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PLAN D’ACTION
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TABLE DE CONVERSION ANCIEN / NOUVEAU PLAN D’ACTION

Axe « Collectif & transversal »
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TABLE DE CONVERSION ANCIEN / NOUVEAU PLAN D’ACTION

Axes thématiques
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

1er Défi : Piloter Mutualiser Financer

Action 1 Organiser la gouvernance de l’Air dans la vallée et le suivi du PPA

Action 1
(Ex. TR1)

Organiser la gouvernance et le suivi du PPA2

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)

Afin d’atteindre les objectifs fixés par le PPA, une gouvernance structurée, un véritable dialogue entre les
parties prenantes et un suivi régulier des avancées doivent être instaurés. La méthode de travail et le
fonctionnement des groupes de travail du PPA ont initié un dialogue entre l’ensemble des parties pre-
nantes et permis de trouver de nombreux points de convergence et des positions de compromis souvent
consensuelles. Cette dynamique positive et efficace doit être prolongée pendant toute la durée du PPA.

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Groupes de travail du PPA2, associations, grand public

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx ; BaP
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Description de la
mesure

Un espace de dialogue, d’évaluation et de travail, calqué sur les Groupes de Travail et les comités de révi -
sion du PPA, doit être pérennisé.

Il est nécessaire d’établir une gouvernance du PPA autour des trois piliers suivants :

- Une Commission Locale de l’Air (CLAIR) calquée sur le COPIL du PPA,

- Un Comité des Financeurs (COFI) qui réunirait tous les financeurs et à qui serait soumis les arbitrages fi -
nanciers du plan d’action du PPA,

- Un chargé de mission du PPA (aussi appelé Coordinateur/animateur) qui animera la communauté des
porteurs des actions du PPA et rapportera aux instances.

Le coordinateur devra animer certaines des actions du PPA,  assurer le suivi  des indicateurs d’autres,
rendre compte aux financeurs, répondre aux membres de la CL'AIR et en préparer les travaux et surtout
animer voire coordonner les différents acteurs, gestionnaires des fonds et porteurs des actions du PPA et
portera l’action de communication.

Un espace de dialogue, d’évaluation et de travail doit être pérennisé. Une gouvernance thématique est
mise en place afin que tous les acteurs du secteur soient représentés, participent aux prises de décisions
et soient informés des avancées. Sous l’autorité du Préfet, en tant que président de la CLAIR, plusieurs
Sous-Commissions seront constituées, dont les présidences seront confiées aux collectivités chef de file
selon la Loi NOTRe, à savoir :

1. Sous-Commission « Transports Mobilités" : présidence Conseil Régional,

2. Sous-Commission « Résidentiel et Tertiaire" : présidence EPCI,

3. Sous-Commission « Activités économiques" : présidence Conseil Régional,

4. Sous-Commission « Milieus naturels et déchets" : présidence Conseil Régional,

Chaque sous-commission pilote les actions de son secteur, rend compte de leur avancement et évalue
leurs résultats sur toute la durée du PPA. Elle peut également demander la révision des actions ou en pro-
poser de nouvelles.

La Commission Locale de l’Air se réunit au moins deux fois par an, et autant que nécessaire pour le pilo-
tage du plan d’actions. Il s’agit d’une réunion plénière réunissant largement les acteurs du PPA.

De plus, le schéma de gouvernance du PPA2 prévoit la possibilité d’inviter à participer aux réunions des
différents instances dont le Bureau et les Sous-commissions certains acteurs dont l’éclairage sera béné-
fique à la mise en place et au suivi des actions notamment les membres de l’Appui scientifique.

Un retour régulier des avancées du PPA sera fait auprès des habitants du territoire, par le biais d’au moins
une réunion publique par an, durant lesquelles des communications sur les avancées ou les difficultés
rencontrées seront présentées pour l’ensemble des thématiques du PPA. Une présentation des résultats
du tableau de bord qui sera mis en œuvre pour suivre l’ensemble du plan d’actions sera notamment ef-
fectuée. Cette nouvelle gouvernance est décrite au chapitre 18 du PPA révisé.

Justification de la
mesure

Il convient d’établir une méthode de gouvernance, une évaluation régulière de la mise en place des ac -
tions et un lieu de dialogue pour favoriser la mise en place cohérente, rapide et efficace des mesures pré-
conisées par le PPA. Un fonctionnement par thématique est indispensable pour un suivi des avancées de
la mise en application du PPA. De plus, les habitants de la vallée de l’Arve sont mobilisés et inquiets face
au sujet de l’impact sur leur santé de la pollution de l’air locale. Les attentes sont fortes et le besoin d’in -
formation est grand : un climat de dialogue et de transparence sera bénéfique à la mise en œuvre des ac-
tions du PPA2 sur le territoire. Cette action entre dans le schéma de gouvernance générale du PPA2.

La gouvernance claire établie dans le cadre du PPA2 assurera la mise en place des actions de façon
concertée et leur suivi régulier, ce qui permettra un déploiement optimal des actions ayant un impact di-
rect sur la qualité de l’air.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Sans objet
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Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré :

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif : Sans objet

Descriptif : A ce stade, le coût de mise en œuvre de cette mesure se limite au financement du nouveau
poste de Chargé de mission pendant les 5 années du PPA ainsi qu’aux frais d’élaboration d’un outil de sui-
vi.

Il correspond aux dépenses de rémunérations et aux frais de fonctionnement d’un cadre A pendant les 5
ans,  estimés par le SM3A – structure d’accueil  de ce coordinateur/animateur – à 68  000 € /  an soit
340 000 € au total. A ce montant s’ajoutent les dépenses d’équipement initiales évaluées à 17  000 €. Une
provision de 34 000 € a été prévu pour l’outil de suivi.

Le plan de financement de cet emploi est porté par l’ADEME pour l’État à hauteur de 50 %, le Conseil Dé-
partemental, les 5 EPCI et Chatillon sur Cluses. L’outil est intégralement supporté par l’État.

Aspects juridiques

Fondements     :

Sans objet

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : Président de la Commission Locale de l’Air (CLAIR),

Porteur : Le Bureau de la CLAIR avec le  président du SM3A

Partenaire(s) Tous les acteurs du PPA, en particulier l’État et les collectivités…

Facteur de réussite

La bonne définition de la fiche de poste du Chargé de mission.

La qualité du recrutement de cette personne et son dynamise d’action sur laquelle l’animation et le suivi
du PPA reposera en grande partie.

La facilité et la transparence des relations entre ce coordinateur et les partenaires ainsi que l’adhésion de
tous au schéma de gouvernance.

Points de vigilance

Financement et
aides

Le plan de financement de cet emploi – proposé par le SM3A sur la base des contraintes et politiques de
chacun des partenaires du PPA – est porté par l’ADEME pour l’Etat, le Conseil Départemental, les 5 EPCI
et Chatillon sur Cluses.

Échéancier Dès l’approbation du PPA
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Comptes rendu des réunions des différentes instances et sous-commissions organisées dans le
cadre de la gouvernance du PPA.

Comptes rendus de suivi d’avancement du plan d’actions.

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

Le Chargé de mission du PPA pour le Bureau de la CLAIR

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.

Observations

La gouvernance du PPA et son plan d’actions, sujet par sujet, seront mis en place progressivement
mais le coordinateur/animateur sera recruté sans tarder pour être opérationnel à l’adoption offi-
cielle du PPA pour en permettre la préfiguration.

Le périmètre du PPA couvre les 41 communes du bassin d’air mais le coordinateur/animateur pour-
ra soit s’inspirer soit assister d’autres territoires du département sur des sujets similaires et/ou
structurants.
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

1er Défi : Piloter Mutualiser Financer

Action 2 Mutualiser les moyens et harmoniser les bonnes pratiques des collectivités

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)
Réduire les émissions de polluants par l’activité directe des collectivités, en adoptant un comportement
exemplaire vis-à-vis de la qualité de l’air

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Collectivités et citoyens

Priorité Forte

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif : Fort

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx ; BaP
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Description de la
mesure

Mesure 1 – Les collectivités s’engagent à travers le PPA à poursuivre leurs actions et à les porter au-delà
des attendus réglementaires (loi TEPCV) afin d’améliorer la qualité de l’air de la vallée :

• poursuivre le programme de rénovation énergétique du patrimoine bâti public (en lien avec la fiche
« Action 13 ») et mobiliser les financements nationaux et locaux ;

• aller plus loin dans le renouvellement de la flotte vers des véhicules vertueux (en lien avec la fiche
« Action 24 ») et intégrer aux dossiers de consultation de leurs marchés publics des clauses environ-
nementales favorisant la qualité de l’air ;

• établir pour leur compte des PDE et promouvoir leur mise en œuvre, s’engager dans l’établissement
de PDU (en lien avec les fiches « Action 21 » et « Action 22 ») et prendre en compte la qualité de l’air
dans leurs démarches de planification, d’urbanisme et d’aménagement (en lien avec la fiche « Action
25 ») ;

• renforcer l’action des services publics locaux au profit de la qualité de l’air notamment en matière de
contrôle (en lien avec les fiches « Action 7 », « Action 8 » et « Action 9 ») ;

• participer au financement de l’ASQAA (ATMO Auvergne Rhône-Alpes) pour son territoire ;

• soutenir et développer à l’échelle de tout le territoire du PPA toutes les bonnes pratiques.

Mesure 2 – Les collectivités s’engagent à partager leurs initiatives en faveur de la qualité de l’air (pro-
gramme « ambassad’air » CCPMB, flotte au GNV de la CCPR, Fonds Air Gaz CCVCMB…), mettre en com-
mun leurs expériences (études de faisabilité, documents de gestion…) et harmoniser leurs dispositifs et
pratiques pour amplifier l’effet sur tout le territoire :

• faire l’inventaire des bonnes pratiques et des dispositifs existants ;

• mettre à disposition des outils de mise en œuvre et d’élaboration (cahier des charges, conventions,
études…) ;

• partager des supports de communication et des éléments de sensibilisation voire d’accompagne-
ment.

Au-delà du PPA, cette approche pourra nourrir d’autres exercices dont l’élaboration des Plans Climat Air
Énergie Territoriaux directement liés au PPA sur leur volet Air.

Mesure 3 – Les partenaires du PPA,  en liaison avec les administrations centrales en charge des pro -
grammes CEE, réexamineront la possibilité d’une définition de programme CEE « bonifiés » (i.e. dans l ‘es-
prit des TEPCV) ciblés sur les actions en faveur de la qualité de l’air (pour la cinquième période 2021-
2023).

Justification de la
mesure

Les collectivités, en s’engageant dans une démarche exemplaire pour améliorer leurs pratiques et minimi-
ser leurs impacts sur la qualité de l’air de la vallée, peuvent communiquer un message fort aux citoyens,
mutualiser les frais de mise en œuvre et aller directement vers des solutions efficaces adaptées au terri -
toire. Cette exemplarité encouragera chaque collectivité à faire son possible pour mettre en œuvre les
bonnes pratiques et communiquera positivement sur l’implication de chacune dans le PPA.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Long terme (fin du PPA)

Délais nécessaires
à la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif : Court terme (approbation du PPA)

Chiffré : 1 mois

Difficulté tech- Qualitatif : Faible
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nique

Descriptif :

Mobilisation des services techniques de chaque collectivité (EPCI et communes) pour l’inventaire et la
programmation des opérations.

Plan de financement des opérations.

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif : Facile

Descriptif :

Forte attente des citoyens sur les enjeux de qualité de l’air et mesures de communication (voir fiche «  Ac-
tion 4 ») pour l’accompagnement des actions.

Coût économique

Qualitatif : Moyen

Descriptif :

Coûts de chaque action détaillés dans les fiches adéquates.

Coûts des démarches PDE, PDU et des travaux de rénovation énergétique du patrimoine bâti public sup -
portés par les collectivités concernées suivant les besoins identifiés dans l’inventaire initial.

Budget de chaque collectivité à valoriser à travers l’annexe 7-2 à finaliser car relevant de financement
hors PPA.

Aspects juridiques

Fondements     :

• Loi TECV : article 8 (exemplarité des constructions neuves, bonification des aides aux constructions
exemplaires), article 17 (obligations de rénovation du bâti tertiaire - décret suspendu), article 37
(obligations des collectivités pour renouvellement de la flotte du parc de véhicules), article 51 (obli-
gation PDE pour entreprises de plus de 100 travailleurs)

• Loi ELAN : article 55 relatif aux obligations de réduction des consommations énergétiques du parc
bâti tertiaire (publication des arrêtés d’application à venir)

• Code l’énergie : articles R 221-1 à 221-13 (dispositif des CEE)

• Plan de rénovation énergétique des bâtiments : action 8 (maintenir une exigence ambitieuse de ré-
novation du parc tertiaire public et privé) et action 9 (favoriser la rénovation du parc tertiaire public
en mobilisant des financements et stratégies innovants)

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Publication de l’inventaire des patrimoines existants (flotte véhicules, PDE, bâti public)

Rédaction de programmes d’actions par collectivités

Suivi des réalisations engagées

Porteur(s)
Pilote : La commission locale de l’air (CLAIR),

Porteur : chaque collectivité et chaque acteur

Partenaire(s) Collectivités, État, opérateurs, membres des instances du PPA

Facteur de réussite

Volonté et investissement des collectivités

Facilité de mobilisation des dispositifs de financement nationaux

Dynamique d’animation (inventaire et mise en commun)

Harmonisation et cohérence des dispositifs

Communication sur les actions réalisées



PPA de Vallée de l’Arve 2019-2023 Annexe 1 : Fiches actions intégrales Version du 29/04/2019 - Page : 12

Points de vigilance
Articulation entre les collectivités

Implication des membres de la CL’AIR

Financement et
aides

Véhicules :

• aides État pour véhicules VL zéro émissions (6 000 €) et mise à la casse

• aides CR-AURA pour remplacement VUL selon énergie choisie (5 000 à 12 000 €)

Rénovation énergétique :

• Programmes CEE période 4 (nouveaux programmes 2018-2020)

• appel à projet SYANE

• aides préfecture : DETR / DSIL

• aides CD : FDDT / aides énergie

• appels à projets ADEME

• dispositifs Banque des territoires issus du GPI (prêts Ambre, intracting, MPPE)

Échéancier

Lancement des mesures dès l’approbation du PPA :

- inventaire des pratiques et mise en commun des expériences (6 mois)

- définition des outils communs (12 mois)

- définition des outils de communication (12 mois) en lien avec la fiche « Action 4 »

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de réunions d’échanges entre collectivités

Nombre  de  véhicules  changés  et  informations  associées  (caractéristiques  des  véhicules
avant/après remplacement, km)

Nombre de bâtiments publics rénovés et informations associées (consommation d’énergie et ca-
ractéristiques des chauffages (dont mode d’énergie) avant/après rénovation)

Nombre de PDE / PDU établis et informations associées (nombre d’employés concernés, nombre
de km évités, ...)

Indicateurs d’effet Calcul des émissions de polluants évités à partir des valeurs des indicateurs de mise en œuvre de
la mesure

En charge de collecter
les données de suivi

Le Chargé de mission du PPA en lien avec les collectivités

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.

Plan Climat, Plan de Rénovation Énergétique des Bâtiments

PCAET en cours d’élaboration
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Observations

Difficultés d’animation et de suivi des programmes à établir par les collectivités.

Programme Mobil’Arve du PPA #1 : cibles et bilan à faire.

Volonté de partager les informations et les retours d’expérience des territoires voisins.

La rénovation énergétique des bâtiments publics est un enjeu majeur pour l’amélioration de la
qualité de l’air sur le territoire au vu de l’ancienneté du patrimoine bâti public et de ses perfor-
mances énergétiques éloignées des standards d’efficacité.

L’accompagnement financier  des collectivités dans la rénovation de leur parc  permettra de ré-
pondre et de pousser plus loin les objectifs affichés. Le Ministère a publié en mai 2018 un appel à
programmes dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie en soutien du plan de
rénovation énergétique des bâtiments.

La préfiguration d’une candidature pour bénéficier d’un programme de financement similaire au
dispositif  CEE spécifiques pour  la  rénovation énergétique des bâtiments  publics  des territoires
TEPCV (programme INNO-008) durant la révision du PPA n’a donc pas abouti.
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

1er Défi : Piloter Mutualiser Financer

Action 2 Mutualiser les moyens et harmoniser les bonnes pratiques des collectivités

Action 2-4
(Ex. M2)

Déclarer la vallée de l’Arve « Territoire sensible, exemplaire et innovant »

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)

Reconnaître les spécificités météorologiques et topographiques de la vallée de l’Arve, en particulier le
puissant phénomène d’inversion des températures, qui rendent la vallée vulnérable à l’accumulation des
polluants, émis par plusieurs sources d’activité (industrie, transports, habitat, tourisme…). Permettre par
conséquent la mise en place de dispositifs spécifiques pour lutter contre la pollution de l’air sur ce terri-
toire atypique, afin de protéger la santé publique.

Cible
Secteur(s) :

Publics(s) : Collectivités

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)
Priorité 1 :

Gain qualitatif : Sans objet

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx ; BaP
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Description de la
mesure

Permettre des dispositions spécifiques pour le territoire fragile de la vallée de l’Arve, afin de réduire les
émissions polluantes, protéger la santé et faire émerger des pratiques innovantes pour réduire la pollu-
tion de l’air.

Parmi ces dispositions spécifiques, le Groupe de Travail « Mobilisation citoyenne » a proposé que soient
prévus de :

- donner à ATMO Auvergne Rhône-Alpes :

. une mission et des moyens plus larges d’exploration et de mesures des polluants dans l’air, y compris sur
le secteur industriel spécifique à l’activité du territoire,

. une mission et des moyens pour informer de façon complète et périodique les élus et la population,

- réexaminer la possibilité d’abaisser progressivement les seuils et valeurs cibles pour les polluants régle-
mentés pour inciter les opérateurs et acteurs concernés à adopter des mesures concrètes et rapides afin
de réduire leurs émissions,

- permettre à la DREAL de procéder à davantage de contrôles inopinés des émissions, notamment la nuit
et sur les sources diffuses,

- discuter des meilleurs moyens pour développer les systèmes de transports en commun et urbains éven-
tuellement à la demande ainsi que les modes de déplacements actifs (ex. les Vélos à Assistance Electrique
– VAE),

- procéder à des contrôles de vitesse pour des raisons environnementales (abaissement de vitesse ou pé-
riode de pic) ainsi qu’à des contrôles anti-pollution des véhicules quels que soient leurs types,

- encourager toutes les entreprises du territoire PPA à proposer l’Indemnité Kilométrique Vélo à leurs sa -
lariés.

Plus globalement, identifier la particularité et la sensibilité de ce territoire vis à vis de la pollution atmo-
sphérique, moins liée aux seules émissions de polluant qu’à sa configuration, sa topographie, sa météo et
son aérologie, permettra de fédérer les actions de tous et la prise de conscience collective de cet enjeux.

Cette démarche pourrait permettre dans un second temps de développer une campagne de communica-
tion positive et proactive sur ce territoire à l’instar d’autres vallées alpines en Suisse, Italie et en Autriche.

Justification de la
mesure

Le territoire du PPA est un territoire de montagne sensible, soumis à des conventions transnationales spé-
cifiques, telles que la Convention Alpine. Ce territoire est exposé à des conditions météorologiques parti-
culières, dites d’inversion des températures très marquées, qui ont pour effet de concentrer la pollution 
de l’air au fond des vallées, particulièrement en période de froid anticyclonique hivernal. La vallée de 
l’Arve est directement visée par des menaces de sanction de la France, de la part de l’Europe, pour non 
respect des normes pour les particules, ainsi que pour le dioxyde d’azote.

La mise en place, en cours et à venir, d’aides publiques uniques et exceptionnelles, pour le financement 
entre autres d’équipements de filtration des polluants, doit être accompagnée d’exigences plus strictes 
(PM : l’aide est réservée aux émissaires allant au-delà des normes réglementaires). Le territoire a besoin 
de se donner l’ambition collective de devenir une vallée exemplaire et novatrice afin que tourisme et acti-
vités économiques ne deviennent pas incompatibles.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré :

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :
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Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique
Qualitatif :

Descriptif : Sans coût direct affecté.

Aspects juridiques

Fondements     :

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : La commission locale de l’air (CLAIR)

Porteur : tous les acteurs du territoire représenté par Le Bureau de la CLAIR

Partenaire(s) ATMO ARA, collectivités locales, entreprises locales, les partenaires du PPA

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

Échéancier

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

Le chargé de mission du PPA

Fréquence de mise à
jour des indicateurs
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Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.

Observations
Cette action correspond à proposition émergeant du Groupe de Travail « Mobilisation citoyenne »
remaniée dans sa formulation qui pourrait ne pas emporter l’adhésion de nombreux partenaires du
PPA et acteurs du territoire.
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

1er Défi : Piloter Mutualiser Financer

Action 2 Mutualiser les moyens et harmoniser les bonnes pratiques des collectivités

Action 2-5
(Ex. TR2)

Intégrer les enjeux de la qualité de l’air et de la santé dans les documents d’urbanisme et de
planification (SCoT, PLU) et dans les projets d’aménagement

Type de mesure Réglementaire pérenne

Objectif(s) et

finalité(s)

I – Réduire les émissions de polluants par une organisation et un aménagement du territoire plus respec-
tueux de qualité de l’air déclinée dans les ScoT, PLU et PDU

II – Réduire l’exposition des populations aux polluants atmosphériques par une urbanisation intégrant les
enjeux de la qualité de l’air

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : EPCI

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx ; BaP
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Description de la
mesure

Objectif I : Réduire les émissions de polluants par une organisation et un aménagement du territoire plus
respectueux de qualité de l’air déclinée dans les ScoT, PLU et PDU

Toute action qui vise à réduire les consommations d’énergie primaire et à utiliser des énergies propres
d’un point de vue environnemental contribue à réduire les émissions de polluants et de gaz à effet de
serre. Ces actions, qui sont multi-sectorielles, peuvent être intégrées dans les documents d’urbanisme
(ScoT et PLU) à travers différents types de mesures.

Action 1 : limiter l’usage de la voiture individuelle motorisée par la création de pôles urbains compacts et
le développement de mobilités plus économes en énergie (modes actifs, TC, covoiturage, etc.).

=> Exemple de mesures à appliquer : 

. contenir la périurbanisation, par exemple en imposant une densité minimale (art. R151-39), en limitant
les constructions des maisons individuelles,

. densifier les centres-villes et les centres-bourgs pour favoriser la mise en place de TC performants, im-
poser une densité minimale de construction à proximité des TC existants ou programmés (art. L141-7,
L151-26, R141-6), par exemple autour des gares ferroviaires,

. conditionner l’urbanisation à la desserte TC (art.L141-14), l’implantation d’équipements commerciaux à
la desserte par les TC (art. L141-47),

. favoriser les modes actifs en leur donnant plus de place et de visibilité : créations de cheminements pié-
tons, de voies cyclables, de stationnement vélos (OAP ou emplacements réservés dans les PLU),

. favoriser l’utilisation de véhicules moins émissifs par l’installation de points de recharge électriques sur
le domaine public lors de la création de voies nouvelles ou de l’élargissement des voies existantes inté-
grant des places de stationnements,

. limiter l’usage de la voiture individuelle en ville en agissant sur le stationnement (art. L141-15, R151-44
à R151-46),

. favoriser le covoiturage en réservant des emplacements pour créer des parkings dédiés (documents gra-
phiques du PLU).

Action 2 : réduire la consommation énergétique des bâtiments et inciter au développement des énergies
renouvelables et des réseaux de chaleur.

=> Exemple de mesures à appliquer : 

. définir des secteurs pour lesquels l’ouverture à l’urbanisation est subordonnée au respect des perfor-
mances énergétiques et environnementales renforcées (art. L141-22),

. inciter à la rénovation énergétique, en fixant des objectifs de réhabilitation (PADD), en permettant l’iso -
lation des façades par l’extérieur (art. L.152-5 du code de l’urbanisme, qui autorise l’isolation en saillie),
en agissant sur la performance des matériaux utilisés pour l’isolation des constructions (art. L151-21 et
R151-42),

. inciter au développement des énergies renouvelables et de récupération (EnR&R) et des réseaux de cha-
leur, en créant les conditions favorables à leur implantation : densifier pour assurer la faisabilité et la ren-
tabilité de l’installation, autoriser l’implantation de l’ensemble des constructions nécessaires à leur fonc-
tionnement, etc.

. contribuer à la conception bioclimatique des bâtiments neufs en préconisant, dans une OAP, une orien-
tation privilégiée vis-à-vis des apports solaires

Objectif II : Réduire l’exposition des populations aux polluants atmosphériques par une urbanisation inté-
grant les enjeux de la qualité de l’air

=> Exemple de mesures à appliquer : 

. urbaniser de préférence les zones où les concentrations en polluants sont inférieures aux valeurs régle -
mentaires de qualité de l’air (dans une OAP),

. concevoir des formes urbaines qui facilitent la dispersion de polluants en évitant l’effet «  canyon » (art.
R151-8),

. réduire l’exposition des populations en choisissant la localisation de certains équipements ou zones : (i)
les établissements sensibles (crèches, écoles, hôpitaux) et zones résidentielles : loin des sources d’émis-
sions de polluants, notamment des axes routiers circulés – éventuellement en établissant une catographie
des risques liés à la qualité de l’air à l’image des PPR – et (ii) les zones génératrices de trafics ou d’émis-
sions polluantes (centres commerciaux, installations polluantes, etc.) : loin des zones habitées et des éta-
blissements sensibles.
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Justification de la
mesure

La qualité de l’air, du fait de ses impacts sur la santé, doit d’être considéré comme un objectif prioritaire,
transversal, qui doit guider l’élaboration des projets d’aménagement et de développement durable d’un
territoire couvert pas un PPA. Les documents d’urbanisme contribuent, par les choix d’organisation spa-
tiale et d’aménagements qu’ils portent, à influer sur les modes de fonctionnement du territoire, sur ses
émissions de polluants et sur ses capacités à les réduire.

Par des dispositions et des orientations ciblées, les SCOT et PLU mais aussi les PCAET donnent la possibili -
té aux collectivités d’agir – pour l’avenir et sur le plus long terme – en faveur de la qualité de l’air à travers
la réduction des émissions de polluants mais aussi la réduction de l’exposition des populations notam-
ment les plus sensibles.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Au mieux quelques années après l’approbation du PPA

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré :

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif : Cette action suppose une volonté forte des collectivités territoriales dans la maîtrise et la révi-
sion de leurs documents de planification, d’aménagement et d’organisation.

Les effets sont parfois sur le temps long alors que les demandes d’autorisation d’aménagement et de per-
mis de construire sont permanentes et à brève échéance.

A noter qu’actuellement seules 2 EPCI sont couvertes par des ScoT et que 4 EPCI se sont engagés dans
l’élaboration d’un PCAET obligatoire.

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : Sans coût directement imputable au PPA.

Les frais afférents aux révisions des documents sont déjà prévus et supportés par les collectivités concer-
nées.

Aspects juridiques

Fondements     :

L’article L101-2 du code de l’urbanisme assignent aux collectivités publiques en charge de l’urbanisme de
préserver la qualité de l’air et de prévenir les pollution et nuisances.

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion
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Porteur(s)
Pilote : Président de la Commission Locale de l’Air (CLAIR)

Porteur : chaque président d’EPCI et chaque maire de communes en lien avec la DDT

Partenaire(s) État, collectivités (EPCI, communes), ATMO…

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

Échéancier Immédiatement, sans attendre l’approbation du PPA et au-delà.

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de documents de planification, d’aménagement et/ou d’organisation ayant intégrés les
considérations de qualité de l’air.

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

La DDT avec EPCI et communes en lien avec le chargé de mission PPA

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.

Loi TECV, PREPA, PPE…

PRSE, PRQA, SRADDET (à venir), SRB…

ScoT, PLU…

Observations
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

2ème Défi : Communiquer Informer Eduquer

Action 3 Mieux informer les populations et faciliter le dialogue sur la qualité de l’air

Action 3-1
(Ex. TR6)

Soutenir / encourager les bonnes pratiques et sanctionner les mauvais comportements

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)

Améliorer la sensibilisation pour l’adaptation des comportements et des pratiques (ex. de chauffage) et
mieux informer sur les enjeux de qualité de l’air et les solutions de réduction de la pollution atmosphé -
rique.

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Tous publics

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx ; BaP
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Description de la
mesure

Les nouvelles instances de gouvernance doivent permettre de mieux partager entre les acteurs du terri-
toire, en priorité les collectivités, les initiatives intéressantes en faveur de la qualité de l’air, d’identifier les
bons gestes et d’en généraliser la promotion. Elles doivent aussi, par leur suivi, faciliter le contrôle des
mauvais comportements et, le cas échéant, les sanctionner plus systématiquement.

Les mesures concrètes qui peuvent découler de cette action sont notamment :

* à l’intention des résidents du territoire :

- mieux informer les populations des seuils d’alerte atteints et des pics de pollutions,

- informer sur les bonnes pratiques en matière de chauffage ainsi que sur la rénovation énergétique,

- communiquer sur l’arrêté « interdiction d’utilisation d’un appareil de chauffage au bois d’appoint pol-
luants en cas de pic de pollution »,

* à destination des touristes ou résidents temporaires/de passage dans la vallée de l’Arve :

- informer et sensibiliser sur les problèmes liés au chauffage au bois et les bons gestes pour l’environne -
ment (ex. fiche hôtel, communication du SAGE pour la ressource en eau…),

- communiquer sur l’arrêté de gestion des épisodes de pollution et notamment sur les interdictions pré-
vues (ex. : interdiction d’utilisation d’un appareil de chauffage au bois d’appoint, limitation de -20 km/h
sur les itinéraires routiers…),

* à destination de tous les publics :

- mise en place d’un ‘’numéro vert’’ unique (ex. type 0 80 AIR ARVE) pour recevoir toutes les questions
sur la pollution (origine, état, mesures en cours, recommandations...) et les actions publiques et collec-
tives,

* pour les élus et les services des communes en complément des services de l’État :

- renforcer l’action 9 – interdiction du brûlage à l’air libre – par une répression plus systématique des feux
en s’appuyant sur le pouvoir de police du maire (élargir le nombre d’agents pouvant contrôler et verbali -
ser),

- s’assurer de la formation des agents (dont gendarmes et services instructeurs des communes) à recher-
cher et sanctionner les non-conformités persistantes après les transactions immobilières,

- sanctionner les contrevenants au dispositif réglementaire d’interdiction d’usage des chauffages au bois
d’appoint pendant les épisodes de pollution.

Le triptyque de cette action est : informer, contrôler et sanctionner.

Cette action prolonge aussi les mesures de l’Action 2 – Sous action ‘’mutualiser les bonnes pratiques sur
le territoire’’, l’Action 3 ‘’mieux informer les populations et faciliter le dialogue sur la qualité de l’air’’, l’Ac-
tion 4 ‘’Stratégie de communication’’et surtout l’Action 14 ‘’Fonds Air Bois’’.

Justification de la
mesure

Certaines pratiques hautement polluantes découlent de mauvais comportements, la justification de cette
action est de réduire singulièrement cette catégorie de pollution en agissant sur ces mauvaises pratiques
jusqu’à les sanctionner après s’être assuré de la juste et large information de tous les publics des interdic-
tions en cours et des bons gestes.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré : Dès la validation du PPA2

Difficulté tech- Qualitatif :
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nique Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : La formation des agents publics et municipaux ainsi que les moyens de contrôle nécessaires
ne sont pas valorisés au titre du PPA car s’appuyant sur des ressources existantes.

Seuls les coûts de communication estimés à 20 000 € sont pris en compte ainsi que les frais estimés de
mise en service d’un ‘’numéro vert’’ pour 40 000 €..

Aspects juridiques

Fondements     :

Code des collectivités

Règlement sanitaire départemental

Arrêtés préfectoraux d’interdiction de brûlage à l’air libre du PPA1, « Notaire » sur les transactions immo-
bilières et de gestion des épisodes de pollution

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Agents publics assermentés et de police/gendarmerie

Police municipale et maires

Porteur(s)
Pilote : bureau de la Commission Locale de l’Air (CLAIR)

Porteur : l’État et les collectivités en liaison avec le chargé de mission du PPA

Partenaire(s) Services de l’Etat, Collectivités territoriales, Ambassadeurs de l’Air, Chambre d’Agriculture SMB, ATMO Au-
vergne Rhône-Alpes…

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

Échéancier
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de publication

Nombre de contrôle

Nombre de verbalisation

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

Le chargé de mission du PPA

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
PREPA, PRQA, PRSE

Observations
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

2ème Défi : Communiquer Informer Eduquer

Action 3 Mieux informer les populations et faciliter le dialogue sur la qualité de l’air

Action 3-2
(Ex. AE4)

Mieux communiquer en créant une instance locale d’information

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)

Améliorer la communication, le partage et la mise à disposition des données en matière de surveillance
des émissions atmosphériques à destination du public, rétablir la confiance et donner des gages de trans -
parence

Améliorer la communication entre les acteurs économiques et le public.

Cible

Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Activités économiques

Population du territoire de la vallée de l’Arve

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul : Sans objet

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx, BaP, COV, SO2, Métaux lourds

Description de la
mesure

Faire porter par la commission locale de l’air, un plan de communication relatif aux actions menées sur le
secteur industriel :

- intervention de personnes qualifiées ou d’experts dans ces instances ;

- organisation de portes ouvertes et d’évènements publics ;

- partage des informations échangées lors des commissions de suivi de sites (CSS) et des commissions lo -
cales d’information et de surveillance (CLIS) ;

- mise en place d’une interface à disposition du public permettant la mise à disposition des données rela-
tives aux sites non recensés par GEREP (arrêté préfectoral ajustant les obligations de déclaration des
émissions de polluants atmosphériques en territoire PPA) ;

- signature d’une charte de communication multi partenariale.

Justification de la
mesure

Être plus transparent envers le grand public sur les émissions et les actions menées du secteur écono-
mique

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve
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Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré : 6 mois

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : Dépenses de communication et d’animation : 50 000 € sur la base de 1000 €/réunion avec 2
réunions /an / EPCI

Aspects juridiques

Fondements     :

Législation ICPE / prise de l’AP ajustant les obligations de déclaration des émissions de polluants atmo-
sphériques en territoire PPA

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : présidente de la sous-commission « activités économiques » de la CLAIR

Porteur : le représentant de la CCI-CGPME avec l’UD DREAL

Partenaire(s) Les industriels, les experts : ATMO, DREAL

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

Échéancier
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

- Mise en place de la charte de communication

- Signature de la charte et nombre de signataires

- Nombre d’interventions de personnes qualifiées ou d’experts dans ces instances ;

- Nombre de portes ouvertes et d’évènements publics ;

- Réalisation d’une interface à disposition du public permettant la mise à disposition des données
relatives aux sites non recensés par GEREP (arrêté préfectoral ajustant les obligations de déclara-
tion des émissions de polluants atmosphériques en territoire PPA) ;

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

UD DREAL

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
PREPA

Observations
Une enquête de satisfaction auprès du public peut être mise en place afin de recenser leurs retours

Un besoin de transparence et d’engagement du secteur industriel est indispensable au bon fonc-
tionnement de cette mesure
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

2ème Défi : Communiquer Informer Eduquer

Action 4 Développer des actions et une stratégie de communication ‘’Air’’

Action 4
(Ex. TR5)

Communiquer et informer

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)
Amplifier les actions du PPA pour la réduction des émissions et de la pollution par une communication
adaptée et efficace en faveur de l’air et de la limitation de la pollution.

Cible
Secteur(s) : Tous

Publics(s) : Tous

Priorité Forte

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)
Priorité 1 :

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM10, Nox, PM2,5, O3, COV, BaP, HaP

Description de la
mesure

Justification de la
mesure

XX

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré :

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :

Acceptabilité so- Qualitatif :
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ciale Descriptif :

Coût économique
Qualitatif :

Descriptif :

Aspects juridiques

Fondements     :

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s) , représenté par

Partenaire(s) Services de

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

Échéancier

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

Le chargé de mission du PPA en lien

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.

Observations
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

2ème Défi : Communiquer Informer Éduquer

Action 5 Déployer un réseau d’Ambassadeurs de l’air sur tout le territoire

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s)

et finalité(s)

Réduire les émissions de polluants en ciblant l’action sur le secteur résidentiel en améliorant le dialogue
avec les particuliers pour encourager les bonnes pratiques et inciter à la rénovation énergétique des loge-
ments

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Particuliers, collectivités et entreprises.

Priorité Forte

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif : Fort

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx ; BaP

Description de la
mesure

Poursuivre la démarche « ambassad’air » initiée par la CCPMB (dispositif innovant au point de vue natio-
nal) et poursuivie par la CCVCMB, et l’étendre à l’ensemble des EPCI du territoire PPA, selon leurs capaci-
tés et avec une animation assurée par les moyens internes de chaque EPCI.

Le programme « ambassad’air » a pour objectifs de :

• déployer un réseau d’acteurs de terrain en trait d’union entre la population et les acteurs de la quali -
té de l’air ;

• recréer du lien avec la population pour apporter des informations sur l’état de la qualité de l’air et
sur les mesures que chacun peut prendre à son niveau (bonnes pratiques, orientation vers dispositifs
d’aide à la rénovation énergétique ou à l’écomobilité …) ;

• améliorer la communication, le partage et la mise à disposition des données en matière de sur -
veillance des émissions atmosphériques à destination du public, rétablir la confiance et donner des
gages de transparence ;

• assurer une remontée d’informations de terrain (inventaire/amélioration de la connaissance).

Les agents « ambassad’air » ont pour missions :

• le démarchage pro-actif vers les bénéficiaires directs ;

• la communication directe avec le grand public sur les enjeux et spécificités de la pollution et du terri-
toire ;

• le retour d’informations du terrain afin d’adapter au mieux les conseils à proposer aux propriétaires
et développer la connaissance du parc de logements ;

• l’appui de terrain à la diffusion de l’information de premier niveau sur la rénovation énergétique, en
relai des chargés de la rénovation ;

• le dialogue avec les personnes intéressées par le dispositif Fonds Air Bois pour des informations gé-
néralistes en lien avec le chargé de mission Fonds Air Bois et la PTRE du territoire.
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Justification de la
mesure

L’amélioration de la communication vers le public permettra de rendre plus accessibles les actions du PPA
en faveur de la qualité de l’air (interdiction brûlage déchets verts, FAB, FAG, covoiturage, usage du vélo,
ZFE, rénovation énergétique des logements…). Avec une orientation vers des changements de comporte-
ment, et un meilleur accès aux dispositifs d’aide, les actions du PPA seront accélérées sur le territoire,
avec pour effet une baisse plus rapide des PM, Nox et BaP.

L’amélioration des connaissances sur le parc de logements permettra d’avoir une meilleure vision du pu-
blic cible pour les fiches Actions 13, 14 et 15.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Immédiate

Délais nécessaires
à la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif : Court terme

Chiffré : 6 mois à partir de la délibération de la communauté de communes

Difficulté tech-
nique

Qualitatif : Faible

Descriptif :

Recrutement, coordination et animation du dispositif par les moyens internes de chaque EPCI.

Besoins importants en services civiques et en formation : 1 (CCPR, CCFG, CCCAM, CCVCMB) à 2 (CCPMB)
par EPCI, soit 6 au total pour le territoire de la Vallée de l’Arve

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif : Facile

Descriptif : La communication avec le public à propos de la pollution de l’air dans la vallée peut permettre
d’apaiser des inquiétudes par rapport aux contributions des industries aux émissions

Coût économique

Qualitatif : Moyen

Descriptif : Coût global de 457 680 € sur la durée du PPA pour 6 agents (CIVI) dont 2 en CCPMB et 1 pour
chaque autre EPCI

Coût du service civique = 108 €/mois/agent pour EPCI et 580 €/mois/agent pour État soit 248 000 €

+  Coûts  de  fonctionnement  (communication,  informatique,  logement,  formation,  voiture)  =
7 000 €/an/agent

Pour mémoire : la CCPMB poursuit l’amortissement de la préfiguration du dispositif (mis en place en
2017) sur ses budgets propres ainsi que la prise en charge d’un animateur du dispositif dans le PPA.

Aspects juridiques

Fondements :

Mission de service civique nécessite accord de la DDCS

Freins ou verrous à lever :

Sans objet

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Réalité de recrutement des agents « ambassad’air »

Nombre de visites de propriétaires réalisées par EPCI
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Porteur(s)
Pilote : Le président de la sous-commission « résidentiel » de la commission locale de l’air

Porteur : chaque EPCI en lien avec le chargé de mission PPA

Partenaire(s) CCPMB et CCVCMB, EPCI du PPA, coordinateur/animateur du PPA, PTRE, ATMO Auvergne Rhône Alpes...

Facteur de réussite

Volonté et investissement des EPCI sur le dispositif

Dynamique d’animation et de coordination

Qualité de la communication et des contacts

Lien aller et retour avec la PTRE du territoire concerné

Points de vigilance
Uniformité des formations et des conseils donnés

Redirection des ménages vers les PTRE et/ou le FAB et/ou les opérations programmées ANAH

Financement et
aides

État, EPCI

Échéancier 6 mois (dès l’approbation du PPA) pour les CC engagées puis après délibération pour les autres CC

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de foyers visités

Niveau de connaissance de la population

Nombre de personnes réorientées vers une démarche FAB / PTRE / programme ANAH

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

Le chargé de mission du PPA

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.

Plan Climat, Plan Rénovation Énergétique des Bâtiments

SRCAE Rhône-Alpes (→ SRADDET), PRSE, PREPA, Stratégie Environnement-Énergie CR-AURA

PCAET en cours d’élaboration

Observations
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

2ème Défi : Communiquer Informer Eduquer

Action 6 Mettre en place des actions d’éducation sur « santé et qualité de l’air »
pour tous les publics

Action 6-1
(Ex. S1)

Développer les actions d’éducation et de promotion de la santé
auprès du grand public et des professionnels

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)
Sensibiliser et former les populations pour réduire leur exposition à la pollution et agir pour améliorer la
qualité de l’air.

Cible

Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Population générale, Elus, Professionnels (de santé, de l’éducation, du tourisme, des activités
sportives)

Priorité Forte

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif : Non quantifiable

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx ; BaP

Description de la
mesure

Sous action 1 : à destination du grand public, mise en place de sessions pédagogiques de sensibilisation à
destination du grand public sur la qualité de l’air et ses effets sur la santé, et diffusion d’informations-re -
commandations. La diffusion pourra se faire au travers de réunions publiques, notamment en intégrant
ces réunions dans les obligations des EPCI de développer un PCAET au 31/12/2018. 

Sous action 2 : mise à disposition de capteurs pédagogiques à destination du grand public

Sous action 3 : à destination des élus et des collectivités territoriales : mise en place de sessions pédago-
giques de sensibilisation à la qualité de l’air et ses effets sur la santé. Ces actions seront à porter en lien
avec le CNFPT et les travaux de l’ARS pour la sensibilisation des élus locaux à la santé-environnement dans
le cadre du PRSE 3.

Sous action 4 : à destination du secteur de l’Éducation Nationale et de la Jeunesse et des Sports : Mise en
place de sessions pédagogiques de sensibilisation à la qualité de l’air et ses effets sur la santé.

Sous action 5 : à destination des professionnels de santé, mise en place de sessions de formation et de
séminaires éligibles au DPA sur la qualité de l’air et ses effets sur la santé.
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Justification de la
mesure

La pollution atmosphérique a un caractère néfaste pour la santé, à ce titre il est important que les indivi-
dus possèdent les connaissances et moyens leur permettant de réduire leurs émissions et leur exposition
à la pollution en adoptant des comportements favorables à la qualité de l’air et à la santé.

La formation des professionnels de santé et de l’enseignement revêt un caractère d’importance car il
s’agit d’acteurs relais pour les populations sur les questions de qualité de l’air, notamment auprès des pu -
blics vulnérables ou sensibles comme les malades ou les jeunes enfants.

Au titre de leurs compétences sur le territoire en matière d’urbanisme et, de mobilité et de salubrité pu-
blique, il est important que les élus et les agents communaux soient sensibilisés aux problématiques de la
qualité de l’air. Leur action sur le développement du territoire a en effet un impact direct sur la réparti-
tion géographique des émissions et donc sur l’exposition de leurs administrés.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré : 1 an après l’approbation du plan

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : Sessions à destination des élus et personnels territoriaux : 40 000 €

Session à destination des professionnels de santé : 50 000 €

Mise à dispositions de microcapteurs : 75 000 €

Aspects juridiques

Fondements     :

Art. L.220-1 Code de l’Environnement

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion
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Porteur(s)

Pilote : La commission locale de l’air (CLAIR) avec son Bureau,

Porteurs :

- Sous action 1 : EPCI

- Sous action 2 : ATMO AURA

- Sous action 3, 4, 5 : ARS

Partenaire(s)

DSDEN, DDCS, CD74, Communes (services jeunesses), IREPS, URPS, CNFPT, ADM74, Grand Genève, Col-
lectif Médical Vallée de l’Arve, Ordre des Médecins, Formation continue des professionnels de santé, Of-
fice du Tourisme, Loueurs de logements meublés, Stations de ski, Fédérations sportives, Associations de
résidents secondaires

Facteur de réussite

Points de vigilance

Difficultés techniques éventuelles :

Disponibilité des élus et des professionnels de l’enseignement. 

Disponibilité des praticiens libéraux sans compensation de la fermeture des cabinets médicaux.

Financement et
aides

Financement partiel sur fonds FIR

Échéancier

Information au grand public : 1 an après l’approbation du plan 

Diffusion aux populations touristiques : première saison de tourisme après approbation du Plan

Sessions aux professionnels et élus : 1 an après l’approbation du Plan

Mise à disposition de capteurs pédagogiques : première saison hivernale après approbation du Plan

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de personnes participantes aux sessions de sensibilisation

Nombre de capteurs pédagogiques déployés

Nombre de réunions publiques sur la qualité de l’air

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

Le chargé de mission du PPA en lien avec l’ARS

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
PRSE 3, PPRN, PCAET, SRCAE
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Observations

Points de vigilance : 

Faciliter l’accessibilité des sessions de sensibilisation

Ne pas remplacer les réunions de prévention des risques naturels par des réunions qualité de l’air

Identifier l’organisme compétent pour la formation des éducateurs sportifs

Être vigilant au calendrier électoral pour les actions auprès des élus

Donner une tournure positive pour les stations de tourismes type « Station engagée pour l’air de
nos montagnes »
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

2ème Défi : Communiquer Informer Eduquer

Action 6 Mettre en place des actions d’éducation sur « santé et qualité de l’air »
pour tous les publics

Action 6-2
(Ex. S2)

Développer l’éducation et la promotion de la santé en milieu scolaire

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)
Sensibiliser et former le jeune public pour réduire leur exposition à la pollution et agir pour améliorer la
qualité de l’air.

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Populations scolaires

Priorité Forte

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif : Non quantifiable

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx ; BaP

Description de la
mesure

Mise en place de sessions pédagogiques de sensibilisation à la qualité de l’air et ses effets sur la santé
dans les établissements d’enseignement primaire et secondaire sur la base des outils existants sur le terri-
toire départemental ou régional. Ces sessions viseront à toucher l’ensemble des élèves d’un niveau sco-
laire à trois étapes de leur parcours d’enseignement : le 2e cycle dit de consolidation, le 3e cycle dit d’ap-
profondissement et le niveau lycée. L’identification des classes les plus susceptibles aux messages de pré-
vention se fera en lien avec les services de l’Éducation Nationale.

Justification de la
mesure

Le jeune public fait partie des populations considérées comme vulnérables vis-à-vis de la pollution atmo-
sphérique et est donc concerné au premier chef par le besoin de connaître les origines de la pollution et
les comportements à adopter. Le jeune public constitue également la population de demain qu’il faut dès
aujourd’hui sensibiliser aux comportements favorables à la santé et l’environnement afin de pérenniser
leur mise en œuvre. Il s’agit à la fois d’une population cible et motrice dans le temps auprès des autres
publics.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à Qualitatif :
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la mise en œuvre
de la mesure

Chiffré : 1 an après l’approbation du plan

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : Le coût global de cette action a été calculé sur la base d’une journée de formation par mois
par EPCI soit avec 5 CC et un prix unitaire entre 550 et 600 €/jour d’animation un total de 35 000 €/an
soit aussi un total de 175 000 € sur tout le PPA.

Aspects juridiques

Fondements     :

Art. L.220-1 Code de l’Environnement

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : la commission locale de l’air (CLAIR) avec son Bureau,

Porteur : ARS

Partenaire(s) DSDEN, État de Genève, Collectivités territoriales, IREPS, Grand Genève, l’Air et moi

Facteur de réussite

Points de vigilance Difficulté technique éventuelle : Intégration dans les temps scolaires, identification et mise d’un œuvre
d’un opérateur.

Financement et
aides

Financement partiel sur fonds FIR

Échéancier Rentrée scolaire suivant l’approbation du plan
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de scolaires ayant assisté à un atelier

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

Le chargé de mission du PPA en lien avec l’ARS

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
PRSE3

Observations
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

2ème Défi : Communiquer Informer Eduquer

Action 6 Mettre en place des actions d’éducation sur « santé et qualité de l’air »
pour tous les publics

Action 6-3
(Ex. AG1)

Sensibiliser et former les agriculteurs aux bonnes pratiques moins polluantes

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)
Améliorer les connaissances des agriculteurs en termes d’impact de certaines pratiques sur la pollution
de l’air et les former pour leur permettre de mettre en place des pratiques agricoles moins polluantes.

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Agriculteurs

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx, ; NH3
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Description de la
mesure

Un programme de sensibilisation et formation des agriculteurs pluriannuel doit être mis en place. Il doit
être établi en lien étroit entre les agriculteurs, la chambre d’agriculture, et avec l’accompagnement des
services de l’État.

Il associera également les agriculteurs adhérents de CUMA et les entreprises de travaux agricoles.

Ce programme est destiné à apporter des éléments de connaissance supplémentaires aux agriculteurs de
la vallée pour : 

- qu’ils connaissent mieux l’impact de certaines pratiques agricoles sur la pollution de l’air,

- qu’ils disposent des dernières informations disponibles sur les nouvelles pratiques agricoles permettant
de réduire les émissions de polluants,

- qu’ils soient formés et accompagnés pour mettre en œuvre ces nouvelles techniques et pratiques sur
leur exploitation agricole.

Ce programme concernera de nombreux pans du domaine agricole : 

- le secteur des cultures (pratiques culturales, gestion des résidus de culture, gestion des épandages, ges-
tion des haies et bosquets, etc),

- le secteur de l’élevage (bâtiments, stockage des effluents d’élevage, pratiques d’élevage des animaux,
etc.).

Enfin, il permettra aux agriculteurs de la vallée de réfléchir ensemble à des possibilités de mutualisation
de certains matériels, qui apparaîtraient nécessaires et utiles pour améliorer et / ou renouveler le parc de
machines et d’engins agricoles.

Un objectif chiffré serait de viser 30 % des agriculteurs afin qu’ils fassent évoluer au moins une de leurs
pratiques agricoles.

Justification de la
mesure

Certaines pratiques sont désormais reconnues pour avoir un moindre impact sur la pollution de l’air. Il est
donc nécessaire de diffuser largement ces pratiques et de permettre au plus grand nombre d’agriculteurs
possible de les adopter, et cela, durablement.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré : Dès l’approbation du PPA : premières sessions de sensibilisation dès 2018

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique Qualitatif :
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Descriptif : Programme prévisionnel :

- action de sensibilisation des agriculteurs par des sessions en groupe,

- rédaction d’une plaquette sur les bonnes pratiques et diffusion

- puis 3 jours de formation /an en petits groupes, avec démonstrations sur le terrain (coût : 10 000 € /an)

Budget prévisionnel : 10 000 € pour les sessions et 1 500 € pour la plaquette soit un total sur durée du
PPA de 65 000 €

Aspects juridiques

Fondements     :

-

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s) Pilote : Président de la sous-commission « milieux naturels et déchets » de la CLAIR ou son représentant,
Porteur : la Chambre d’agriculture Savoie-Mont-Blanc

Partenaire(s) Conseil Savoie-Mont-Blanc, Conseil régional (les contrats verte et bleus), ADEME, VIVEA, conseil départe-
mental, EPCI, DDT

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

Échéancier Dès l’approbation du PPA et jusqu’à sa fin

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de jours de formation

Nombre d’agriculteurs présents aux sessions de formation,

Nombre d’agriculteurs qui acceptent de faire évoluer certaines de leurs pratiques agricoles

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

Le chargé de mission du PPA en lien avec la Chambre d’agriculture Savoie-Mont-Blanc

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle
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Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.

Observations
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

3ème Défi : Interdire Contrôler Sanctionner

Action 7 Renforcer les contrôles routiers anti-pollution des véhicules

Action 7-1
(Ex. T8)

Rendre plus cohérente, lisible et efficiente la mesure de limitation de vitesse
sur le réseau autoroutier
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Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)
Accroître la cohérence des limitations de vitesse pour faciliter l’efficacité et le respect du dispositif, ce qui
permettra de réduire les émissions liées au trafic dans la vallée.

Cible
Secteur(s) : Oxydes d’azotes (NOx)

Publics(s) : Citoyens

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité 1 : Oxydes
d’azotes (NOx)

Gain qualitatif : Non chiffré

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; PM10

Description de la
mesure

Engager une communication positive pour rendre plus cohérente, lisible et efficiente la mesure.

Quantifier les besoins en signalisation ainsi que les coûts engendrés pour s’assurer de la bonne informa-
tion des usagers à toutes saisons.

Equiper plusieurs VL et PL d’appareils de mesures des émissions à l’échappement et effectuer plusieurs
campagnes de tests in situ tout au long des itinéraires autoroutiers puis communiquer les résultats à la
population.

Accroître les contrôles pour un meilleur respect de la limitation saisonnière (1er novembre au 31 mars
suivant) éventuellement par la mise en place de radar tronçon.

Justification de la
mesure

Entre le 1er novembre et le 31 mars, la vitesse est réduite à 110 km/h sur le réseau autoroutier.

D’année en année, les contrôles sont renforcés et une baisse des infractions est constatée. Toutefois, les
vitesses moyennes relevées démontrent que la limitation de vitesse est de moins en moins respectée
d’année en année et sur la période d’application de la mesure.

Les usagers semblent dubitatifs sur la pertinence de la mesure et certains confondent cette mesure sai-
sonnière et à une échelle plus large entre la mesure pérenne du PPA et les mesures de -20 km/h pour les
autres axes et bassins d’air en cas de pic de pollution.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré :

Difficulté tech- Qualitatif :
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nique
Descriptif : Mise en œuvre de la signalisation adaptable en fonction de la période et installation de radar
tronçon sur d’autres portions de réseau.

Adaptation réglementaire requis pour permettre des contrôles ponctuels avec des radars type chantier.

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : Chiffrage de l’action à définir :

. évaluation en cours de l’étude in situ des émissions sur plusieurs VL et PL,

. coûts des panneaux et de l’affichage supplémentaire à estimer,

. frais de communication et d’information à prévoir une fois les 2 premières mesures déployées.

Aspects juridiques

Fondements     :

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-commission « transports / mobilités » de la CLAIR

Porteur : DDT

Partenaire(s) Service de l’État (DDT, gendarmerie…), Concessionnaires/gestionnaires de réseau (CD74, ATMB, AREA),
Equilibre, experts (CITEPA, CEREMA…)…

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

État pour les contrôles et la communication.

Concessionnaires/gestionnaires pour la signalisation.

Aides à demander via des appels à projet/de l’amélioration des connaissances pour l’instrumentation
(notamment dans le cadre de la candidature à l’appel à projet « Zone à Faible Émission » visée par l’ac-
tion 23).

Échéancier
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombres des contrôles effectués

Indicateurs d’effet Résultats de l’étude de mesures in situ des émissions

En charge de collecter
les données de suivi

DDT

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
Code de la Route et de l’Environnement, Arrêtés préfectoraux

Observations Annuelle
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

3ème Défi : Interdire Contrôler Sanctionner

Action 7 Renforcer les contrôles routiers anti-pollution des véhicules

Action 7-2
(Ex. T9)

Renforcement des contrôles des dispositifs de traitement
des gaz d’échappement des véhicules lourds

Type de mesure Réglementaire pérenne

Objectif(s) et

finalité(s)
S’assurer que les dispositifs de traitement des gaz d’échappement des véhicules lourds sont conformes
aux réglementations européennes applicables, afin de faire respecter de la réglementation.

Cible
Secteur(s) : Oxydes d’azotes (NOx)

Publics(s) : Utilisateurs de véhicules industriels (dont transporteurs)

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité 1 : Oxydes
d’azotes (NOx)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; PM10

Description de la
mesure

Déclinaison de la démarche nationale visant à disposer de méthodes et outils efficaces permettant de dé-
tecter les fraudes aux systèmes de dépollution des véhicules lourds (fraudes communément appelées
fraudes à l’ADblue, du fait du nom commercial du réactif utilisé dans les systèmes de post-traitement des
gaz d’échappement) sur le territoire du PPA ou sur les axes routiers en amont.

Établissement d’un programme de contrôle sur les axes les plus utilisés avec une fréquence plus soutenue
que sur la moyenne du réseau routier national.

Rendre visible et communiquer sur ces contrôles routiers.

Justification de la
mesure

S’assurer de la conformité des véhicules en circulation est important et pourra avoir un effet dissuasif sur
les fraudeurs potentiels. Les camions qui roulent avec des émulateurs AdBlue rendent inopérant le sys -
tème de traitement des gaz d’échappement et émettent jusqu’à 10 fois plus de substances polluantes.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à Qualitatif :
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la mise en œuvre
de la mesure

Chiffré :

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : Les coûts d’acquisition des équipements en nombre plus importants permettant des contrôles
le long des itinéraires routiers et de mise à disposition des controleurs habilités par les services de l’État
permettant la mise en œuvre de cette action ne sont pas valorisés au titre du PPA.

Aspects juridiques

Fondements     :

Code de la Route, Arrêté du 8 juin 1988, Directive 2005/55/CE, Règlement UE 595/2009

Arrêté du 21 décembre 2017 relatif au renforcement, lors du contrôle technique, du contrôle des émis -
sions de polluants atmosphériques émanant de l’échappement des véhicules lourds entre en vigueur le
1er janvier 2019

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion
Moyens de l’État

Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-commission « transports / mobilités » de la CLAIR

Porteur : DREAL

Partenaire(s) Service  de  l’État  (DREAL,  gendarmerie,  police  nationale…),  Concessionnaires/gestionnaires  de  réseau
(CD74, ATMB, AREA), Transporteurs…

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

État

Échéancier Progressif sur 3 ans
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Déploiement effectif des moyens et méthodes

Puis à terme, nombre de véhicules contrôlés par unité de temps

Indicateurs d’effet Nombre de véhicules contrôlés/en infraction

En charge de collecter
les données de suivi

Services de l’État (en particulier DREAL)

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
Code de la Route, Normes et circulaires environnementales

Observations Annuelle
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

3ème Défi : Interdire Contrôler Sanctionner

Action 8 Supprimer et interdire les foyers ouverts et les appareils de chauffage
non-performants

Type de mesure Réglementaire pérenne

Objectif(s) et

finalité(s)

Réduire les émissions de polluants du secteur résidentiel issus de la combustion de la biomasse en inter -
disant l’usage des foyers ouverts et des appareils de chauffage non-performants des logements existants,
et en encourageant leur suppression en les remplaçant, éventuellement, par des appareils moins émet-
teurs

Cible

Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Particuliers, collectivités, notaires, promoteurs immobiliers, professionnels de la construction,
professionnels du chauffage et du ramonage

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx ; BaP

Description de la
mesure

Utiliser le délai du FAB 2 (avant le 1 janvier 2022, voir fiche « Action 14 ») pour travailler à la définition
des moyens de recensement, à la réglementation et à la stratégie de contrôle des appareils non-perfor-
mants de chauffage individuel au bois avec un groupe de travail prolongeant le modèle « RESTER » mis en
place pour les consultations du PPA#2. Pour la période 2019-2021 :

• définir un processus de recensement des appareils de chauffage au bois ;

• s’assurer de la solidité de l’arrêté préfectoral existant sur la vallée de l’Arve, ou le reformuler pour in-
tégrer le nouvel article de la loi ELAN (article 74 qui permet au préfet de département d’interdire
l’utilisation des appareils de chauffage non-conformes dans le cadre d’un PPA) ;

• définir une base réglementaire pour l’entretien des appareils individuels de chauffage au bois sur la
base du règlement sanitaire départemental ;

• définir une politique de contrôle de la conformité du chauffage pour faire appliquer la réglementa-
tion et sanctionner les contrevenants en s’appuyant prioritairement sur les professionnels.

À partir de 2022, mettre en place les conclusions du groupe de travail pour l’interdiction d’usage des
foyers ouverts et des appareils de chauffage au bois non-performants :

• installer le processus de recensement des appareils de chauffage au bois ;

• appliquer la politique d’entretien des appareils individuels de chauffage au bois ;

• appliquer la politique de contrôle de la conformité du chauffage.
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Justification de la
mesure

Les foyers ouverts et les appareils anciens contribuent fortement aux émissions atmosphériques du sec-
teur domestique, pour une production d’énergie très limitée (rendement énergétique inférieur à 40 %
voire 10 % pour les cheminées) comparée aux appareils mis aujourd’hui sur le marché (75 % minimum).

Le secteur résidentiel/tertiaire sur la vallée représente le plus grand émetteur de PM10 (63 % des émis-
sions en 2015 – source ATMO 2017). L’utilisation du bois est la source principale des émissions de PM10.

Les cheminées à foyer ouvert ne représentent qu’une faible partie du parc des équipements utilisés pour
le chauffage principal mais sont fortement représentées en usages d’appoint.

La vallée connaissant une importante croissance démographique et comportant également un taux im-
portant de résidences secondaires qui sont majoritairement habitées pendant la saison froide, l’interdic-
tion de nouvelles constructions comportant des systèmes de chauffage fortement émetteurs de PM de-
vrait limiter les émissions.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Moyen terme (activation des contrôles prévue à la fin du « Fonds Air Bois » début 2022)

Délai nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif : Moyen terme

Chiffré : 0 à 3 ans

Difficulté tech-
nique

Qualitatif : Forte

Descriptif :

Création d’une base de données des appareils de chauffage au bois sans inventaire existant (enquêtes IN-
SEE, permis de construire, fonds air, vente d’appareils, entretien des chaudières et conduits de fumées…)

Expertise juridique de l’arrêté préfectoral existant ou modifié

Définition d’une nouvelle base réglementaire pour l’entretien et le contrôle des appareils

Élaboration d’une procédure de contrôle

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif : Moyenne

Descriptif : Impacts sur la liberté d’utilisation des moyens de chauffage des personnes, coûts supplémen-
taires d’entretien des appareils, recensement des données personnelles des ménages

Coût économique
Qualitatif :

Le coût économique sera établit une fois la stratégie et les moyens de contrôles validés

Aspects juridiques

Fondements     :

Loi ELAN – article 74

RT 2012 – décrets et arrêtés d’application (fiche d’application du 18/11/2013 « prise en compte des appa-
reils indépendants de chauffage à bois dans les maisons individuelles ou accolées »)

Arrêté préfectoral n°2014127-0010

Règlement sanitaire départemental

Freins ou verrous à lever     :

Solidité de l’arrêté préfectoral existant ou modifié

Encadrement réglementaire de l’entretien des appareils et du dispositif de contrôle

Structuration des réseaux de professionnels concernés (ramoneurs, chauffagistes…)
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Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Niveau d’alimentation de la base de données des appareils de chauffage

Publication du nouvel arrêté préfectoral

Publication de la stratégie d’entretien et de contrôle des appareils

Réalité de la mis en place du dispositif de contrôle

Porteur(s)
Pilote : le président de la sous-commission « résidentiel » de la commission locale de l’air

Porteur : Services de l’Etat en lien avec le groupe de travail à définir, le chargé de mission PPA et les col-
lectivités impliquées

Partenaire(s)
Agences et services de l’État,  EPCI,  communes (instructeurs ADS),  gestionnaire des Fonds Air Bois et
Fonds Air Gaz, ramoneurs, professionnels et acteurs de la rénovation énergétique, programmes «  ambas-
sad’air »

Facteurs de réus-
site

Association de l’ensemble des partenaires dans le groupe de travail préalable

Relai de la démarche auprès des instances nationales

Mobilisation de ressources pour les effectifs de contrôle

Points de vigilance

Solidité juridique des processus

Limitation des recours à de nouvelles réglementations

Qualité de la communication pour l’acceptabilité sociale des ménages (lien avec FAB fiche « Action 14 »)

Financement et
aides

État, collectivités

Échéancier

Lancement de la mesure dès l’approbation du PPA :

• 2019 – 2021 (30 mois) : définition du processus de recensement, des obligations d’entretien et de la
politique de contrôle

• 2022 – 2024 (24 mois) : mise en place des opérations de contrôle et de sanction

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Publication d’une procédure de recensement

Publication d’un nouvel arrêté préfectoral

Publication d’une politique de contrôle

Nombre de contrôles d’attestation RT 2012 dans les permis de construire

Nombre de procès verbaux d’entretien recensés

Nombre de visites de contrôle et de verbalisations

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

Chargé de mission PPA en lien avec les services de l’État et les collectivités impliquées

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle
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Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
Programmes « ambassad’air », FAB, FAG

Observations Reprise  du  règlement  sanitaire  départemental  pour  encadrer  les  obligations  pluriannuelles  de
contrôle
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

3ème Défi : Interdire Contrôler Sanctionner

Action 9 Faire respecter l’interdiction des brûlages à l’air libre, de l’écobuage
et des mesures en pics

Action 9-1
(Ex. TR6 Bis) Sanctionner les mauvais comportements

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)

Améliorer  la  sensibilisation  pour l’adaptation  des comportements  et  des pratiques (de chauffage)  et
mieux informer sur les enjeux de qualité de l’air et les solutions de réduction de la pollution atmosphé -
rique.

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Tous publics

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx ; BaP
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Description de la
mesure

Les nouvelles instances de gouvernance doivent permettre de mieux partager entre les acteurs du terri-
toire, en priorité les collectivités, les initiatives intéressantes en faveur de la qualité de l’air, d’identifier les
bons gestes et d’en généraliser la promotion. Elles doivent aussi, par leur suivi, faciliter le contrôle des
mauvais comportements et, le cas échéant, les sanctionner plus systématiquement.

Les mesures concrètes qui peuvent découler de cette action sont notamment :

* à l’intention des résidents du territoire :

- mieux informer les populations des seuils d’alerte atteints et des pics de pollutions,

- informer sur les bonnes pratiques en matière de chauffage ainsi que sur la rénovation énergétique,

- communiquer sur l’arrêté « interdiction d’utilisation d’un appareil de chauffage au bois d’appoint pol-
luants en cas de pic de pollution »,

* à destination des touristes ou résidents temporaires/de passage dans la vallée de l’Arve :

- informer et sensibiliser sur les problèmes liés au chauffage au bois et les bons gestes pour l’environne -
ment (ex. fiche hôtel, communication du SAGE pour la ressource en eau…),

- communiquer sur l’arrêté de gestion des épisodes de pollution et notamment sur les interdictions pré-
vues (ex. : interdiction d’utilisation d’un appareil de chauffage au bois d’appoint, limitation de -20 km/h
sur les itinéraires routiers…),

* pour les élus et les services des communes en complément des services de l’État :

- renforcer l’Action 9 – faire respecter l’interdiction du brûlage à l’air libre – par une répression plus systé -
matique des feux en s’appuyant sur le pouvoir de police du maire (élargir le nombre d’agents pouvant
contrôler et verbaliser),

- s’assurer de la formation des agents (dont gendarmes et services instructeurs des communes) à recher-
cher et sanctionner les non-conformités persistantes après les transactions immobilières,

- sanctionner les contrevenants au dispositif réglementaire d’interdiction d’usage des chauffages au bois
d’appoint pendant les épisodes de pollution.

Le triptyque de cette action est : informer, contrôler et sanctionner.

Cette action prolonge aussi les actions 2 – Mutualiser les moyens et harmoniser les bonnes pratiques des
collectivités sur le territoire et action 3 – Mieux informer les populations et faciliter le dialogue sur la qua-
lité de l’air.

Justification de la
mesure

Certaines pratiques hautement polluantes découlent de mauvais comportements, la justification de cette
action est de réduire singulièrement cette catégorie de pollution en agissant sur ces mauvaises pratiques
jusqu’à les sanctionner après s’être assuré de la juste et large information de tous les publics des interdic-
tions en cours et des bons gestes.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré : Dès la validation du PPA2

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :
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Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : La formation des agents publics et municipaux ainsi que les moyens de contrôle nécessaires
ne sont pas valorisés au titre du PPA car s’appuyant sur des ressources existantes.

Seuls les coûts de communication estimés à 20 000 € sont pris en compte.

Aspects juridiques

Fondements     :

Code des collectivités

Règlement sanitaire départemental

Arrêtés préfectoraux d’interdiction de brûlage à l’air libre du PPA1, « Notaire » sur les transactions immo-
bilières et de gestion des épisodes de pollution

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Agents publics assermentés et de police/gendarmerie

Police municipale et maires

Porteur(s)
Pilote : Bureau de la Commission Locale de l’Air (CLAIR),

Porteur : service de l’État et des collectivités en lien avec le chargé de mission PPA

Partenaire(s) Services de l’État, Collectivités territoriales, Ambassadeurs de l’Air, Chambre d’Agriculture SMB…

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

Échéancier

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de publication

Nombre de contrôle

Nombre de verbalisation

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

Chargé de mission PPA

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale
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Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
PREPA, PRQA, PRSE

Observations
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

3ème Défi : Interdire Contrôler Sanctionner

Action 9 Faire respecter l’interdiction des brûlages à l’air libre, de l’écobuage
et des mesures en pics

Action 9
(Ex. TR3)

Faire respecter l’interdiction du brûlage des déchets verts et de l’écobuage

Type de mesure Réglementaire pérenne

Objectif(s) et

finalité(s)
Interdire le brûlage des déchets verts et l’écobuage qui sont des pratiques fortement émettrices de PM

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Agriculteurs et particuliers

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx ; BaP

Description de la
mesure

Il apparaît essentiel d’interdire définitivement et clairement la pratique du brûlage des déchets végétaux,
tant chez les particuliers que chez les agriculteurs que chez les exploitants forestiers, au travers d’une
évolution réglementaire forte.

Un arrêté préfectoral sera pris afin d’interdire et de sanctionner les personnes pratiquant le brûlage à l’air
libre. Cet arrêté pourra également être l’occasion d’inscrire cette restriction dans le RSD. Les contrôles se -
ront renforcés de façon à s’assurer du bon respect de l’arrêté.

Avec la mise en place de cet arrêté d’interdiction ; une action de sensibilisation et de pédagogie sera me-
née auprès de la population et des agriculteurs, afin de les sensibiliser sur les émissions polluantes du
brûlage des déchets à l’air libre.

Les communes et communautés de communes devront jouer un rôle majeur, tant dans la sensibilisation
que dans le contrôle du respect de la réglementation voire de la verbalisation (pouvoir de police du
maire). La chambre d’agriculture sensibilisera les agriculteurs dans le cadre de l’action AG1.

L’action devra prévoir de développer une ou des expérimentations permettant d’identifier une ou des so-
lutions alternatives, à proposer au monde agricole pour l’élimination des déchets verts/agricoles (ex.
mise à disposition de broyeurs mobiles, ouvertures de bennes dédiées en déchetterie, filière de compos-
tage…).
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Justification de la
mesure

Le brûlage des déchets verts est une activité fortement émettrice de particules fines.

Un feu émet l’équivalent de 6000 km parcourus par une voiture, en terme de quantité de PM 10.

On constate que ces brûlages sont encore pratiqués par les particuliers et les agriculteurs (écobuage).

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Court terme

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif : Court

Chiffré : Dès l’approbation du PPA et mise en place de l’AP

Difficulté tech-
nique

Qualitatif : Très faible

Descriptif : Aucune

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif : Moyen

Descriptif : Un changement de pratiques peut entraîner des réticences mais l’exemple de la commune
d’Ayze montre que la sensibilisation, sur les émissions dues au brûlage, est efficace.

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : Coût de la réalisation d’une plaquette d’information à tous les particuliers, paysagistes,  agri-
culteurs, agents publics ou des collectivités, etc. : environ 15 000 €

Estimation des coûts d’expérimentation de terrain de mesures alternatives : 10 000 €

Aspects juridiques

Fondements     :

Révision du RSD (règlement sanitaire départemental)

Circulaire du 18 novembre 2011 relative à l’interdiction du brûlage à l’air libre des déchets verts

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Agents publics assermentés.

Maire et police municipale.

Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-commission « milieux naturels et déchets » de la CLAIR ou son représentant,

Porteur : les services de État (réglementaire et contrôle) et des collectivités impliquées (sensibilisation et
contrôle)

Partenaire(s)

Chambre d’agriculture Savoie Mont Blanc, PEB, CRPF, ONF, Fibra/Fibois

EPCI et communes (maires, polices municipales…), SITOM et SIVOM

Services et Agences de l’État (gendarmerie, DDT, AFB…)
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Facteur de réussite
Pédagogie et implication de la Chambre d’Agriculture.

Fréquence des contrôles et communication sur les verbalisations.

Points de vigilance

Financement et
aides

Échéancier

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Date de prise de l’arrêté.

Nombre de contrôles.

Nombre de PV émis.

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

Services de l’État et Communes en lien avec le chargé de mission PPA

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.

Règlement Sanitaire Départemental

Circulaires ministérielles et arrêtés préfectoraux.

Observations
Un exemple d’évolution des pratiques existe sur la commune d’Ayze où les agriculteurs, sensibilisés
à la problématique d’émission de PM par les brûlages, ont fait évoluer leurs pratiques et n’ont au-
jourd’hui plus recours au brûlage pour traiter des sarments de vigne.
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

3ème Défi : Interdire Contrôler Sanctionner

Action 10 Contrôler les activités économiques relevant de la police des installations
classées

Action 10
(Ex. AE6 Bis)

Mieux connaître et plus maîtriser les émissions des ICPE

Type de mesure Réglementaire

Objectif(s) et

finalité(s)
Réduire les émissions de polluants dans l’air issus des ICPE

Cible

Secteur(s) : particules fines (PM10, PM 2,5), HAP, Nox, COV. 

Public(s) concerné(s) : Toutes les activités économiques, classées ICPE autorisées, enregistrées, déclarées,
du territoire PPA.

Polluant(s) concer-
né(s) 

Priorité 1 Particules fines (PM10, PM2,5)

Polluants secon-
daires visés

NOx, BaP, COV, SO2, Métaux lourds
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Description de la
mesure

Etablir un plan pluriannuel de contrôle pour le territoire PPA comprenant :
1°) la réalisation de visite d’inspection dans une partie du parc des installations classées

la réalisation de visite d’inspection par l’inspecteur de l’environnement permet d’auditer le fonctionne-
ment des sites et de mettre en évidence les éventuelles non conformités avec le cadre réglementaire ap-
plicable ou les éventuelles dérives préjudiciables pour la qualité de l’air.
2°) la programmation de contrôle inopiné des émissions atmosphériques sur une partie du parc des ICPE

La réalisation de campagne de mesure à l’émission des polluants réglementés, de manière inopinée, par
un laboratoire agréé, sera organisée par l’inspection des installations classées. L’objectif sera de juger des
conditions d’exploitation courante et de confirmer la réalité des émissions déclarées par les industriels,
par une intervention programmée de manière aléatoire, à la demande de l’inspection.

Le plan de contrôle est établi en fin d’année N pour l’année N+1. 
Il prévoit un contrôle systématique dans les 6 mois suivants la mise en service d’une nouvelle installation
et pour tous les sites ayant fait l’objet d’un rappel à la règle sous la forme d’un arrêté de mise en demeure.

La périodicité retenue, au titre de la circulaire du 24 novembre 2016, pour les inspections  sur site est la
suivante :

- les sites prioritaires font l’objet d’un contrôle à minima annuel.
Sur le territoire PPA, les sites suivants relèvent de l’application de la circulaire : SGL Carbon, usines d’inci-
nération de Passy et de Marignier, HACER à Cluses, Bétemps Bois à Bonneville, Caux à Cluses et AD Plating
à Marnaz.  Ces sites feront l’objet d’un volet « Qualité de l’air » lors de chaque inspection. 

- les sites à enjeux,  font l’objet d’un contrôle à minima tous les trois ans ;
- les sites relevant du régime de l’autorisation ou de l’enregistrement, font l’objet d’un contrôle à minima
tous les 7 ans ;

Les sites relevant du régime de l’autorisation, de l’enregistrement ou de la déclaration et faisant l’objet de
plainte, de la part de leur voisinage, concernant les rejets atmosphériques, font l’objet d’un contrôle spéci -
fique.

Le plan de contrôle prévoira chaque année un contrôle de type inopiné :
- sur les établissements SGL Carbon, les deux usines d’incinération de Passy et Marignier et la société HA-
CER ;

- sur 10 % du parc des autres installations, présentant un rejet atmosphérique susceptible d’impacter la
qualité de l’air dans la vallée.

Justification de la
mesure

Veiller à la conformité des rejets atmosphériques des ICPE.

 Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance  Annuel, jusqu’en 2022

Délai nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure
Plan de contrôle à établir dès 2019 

Difficultés tech-
niques

Acceptabilité so-
ciale

forte

Coût économique Actuellement 7 inspecteurs de l’environnement, interviennent pour partie sur le territoire du PPA 
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Aspects juridiques
Fondements     :
Code de l’environnement Livre V

Plan pluriannuel de contrôle de l’inspection des installations classées

Mise en œuvre pratique de la mesure

Porteur(s)
Pilote : Président de la CL’Air,
Porteur : UD-DREAL

Partenaire(s) Sites ICPE, fédérations professionnelles

Facteur de réussite Disponibilité des inspecteurs et priorisation de leur action vers le territoire du PPA de la vallée de l’Arve

Point de vigilance

Financement et
aides

Budget de l’État (BOP 181) pour les ETP dédiés au contrôle

Échéancier Annuel, pendant les 5 années du PPA

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Suivi du nombre d’inspection réalisée

Suivi du nombre de contrôle inopiné « Air » réalisé
Suivi du nombre d’arrêté de mise en demeure proposé

Suivi du nombre de sanctions administratives proposées

Indicateurs d’effet
Pour les installations non-conformes : gains en émission apportés par la mise en conformité suite à
l’inspection

En charge de collecter
les données de suivi

UD DREAL en lien avec le chargé de mission PPA

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

« Échéancier de mise en œuvre de la mesure »

Annuelle
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

4ème Défi : Santé

Action 11 Améliorer les recommandations sanitaires
et le suivi de l’impact de la pollution sur les populations

Action 11-1
(Ex. S3)

Adapter les recommandations sanitaires

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)
Faciliter la compréhension des comportements favorables à la santé à adopter vis-à-vis de la pollution
dans la zone du PPA en périodes de pics de pollution de l’air.

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Population générale et populations vulnérables et sensibles

Priorité Forte

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif : Non quantifiable

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx ; BaP

Description de la
mesure

Clarifier les recommandations sanitaires en période de pics de pollution en les déclinant par type de po -
pulation concernée, réalisation de documents supports (affiches,…) et diffusion de ceux-ci au plus prés
des publics concernés.

Justification de la
mesure

Les recommandations sanitaires du ministère de la santé ne sont actuellement pas comprises par les po-
pulations et donc non mises en œuvre. Afin d’assurer l’adhésion des populations aux comportements
protecteurs de la santé en période de pics de pollution de l’air il est donc important d’assurer la mise à
disposition de recommandations claires, précises et adaptées aux différents types de populations qui au-
ront à les mettre en œuvre. Il est nécessaire de décliner les recommandations sanitaires selon les publics
visés (population générale, vulnérable, sensible, scolaire, etc.) et en fonction du polluant objet de l’épi-
sode de pollution. La diffusion de cette information doit également être assurée au plus près des cibles
identifiées et sous des formats adaptées.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à Qualitatif :
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la mise en œuvre
de la mesure

Chiffré : Mise en œuvre dès l’hiver 2017-2018.

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : La conception des supports de diffusion des recommandations sanitaires actualisées est prise
en charge par l’ARS ; elle n’est donc pas valorisée au titre du PPA.

Aspects juridiques

Fondements     :

Arrêté du 20/08/2014 relatif aux recommandations sanitaires en vue de prévenir les effets de la pollution
de l’air sur la santé

Instruction DGS/EA 2011-406 du 26/10/2011 relative aux missions des ARS dans le domaine de la santé
environnementale

Arrêté Préfectoral n°PAIC-2017-0074 relatif aux procédures préfectorales d’information-recommandation
et d’alerte du public en cas d’épisode de pollution de l’air ambiant dans le département de Haute-Savoie
Mesure parfaitement couverte par un texte

Risque de recours : aucun

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : président de la commission locale de l’air (CLAIR) avec son Bureau

Porteur : ARS

Partenaire(s) DSDEN, DDCS, CD74, Fédérations sportives, collectivités territoriales, ARS, ATMO AURA, Appui scienti-
fique du PPA…

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

Échéancier Mise en œuvre immédiate
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Réalisation des documents

Nombre de structures et de personnes touchés

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

Chargé de mission PPA en lien avec l’ARS

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
Sans objet

Observations
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

4ème Défi : Santé

Action 11 Améliorer les recommandations sanitaires
et le suivi de l’impact de la pollution sur les populations

Action 11-2
(Ex. S4)

Suivre l’effet de la pollution de l’air sur la santé des populations

Type de mesure Étude et connaissance

Objectif(s) et

finalité(s)
Évaluer l’impact de la pollution et l’efficacité du PPA au regard de la santé des populations

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Population générale

Priorité Très forte

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif : Non quantifiable

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx ; BaP

Description de la
mesure

Sous action 1 : Réaliser une nouvelle étude quantitative d’impact sanitaire à horizon de l’échéance du
PPA.

Sous action 2 : Étudier la faisabilité d’une étude épidémiologique « ici-ailleurs » pour évaluer l’impact de
la pollution atmosphérique sur les principales pathologies cardiovasculaires en lien avec la pollution :
AVC, Infarctus du myocarde.

Justification de la
mesure

La mesure doit permettre de suivre l’évolution de la santé des populations en lien avec la mise en œuvre
du PPA 2 par quantification des décès prématurés attribuables à la pollution atmosphérique par le renou-
vellement de l’EQIS. Cette action doit permettre de mettre en lumière la variation d’impact par rapport
au référentiel fixé par l’EQIS de 2016.

Dans un but de quantifier les impacts en termes de morbidité liés à la pollution dans la vallée, il est pro -
posé d’étudier la faisabilité d’une étude épidémiologique qui recherchera la part attribuable à la pollution
atmosphérique comme facteur de risque du développement de deux pathologies cardiovasculaires : les
AVC et les infarctus du myocarde. Ces pathologies sont considérées car il s’agit des pathologies pour les-
quelles une sur-incidence liée à la pollution atmosphérique est la plus attendue.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve
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Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré : Renouvellement de l’EQIS : 4 ans après l’approbation du plan

Faisabilité de l’étude épidémiologique : 6 mois après approbation du Plan

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : L’EQIS est prise en charge par Santé publique France ; elle n’est donc pas valorisée au titre du
PPA.

Le coût et le financement d’une éventuelle étude épidémiologique (sous-action 2) restent à définir.

Aspects juridiques

Fondements     :

Instruction DGS/EA 2011-406 du 26/10/2011 relative aux missions des ARS dans le domaine de la santé
environnementale

Décret n° 2016-523 du 27 avril 2016 relatif à la création de l’Agence nationale de santé publique

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : le président de la commission locale de l’air (CLAIR) avec son Bureau,

Porteur : ARS

Partenaire(s) ARS, Santé Publique France, INSERM, ATMO Auvergne – Rhône-Alpes, Université Claude Bernard Lyon 1,
Centres hospitaliers de la vallée de l’Arve, Appui scientifique du PPA…

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

Sans objet

Échéancier

Début de l’EQIS 1 an avant la fin du PPA pour disposer des résultats à échéance

Étude de faisabilité réalisée 1 an après approbation du PPA

Lancement de l’étude 2,5 ans après l’approbation du PPA
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Réalisation de l’EQIS

Réalisation de l’étude de faisabilité

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

Santé publique France en lien avec l’ARS

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Unique à échéance

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
Sans objet

Observations Assurer d’une population suffisante dans la vallée pour obtenir des résultats significatifs
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

4ème Défi : Santé

Action 11 Améliorer les recommandations sanitaires
et le suivi de l’impact de la pollution sur les populations

Action 11-3
(Ex. S5)

Affiner les connaissances des niveaux de pollution et de la répartition des populations
exposées

Type de mesure Étude et connaissance

Objectif(s) et

finalité(s)
Affiner la connaissance de la répartition géographique et de la nature des pollutions afin d’orienter les ef-
forts du PPA

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Population générale, Administration, Atmo Auvergne-Rhone-Alpes

Priorité Très forte

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif : Non quantifiable

Gain quantitatif PPA seul : Non quantifiable

Gain quantitatif PPA et tendanciel : Non quantifiable

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx ; BaP

Description de la
mesure

Sous action 1 : Évaluation par ATMO Auvergne-Rhône-Alpes de la faisabilité technique et économique et
de la pertinence d’une modélisation plus fine des niveaux de pollution sur le territoire

Sous action 2 : Réalisation de mesures complémentaires en moyenne vallée en partenariat avec les col-
lectivités concernées, en particulier amélioration de la description des concentrations de poussières

Sous action 3 : Demander que les installations des mesures nouvellement installées ou remplacées soient
de type analyse « granulométrie + masse », capables de mesurer à la fois les PM10, PM2,5, PM1

Sous action 4 : Effectuer un bilan chimique des émissions des installations industrielles, dont l’identifica-
tion des molécules odorantes, en particulier évaluation des COV liée aux activités économiques et amé-
lioration de la connaissance de la répartition spatiale des HAP et de leur origine
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Justification de la
mesure

Le développement de la connaissance sur les niveaux de pollution est d’importance afin de délimiter les
zones d’action prioritaire. Une connaissance plus fine des niveaux de pollution permettra d’informer au
mieux les populations sur leur exposition et de mieux intégrer les variations locales de concentrations
liées au relief et à la densité de population.

L’installation d’un équipement en moyenne vallée de l’Arve permettra de consolider les résultats des mo-
délisations et d’affiner la représentation des pollutions notamment des PM sur cette portion du territoire.

L’installation de matériel capable d’analyser en granulométrie et en masse permettra la mesure simulta-
née des différents types de particules. Ces appareils permettront une modélisation plus fine de la pollu-
tion au PM2,5 qui est le traceur principal des impacts sanitaires liés à la pollution atmosphérique.

Le travail d’élaboration du PPA2 a fait ressortir la nécessité d’améliorer la connaissance des émissions des
activités économiques.

La population est  touchée par  des nuisances olfactives  imputables  à  des polluants  dont  les niveaux
d’émission n’engendrent pas un impact sanitaire délétère. Afin de répondre aux interrogations de la po-
pulation sur les impacts de ces nuisances odorantes et l’inquiétude générée par leur potentielle nocivité,
il est nécessaire de mettre en œuvre une étude des polluants émis aux abords des installations indus-
trielles afin de qualifier les substances émises, leur pouvoir odorant et leur impact sur la santé.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Moyen terme

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif : Court terme

Chiffré : 1 à 2 ans après l’approbation du plan

Difficulté tech-
nique

Qualitatif : Moyenne à forte

Descriptif : Affinement de la modélisation, réalisation des mesures auprès des sites industriels pour l’im-
pact olfactif, montage financier

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif : Très facile

Descriptif : Demande de la population

Coût économique

Qualitatif : Moyen

Descriptif : Les coûts et budgets estimés des sous actions de cette mesure sont :

- Etude de modélisation fine : à définir (dépend des attendus de l’étude) dont 50 000 € provisionnés

- Installation et renouvellement des appareils de mesure : 30 000 € pour un appareil provisionné sur 100
000 € estimés par ATMO

- Bilan chimique des émissions industrielles : à chiffrer.

- Contributions additionnelles à l’amélioration des connaissances : 100 000 € sur 5 ans

Aspects juridiques

Fondements     :

Art L220-1 Code de l’Environnement

Arrêté Préfectoral n°PAIC-2017-0074 relatif aux procédures préfectorales d’information-recommandation
et d’alerte du public en cas d’épisode de pollution de l’air ambiant dans le département de Haute-Savoie

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Pas de besoin
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Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : Président de la commission locale de l’air (CLAIR) avec son Bureau

Porteur : ARS avec la DREAL

Partenaire(s) ARS, DREAL, DDT, ATMO AURA, Appui scientifique du PPA…

Facteur de réussite

Points de vigilance Coûts d’équipement, temps requis pour la modélisation

Financement et
aides

Etat, collectivités locales, activités économiques

Échéancier

Après l’approbation du Plan et mobilisation des financements :

- modélisation fine : 18 mois 

- Installation d’un matériel de mesure en moyenne vallée : 1 à 2 ans

- Enquête sur les nuisances olfactives : 1 an

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Réalisation de l’étude de la modélisation fine, mise en œuvre d’une modélisation fine

Nombre d’études d’amélioration de la connaissance

Nombre de mesures sur site industriel

Nombre d’installations de matériels de mesure

Nombre de facteurs d’émission ajustés

Nombre de signalement ‘’odeur’’

Indicateurs d’effet Évaluation de la modélisation par ATMO Auvergne-Rhône-Alpes

En charge de collecter
les données de suivi

ARS avec DREAL

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
Identifier les interactions possibles localement avec SRCAE, PRSE, PCET, PLU, PDU, PCET, PDA, etc.

Observations
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AXE – COLLECTIF & TRANSVERSAL

5ème Défi : Mobilisation citoyenne

Action 12
(Ex. M1)

Concours de projets citoyens « Chacun fait sa part pour l’air »

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)

Cette action à pour objectif d’offrir aux citoyens et associations les moyens de concrétiser les initiatives
qui pourraient être bénéfiques pour la qualité de l’air. Il s’agit d’impliquer davantage les citoyens dans la
recherche et la mise en œuvre de solutions, de tester l’intérêt et l’efficacité des idées provenant des ci-
toyens dans un format « incubateur ». La mise en place d’un concours permettra de créer un climat de
confiance entre les citoyens et les décideurs du territoire, et de communiquer positivement sur l’amélio -
ration de la qualité de l’air et les initiatives des citoyens.

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Grand public, associations

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx ; BaP

Description de la
mesure

Créer un concours annuel de projets citoyens, parmi lesquels seront choisis, sur un critère d’amélioration
de la qualité de l’air, un ou plusieurs lauréats qui devront ensuite mettre en œuvre le projet primé. Les
projets éligibles au concours seront portés par des groupements de citoyens, des collectifs ou des asso-
ciations à but non lucratif, et pourront concerner la gouvernance, l’appui aux actions ou encore des amé-
liorations technologiques. Les critères d’éligibilité au concours et de choix des projets seront définis préci-
sément par les financeurs et la Commission Locale de l’Air.

Le jury regroupera des représentants des services de l’État, des collectivités territoriales, du monde éco-
nomique et des associations non-candidates et attribuera les prix en fonction de l’impact des projets sur
la qualité de l’air de la vallée et de leur faisabilité technique. Le jury sera appelé également à évaluer les
résultats de chaque appel à projet.

Plusieurs catégories et plusieurs niveaux de prix seront attribués pour favoriser divers types d’actions, en
fonction du financement global. Les prix seront attribués lors d’une réunion publique annuelle.

Les projets lauréats seront accompagnés par un des acteurs du PPA qui leur apporteront un parrainage lo-
gistique et de compétence pour la réalisation et le suivi du projet. Le groupe porteur du projet lauréat
rendra compte des avancées du projet à chaque CL’Air et présentera son projet et ses impacts sur la quali -
té de l’air de la vallée aux réunions publiques annuelles. 

Un règlement du concours définira les pré-requis pour le dépôt d’un projet, le montant des prix, la com -
position du jury, les dates clés du concours et tout ce qui encadre le déroulement du concours et la mise
en œuvre des projets primés.
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Justification de la
mesure

Les initiatives  citoyennes et  associatives  n’arrivent  pas  toujours  à  voir  le  jour  ou à  se  déployer,  par
manque de soutien financier, technique ou logistique. Certaines associations proposent des actions de
sensibilisation qui ont du mal à être généralisées. L’envie d’agir et l’engagement des citoyens et associa-
tions sont pourtant présents sur le territoire : les citoyens veulent s’investir, mais pas forcément sur le
long terme, et le succès de démarches comme les 24h naturalistes correspondent à ces nouveaux modes
d’implication plus ponctuels. Un soutien sous forme financière, mais également sous la forme du parrai-
nage par les acteurs concernés, permettra de faire éclore ces projets et d’identifier les idées à développer
et éventuellement à généraliser dans la vallée de l’Arve et ailleurs. Ce travail commun réunissant la socié-
té civile, les acteurs et gestionnaires de la qualité de l’air sur le territoire permettra de consolider un cli -
mat de confiance dans lequel chacun sera encouragé à faire sa part et à œuvrer collectivement pour la
qualité de l’air. Une remise des prix publique aura plusieurs bénéfices : être dans une démarche positive
et constructive pour l’amélioration de la qualité de l’air, en sortant des seuls aspects réglementaires ou
contraignants, mettre en valeur les initiatives de la société civile et créer des liens entre des secteurs et
acteurs qui n’ont pas l’habitude de travailler ensemble.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif : Court terme

Chiffré : 6 mois

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif : Modeste. Les montants financiers sont minimes. La dynamique de travail collectif entre les
différents collèges s’est montrée fructueuse depuis le lancement des Groupes de Travail du PPA. L’envie
de s’impliquer est présente parmi les citoyens et les décideurs.

La seule difficulté sera la mobilisation des financements, tant en termes de montants que de calendrier.

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif : Excellente acceptabilité sociale et mesure créatrice d’une cohérence de l’une dynamique d’ac-
tion parmi les parties prenantes.

Descriptif : Valorisant pour les citoyens qui veulent s’engager et les associations qui souhaitent aller plus
loin. Créateur de lien entre les différents acteurs et de partenariats novateurs.

Coût économique

Qualitatif : Excellent rapport coût / bénéfice pour l’ensemble de la société.

Descriptif : Le coût de cette mesure sera fonction des financements qui pourront être mobilisés à travers
les différents acteurs du PPA.

Le Groupe de Travail ‘’Mobilisation citoyenne’’ avait imaginé un budget de 100 000 € par appel à projet
avec idéellement un AP par an sur tout le PPA.

Aspects juridiques

Fondements     :

Le règlement de cet appel à projet est à élaborer.

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure
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Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Suivi annuel de l’appel à projet de l’année précédente au printemps de chaque année, à partir de 2020,
par le jury.

Porteur(s)
Pilote : président de la commission locale de l’air (CLAIR)

Porteur : les associations (non concourrantes) membres de la CLAIR avec le  chargé de mission PPA

Partenaire(s) Les représentants des associations, des collectivités, du secteur économique, tous les partenaires du PPA
et plus généralement les citoyens

Facteur de réussite
Identification chaque année de projets bénéfiques et réplicables au-delà de la phase d’expérimentation.
Implication des citoyens améliorations du climat de confiance entre les parties. Un bonus pourrait être la
création d’emplois locaux.

Points de vigilance Le suivi et l’accompagnement des projets, du concept à la réalisation concrète, pour des structures qui
s’appuient essentiellement sur des personnes bénévoles.

Financement et
aides

L’Etat à travers le fonds d’aide aux associations.

Des initiatives de ‘’crowdfunding’’ organisées par les associations.

D’autres financeurs au cas par cas.

Échéancier

— 1ère année du PPA :

. Nomination du jury dès approbation du PPA,

. Rédaction du règlement du concours sous 3 mois,

. Lancement du premier appel à projet sous 1 mois,

. Attribution des prix sous 6 mois,

- Puis pour la suite du PPA, même déroulement avec en plus :

. Évaluation annuelle des projets et du concours passé,

. Recherche de financement.

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de projets déposés

Nombre de projets réalisés

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

Le chargé de mission PPA

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.

Observations
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AXE – RESIDENTIEL & TERTIAIRE

6ème Défi : Résidentiel & Tertiaire

Action 13 Massifier la rénovation énergétique

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)
Réduire les émissions de polluants en ciblant l’action sur le secteur résidentiel en améliorant l’accompa-
gnement des particuliers pour la rénovation énergétique des logements

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Particuliers (propriétaires et bailleurs), entreprises, collectivités

Priorité Forte

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx ; BaP

Description de la
mesure

Mesure 1 : Développer des outils d’animation pour massifier la rénovation énergétique dans les terri-
toires

• inciter toutes les communautés de communes à se doter d’une plateforme de rénovation énergé-
tique avec un niveau de service et une organisation adaptés à leurs besoins, en cohérence avec le
déploiement du SPPEH et la stratégie régionale de rénovation énergétique ;

• inciter toutes les communautés de communes à se doter d’une opération programmée d’améliora-
tion de l’habitat (OPAH ou PIG) de l’ANAH ;

• inciter toutes les communautés de communes à se doter d’un dispositif « ambassad’air » avec une
organisation adaptée à leurs besoins (en lien avec la fiche « Action 5 ») pour relayer l’information.

Mesure 2 : Utiliser le chargé de mission « animation » du PPA pour mettre en relation les acteurs locaux
de la rénovation énergétique, favoriser le partage d’expérience et assurer la meilleure diffusion de l’infor -
mation aux particuliers

• animer des réunions d’échanges et retours d’expériences entre les différents outils des territoires
(SPPEH, PTRE, opérations ANAH, chargés de mission PLH, dispositifs « ambassad’air ») ;

• réfléchir à une communication locale sur la rénovation énergétique (en lien avec les fiches « Dé-
fi 2 ») et élaborer une interface commune pour tout le territoire avec une entrée par cible (particu-
lier en maison ou en appartement, entreprise, collectivités…) sur toutes les aides existantes ;

• suivre et évaluer les dispositifs en place.
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Justification de la
mesure

La complexité du parcours de rénovation énergétique (enjeux de rénovation, choix technique, finance-
ments,…) et la disparité des dispositifs  d’accompagnement présents ou absents sur le territoire (EIE,
PTRE, opérations ANAH, PLH, programme « ambassad’air ») ne permettent pas de massifier les opéra-
tions d’efficacité énergétique dans les secteurs résidentiels et tertiaires.

Les objectifs d’amélioration de la qualité de l’air (le gisement potentiel des émissions du secteur résiden-
tiel représente 63 % des émissions de PM10 et 15 % des émissions de NOx via l’utilisation des chauffages,
et notamment les chauffages principaux et d’appoint au bois)  et de rénovation énergétique des bâti-
ments (loi TECV, plan climat, plan rénovation énergétique ds bâtiments) demandent une forte mobilisa-
tion des propriétaires.

La mesure permettra d’accompagner les citoyens dans une démarche de rénovation énergétique et de
dynamiser l’ensemble des initiatives du territoire de la vallée de l’Arve.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Sans objet

Délais nécessaires
à la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif : Moyen terme

Chiffré : 6 mois

Difficulté tech-
nique

Qualitatif : Faible

Descriptif : Le déploiement des dispositifs devra combler les manques existants :

- programmes ANAH : aucun dispositif sur CCPR + CCCAM, et OPAH CCFG fin au 2/11/2019

- « ambassad’air » : aucun dispositif sur CCPR + CCFG + CCCAM + CCVCMB et mise en place « à la carte »

- PTRE : aucun EIE sur le département (en attendant la mise en œuvre de la nouvelle stratégie régionale)
+ aucun dispositif sur CCCAM + périmètre REGENERO sans opérateur sur CCPR et CCFG + projet de PTRE
en régie sur CCPMB

- veiller à bien articuler tous les acteurs et structures entre eux et en cohérence avec la mise en place du
SPPEH

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif : Facile

Descriptif : Forte attente du public

L’étape communication (en lien avec la fiche « Défi 2 ») doit permettre de faire connaître le dispositif et
d’amener le public cible à s’appuyer sur les outils à développer

Coût économique

Qualitatif : Faible

(au regard de l’enjeu, et à répartir sur tout le territoire ; induit dans les objectifs du conseil régional et des
EPCI pour la déclinaison du SPPEH)

Descriptif :

• Mesure 1 : coûts en personnel / animation / fonctionnement supportés par chaque collectivité sui -
vant le niveau de service retenu (pour PTRE et opérations ANAH, coûts du dispositif « ambassad’air »
chiffré dans la fiche « Action 5 »)

• Mesure 2 : coûts pris en compte dans la fiche « Action 1 »
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Aspects juridiques

Fondements     :

Loi TECV :

• article 22 redéfinit l’article L232-2 du code de l’énergie sur les missions du service public de la per -
formance énergétique de l’habitat (SPPEH) et le rôle des PTRE dans le parcours de rénovation (loi
Brottes de 2013 sur l’énergie),

• article 188 sur le rôle de pilotage par la région.

Plan de rénovation énergétique de les bâtiments :

• action n°5 : placer les territoires au cœur de la stratégie de massification

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Aucun

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Réalité de la mise en place des PTRE sur chaque EPCI concerné

Réalité de la mise en place des programmes ANAH sur chaque EPCI concerné

Réalité de la mise en place du dispositif « ambassad’air » sur chaque EPCI concerné

Nombre de contacts et de dossiers de rénovation traités par chaque dispositif

Porteur(s)
Pilote : le président de la sous-commission « résidentiel » de la commission locale de l’air,

Porteur : chaque EPCI en lien avec les animateurs/opérateurs des dispositifs

Partenaire(s) ANAH, ADEME, conseil régional, conseil départemental, DDT, EPCI, professionnels de la rénovation éner-
gétique

Facteur de réussite

Volonté et investissement des EPCI sur les dispositifs de rénovation énergétique (PTRE + programmes
ANAH + dispositifs « ambassad’air »)

Dynamique d’animation

Engagement partagé des partenaires sur la durée du PPA

Harmonisation et cohérence des dispositifs d’aides, dans le respect des choix stratégiques de chaque EPCI

Qualité de la communication auprès du grand public et accessibilité des informations

Communication sur les actions réalisées

Points de vigilance

Bonne articulation entre la future structure EIE et les PTRE

Association des dispositifs « ambassad’air » comme partenaires, avec animation propre à chaque EPCI

Coexistence avec la plateforme REGENERO du pôle métropolitain (CCPR et CCFG)

Implication constante des membres de la CL’AIR

Financement et
aides

Mesure 1 :

• SPPEH : conseil régional (financement en cours de définition avec 47 k€/an pour les 5 CC de la vallée
de l’Arve dès 2019)

• PTRE : conseil régional + conseil départemental + ANAH (35 % si PTRE unique sur l’ensemble du terri-
toire PPA) + EPCI

• opérations ANAH : ANAH + conseil départemental + EPCI

• « ambassad’air » voir fiche « Action 5 »

Mesure 2 : voir fiche « Action 1 »

Échéancier 6 mois
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Mise en place des dispositifs de rénovation énergétique (PTRE + programmes ANAH + « ambassa-
d’air ») pour chaque EPCI

Nombre de contacts avec les acteurs

Niveau d’activité des acteurs (nombre de dossiers traités / nombre de logements rénovés)

Indicateurs d’effet Consommation d’énergie et caractéristiques des chauffages (dont mode d’énergie) avant/après ré-
novation

En charge de collecter
les données de suivi

Chargé de mission du PPA

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.

Plan Climat, Plan Rénovation Énergétique des Bâtiments

SRCAE Rhône-Alpes (→ SRADDET), PRSE, PREPA, Stratégie Environnement-Énergie CR-AURA

PCAET en cours d’élaboration

Observations

→ Cible Plan Climat : 500 000 logements rénovés/an sur 35 millions de logements en France dont
150 000 passoires/an  propriétaires  occupants  à  faibles  revenus (50 % avec  programme Habiter
Mieux de l’ANAH) et 100 000 passoires thermiques logements sociaux

→ ANAH : bilan 2017 = 80 000 logements rénovés (50 000 avec Habiter Mieux)
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AXE – RESIDENTIEL & TERTIAIRE

6ème Défi : Résidentiel & Tertiaire

Action 14 Poursuivre et amplifier le « Fonds Air Bois »

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)

Réduire les émissions de polluants du secteur résidentiel issus de la combustion de la biomasse.

Poursuivre les programmes de recherche et d’études pour une amélioration de la connaissance de l’im-
pact du chauffage au bois sur la pollution atmosphérique en vallée de l’Arve.

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Propriétaires occupants de logements chauffés au bois et acteurs de la qualité de l’air

Priorité Très forte

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif : Très fort

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel : environ – 42 T de PM10 si on se réfère aux émis-
sions globales du chauffage

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx ; BaP

Description de la
mesure

Poursuivre la démarche « fonds air bois » déjà engagée dans le cadre du PPA1, avec la possibilité de re-
courir aux solutions de remplacement fonctionnant avec des énergies renouvelables (à étudier dans le
cadre d’un groupe de travail dédié en lien avec la CL’Air pour solaire thermique, géothermie horizontale et
verticale  de minime importance dans le respect  des dispositions du SAGE de l’Arve),  voir  à  d’autres
sources d’énergie (idem pour aérothermie / autre à statuer dans l’actualisation de la convention).

Conditionner les aides publiques à des critères de performance en fonction des émissions de polluants
(flamme verte 7*, énergies renouvelables comme définies pour le CITE) pour le remplacement des appa-
reils de chauffage individuel au bois antérieur à 2002.

Fixer un objectif de subventions publiques dimensionné à hauteur de 3 500 nouveaux appareils (sur un gi-
sement initial de 11 000, avec 3 200 dispositifs remplacés dans le cadre du « fonds air bois » du PPA#1).

Proposer une aide publique de 2 000 € jusqu’à la fin de l’année 2021, pour toutes les solutions de rempla-
cement sans conditions de revenus, cumulable avec les autres aides nationales ou territoriales.

Travailler à l’amélioration de la connaissance de l’impact du chauffage au bois sur la pollution atmosphé-
rique :

• Mesure 1 : poursuivre les différents programmes d’évaluation à travers le partenariat PRIMEQUAL
(CARVE, DECOMBIO, Arve-PRE2A, sociologues, qualité de l’air intérieur …)

• Mesure 2 : actualiser l’inventaire des sources de chauffages au bois (et autres) sur tout le parc de lo-
gement avec différenciation des sources principales, secondaires et d’agrément
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Justification de la
mesure

Les foyers ouverts et les appareils anciens contribuent fortement aux émissions atmosphériques du sec-
teur domestique, pour une production d’énergie très limitée (rendement énergétique inférieur à 40 %
voire 10 % pour les cheminées) comparée aux appareils mis aujourd’hui sur le marché (75 % minimum).
Les cheminées à foyer ouvert ne représentent qu’une faible partie du parc des équipements utilisés pour
le chauffage principal mais sont fortement représentées pour les usages d’appoint.

Le secteur résidentiel/tertiaire représente le plus grand émetteur de PM10 (63 % des émissions en 2015 –
source Atmo 2017). Or, l’utilisation du bois est la source principale des émissions de PM10.

Lorsque les logements sont pourvus de chauffage au bois, il s’agit d’inciter au remplacement des sys-
tèmes existants vétustes (antérieur à 2002) par des matériels de combustion bois les plus performants
(7* ou équivalent) ou par des appareils utilisant une autre énergie renouvelable.

Les réductions en émissions de PM10 sont plus marquées si les nouveaux appareils sont des appareils au
bois à granulés ou à pelets, ou des appareils non-émissifs (énergie renouvelable ou autre source non
émissive en particules).

Des actions d’amélioration de performance énergétique sont à mener en parallèle.

Une meilleure connaissance du parc de logements dans la vallée de l’Arve, de leurs modes de chauffage
et de leurs habitudes permettrait un meilleur ciblage des aides du Fonds Air Bois et pourrait concourir à
la massification de la rénovation énergétique des logements (en lien avec la fiche « Action 13 »).

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Immédiate

Délais nécessaires
à la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif : Immédiate

Chiffré : Immédiate après l’approbation du PPA

Difficulté tech-
nique

Qualitatif : Faible

Descriptif :

Pour les particuliers souhaitant abandonner le bois au profit d’un autre type d’énergie (renouvelable ou
peu émissif), se pose la difficulté technique de l’accès à ces énergies : raccordement à un réseau de cha-
leur, potentiel d’ensoleillement…

Intégration dans le dispositif des solutions de remplacement par de nouvelles énergies renouvelables :
modification de la convention, définition des critères de performance (CITE par exemple), choix des éner-
gies éligibles (géothermie de minime importance, aérothermie…).

Lien avec les dispositifs de rénovation énergétique des logements (voir fiche « Action 13 ») pour l’accom-
pagnement des demandeurs vers des opérations de rénovation globale : process d’instruction des dos-
siers avec renvoi vers la PTRE ou l’opération programmée ANAH.

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif : Facile

Descriptif : Demande de la population

Coût économique Qualitatif : Fort
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Descriptif :

1- pour le FAB, objectif de 3 500 foyers ou appareils changés :

• 2 000 €/appareil soit un coût de l’aide de 6 m€ (3,5 m€ financés par l’ADEME et 3,5 m€ financés par
les collectivités avec 1/3 Conseil régional, 1/3 Conseil départemental et 1/3 EPCI) ;

• 150 000 € pour l’animation du fonds pour 1 ETP pendant 3 ans éventuellement complété par 50 000
€ pour 1/2 ETP pendant 2 ans à valider par la CL’Air et le COPIL FAB ;

• 150 000 € de frais de communication sur les 3 ans.

2- Coûts des conventions des programmes de recherche à préciser (cf MTES/ADEME).

Aspects juridiques

Fondements     :

Loi TECV

Conventions existantes

Appel à projet ADEME « fonds air »

Programmes de recherche ADEME en cours PRIMEQUAL, CORTEA (AFAC : facteurs d’émission de pol-
luants des foyers domestiques alimentés au bois + QUALICOMB : réduction à la source des émissions is-
sues du chauffage domestique au bois par usage de combustibles de qualité) et AACT AIR

Freins ou verrous à lever     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Contrôle a priori de l’éligibilité du dossier (appareil et installateur agréés, justificatif de résidence, devis et
déclarations) et possibilité de visite sur place par l’instructeur

Contrôle a posteriori de l’installation (photo et attestation de dépôt en déchetterie)

Publicité du dispositif et actions de communication afférentes

Bilan public d’activité, trimestriel et annuel, sur les dossiers traités et aides octroyées

Porteur(s)

Pilote : le président de la sous-commission « résidentiel » de la commission locale de l’air avec le COPIL
du FAB,

Porteur : l’opérateur du fonds air bois (SM3A : structure déjà porteuse du FAB pour le PPA1) en lien avec
le chargé de mission PPA

Partenaire(s)

Financeurs : ADEME, CR-AURA, CD74, EPCI

Acteurs : EPCI, CAPEB, BTP, FIBRA, FIBOIS, PEB, programme « ambassad’air », opérateurs PTRE, opéra-
teurs ANAH…

Évaluateurs : ADEME, ATMO, université, INERIS

Facteurs de réus-
site

Engagement partagé des partenaires sur la durée du PPA

Dynamique d’animation du fonds

Qualité de la communication

Publication d’un rapport sur l’efficience des subventions attribuées

Qualité du lien entre les conseils à la rénovation énergétique globale des logements par les PTRE et l’opé -
rateur du FAB

Meilleure identification du gisement via des enquêtes terrain (sondages, données qualitatives des mis-
sions « ambassad'air », adaptation des formulaires INSEE)

Opérations ponctuelles de contrôle pour la limitation des fraudes (contrôle sur site avant travaux) et sur
le réseau de vente/installation

Élargissement de la gouvernance des professionnels du FAB à ceux de la rénovation énergétique
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Points de vigilance

Définir des critères d’éligibilité garantissant une utilisation efficiente des deniers publics

Publicité de la mesure

Obligation de communication sur les résultats des performances des dispositifs subventionnés

Financement et
aides

FAB : ADEME (50 %), conseil régional (16,7 %), conseil départemental (16,7 %), EPCI (16,7 %)

Programmes de recherche : ADEME (programmes PRIMEQUAL, CORTEA, AACT AIR, appels à projets)

Échéancier
FAB : poursuite du FAB jusqu’en décembre 2021

Programmes de recherche : poursuite des études en cours

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre  de  foyer/appareil  traité  et  caractéristiques  Avant/Après  des  renouvellements  avec
consommation d’énergie

Montants des aides allouées

Réduction des émissions de polluants calculées et mesurées (avant/après renouvellement)

Nombre de recensements réalisés par les enquêtes

Publication des rapports finaux des programmes d’évaluation

Indicateurs d’effet Effets attendus sur les émissions et les concentrations en PM dans la vallée

En charge de collecter
les données de suivi

Opérateur du FAB (SM3A) en lien avec le coordinateur/animateur du PPA + programme PRIME-
QUAL

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.

Plan Climat, Plan Rénovation Énergétique des Bâtiments

Territoires TEPCV, TEPOS et villes respirables, appel à projet ADEME « Fonds Air »

Programmes PRIMEQUAL, CORTEA et AACT AIR de l’ADEME

SRCAE Rhône-Alpes (→ SRADDET), PRSE, PREPA

PCAET en cours d’élaboration sur la vallée

Programme « ambassad’air » (voir fiche « Action 5 »)

Observations
Fonctionnement en cohérence avec la coordination/animation future du PPA et les opérateurs des
PTRE (voir fiche « Action 13 »).

Lien avec les programmes « ambassad’air » (voir fiche « Action 5 »).
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AXE – RESIDENTIEL & TERTIAIRE

6ème Défi : Résidentiel & Tertiaire

Action 15 Développer un « Fonds Air Gaz »

Action 15
(Ex. RT4)

Développer un « Fonds Air Gaz »

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)
Réduire les émissions de polluants du secteur résidentiel issus de la combustion de la biomasse

Cible

Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) :  Propriétaires (bailleurs ou occupants) de logements en résidence principale ou secondaire
chauffés au bois

Priorité Très forte

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif : Très fort

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx ; BaP

Description de la
mesure

Nouveau dispositif à déployer ‘’à la carte’’ par les EPCI en terme d’ambition et de calendrier, sur la base
d’un potentiel estimé de nombre d’appareils convertibles :

→ Étendre la démarche « fonds air bois » vers un « fonds air gaz » d’aide aux particuliers pour les solu-
tions de remplacement fonctionnant avec une source d’énergie fossile moins émettrice de PM (gaz :
poêles, inserts, chaudières, etc.).

→ Conditionner les aides publiques à des critères de performances en termes d’émission de polluants
(critères du CITE < 06/2018) et au remplacement des systèmes de chauffage au bois ou au fioul antérieurs
à 2008, en résidence principale ou secondaire.

→ Estimation des potentiels  des subventions publiques dimensionnée sur  la  base d’une analyse des
foyers raccordables au réseau gaz par commune arrêtée à 2000 appareils supplémentaires (50 % de bois
vers gaz, 50 % de fioul vers gaz) répartis sur les deux régies municipales (Bonneville, Sallanches) d’une
part, et le secteur sous concession GrDF d’autre part. Sur les seules communes desservies par GRDF les
potentiels maximaux de ce dispositif sur les 5 années à venir s’établissent ainsi par EPCI  : 50 pour la CCPR,
110 pour la CCFG, 120 pour la 2CCAM, 360 pour la CCPMB (dont 50 % de résidences secondaires) et 360
pour la CCVCMB (dont 50 % de résidences secondaires).

→ Proposer une aide publique de 1000 à 2000 € (montant conditionné par le dispositif à remplacer, l’exis-
tence du raccordement au réseau et le statut d’occupation du logement) pour les solutions de remplace-
ment au gaz. Le financement est prévu à 50 % par le distributeur de gaz et les  50 % par les collectivités
partagés à égalité par le Conseil Régional et l’EPCI. Pour les résidences secondaires éligibles, seule la part
du distributeur de gaz (1 000 €) sera mobilisable.
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Justification de la
mesure

Les foyers ouverts et les appareils anciens contribuent fortement aux émissions atmosphériques du sec-
teur domestique, pour une production d’énergie très limitée (rendement énergétique inférieur à 40 %
voire 10 % pour les cheminées) comparée aux appareils mis aujourd’hui sur le marché (75 % minimum).

Le secteur résidentiel/tertiaire sur la vallée représente le plus grand émetteur de PM10 (63 % des émis-
sions en 2015 – source Atmo 2017). L’utilisation du bois est la source principale des émissions de PM10.

Les cheminées à foyer ouvert ne représentent qu’une faible partie du parc des équipements utilisés pour
le chauffage principal mais sont fortement représentées en usages d’appoint.

Lorsque les logements sont pourvus de chauffage au bois, il s’agit d’inciter au remplacement des sys-
tèmes existants vétustes par des appareils utilisant une autre énergie peu émettrice de PM.

Les réductions en émissions de PM10 sont plus marquées si les appareils individuels au bois peu perfor-
mants sont remplacés par des appareils individuels de chauffage avec d’autres sources d’énergie et par
des mini réseaux collectifs de chauffage au bois.

Des actions d’amélioration de performance énergétique sont aussi à promouvoir.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Immédiate

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif : Immédiate

Chiffré : Immédiate après l’approbation du PPA

Difficulté tech-
nique

Qualitatif : Faible

Descriptif : Pour les particuliers souhaitant abandonner le bois ou le fioul au profit d’un autre type d’éner-
gie (réseau gaz de ville), se pose la difficulté technique de l’accès à ces énergies.

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif : Facile

Descriptif : Demande de la population

Coût économique

Qualitatif : Fort

Descriptif : Coût du dispositif dans sa configuration maximale = 4 M€

Coûts de mise en œuvre et de contrôle : pris en charge par GrDF sur les communes desservies

Objectif de 2 000 foyers ou appareils changés dont 1 000 sur les communes desservies par GRDF :

- primes de 2000 €/appareil (chaudière non-raccordée, poêle/insert déjà raccordé, poêle/insert non-rac-
cordé) pour les résidences principales, dont 50 % pour GrDF ou les régies et 50 % pour les collectivités,

-  primes  de 1000 €/appareil  (poêle/insert  non-raccordé)  pour  les  résidences secondaires,  pour  GrDF
seulement sur ses concessions

Aspects juridiques

Fondements     :

Loi TECV

Conventions « Fonds gaz naturel » des régies de Bonneville et Sallanches + « Fonds air gaz » de Chamo-
nix / Les Houches

Appel à projet ADEME « Fonds Air »

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :
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Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Contrôle de l’installation à changer avant travaux pour vérifier le droit à l’aide et apporter un conseil plus
large en matière de rénovation énergétique (renvoi sur plateforme de rénovation énergétique)

Contrôle a posteriori de l’installation

Publicité de la plateforme et actions de communication afférentes 

Bilan trimestriel et annuel d’activité sur les dossiers traités et aides octroyées, le bilan devra être rendu
public

Porteur(s)
Pilote : le président de la sous-commission « résidentiel » de la commission locale de l’air,

Porteur : GrDF et les régies municipales avec les EPCI et le chargé de mission PPA

Partenaire(s)
Financeurs : GrDF, Régie Bonneville, Régie Sallanches, EPCI, Conseil régional

Acteurs : CAPEB, BTP, FIBRA, FIBOIS, PEB, etc.

Facteur de réussite

Dynamique d’animation du fonds

Engagement partagé des partenaires sur la durée du PPA

Publication d’un rapport sur l’efficience des subventions attribuées

Meilleure identification du gisement via des enquêtes terrain (type « ambassad'air »)

Conseils à la rénovation énergétique globale des logements

Qualité de la communication

Contrôle : limitation des fraudes (contrôle avant travaux) + réseau vente/installation

Points de vigilance Publicité de la mesure

Financement et
aides

GrDF, Régie Bonneville, Régie Sallanches, EPCI, Conseil régional

Échéancier Dès l’approbation du PPA2

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre  de  foyer/appareil  traité  et  caractéristiques  Avant/Après  des  renouvellements  avec
consommation d’énergie

Montants des aides allouées

Réduction des émissions calculées

Indicateurs d’effet Effets attendus sur les émissions et les concentrations en PM dans la vallée

En charge de collecter
les données de suivi

Le chargé de mission PPA avec les régies gaz et GRDF

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle
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Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.

SRADDET, PRSE, PREPA, PCAET en cours d’élaboration sur la vallée

Plan Climat, Plan Rénovation Énergétique des Bâtiments

Territoires TEPCV et villes respirables, appel à projet ADEME « Fonds Air »

Observations
Fonctionnement en cohérence avec l’animation future de la rénovation énergétique PPA (fiche
RT1).

Lien avec les programmes « ambassad’air ».



PPA de Vallée de l’Arve 2019-2023 Annexe 1 : Fiches actions intégrales Version du 29/04/2019 - Page : 90

AXE – ACTIVITES ECONOMIQUES

7ème Défi : Activités Economiques

Action 16 Améliorer la connaissance des émissions des acteurs économiques
pour mieux les maîtriser

Action 16-1
(Ex. AE3)

Améliorer la connaissance des émissions du secteur économique (hors ICPE)

Type de mesure Étude et connaissance

Objectif(s) et

finalité(s)
Améliorer la connaissance des émissions de polluants du secteur économique et identifier les gisements
potentiels de réduction

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Toutes les activités économiques du territoire du PPA (hors ICPE)

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul : -

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx, BaP, COV, SO2, Métaux lourds

Description de la
mesure

Inventorier les acteurs industriels et économiques ;

Etablir un diagnostic à partir d’un échantillonnage d’environ 10 % et affiner le cadastre existant des émis-
sions du secteur économique ;

Hiérarchiser les priorités d’intervention à l’aide du cadastre des émissions ;

Amélioration des facteurs des émissions par polluant et par secteur notamment ceux présents sur le terri-
toire de la vallée de l’Arve (décolletage, activités du bois, etc.) ;

Mener des campagnes de mesures avant/après sur les sites bénéficiant de subventions publiques ;

S’assurer de la reproductibilité des investissements déjà réalisés dans certains établissements dès que
cela est possible.

Justification de la
mesure

Amélioration de la connaissance des émissions par secteur d’activité afin de disposer de facteurs d’émis-
sion pertinent et mieux identifier les gisements de réduction afin d’orienter efficacement les subventions

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée
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Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré : 12 mois à 24 mois

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : Préestimation des ressources requises sur la base de 3500 entreprises présentes sur le terri -
toire PPA, l’investigation portera sur un échantillonnage de 10 %, soit un besoin de 2 ETP pendant une an-
née (200 000 € pour le personnel et les frais) + prestation bureau d’études et mesures (100 000 €)

Aspects juridiques

Fondements     :

-

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : Présidente de la sous-commission « activités économiques » de la CLAIR,

Porteur : UD DREAL

Partenaire(s)
Syndicats professionnels, collectivités, CCI

Experts techniques : CITEPA, ATMO Auvergne-Rhône-Alpes

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

A définir avec le Comité des financeurs

Échéancier
Définition des secteurs prioritaires : 6 mois, sélection des entreprises : 6 mois, mise en œuvre : 1 an

Etapes : Lancement de la démarche (embauche des chargés de mission, rédaction du cahier des charges
et passation marché), nombre de secteurs investigués et nombre d’unités concernées
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombres de panel d’entreprises identifiées

Nombre d’entreprises adhérentes à la démarche

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

UD DREAL en lien avec le chargé de mission PPA

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Une occurrence sur la durée du PPA

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
Objectifs PREPA

Observations

Difficultés techniques possibles : 

- Fragilité des facteurs d’émission établis au niveau national

- Diversité du tissu industriel, nombre important d’entreprises

- Appréhension vis-à-vis des coûts potentiels en cas de dépollution nécessaire
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AXE – ACTIVITES ECONOMIQUES

7ème Défi : Activités Economiques

Action 16 Améliorer la connaissance des émissions des acteurs économiques
pour mieux les maîtriser

Action 16-2
(Ex. AE6)

Mieux connaître et plus maîtriser les émissions des ICPE

Type de mesure Réglementaire pérenne

Objectif(s) et

finalité(s)

Améliorer la connaissance des émissions de polluants des ICPE autorisées et enregistrées pour lesquelles
la réglementation ne prévoit pas de prescriptions particulières afin d’identifier les gisements potentiels
de réduction des émissions de polluants

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Toutes les activités économiques, classées ICPE autorisées et enregistrées, du territoire du PPA

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul : Indirect

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx, BaP, COV, SO2, Métaux lourds

Description de la
mesure

Affiner le cadastre existant des émissions du secteur (recensement de l’ensemble des données dispo-
nibles concernant les ICPE autorisées et enregistrées ; identification sur site des émissions canalisées et
diffuses et identification des prescriptions applicables, le cas échéant) ;

Analyser les manques nécessaires à l’identification des gisements de réduction d’émissions ;

Prescription, si nécessaire, de campagnes de contrôles périodiques des émissions au sein des ICPE à l’ori -
gine d’émissions non réglementées pour l’ICPE en question et/ou d’études technico économiques de ré-
duction des rejets ;

Reproductibilité potentielle des investissements déjà réalisés dans certains établissements dès que cela
est possible ;

Hiérarchiser les priorités d’intervention ;

Amélioration des facteurs des émissions par polluant et par secteur notamment ceux présents sur le terri-
toire de la vallée de l’Arve (décolletage, activités du bois, etc.).

Une communication sur les enjeux de la mesure sera effectuée.

Justification de la
mesure

Amélioration de la connaissance et maitrise des émissions non réglementées

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve
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Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré : Élaboration d’un plan d’action sur 3 ans de l’inspection des installations classées, à commencer
en 2019

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : 0,8 ETP/an pendant 3 ans + financements spécifiques (amélioration des facteurs d’émissions)

+ coût de la réalisation des mesures d’émissions à la charge de l’exploitant

Aspects juridiques

Fondements     :

Réglementation ICPE, dans le cadre de la mise en œuvre du PPA

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : Présidente de la sous-commission « activités économiques » de la CLAIR,

Porteur : UD DREAL

Partenaire(s) ATMO, CITEPA, Fédérations professionnelles, ICPE

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

Budget de l’État (BOP 181)

Échéancier 3 ans
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de sites analysés 

Nombre d’actes  administratifs  proposés  (contrôle  périodique  et  études technico  économiques
(ETE) de réduction des émissions)

Nombre de facteurs d’émission ajustés

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

UD DREAL en lien avec le chargé de mission PPA

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Bilan annuel de l’inspection

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
PREPA, Programme de l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement

Observations
Recours à un prestataire externe pour affiner les facteurs d’émissions (CITEPA)

Valorisation du travail conduit par l’inspection ICPE sous forme de communication grand public
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AXE – ACTIVITES ECONOMIQUES

7ème Défi : Activités Economiques

Action 17 Poursuivre l’aide publique environnementale à l’investissement
des opérateurs économiques

Action 17-1
(Ex. AE1)

Mettre en place un guichet unique d’appui aux opérateurs économiques

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)
Réduire les émissions de polluants du secteur économique

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Toutes les activités économiques du territoire du PPA

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul : Sans objet

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx, BaP, COV, SO2, Métaux lourds

Description de la
mesure

Compte-tenu du retour d’expérience des initiatives fonds air industrie porté dans le cadre de l’appel à
projets « Villes respirables en 5 ans » de la CCFG et du « fonds air entreprises » développé par la CCPMB,
une harmonisation du dispositif de soutien aux activités économiques par la création d’une « plateforme
d’aide » aux industriels et professionnels afin d’instruire les demandes de subventions permettant la ré-
duction des émissions et allant au-delà des exigences réglementaires le cas échéant est indispensable.

Cet accompagnement s’étendra du diagnostic initial, à la montée en équipement puis à l’audit du site.

Justification de la
mesure

Agir sur le gisement potentiel des émissions du secteur industriel ; secteur qui représentent 16 % des
émissions de PM10

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré : 6 mois
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Difficulté tech-
nique

Qualitatif : Faible

Descriptif :  Distinguer ce qui  relève d’une instance décisionnelle notamment en matière  d’attribution
(commission d’aide) de ce qui relève d’une mise en œuvre opérationnelle et technique

Convergence nécessaire des volontés politiques des diverses instances de financement

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif : Très facile

Descriptif : Sans objet

Coût économique

Qualitatif : Fort

Descriptif : Sans coût spécifique additionnel car missions assurés par le coordinateur/animateur du PPA
(cf. Action 1).

Pré-estimation des besoins = à 1/4 ETP soit environ 12500 €/an.

Aspects juridiques

Fondements     :

Compétences des parties-prenantes

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : Présidente de la sous-commission « activités économiques » de la CLAIR

Porteur : chargé de mission du PPA en lien avec l’UD DREAL

Partenaire(s) Différents  gestionnaires  et  financeurs  de  fonds  d’aide  aux  entreprises  (EPCI,  conseil  départemental,
conseil régional, État, CCI, fédérations des professionnels)

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

État, collectivités (besoin d’un consensus entre les différentes instances qui financent pour la mise en
place de la plateforme)

Échéancier
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Installation de la plateforme

Rendu des bilans trimestriels et annuels (dynamique d’animation)

Rendu compte et communication sur les actions réalisées

Nombre d’entreprises aidées / accompagnées et ciblées

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

Le chargé de mission du PPA

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Trimestriel et annuel

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
Objectifs PREPA, SRADDET, PCAET, PRSE

Observations

A coordonner avec les démarches Fonds Air du secteur résidentiel/tertiaire (notamment sur aide
aux travaux visant  les  moyens de chauffage et  la  performance énergétique des bâtiments ter-
tiaires), afin que l’ensemble des acteurs soit couvert par une unique démarche d’aide (approche
par type de bénéficiaire).
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AXE – ACTIVITES ECONOMIQUES

7ème Défi : Activités Economiques

Action 17 Poursuivre l’aide publique environnementale à l’investissement
des opérateurs économiques

Action 17-2
(Ex. AE2)

Poursuivre l’aide publique environnementale à l’investissement
« Fonds Air Industrie »/ « Fonds Air Entreprise »

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)
Réduire les émissions de polluants du secteur économique

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Toutes les activités économiques du territoire du PPA

Priorité Forte

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif : Fort

Gain quantitatif PPA seul : Réduire de 20 % les émissions du secteur économique

Gain quantitatif PPA et tendanciel : Idem au PPA seul car le tendanciel ne prévoit pas
de gain

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx, BaP, COV, SO2, Métaux lourds

Description de la
mesure

I-Poursuivre sous la forme d’un fonds unique d’aide aux entreprises les démarches engagées au plan lo -
cal :

- à l’ensemble du territoire PPA,

- aux polluants atmosphériques ciblés pour cette action,

- aux process industriels et aux activités annexes (bâtis, chauffage, transport, etc.),

- à tous les acteurs économiques (pas uniquement les activités du bois ou les entreprises du décolletage).

II – Conditionner les subventions publiques à des critères d’éligibilité et des résultats :

- intégrer à la convention de subventions des dispositions relatives à la vérification des performances de
l’investissement réalisé,

- construire une procédure d’instruction des aides permettant la capitalisation des améliorations et leur
reproductibilité.

III – Fixer un objectif de subventions publiques

IV – Dans la durée pour les ICPE, il conviendra de fixer par arrêté préfectoral complémentaire les perfor -
mances attendues

Justification de la
mesure

Aller au-delà des prescriptions opposables aux activités concernées afin d’agir efficacement sur le gise-
ment des émissions de polluants atmosphériques généré par le secteur économique
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Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Moyen terme (milieu du PPA)

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif : Moyen terme

Chiffré : 18 mois à 2 ans pour les premières mesures efficaces

Difficulté tech-
nique

Qualitatif : Faible

Descriptif :  Distinguer ce qui  relève d’une instance décisionnelle notamment en matière  d’attribution
(commission d’aide) de ce qui relève d’une mise en œuvre opérationnelle et technique

Convergence nécessaire des volontés politiques des diverses instances de financement

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif : Très facile

Descriptif : Sans objet

Coût économique

Qualitatif : Fort

Descriptif : Niveau à fixer soit au global soit par secteurs d’activité selon les contributeurs financiers.

Le soutien sera à apprécier au regard des réductions engendrées. 

Estimation du coût de l’action à 4M€ soit 3M€ par les collectivités (750 000 € à part égale entre Conseil
régional, Conseil départemental et EPCI sauf CCFG car dispositif existant) et 1M€ de l’État restant à finan-
cer. 

Budget dédié pourl’animation de la démarche

Aspects juridiques

Fondements     :

Textes régissant l’octroi de subventions publiques 

Contrôle du cahier des charges au préalable (SGAR, DIRECCTE)

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Freins déjà levés dans les opérations en place mais ingénierie financière nécessaire pour mobiliser les
bons régimes d’aide selon la typologie des investissements

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Contrôles des justificatifs de dépense sur pièce et/ou sur place

Contrôles des objectifs de performance en matière de qualité de l’air sur pièce et/ou sur place

Les modalités de contrôle seront précisées dans chaque convention particulière

Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-commission « activités économiques » de la CLAIR,

Porteur : les EPCI via le COTECH FAI/FAE avec leurs chargés de mission et ceux du CR et du CD en lien avec
l’UD DREAL

Partenaire(s) Différents  gestionnaires  et  financeurs  de  fonds  d’aide  aux  entreprises  (EPCI,  conseil  départemental,
conseil régional, État, CCI, fédérations des professionnels et experts)
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Facteur de réussite

Volonté partagée sur la cause de la qualité de l’air, objectifs clairs et communs

Publication d’un rapport sur l’efficience des subventions attribuées 

Diffusion d’un retour d’expérience pour chacune des subventions allouées

Points de vigilance

Définir des critères d’éligibilité garantissant une utilisation efficiente des deniers publics

Publicité de la mesure

Obligation de communication sur les résultats des performances des dispositifs subventionnés

Financement et
aides

Fonds européens, État, collectivités (CR, CD, EPCI), syndicats professionnels, etc.

Eventuellement ADEME (Fonds Air Mobilité et Fonds Chaleur)

Échéancier Mise en place du fonds entre 3 et 6 mois, sous réserve du financement, contractualisation des délais de
réalisation dans les conventions individuelles

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de conventions de subventions signées avec les entreprises, 

Montants des aides allouées, 

Réduction des émissions mesurées (avant/après investissement)

Indicateurs d’effet Performances des dispositifs mis en place sur la durée

En charge de collecter
les données de suivi

Le chargé de mission du PPA en lien avec les porteurs

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuel

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
Objectifs PREPA, SRADDET, PCAET, PRSE, SRC

Observations Fonctionnement en cohérence avec la plateforme
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AXE – ACTIVITES ECONOMIQUES

8ème Défi : Secteur de la construction et des travaux publics

Action 18 Agir sur les émissions du secteur de la construction, de la production
et de la transformation des matériaux

Action 18-1
(Ex. AE7)

Agir sur les émissions du secteur de la production et de la transformation des matériaux

Type de mesure Réglementaire pérenne

Objectif(s) et

finalité(s)
La mesure vise à réduire les émissions diffuses liées à l’extraction de matériaux de carrière, à leur transit,
à leur transformation

Cible

Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Installations de production (carrières), de transit et de concassage/criblage de matériaux rele-
vant de la législation sur les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE)

Priorité Forte

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif : Très fort

Gain quantitatif PPA seul : Réduire de 10 % les émissions du secteur

Gain quantitatif PPA et tendanciel : Idem au PPA seul car le tendanciel ne prévoit pas
de gain

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx, BaP, COV, SO2, Métaux lourds

Description de la
mesure

Dans un premier temps, une analyse technique portant sur le fonctionnement actuel des installations ci-
blées sera prescrite, dans l’objectif de définir la contribution de l’installation aux émissions.

Le cas échéant, la prescription de travaux permettant un abattement significatif des émissions sera en-
suite effectuée.

Concernant le transport, des mesures visant à limiter les émissions du chargement des véhicules trans-
portant des matériaux en vrac ou pulvérulent seront prescrites (bâchage efficace en sortie d’installation,
brumisation préalable le cas échéant,…)

Justification de la
mesure

Le secteur de la production de granulat est identifié comme jouant un rôle important dans l’émission de
particules. Des moyens d’action existent.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Immédiate

Délais nécessaire à Qualitatif : Court terme
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la mise en œuvre
de la mesure

Chiffré : Prescription des études technico-économiques : 6 mois

 Examen des études produites et prescription de mesures additionnelles : 9 mois

Difficulté tech-
nique

Qualitatif : Faible

Descriptif : Le bâchage ne comporte pas de difficulté.

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif : Très facile

Descriptif : Sans objet

Coût économique
Qualitatif : Moyen

Descriptif : Coût d’équipement par les professionnels concernés non comptabilisés.

Aspects juridiques

Fondements     :

Réglementation ICPE, dans le cadre de la mise en œuvre du PPA

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion
Inspection

Porteur(s)
Pilote : Présidente de la sous-commission « activités économiques » de la CLAIR

Porteur : UD DREAL (ICPE) + autres services de l’État

Partenaire(s) UNICEM, BTP74, CAPEB, CCI-CGPME...

Facteur de réussite Communication sur les enjeux de la mesure, plan de charge de l’inspection

Points de vigilance

Financement et
aides

Fonds air industrie si les mesures mises en œuvre par les exploitants y sont éligibles

A défaut, financement par les exploitants

Échéancier 2 ans
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de sites analysés

Nombre d’actes administratifs  proposés (études technico-économiques (ETE)  de réduction des
émissions)

Nombre de sites contrôlés

Indicateurs d’effet Expertise de l’AASQA sur la base des données détaillées des études technico-économiques et de
données d’émissions réelles (quand les actions auront été mises en œuvre)

En charge de collecter
les données de suivi

UD DREAL (ICPE) + autres services de l’État

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Bilan annuel de l’inspection

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.

PREPA, Programme de l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement,
schéma régional des carrières

Observations
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AXE – ACTIVITES ECONOMIQUES

8ème Défi : Secteur de la construction et des travaux publics

Action 18 Agir sur les émissions du secteur de la construction, de la production
et de la transformation des matériaux

Action 18-2
(Ex. AE8)

Agir sur les émissions du secteur de la construction

Type de mesure Réglementaire pérenne

Objectif(s) et

finalité(s)
La mesure vise à réduire les émissions diffuses liées au secteur de la construction et des chantiers BTP.

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Entreprise de BTP, Maitrise d’ouvrage publique et privée

Priorité Forte

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif : Très fort

Gain quantitatif PPA seul : Réduire de 10 % les émissions du secteur

Gain quantitatif PPA et tendanciel : Idem au PPA seul car le tendanciel ne prévoit pas
de gain

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx, BaP, COV, SO2, Métaux lourds

Description de la
mesure

Imposer d’avoir systématiquement recours à des moyens de travail peu émetteurs de particules  : arro-
sage des chantiers, humidification des appareils de découpage, etc.

Formaliser l’obligation de présenter des garanties d’exécution dans un AP.

Concernant le transport : imposer le bâchage efficace de tous les chargements de matériaux en vrac ou
pulvérulents

Justification de la
mesure

Le secteur de la construction est identifié comme jouant un rôle important dans l’émission de particules.
Des moyens d’action existent.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Immédiate

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif : Court terme

Chiffré : Rédaction de l’arrêté dès la 1ère année du PPA
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Difficulté tech-
nique

Qualitatif : Faible

Descriptif : Le bâchage ne comporte pas de difficulté.Les autres techniques et procédés peuvent nécessi-
ter des moyens financiers en accompagnement des professionnels non comptabilisés à ce stade.

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif : Très facile

Descriptif : Sans objet

Coût économique
Qualitatif : Moyen

Descriptif : Surcoût à estimer avec la profession

Aspects juridiques

Fondements     :

Règlement sanitaire départemental, dans le cadre de la mise en œuvre du PPA

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

-

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Contrôle routier

Inspection

Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-commission « activités économiques » de la CLAIR,

Porteur : Services de l’État

Partenaire(s) UNICEM, FRBTP / BTP74, CAPEB, CMA...

Facteur de réussite Communication sur les enjeux de la mesure

Points de vigilance

Financement et
aides

Financement par les entreprises et la maîtrise d’ouvrage

Échéancier
Rédaction de l’AP et présentation aux professionnels sous 6 mois

Mise en œuvre de techniques performantes sous 12 mois à compter de la signature de l’AP

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Signature de l’arrêté préfectoral

Indicateurs d’effet A définir avec la profession sur la base des pratiques et des émissions associées

En charge de collecter
les données de suivi

Le chargé de mission PPA en lien avec les collectivités et services de l’État

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Bilan annuel de l’ARS, et des forces de l’ordre (transport)
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Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
PREPA, Programme de l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement

Observations
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AXE – ACTIVITES ECONOMIQUES

8ème Défi : Secteur de la construction et des travaux publics

Action 19 Promouvoir les entreprises exemplaires dont les « chantiers propres »

Action 19
(Ex. AE5)

Promouvoir les entreprises exemplaires

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)
Réduire les émissions de polluants du BTP et des autres secteurs d’activité

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Activités économiques

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul : 15 % de réduction escomptée

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx, BaP, COV, SO2, Métaux lourds

Description de la
mesure

Mettre en place une « charte entreprise exemplaire / entreprise engagée », sur la base des expériences
‘’chantier zéro émission’’ ou ‘’chantier propre’’ (exemple du dispositif Chantier Air Climat de l’action Ville
Respirable Annemasse-Agglo) qui pourrait être déclinée au niveau des différentes instances profession-
nelles représentatives.

Définition d’un cahier des charges à inclure dans les marchés publics sur la base de l’expérience ‘’Ville res -
pirable’’ Annemasse Agglo.

La charte est à intégrer dans les démarches qualité des entreprises, et le cahier des charges dans les mar-
chés avec des critères de choix de la meilleure offre.

Justification de la
mesure

Valorisation, partage des actions engageantes et passage à un caractère prescriptif en lien avec la procé-
dure d’attribution des marchés.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré : 6 mois à 1 an



PPA de Vallée de l’Arve 2019-2023 Annexe 1 : Fiches actions intégrales Version du 29/04/2019 - Page : 109

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique
Qualitatif :

Descriptif : Dépenses de communication : 10 000 euros

Aspects juridiques

Fondements     :

Ordonnance sur les marchés publics

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : Présidente de la sous-commission « activités économiques » de la CLAIR

Porteur : CCI-CGPME ou autres représentations professionnelles (BTP74, CAPEB…) en lien avec le chargé
de mission PPA

Partenaire(s)
UNICEM, CAPEB, CCI, Fédération départementale du BTP

Multiplicité d’interlocuteurs

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

A définir

Échéancier Rédaction de la charte et du cahier des charges : 6 mois à 1 an

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de signataire de la charte et nombre de marchés incluant le cahier des charges

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

Porteurs des actions avec le chargé de mission PPA

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle
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Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.

Observations
A coordonner avec la démarche « Collectivités exemplaires » (cf. C1)

Retour d’expérience à faire avec Annemasse Agglo. ‘’Ville respirable’’
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AXE – ACTIVITES ECONOMIQUES

8ème Défi : Secteur de la construction et des travaux publics

Action 20 Mailler le territoire en installations de traitement des déchets inertes du BTP

Action 20
(Ex. RD4)

Mailler le territoire de zones de déchets inertes du BTP

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)
Réduire massivement les  kilomètres parcourus par  les camions du BTP qui  transportent des déchets
inertes dans la vallée de l’Arve afin de réduire les émissions de PM et de NOx liées à ces trajets.

Cible
Secteur(s) : Oxydes d’azotes (NOx)

Publics(s) : Collectivités et acteurs du BTP

Priorité Forte

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité 1 : Oxydes
d’azotes (NOx)

Gain qualitatif : Fort

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; PM10

Description de la
mesure

— Mesure 1 : Ajuster les documents d’urbanisme et les cahiers des charges pour limiter les volumes de
déblais/remblais produits par les chantiers du BTP, en lien avec la fiche urbanisme

- Mesure 2 : Favoriser le réemploi sur place des terrassements

- Mesure 3 : Obliger les communes ou les EPCI à disposer d’une zone de stockage temporaire ou définitif
des déchets inertes sur le territoire de la commune ou de la communauté de communes, voire de retrai -
tement de ces déchets

- Mesure 4 : Imposer dans les DCE des marchés publics le stockage des terrassements sur la zone commu-
nale ou intercommunale la plus proche

- Mesure 5 : Introduire dans les critères de jugement des appels d’offres la prise en compte du moindre
impact environnementale des entreprises (limitation du nombre et de la longueur des trajets des camions
de terrassement)

Justification de la
mesure

Selon les évaluations, les déchets inertes sur la vallée de l’Arve représentent 400 à 650 KT soit 4 à 6 fois
plus que les ordures ménagères, et ils génèrent en moyenne 40000 voyages de camion de 50  km aller/re-
tour. L’objectif est de rabaisser à 25 km les trajets effectués pour diviser par 2 les émissions de polluant
liées à ce trafic poids lourd particulier.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve
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Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Court terme (début du PPA)

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif : Moyen terme (milieu du PPA)

Chiffré : Moyen terme

Difficulté tech-
nique

Qualitatif : Moyenne

Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique
Qualitatif : Moyen

Descriptif :

Aspects juridiques

Fondements     :

PLU

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

— Trouver le foncier disponible et suffisant

- Instruire les dossiers de classement y compris vis à vis des contraintes environnementales ou de protec -
tion Faune et Flore

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-commission « milieux naturels et déchets » de la CLAIR,

Porteur : chaque EPCI en lien avec le Chargé de mission PPA

Partenaire(s) DDT, DREAL, Conseil départemental 74, Conseil régional, EPCI, BTP74…

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

Échéancier
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de zone de stockage ouvertes

Indicateurs d’effet Nombre de kilomètres évités

En charge de collecter
les données de suivi

Chargé de mission PPA avec DDT, UD DREAL et les EPCI

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.

Observations
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AXE – TRANSPORTS / MOBILITES

9ème Défi : Mobilités

Action 21 Manager la mobilité à l’échelle de la vallée
via une « Conférence des mobilités »

Action 21-1
(Ex. T4)

Manager la mobilité à l’échelle de la vallée via une « Conférence des mobilités »

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)
Amplifier et coordonner les politiques et actions des acteurs publics et privés en faveur d’une mobilité
vertueuse à l’échelle de la vallée

Cible

Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : AOM, collectivités locales, monde économique, opérateurs de mobilité, citoyens, employeurs,
agriculteurs.

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul : Non quantifiable

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

NOx ; PM2,5 
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Description de la
mesure

Les politiques de mobilité sont globalement insuffisantes dans la vallée et à l’échelle de chaque EPCI. Pa -
rallèlement aux politiques publiques, des initiatives en faveur d’une mobilité plus vertueuse, axées sur les
entreprises et leurs salariés sont à l’œuvre notamment à travers l’opération Mobil’Arve et l’association
GREEN.

Pour réussir à instaurer une mobilité vertueuse, il est nécessaire de définir des politiques de mobilité plus
ambitieuses, de les articuler et de se coordonner avec la sphère économique et agricole.

Les besoins sont d’autant plus forts que l’augmentation de l’offre ferroviaire à venir doit être accompa -
gnée notamment dans le rabattement des passagers vers les gares (cf. fiche « Action 22-3).

Face à ces besoins, la réunion des collectivités concernées, des autorités organisatrices de la mobilité, des
opérateurs, des citoyens, des agriculteurs et des entreprises au sein d’une conférence des mobilités per-
mettra de :

- proposer des éléments à inclure aux programmations du CPER sur la desserte ferroviaire (en lien avec
fiche « Action 22-3) ;

- développer une stratégie de transport en commun et d’alternative à l’usage individuel de la voiture à
l’échelle interurbaine (en lien avec les actions 22-1, 22-2, 22-3 et 2-5) ;

- inciter les AOM qui ne s’en sont pas dotées à bâtir des schémas de mobilité voire des PDU (en lien avec
2-5) ;

- coordonner et adapter au mieux les offres de service ;

- assurer le lien avec le monde économique, en s’articulant notamment avec Mobil Arve et Green ;

- limiter les émissions de polluants par les engins agricoles en favorisant les échanges de parcelles entre
agriculteurs (cf. fiche « Action 21-2)

Cette conférence pourrait s’appuyer sur voire s’incarner dans la sous-commission « Transports / Mobili-
té » de la CLAIR définie dans la nouvelle gouvernance du PPA et associer d’autres acteurs du territoire
participants à la diffusion et la promotion des bonnes pratiques (réseau des Ambassadeurs de l’Air, asso -
ciation d’usagers…).

Justification de la
mesure

Sans viser une instance trop formelle sur le plan juridique, il est indispensable que les collectivités, opéra-
teurs et monde économique travaillent de manière plus coordonnée pour apporter une nouvelle ambi-
tion de la mobilité à l’échelle de la vallée.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Sans objet

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré :

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif : S’assurer de la bonne articulation des propositions de cette conférence des mobilités avec les
autres plans et schémas déjà en cours d’exécution ou d’élaboration à une échelle plus large (départemen-
tale, régionale, nationale voire européenne).

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique Qualitatif :
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Descriptif : Sans coût direct à ce stade de la mise en place car réunissant des acteurs et représentants de
divers instances, organismes ou entreprises (élus, agents des services techniques, professionnels…) dans
le cadre de leurs fonctions et attributions.

Aspects juridiques

Fondements     :

Sans objet

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-commission « transports / mobilités » de la CLAIR,

Porteur : Collectivités (EPCI et communes) avec le CR, le CD et les opérateurs des mobilités (à définir)

Partenaire(s) État, toutes les collectivités dont en particulier le CR et les EPCI, les AOM, les opérateurs de transports,
les professionnels et leurs représentants…

Facteur de réussite Participation effective et assidue du plus grand nombre d’acteurs impliqués

Points de vigilance

Financement et
aides

Échéancier Dès l’approbation du PPA

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Conférence mise en place puis nombre de séance par an

Nombre de partenaires et acteurs invités

Nombre de propositions émises et portées

Indicateurs d’effet Nombre de kilomètres parcourus par des véhicules évités

En charge de collecter
les données de suivi

Le chargé de mission PPA en lien avec les collectivités

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
SRADDET (à venir), ScoT, PLU, PDU, PDE, PM, CPER…
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AXE – TRANSPORTS / MOBILITES

9ème Défi : Mobilités

Action 21 Manager la mobilité à l’échelle de la vallée
via une « Conférence des mobilités »

Action 21-2
(Ex. AG3)

Favoriser les échanges de parcelles entre agriculteurs

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)

Permettre aux agriculteurs de réduire les distances parcourues pour exploiter les terres.

Réduire la consommation en carburants des tracteurs et par conséquence leur émissions de polluants.

Cible
Secteur(s) : Oxydes d’azotes (NOx)

Publics(s) : Agriculteurs et propriétaires fonciers

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité 1 : Oxydes
d’azotes (NOx)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; PM10, ; NH3

Description de la
mesure

Il  apparaît  essentiel de réduire les distances parcourues par les agriculteurs  de la vallée lorsqu’ils  se
rendent sur les terres qu’ils exploitent pour réduire la pollution générée par la circulation des tracteurs et
engins agricoles.

L’action visera à : 

- identifier les agriculteurs dont les parcelles sont les plus éloignées de leur siège d’exploitation,

- identifier dans quelle mesure ils peuvent procéder à des échanges de parcelles avec d’autres agricul -
teurs, en accord avec le propriétaire foncier, et dans le respect de la réglementation ‘’contrôle des struc-
tures’’

- faciliter la démarche d’échange de parcelles.

Cette action doit débuter par une phase d’étude et d’identification du potentiel d’échanges parcellaires.
Elle se poursuivra ensuite par un travail d’animation et d’incitation, à mener tant auprès des agriculteurs
que des propriétaires fonciers.

Enfin, cette action doit également permettre de sensibiliser les élus locaux sur la nécessité de préserver
les terres agricoles, en particulier en fond de vallée et sur des tènements de taille significative. Le morcel -
lement des espaces agricoles est en effet préjudiciable au bon fonctionnement de l’agriculture locale
mais génère également de la pollution atmosphérique au travers de la circulation sur route qui est impo -
sée aux tracteurs.
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Justification de la
mesure

Les tracteurs et engins agricoles génèrent des émissions de polluants lorsqu’ils parcourent de grandes dis-
tances. Or un grand nombre d’agriculteurs exploitent des parcelles parfois très éloignées de leur siège
d’exploitation. La réorganisation parcellaire constitue un levier important pour limiter les émissions de
polluants par les engins agricoles.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré : 6 mois

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : Estimation de coût (en complément des financements CD74 à la Chambre d’agriculture SMB) :

- Phase 1 : étude du potentiel :  prise en charge par DDT (SEA) et Chambre agriculture SMB avec res-
sources internes

- Phase 2 : animation auprès des agriculteurs et des propriétaires : 17 000 € par an (soit 1/3 d’ETP) 

Soit une évaluation pour 5 ans à 85 000 € sur la durée du PPA

Aspects juridiques

Fondements     :

-Sans objet

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-commission « milieux naturels et déchets » de la CLAIR,

Porteur : Représentant de la Chambre d’agriculture Savoie-Mont-Blanc à désigner

Partenaire(s) Les financeurs (CR, CD 74, DDT…), la SAFER, les maires des communes, le syndicat des propriétaires fon-
ciers ruraux SPFR

Facteur de réussite Mobilisation des acteurs de la filière et en particulier la Chambre d’agriculture SMB et le CD74

Points de vigilance
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Financement et
aides

Financement Conseil régional possible si : 

- action nouvelle,

- action faisant l’objet d’un partenariat formalisé et les partenaires portent eux-mêmes l’action (pas de
prestataire),

- nécessité d’avoir une stratégie locale de développement sur le thème du foncier (diagnostic, carte d’en -
jeux),

L’action devrait donc être portée par la Chambre d’agriculture, associée à des partenaires locaux comme
les différentes collectivités locales et l’État (notamment DDT).

Taux d’aide pouvant aller à 100 % si portage public (collectivités locales par ex), ou à 80 % si portage pri-
vé.

(mesure 16,72 du FEADER).

Le  Conseil  Départemental  est  déjà  mobilisé  par  ailleurs  sur  une animation  similaire  en  lien  avec  la
Chambre d’agriculture SMB

Échéancier Premier travail à réaliser dès 1ʳᵉ année PPA : étude du potentiel d’échanges parcellaires

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre d’échanges parcellaires réalisés dans le cadre du dispositif

Nombre de kilomètres parcourus en moins

Consommation de carburants

Indicateurs d’effet Nombre de litres de carburant évités

En charge de collecter
les données de suivi

Chambre d’agriculture Savoie-Mont-Blanc

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.



PPA de Vallée de l’Arve 2019-2023 Annexe 1 : Fiches actions intégrales Version du 29/04/2019 - Page : 120

Observations

Il semble indispensable de vaincre la réticence :

- des propriétaires à changer d’exploitants

 - des agriculteurs eux-mêmes.

- C’est un travail de fourmi très complexe. En effet, les paramètres attachés aux parcelles sont mul-
tiples et peuvent constituer un frein à l’échange (exemple : la valeur agronomique du terrain, son
emplacement, sa pente, les droits à prime, la menace éventuelle liée à l’urbanisation future, etc.).

- Acquérir les connaissances nécessaires à la conduite des échanges parcellaires. Il faut constituer
une base de données complexe sur les parcelles exploitées dans la vallée, et connaître les agricul-
teurs touchés par cette problématique.

Il est nécessaire d’agir à la fois sur l’aide à l’investissement et sur les changements de comporte-
ments et pratiques agricoles ». Afin de diminuer la consommation en carburant des tracteurs, des
premières solutions, telles que la conduite économie, peuvent permettre d’atteindre une baisse de
consommation de 10 à 15%. « En complément, la mise en œuvre de pratiques du sol simplifiées et
de  nouvelles  associations  de  cultures,  la  réorganisation  du  parcellaire  des  exploitations,  per-
mettent de réduire drastiquement de 40% 50% la consommation en carburants des tracteurs ».
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AXE – TRANSPORTS / MOBILITES

9ème Défi : Mobilités

Action 22 Renforcer l’offre ferroviaire dans la vallée, pour offrir des alternatives à
l’auto-solisme et accompagner les changements de comportement

Action 22-1
(Ex. T3)

Changer les comportements, proposer des alternatives à la voiture
et massifier le covoiturage

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)

Rationaliser l’usage de la voiture personnelle en optimisant son usage par la mise en place de solutions et
d’outils (infrastructures, systèmes de mobilité) nécessaire pour augmenter le taux de remplissage des vé-
hicules (stop organisé, covoiturage) ou le taux d’usage (autopartage).

Proposer de nouvelles solutions de mobilité dans les zones peu denses (rôle social) où les bus, peu rem-
plis, pollueraient plus que les voitures.

Augmenter considérablement le nombre de covoitureurs pour les déplacements domicile-travail, partant
du constat que les déplacements pour le travail sont les plus longs (17 km en moyenne), se réalisent ma-
joritairement en voiture (78 % de part modale) et de manière solo (c’est pour le travail que le taux d’occu-
pation des voitures est le plus faible : 1,05).

Faire la promotion d’autres solutions type réseau pouce (au-delà du domicile-travail).

Plus généralement, mutualiser les moyens de déplacement.

Cible
Secteur(s) : Oxydes d’azotes (NOx)

Publics(s) : Population, professionnels, collectivités

Priorité Très forte

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité 1 : Oxydes
d’azotes (NOx)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; PM10

Description de la
mesure

1- Covoiturage :

Regroupées au sein de l’association GREEN, des entreprises de la vallée ont décidé de s’appuyer sur l’ap-
plication Wayz’up pour développer le covoiturage de leurs salariés. Fin 2017, sur les 7 000 salariés de
GREEN, 600 ont téléchargé l’application et 200 covoiturent régulièrement.

D’autres applications se développent avec un succès contrasté (ATMB, Mov’ici du CR, Wayz’up…). La mul-
tiplication du nombre de plateformes ne rend pas l’offre proposée lisible pour l’usager. Elle divise égale-
ment le potentiel de covoitureurs par site alors que le principe de base du covoiturage est de massifier le
nombre de covoitureurs pour espérer trouver une personne proposant un trajet similaire au sien. C’est
pourquoi, une synergie des différentes applications via un métamoteur qui chapeaute les différents sites
de covoiturage est indispensable. Un tel métamoteur existe déjà : covoiturage-léman.org dont la maîtrise
d’ouvrage est portée par le GLCT transport. Ce métamoteur couvre les départements de l’Ain et de la
Haute-Savoie, ainsi que les cantons de Genève, Vaud et du Valais. 

Cette première mouture va être reprise en 2019 (dans le cadre d’un programme Interreg) avec la volonté
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de :

- Développer un logiciel de gestion du covoiturage pour le niveau “entreprise”

- Intégrer de nouveaux sites de covoiturage pour alimenter la base avec emplacement ou stationnement
dédié

- Créer des pages dédiées au personnel de certaines « communautés »

- Développer des fonctionnalités en lien avec le covoiturage dynamique

Il y a lieu de participer à la nouvelle édition du métamoteur et d’en faire la promotion.

D’autres actions sont également indispensables pour massifier le covoiturage :

- Accroître le nombre de salariés se référençant dans Wayz’up en faisant de la communication 

- Travailler au sein de chaque entreprise (83 % des gens covoiturent avec quelqu’un qu’ils connaissent)

-  Promouvoir un maillage de parkings de covoiturage éventuellement à des échelles plus adaptées à
l’habitat diffus

- Créer une ligne de covoiturage expérimentale sur l’axe Cluses-Bonneville-La Roche ? (éventuellement
avec  des  extensions  vers  Annecy  ou  Annemasse/Genève)  avec  un  itinéraire  jalonné  d’arrêts  avec
bornes et assorti d’un système de réservation en ligne

- Réaliser une application qui permet la mise en relation des conducteurs et des passagers en temps réel.

2- Stop organisé :

Déploiement de Rézopouce sur l’ensemble du territoire : Rezo Pouce a mis en service fin 2017 une appli-
cation qui permet la mise en relation des conducteurs et des passagers en temps réel

3- Autopartage :

Création d’emplacements réservés supplémentaires pour les véhicules d’autopartage sur l’ensemble des
territoires.

4- Accompagnement au changement de comportement :

Inciter aux changements de comportements – communication sur les “bien faits” du covoiturage

• Mise en service d’une plateforme d’incitation au changement de comportement permettant la
connexion des différents services de mobilité existants (réseaux de transport en commun, sites
de covoiturage, applications mobiles de tracking covoiturage / vélo / marche à pied, etc.). Les
utilisateurs accumulent des points lorsqu’ils se déplacent avec un moyen de transport vertueux,
points valorisables sur une boutique en ligne alimentée par de nombreuses offres commer-
ciales, principalement locales (ce dispositif est expérimenté sur un autre territoire du départe-
ment).

• Accompagner les employeurs des établissements publics et privés pour l’élaboration, la mise en
œuvre et le suivi des Plans De Mobilité (PDM), par les Autorités Organisatrices des Mobilités
(AOM). Inciter les entreprises à réaliser un plan de mobilité inter-entreprises permettant de ra-
tionaliser leurs déplacements professionnels.

5- Transport en commun :

Autant que possible les acteurs de la Mobilité veilleront à développer les offres de transports en commun
ou les offres à la demande en liaison avec le déploiement des nouvelles gares ferroviaire. 
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Justification de la
mesure

Les transports routiers sont responsables de 66 % des émissions de NOx et de 20 % des émissions de par-
ticules fines et ils sont en outre responsables de la surexposition des populations résidant en proximité
immédiate des grandes voiries routières. 

Pour agir sur les émissions des transports routiers, 3 leviers sont activables : i) la réduction des volumes
de trafic, ii) le renouvellement technologique du parc de véhicules et iii) l’optimisation de la vitesse de cir-
culation et la fluidité du trafic. 

Les zones peu denses ne pourront pas faire l’objet d’une augmentation importante de l’offre de trans-
ports en commun : cela ne serait pertinent, ni économiquement, ni écologiquement (à moins de 5 per-
sonnes par course, un bus consommant 30 l/100 km pollue plus que le nombre de voitures équivalent).

En revanche, il est possible d’offrir aux habitants de nouvelles solutions de mobilité : 

Le covoiturage et le stop organisé sont particulièrement pertinents en territoire de montagne et périur -
bains (peu d’axes routiers et donc possibilité de concentrer les flux, solidarité déjà effective au sein de la
population, pas ou peu de bus car non pertinents) 

L’autopartage est une solution très pertinente en milieu urbain où avoir sa voiture n’est plus une solution
intéressante, un système permettant aux entreprises d’optimiser la taille de la flotte de véhicules.

Le covoiturage a un potentiel important qui peut être mobilisé très rapidement.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Immédiat

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif : Moyen terme

Chiffré : 2 ans

Difficulté tech-
nique

Qualitatif : faible

Descriptif : – Ne pas casser les dynamiques à l’œuvre à l’initiative du monde économique

- Assurer un équilibre entre opérateurs publics et privés

- La mise en place de ces outils nécessite, pour être efficace :

 – Une communication importante,

 – Des mesures d’accompagnement au changement de comportement, 

- Les délais de réalisation des expérimentations sont trop importants du fait de la complexité de la régle-
mentation (ex : voie dédiée de covoiturage)

- Pas de mesure incitative pour les covoitureurs actuellement (voies réservées, compensation financière) 

- Pas de moyens permettant le contrôle des voies réservées au covoiturage 

- Manque de financements pour les aménagements nécessaires (parkings relais, abris).

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif : Moyenne

Descriptif : Impact sur la liberté de déplacement des personnes

Coût économique Qualitatif : Faible
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Descriptif : Une première estimation des coûts d’investissement s’établit ainsi :

+ 200 000 € pour l’infrastructure de la ligne fixe dont équipements et travaux des arrêts

+ 40 000 € pour la refonte du métamoteur de gestion des applications de covoiturage

Des coûts d’animation de cette nouvelle ligne et des nouveaux outils : 100 000 €

Des dépenses de communication, d’information et de promotion des modes alternatifs à l’auto-solo :
100 000 €

Aspects juridiques

Fondements     :

Loi Mobilité

Article 51 loi TEPCV obligeant les entreprises de plus de 100 salariés de réaliser un plan de mobilité à
compter du 1 janvier 2018

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Compatibilités des outils et politiques commerciales des opérateurs de covoiturage

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-commission « transports / mobilités » de la CLAIR,

Porteur : CR, CD, EPCI, communes et opérateur des mobilités (à définir) pour les dispositifs supra-commu-
naux en lien avec le chargé de mission PPA et la conférence des mobilités (Action 21)

Partenaire(s)

DDT (participation aux réflexions du GLCT), Conseil Régional, GREEN

Autorités organisatrices. Communes et employeurs volontaires

Département et communes pour les aménagements sur les routes

Facteur de réussite

Mobilisation des partenaires et plus particulièrement : entreprises/zones d’activités et les communes/ré-
gions

Convaincre les futurs utilisateurs

Mettre en place un plan de communication et d’animation ambitieux.

Miser sur une incitation financière ou sur un jeu concours, il est plus plausible dans ce cas de toucher un
public plus large.

Points de vigilance Coordination entre tous les acteurs

Financement et
aides

Collectivités sur leurs programmes d’investissement pour les infrastructures

Éventuellement Fonds Mobilité (à voir en fonction des appels à projet)

Mise en œuvre de plans de déplacements inter-entreprises dans tous les parcs d’activités : Région, EPCI

Accompagnement à la mise en place des plans de déplacements pour les administrations et les entre-
prises

Échéancier Immédiat
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de personnes consultant le métamoteur

Nombre de salariés référencés Wayz’up

Nombre d’abonnés aux services,

Nombres d’usagers des services,

Nombre de téléchargements des applications,

Indicateurs d’effet

Nombre de covoitureurs réguliers domicile / travail

Fréquentation des supports numériques,

Nombre de voitures stationnées en parkings relais,

Questionnaire qualitatif tous les 3 ans sur certains parkings relais.

Comparaison avec le trafic autosoliste

=> nombre de kilomètres évités (à comptabiliser éventuellement par des enquêtes)

En charge de collecter
les données de suivi

Le chargé de mission du PPA 

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
PLUi, PDU, PCAET, Programme « Interreg » »French Mobility2018 »

Observations Volonté des collectivités de subventionner les offres de covoiturage
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AXE – TRANSPORTS / MOBILITES

9ème Défi : Mobilités

Action 22 Renforcer l’offre ferroviaire dans la vallée, pour offrir des alternatives à
l’auto-solisme et accompagner les changements de comportement

Action 22-2
(Ex. T7)

Développer l’usage du vélo

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)

Accroître significativement la part modale du vélo en permettant à tout habitant de la vallée de l’Arve
d’utiliser son vélo comme un automobiliste utilise aujourd’hui sa voiture, ceci afin de réduire les émis-
sions liées à l’utilisation des véhicules motorisés. Il s’agit à la fois de lever les freins à la pratique courante
et d’inciter les habitants à pédaler

Cible
Secteur(s) : Oxydes d’azotes (NOx)

Publics(s) : Citoyens

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité 1 : Oxydes
d’azotes (NOx)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul : Non chiffré

Gain quantitatif PPA et tendanciel :
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Description de la
mesure

Au vu des facilités de circulation et de stationnement en voiture dans la vallée de l’Arve, mais aussi de sa
topographie et de son aménagement urbain non-aggloméré, les citoyens ont majoritairement le réflexe
d’utiliser leur automobile  pour leurs  déplacements.  Pour modifier  cette tendance,  il  est envisagé de
rendre l’usage du vélo aussi aisé que celui de la voiture.

Pour cela il est prévu de :

- cartographier le réseau actuel et le faire connaître par de la communication et à travers notamment les
plans de mobilité,

- jalonner le rabattement vers les réseaux sécurisés et les pôles d’échange,

- mailler le territoire en infrastructures cyclables en s’appuyant sur la véloroute du Léman au Mont Blanc
et en évitant les allongements de distance (généralisation des contre sens cyclables),

- sécuriser les itinéraires cyclables en les séparant des flux automobiles ou en utilisant des voies peu em -
pruntées,

- faciliter le stationnement vélo en multipliant le nombre de parkings et de places (l’usager ne doit pas
avoir le souci de rechercher une place),

- protéger les stationnements contre les intempéries,

- sécuriser les stationnements contre le vol et le vandalisme (éclairage et clôture et/ou surveillance),

- amplifier les actions envisagées par le monde économique,

- poursuivre l’aide à l’achat de VAE sur le territoire de la vallée, soit par l’État (à l’arbitrage) soit par les
collectivités voire les employeurs, qui permet d’envisager des distances plus longues et d’ainsi augmenter
le nombre d’usagers. L'aide à l'achat d'un vélo à assistance électrique (VAE), mise en place en 2017, a
permis un réel décollage du marché puisque les ventes ont plus que doublé en un an, passant de 130 000
VAE vendus en 2016 à environ 290 000 en 2017.

- encourager toutes les entreprises du territoire PPA à proposer le  forfait mobilité  Vélo à leurs salariés
(exonéré de cotisations sociales pour les employeurs et franc d'impôt sur le revenu pour les bénéficiaires
jusqu’à concurrence de 400 euros annuels)

Dans cette optique, les collectivités s’engagent à inclure dans leurs documents d’urbanisme l’ensemble de
ces recommandations favorisant les déplacements en mode doux, en particulier l’usage du vélo, en lien
avec la fiche Action 2-5.

Justification de la
mesure

Le vélo est très peu utilisé en vallée de l’Arve pour les déplacements domicile – travail et de la vie cou-
rante. L’enquête ménage réalisée en Haute Savoie démontre que les habitants sont bien équipés en vélos
(peu en VAE) mais que ces derniers sont principalement utilisés pour les activités de loisir.

Le vélo est pourtant le mode de transport le plus approprié pour les distances courtes. En effet  près des
deux tiers de l'ensemble des déplacements sont inférieurs à cinq kilomètres, une distance pertinente
pour des déplacements à vélo, y compris pour les déplacements domicile travail de proximité

En combinant le développement d’infrastructures sécurisantes, de services vélo et en profitant de l’offre
aux cours des dernières années : vélos classiques, mais aussi vélos à assistance électrique ou vélos-cargos
( pour le transport de charges), il est tout à fait pertinent d’envisager d’étendre la pertinence du vélo à
des trajets de 10-15km (soit 30-45 minutes en VAE).

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré :

Difficulté tech- Qualitatif :
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nique

Descriptif : La configuration de la vallée ne facilite pas l’usage du vélo pour tous ses habitants avec :

- 2 axes à traverser longeant la vallée : l’Arve et l’A40,

- la topographie avec de larges coteaux et d’importants dénivelés,

- le morcellement urbain et surtout un habitat très diffus.

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : De nombreuses collectivités investissent déjà lourdement dans les infrastructures cyclables
comme le Conseil départemental.

Les dépenses supplémentaires à prévoir ne sont pas valorisées à ce stade au titre du PPA mais sont à pré-
voir dans les projets d’aménagement publics (urbains, infrastructures…) et privés (zones d’activités ou
commerciales, locaux professionnels…). Elles sont à définir avec chaque investisseur ou collectivité.

Certains projets pourraient être soumis aux appels à projet en cours et à venir tels que Plan vélo et Mobi-
lités actives (14 sept 2018).

Aspects juridiques

Fondements     :

Documents d’urbanisme

Article 51 de le la loi TEPCV – 

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-commission « transports / mobilités » de la CLAIR,

Porteur : l’opérateur des mobilités à désigner ou les maîtres d’ouvrage des projets, tous en lien avec le
chargé de mission PPA

Partenaire(s) Les collectivités dont CR, CD, EPCI et communes, les AOM, GREEN et Mobile Arve, les associations de cy -
clistes/promotion du vélo…

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

L’aide à l’achat actuel d’un VAE est ciblé sur les personnes en situation de plus grande précarité et son
déploiement est facilité  grâce à la possibilité donnée à l'agence de services et de paiement (ASP) de
conventionner avec les collectivités pour en déléguer la délivrance.

Politiques publiques des collectivités compétentes

Échéancier
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Réalisation de la carte

Nombre d’itinéraires jalonnés

Nombre de VAE achetés avec le bonus

Nombre de stationnements sécurisés

Nombre de km de pistes cyclables aménagées

Compteurs permettant de suivre la pratique du vélo

Indicateurs d’effet Estimation du nombre de kilomètres évités en voiture

En charge de collecter
les données de suivi

Coordinateur/animateur du PPA ou l’Opérateur des mobilités

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
PCAET, PLU, PLUi, PDU, PDE, PM…

Observations

Le plan vélo et mobilités actives, annoncé par le Premier ministre le 14 septembre 2018, montre 
l'ambition du Gouvernement pour développer l'usage quotidien du vélo. Il se fixe comme objectif 
de tripler la part modale du vélo en la portant à 9 % des déplacements d'ici 2024.
Le plan inclut des mesures incitatives avec la création d'un forfait mobilité exonéré de cotisations 
sociales pour les employeurs et franc d'impôt sur le revenu pour les bénéficiaires jusqu'à 
concurrence de 400 euros annuels. L'État, pour sa part, l'ouvrira à l'ensemble de ses agents, dès 
2020, à hauteur de 200 euros annuels.

 Pour rendre ces déplacements à la fois plus sûrs et plus confortables, le plan Vélo et mobilités 
actives comprend un volet de financement tout à fait inédit. S'y conjuguent en effet trois volets :
- un appel à projets publié par l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (Ademe) 
pour assister les agglomérations de petite et de moyenne dimension à se doter de schémas 
directeurs piétons et cyclistes et d'une ingénierie ;
- une part importante de la dotation de soutien à l'investissement local dès 2018 avec cent millions
d'euros par an pour le volet vélo et plateformes de mobilité ;
- un fonds mobilités actives doté de 350 millions d'euros en sept ans, notamment pour contribuer 
à la résorption de discontinuités d'itinéraires piétons et cyclistes et rétablir des possibilités 
effectives de déplacements quotidiens sans couture.
Le plan combine ces deux orientations avec un volet de lutte contre le vol des vélos, y compris par 
la mise en place de stationnements adaptés et sécurisés, mais aussi par le marquage des vélos à la 
mise en vente et une démarche de grande ampleur pour créer une culture vélo en généralisant, 
d'ici 2022, l'apprentissage précoce du déplacement autonome à vélo pour que les élèves de 6e 
puissent se rendre seuls au collège à vélo.
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AXE – TRANSPORTS / MOBILITES

9ème Défi : Mobilités

Action 22 Renforcer l’offre ferroviaire dans la vallée, pour offrir des alternatives à
l’auto-solisme et accompagner les changements de comportement

Action 22-3
(Ex. T6)

Agir sur l’offre ferroviaire pour augmenter la part modale du fer dans la vallée

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)

Améliorer  et  solidifier  l’offre  ferroviaire  dans  la  vallée  de  l’Arve  pour  favoriser  l’usage  du  train  et
augmenter la part modale du ferroviaire, afin de réduire les émissions liées aux autres types de transport
plus polluants.

Cible
Secteur(s) : Oxydes d’azotes (NOx)

Publics(s) : Citoyens

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions
associée(s)

Priorité 1 : Oxydes
d’azotes (NOx)

Gain qualitatif : Non quantifiable

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants
secondaires visés

PM2,5 ; PM10
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Description de la
mesure

Le CPER 2015 – 2020 comporte plusieurs opérations de travaux impactant la vallée de l’Arve :

. la mise en service du Léman express, avec les travaux induits d’aménagement en gare, en décembre
2019,

. la modernisation de la ligne Saint-Gervais – Vallorcine,

. une étude de la ligne entre Bellegarde et Saint-Gervais pour définir les améliorations envisageables sur
cette ligne

. les travaux du doublement partiel de la voie entre Annemasse et La Roche-sur-Foron 

Lors du comité de pilotage de l’étude de la ligne ferroviaire de Bellegarde – Le Fayet du 24 septembre
2018, tenu en présence de l’ensemble des partenaires du PPA, il a été convenu :

• de poursuivre les études sur la base du scénario préférentiel de modernisation de la ligne de
la vallée de l’Arve dit « scénario navette vallée de l’Arve ». Devant les coûts des scénarios plus
ambitieux, une priorisation a été faite en faveur des déplacements internes à la vallée et à
destination  de  Genève,  sans  amélioration  significative  pour  la  destination  d’Annecy.  Le
programme de travaux a priori nécessaire (estimé a minima à 107 M€ - confirmation à l’issue
de l’avant-projet) comprend l’automatisation de la ligne, mais ne prévoit pas de doublement de
voie entre Annemasse et La Roche-sur-Foron, pour lequel une enveloppe était inscrite au CPER.
Un redéploiement de cette enveloppe de 35,2 M€ des trois partenaires État, Région et CD74
devra donc être formalisé pour subvenir, en partie, au besoin de financement pour la ligne de la
vallée de l’Arve.

• que l’horizon-cible de modernisation de la ligne était autour de 2025-2026.

L’enjeu sanitaire dans la vallée de l’Arve conduit en effet l’État et les élus du PPA à porter un calendrier
ambitieux pour la modernisation : restitution des études d’avant-projet en 2022 et mise en service des
travaux fin 2025.

En préparation de ces travaux, il a été convenu qu’à court terme :

• SNCF Réseau devait poursuivre les études techniques du scénario « navette vallée de l’Arve » 
afin de fiabiliser le programme et son calendrier ; ces études seront pilotées par la structure ad 
hoc réunissant les trois financeurs,

• qu’un retour d’expérience du Léman Express, courant 2020 quelques mois après sa mise en 
circulation (décembre 2019) serait réalisé : montée en charge effective de la fréquentation de 
ces lignes, pratiques d’intermodalité, dysfonctionnements éventuels de l’exploitation.

Dès la mise en service du Léman Express, les instances de la nouvelle gouvernance du PPA (CLAIR, COFI et
sous-commission « Transports/Mobilités ») pourraient communiquer autour du renforcement ferroviaire
dans la vallée, pour une efficacité maximale de la mesure en termes de report modal. 

Elles pourraient également piloter le retour d’expérience du Léman Express et émettre un avis collectif et
concerté adapté aux enjeux du territoire sur le scénario de modernisation de la ligne tel qu’il sera défini à
l’issue  des  études  techniques  et  du  retour  d’expérience.  Il  faudra  en  particulier  accompagner  ces
évolutions par des actions concrètes pouvant participer à l’augmentation de la part modale du fer dans la
vallée notamment par des aménagements et investissements connexes à ceux prévus sur les gares dont
l’amélioration de leurs accès (parkings à vélo et voitures, desserte par les transports en communs, etc.).

De plus, d’autres idées émergent comme celle de remettre en service des trains de nuit entre Paris et
Saint-Gervais, pour notamment agir sur les déplacements touristiques (avec par exemple la promotion de
produits touristiques intégrés pour consolider la fréquentation de ces trains) et de sortir du réseau ferré
national  la  ligne  métrique  Saint-Gervais  –  Vallorcine.  Ces  réflexions  nécessitent  d’être  largement
partagées et discutées avec l’ensemble des acteurs impliqués pour partager une vision globale, réfléchir
sur les suites à donner et peser positivement sur les révisions du CPER.

Justification de la
mesure

Pour porter et solidifier un projet ferroviaire global partagé, les échanges doivent être renforcés autour
de l’offre qui sera mise en place avec le Léman Express et des orientations envisagées suite aux études de
modernisation de la ligne Bellegarde – Saint-Gervais.
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Périmètre
géographique

d’application de la
mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré : 2022 : restitution de l’étude d’avant-projet de modernisation de la ligne ferroviaire de la vallée
de l’Arve

Difficulté
technique

Qualitatif :

Descriptif : Les projets ferroviaires d’infrastructure sont très coûteux – l’échelle d’investissement n’est pas
comparable aux actions propres du PPA – et très longs à mettre en œuvre : les travaux qui résulteront des
réflexions  portées dans le  cadre  du PPA seront  au mieux réalisés  plusieurs  années après sa  période
d’effet.

Acceptabilité
sociale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : Financement dans le cadre du CPER 2015-2020 des études techniques de la ligne

Tour  de  table  du  financement  des  travaux  réalisé  en  fin  du  PPA ;  ambition  de  l’État  de  participer
significativement au financement des travaux

Aspects juridiques

Fondements     :

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-commission « transports / mobilités » de la CLAIR

Porteur : la DREAL et le Conseil Régional en lien avec SNCF Réseau

Partenaire(s) État, collectivités (CR, CD, EPCI, communes), les financeurs du CPER, SNCF Réseau, les AOM…

Facteur de réussite

Points de vigilance Le coût du programme de modernisation de la ligne pourra évoluer au cours des études. L’estimation de
107 M€ est à consolider.

Financement et
aides
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Échéancier

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Evolution de la fréquentation et de la part modale gagnée pour le fer

Nombre de projets ou d’initiatives mis en place

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

DREAL

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et
programmes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.

Observations

Agir rapidement avec un planning serré.

Les temps d’étude dans le domaine ferroviaire sont relativement longs.

Beaucoup de projets ferroviaires d’importance à l’échelle régionale, avec de nécessaires arbitrages.

Une  nouvelle  offre  de  transports  ferroviaires  pour  la  vallée  résolument  intermodale,  qui  doit
s’enrichir du retour d’expériences du Léman Express et des innovations en matière de services aux
usagers
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AXE – TRANSPORTS / MOBILITES

9ème Défi : Mobilités

Action 23
(Ex. T11)

Mettre en place des « Zones à Faibles Emissions »
(1ère étape : étude de préfiguration)

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)

L’action consiste à limiter l’accès à une partie du territoire aux véhicules les moins polluants sur tout ou
partie du territoire et pendant une période donnée (jours/heures, etc.)  Cette action devra s’accompa-
gner du déploiement de formes alternatives de la mobilité. Elle nécessite une première phase de préfigu-
ration.

L’objectif consiste à interdire la circulation des véhicules les plus émetteurs de particules et de Nox, selon
la classification des vignettes Crit’Air, afin d’améliorer la qualité de l’air et protéger la santé des popula -
tions.

Cible

Secteur(s) : Oxydes d’azotes (NOx)

Publics(s) : Tous publics

Tous les acteurs de la logistique (collectivités, entreprises, commerçants, ménages, etc.) et les proprié -
taires de véhicules.

Utilitaires légers et poids-lourds dans un premier temps, tous les véhicules dans un second temps.

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité 1 : Oxydes
d’azotes (NOx)

Gain qualitatif : Très Fort

Gain quantitatif PPA seul : Les règles de fonctionnement de la zone à faibles émis-
sions doivent permettre de réduire de 20 % les émissions de NOx issues du périmètre
où s’applique la restriction de circulation

Gain quantitatif PPA et tendanciel : Les règles de fonctionnement de la zone à faibles
émissions doivent permettre de réduire de 38 % les émissions de NOx issues du péri-
mètre où s’applique la restriction de circulation

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; PM10



PPA de Vallée de l’Arve 2019-2023 Annexe 1 : Fiches actions intégrales Version du 29/04/2019 - Page : 135

Description de la
mesure

Les 5 communautés de communes constituant le périmètre du PPA ont candidaté à l’appel à projet ZFE
ADEME. Leur candidature a été retenue. Elles seront accompagnées financièrement par l’ADEME (70 000
€) pour préfigurer la mise en place d’une ZFE, identifier les conditions de réussite de sa mise en œuvre et
assurer la concertation et l’animation autour de ce projet. La CCVCMB sera maître d'ouvrage de l'étude
au nom des 5 CC

Les collectivités s’engagent à travers le PPA à poursuivre leurs actions afin d’améliorer la qualité de l’air de
la vallée en mettant en place une ZFE pour restreindre, voire interdire, la circulation des véhicules les plus
polluants de manière temporaire ou pérenne, par zones ou par axes routiers, par type de véhicule… pour
lutter contre la pollution atmosphérique.

Pour cela, il convient de :

I) réaliser les études préalables définis à l’article R.2213-1-0-1 du Code général des collectivités territo-
riales :

– la description de l’état initial de la qualité de l’air sur la zone concernée ;

– l’évaluation de la population concernée par les dépassements des seuils réglementaires ;

– l’estimation des émissions de polluants atmosphériques dues au transport routier sur la zone concer-
née ;

– l’évaluation de la proportion de véhicules concernés parles restrictions de circulation et, le cas échéant,
les dérogations prévues ;

– l’estimation des réductions des émissions de polluants atmosphériques attendues par la création de la
zone à faible émissions.

Il peut aussi comporter :

– un diagnostic complété par l’identification des principales sources anthropiques, par l’inventaire des
sites majeurs de pollution et des cas de dépassement des seuils réglementaires ;

– une analyse de l’opportunité des différents scénarios du projet au vu du périmètre géographique de la
ZFE, de la nature des restrictions, des véhicules concernés, de l’évolution démographique de la zone, des
interactions avec d’autres projets…

– l’analyse d’impact des effets des différents scénarios de la ZFE sur les comportements de mobilité, le
stationnement,  le  renouvellement  du  parc  automobile,  la  qualité  de  l’air,  les  impacts  socio-écono-
miques…

– l’anticipation de la mise en œuvre d’une ZFE et la définition d’un calendrier, des modalités de contrôle
et de suivi et des mesures d’accompagnement.

II) déployer une concertation avec les professionnels et une communication adéquate : brochures d’infor-
mations explicatives et pratiques (parfois en plusieurs langues), kiosques d’information mobiles, systèmes
d’information en temps réel le long des grands axes routiers, sites internet dédiés, films pédagogiques…

Il s’agit d’une condition importante de l’acceptabilité, en particulier sociale, de ces démarches.

III) prévoir des mesures d’accompagnement aux modalités de restriction de la circulation : développe-
ment attractif de l’offre de transports en commun, aménagements susceptibles de favoriser le report mo-
dal, accompagnement des professionnels, mesures incitatives sur le stationnement comme les parkings-
relais, avantages financiers pour l’achat de véhicules moins polluants, etc.

Deux particularités de la vallée de l’Arve qui n’est pas un territoire urbain aggloméré comme la plupart de
ceux ayant étudiés une ZFE devront être prise en compte pour la préfiguration de cette ZFE :

- il s’agit d’un territoire touristique fortement attractif lors des deux saisons été et hiver ce qui génère un
trafic important de VL non locaux ;

- ce territoire est traversé par l’autoroute A40 qui conduit à l’un des 2 tunnels transalpins nord (Tunnel du
Mont Blanc) conduisant vers et depuis l’Italie.
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Justification de la
mesure

Le secteur des transports est identifié comme le principal émetteur de NOx, polluant pour lequel la vallée
de l’Arve est citée dans le contentieux opposant la France à l’Union européenne. Il faut donc réduire les
émissions de polluants issues des déplacements en véhicules motorisés pour améliorer la qualité de l’air. 

Les démarches de restriction de la circulation ont un impact globalement positif, en particulier par la di-
minution des véhicules les plus polluants dans la circulation et par les conséquences en termes de qualité
de l’air et de santé publique.

L’action sur le transport de marchandises est indispensable pour répondre aux objectifs de lutte contre le
changement climatique et d’amélioration de la qualité de l’air, tout en soutenant le dynamisme écono-
mique de la Vallée de l’Arve. Le transport de marchandises se situe aujourd’hui à la croisée des chemins
avec une intensification des flux liés à l’émergence du e-commerce et des livraisons à domicile et une ré-
glementation environnementale de plus en plus ambitieuse à l’égard des poids lourds et des véhicules uti-
litaires. Le plan d’actions traduit donc un engagement fort de la part des entreprises et collectivités qui se
sont engagées en faveur d’une logistique urbaine durable. La ZFE marchandises constitue un outil majeur
pour inciter les professionnels à renouveler leur flotte de véhicules mais doit cependant s’inscrire dans un
ensemble d’actions en faveur de la qualité de l’air.

Au-delà du transport de marchandises, cette action vise aussi à prendre en compte les déplacements de
personnes en véhicules routiers, locaux, de transit et saisonniers selon les spécificités géographiques et
économiques du territoire.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Le périmètre d’étude concerne toute la vallée de l’Arve.

Toutefois le travail consiste à définir les règle de fonctionnement selon la zone géographique à l’intérieur 
du périmètre du PPA.

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Immédiate

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré : 3 à 5 ans

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif : La bonne prise en compte du parc roulant des résidents et des professionnels ainsi que la
bonne appréciation des deux particularités de ce territoire (flux touristiques, trafic de transit + transfron-
talier) sont cruciales pour le bon calibrage de cette mesure et son acceptabilité.

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : 

En toute première approche, quelques coûts de référence ont été indiqués ci-après pour des mesures si -
milaires :

→ Études ZFE : 100 000 €

→ Communication / concertation : 70 000 €

→ Aide au renouvellement de véhicules : à définir mais plusieurs dizaines voire centaine de milliers €

→ Signalisation : 80 000 €

Aspects juridiques
Fondements     :

Loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte
Loi d’orientation des mobilités (LOM)
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Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Réaliser une étude sérieuse et rendre cette ZFE acceptable pour les usagers.

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-commission « transports / mobilités » de la CLAIR,

Porteur : CCVCMB pour les 5 EPCI en lien avec la DDT et la DREAL

Partenaire(s) État,  toutes les Collectivités,  AOM, professionnels du tourisme et du transport,  associations d’usager,
concessionnaires de réseau, ATMO, experts…

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

→ Véhicules :

- aides État pour véhicules VL zéro émissions (6 000 €) et prime à la conversion (1 000 € à 5 000 €)

- aides CR-AURA pour remplacement VUL selon énergie choisie (3 000 à 12 000 €)

→ Études zone à faibles émissions :

- Études ZFE 100 000 € : financement AP-ADEME 70 000 €+ 6 000 € par CC

- Fonds air mobilité du PPA et de l’ADEME

Échéancier

18 mois entre printemps 2019 et fin 2020.

- février- 2019 : sélection du projet par le comité national de l'ADEME

- mars : finalisation du cahier des charges

- avril-mai 2019 : consultation pour choix de l'assistant/coordinateur/responsables des études et du suivi

- juin : choix du ou des prestataires

- juillet : cadrage du projet et des étapes

 décembre 2019 / janvier 2020 : rendu phase 2

 printemps 2020 : sélection des 3 scénarios à approfondir

 automne 2020 : rendu étude détaillée

Les CC auront à se positionner pour ou contre la mise en œuvre de l'un des trois scénarios étudiés.
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de véhicules changés (typologie de véhicule avant/après, nombre de kilomètre...)

Évaluation de la réduction des émissions de polluants,  conformément au décret ZCR/ZFE et à
l’étude de préfiguration réalisée. L’amélioration de la qualité de l’air pour la population sera égale-
ment étudiée de manière qualitative

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

CCVCMB avec les EPCI en lien avec la DDT, la DREAL, ATMO et le chargé de mission PPA

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle/triannuelle

L’article L2213-4-1 du CGCT dispose que « L’autorité compétente pour prendre l’arrêté en évalue
de façon régulière, au moins tous les trois ans, l’efficacité au regard des bénéfices attendus et peut
le modifier en suivant la procédure prévue au III du présent Article. »

Un comité de concertation logistique urbaine se réunit une à deux fois par an avec une centaine
d’acteurs privés et publics du secteur de la logistique pour faire le point sur l’avancée des actions
inscrites dans le Plan d’Actions.

Évaluation tous les 3 ans comme prévu par le décret n°2016-847 du 28 juin 2016

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.

Observations

La mise en œuvre d’une ZFE ne résout pas à elle seule la problématique de dépassement des va-
leurs limites réglementaires pour la qualité de l’air. La zone à faibles émissions doit s’inscrire dans
un ensemble de mesures et de plan d’actions.

Des évolutions réglementaires sont nécessaires pour permettre le respect de la ZFE par le contrôle
automatisé des véhicules

Communication

- Diffusion de flyers, articles de presse et sites web

-Relais de l’information par les Chambres consulaires, les fédérations de transporteurs, du BTP, les
Unions commerciales…

- Mise à disposition du dossier de ZFE (projet d’arrêté, études) aux partenaires (collectivités ges-
tionnaires de voirie, chambres consulaires, autorités organisatrice de la mobilité), puis au public
dans les conditions prévues à l’article L. 122-8 du code de l’environnement.

Concertation en amont de la concertation réglementaire avec des réunions dans les communes no-
tamment, puis concertation réglementaire ZFE.

Concertation réglementaire ZFE



PPA de Vallée de l’Arve 2019-2023 Annexe 1 : Fiches actions intégrales Version du 29/04/2019 - Page : 139

AXE – TRANSPORTS / MOBILITES

10ème Défi : Parc roulant

Action 24 Accélérer et amplifier le renouvellement du parc de véhicules

Action 24-1
(Ex. T1)

Accélérer et amplifier le renouvellement du parc de véhicules

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)

L’accélération du renouvellement tendanciel du parc Véhicules Légers (VL), Véhicules Utilitaires (VUL) et
Poids Lourds (PL) en privilégiant les motorisations alternatives à l’essence et au diesel permettra d’accélé -
rer la baisse des émissions dues aux véhicules sur le territoire de la vallée. Il s’agit aussi d’inciter les col -
lectivités à compléter les aides de l’Etat et de la Région (à l’instar de territoires comme Grenoble et l’Île
de France).

Les mesures incitatives prises pour le parc VL ont pour objectif d’atteindre le nombre de 2200 VL élec -
triques en plus du nombre actuel et du tendanciel d’aujourd’hui, sur la base d’un renouvellement de 50  %
d’achat de véhicules neufs et de 50 % d’achat de véhicules neufs avec mise au rebut. 

Le renouvellement des VUL concernera les véhicules gasoil antérieur à 2006 (NC + classe 5 et 4 crit’air).
Les VUL ont un kilométrage annuel moyen de 16 000 Km avec une répartition de 2/3 de véhicules circu-
lant en vallée de l’arve et de 1/3 sur le département.

Le parc PL (euro 3) devra être renouvelé à hauteur de 80 % du parc des véhicules 40T et à hauteur de
20 % du parc des véhicules de 19 T. L’objectif global à atteindre est de 20 PL par station GNV, qui est le mi-
nimum à atteindre pour une station au point d’équilibre.

Estimation du nombre de km parcourus pour chaque station GNV alimentant 20PL longue distance :

10 PL (19T) x 40 000 km= 400 000 km

10 PL (40T) x 100 000 km = 1 000 000 km

Soit, pour les poids lourds, l’équivalent de 1 400 000 km de carburant fossile économisé.

Cible
Secteur(s) : Oxydes d’azotes (NOx)

Publics(s) : Particuliers, professionnels, collectivités

Priorité Très forte

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité 1 : Oxydes
d’azotes (NOx)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; PM10
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Description de la
mesure

Des aides ont été mises en place, dans le cadre du PPA 1, pour renouveler des PL roulant au GNV. Des col -
lectivités et opérateurs, tant pour leur flotte propre que pour les flottes sous marchés publics ont engagé
une dynamique. Au niveau national, les aides pour l’achat de véhicules plus propres sont renforcées. Le
conseil régional vient de lancer un appel à projets, adapté à la vallée de l’Arve, pour accélérer le renouvel -
lement des VUL. 

Dans ce contexte, l’action consiste à :

- Promouvoir massivement les dispositifs d’aide en place de l’état, des collectivités et des partenaires
avec des actions ciblées grand public / professionnels / collectivités / vendeurs de véhicules neufs ou
d’occasion ;

- Inciter les collectivités et opérateurs à orienter le renouvellement de leur parc vers des motorisations al -
ternatives à l’essence et au diesel.

Pour les VUL, PL et engins, le GNV sera privilégié en cohérence avec le maillage des stations GNV pour sé-
curiser l’approvisionnement, condition sine qua non pour inciter à l’investissement.

Les opérateurs de véhicules de transports en commun seront incités à s’équiper de véhicules zéro ou très
basse émission, à savoir bus ou car électriques, à l’hydrogène ou au GNV, dans une proportion supérieure
et sous une échéance moins lointaine que celles imposées par la Loi TECV.

Les objectifs de renouvellement des flottes concernées par cette action seront les suivants :

- Pour le VL :

. L’Etat a mis en place 2 aides fortes de 6000 € pour l’achat de véhicules zéro émission neufs et de 1000 à
2500 € selon le niveau de revenu pour la mise à la casse d’un véhicule diesel ancien,

. Les collectivités sont invitées à mettre en place un bonus local supplémentaire,

. Un ciblage fort est prévu sur le parc de VL électrique qui ne représente que 260 véhicules dans la vallée
de l’Arve (taux très inférieur à la moyenne générale) pour atteindre à la fin du PPA au moins 2500 VL soif
fois 10,

- Pour les VUL :

. Le Conseil Régional a mis en place une prime de remplacement des VUL selon l’énergie choisie (élec-
trique 5000 €, hydrogène 12000 €, GNV 8000 €) pour ce territoire avec une enveloppe globale de 1,6 M€,

. Au niveau local, la facilitation de la circulation et du stationnement des VUL les plus vertueux, spéciale -
ment ceux assurant des parcours au sein du territoire, encouragera le renouvellement du parc, en cohé-
rence avec l’action urbanisme,

- Pour les PL :

. Une enveloppe de 200 000 € par station GNV a été requise (A multiplier par 2 si l’action T2 concernant
le renforcement du maillage des stations GNV about it à la création de 2 stations GNV) pour couvrir 50  %
du surcoût d’investissement ou d’exploitation des entreprises de transports s’engageant dans l’achat des
20 premiers PL, requis pour garantir un volume suffisant de vente de GNV, en inspiration du modèle de
dispositif 2017 déjà développé par l’ADEME, le Conseil Régional et GRDF pour l’implantation de 12 nou-
velles stations GNV dans la région,

- Pour les collectivités : 

. Les obligations de renouvellement du parc roulant des collectivités seront amplifiées et anticipées, soit
volontairement soit parce que certains territoires bénéficient pour cela des crédits TEPCV

L’application de cette mesure est dépendante de l’application de l’action T2 visant à mailler le territoire
en stations GNV et en bornes électriques de recharge.

Justification de la
mesure

Les véhicules électriques, hydrogènes et GNV émettent pas de PM à l’échappement et pas ou très peu de
NOx.

Demeurrent seulement les PM liées à l’utilisation des véhicules (usures de la route, des pneus et freins…)

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve
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Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Immédiat

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif : Moyen terme

Chiffré : Immédiat

Difficulté tech-
nique

Qualitatif : Potentiellement forte

Descriptif : Les dispositifs ne sont pas tous bien connus des bénéficiaires, ils sont souvent gérés séparém -
ment et mobilisent un nombre important d’interlocuteurs, certaines aides sont conditionnées (âge et
type du véhicule, revenus…).

La création d’un ‘’guichet unique’’ d’information inspiré de l’EIE ou du PRIS pour la rénovation énergé-
tique pourrait faciliter l’accès des différentes cibles aux aides qui leur sont proposées.

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif : Facile

Descriptif : Il est nécessaire de continuer à bien faire connaître les dispositifs existants et proposés même
si le recours aux aides et aux bonus commence à se normaliser et est déjà bien promu par les vendeurs
de véhicules.

Coût économique

Qualitatif : Très important

Descriptif : Calculs à titre d’illustration :

- Pour les VL : non chiffré à ce stade en plus des aides de l’état valables nationalement, soit un coût total
pour l’État de 15 950 000 € avec 1 100 VL x 6 000 € = 6 600 000 € et 1 100 VL x 8 500 € = 9 350 000 € sur
la base d’un renouvellement de 50 % d’achat de véhicules neuf et de 50 % d’achat de véhicules neuf avec
mise au rebut. Montants non valorisés au titre du PPA.

- Pour les VUL : budget de l’appel à projet du conseil régional avec pour illustration : 100 VUL élétriques x
6000 € = 600 000 € + 80 VUL GNV x 8000 € = 640 000 € + 20 VUL hydrogéne x 12000 € = 240 000 € soit un
total de 1,6 M€.

- Pour les PL au GNV : 200 000 € pour soutenir 1 station GNV (soit 20 PL minimum, l’idéal étant 27 PL soit
27 * 10 000 € = 270 000 €) à 400 000 € pour 2 stations, sur la base de 10 000 € / PL dont 3 000 € apportés
par GRDF (dans la limite de 80 000 € sur les 5 ans du PPA pour tout le territoire). 80 K€ s’ajoutent à l’aide
du CR.

A ce stade pour les PL GNV, aucun besoin supplémentaire de financement en plus de l’AP du CR n’est re -
quis, seule une autorisation de reventilation d’une partie des fonds prévus vers cette cible-là est deman-
dée.

Des frais de communication et d’information sont à prévoir mais n’ont pas été chiffrés.

Aspects juridiques

Fondements     :

Loi TECV pour les obligations des collectivités et des AOM

Modalités de déploiement des aides de l’Etat.

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en place d’une sorte de guichet unique ou d’un numéro dédié.

Visibilité sur le maintien des aides de l’Etat sur la durée du PPA2.

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion
Nombre de véhicules remplacés (par rapport au tendanciel)
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Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-commission « transports / mobilités » de la CLAIR, 

Porteur : Conseil Régional et GRDF en lien avec le chargé de mission PPA

Partenaire(s)

Conseil Régional, Conseil Départemental, EPCI et AOM, GRDF, ADEME, DDT et DREAL

Les représentants du monde économique : CMA, CCI, BTP, CAPEB, FNTR, TLF

Les professionnels de la vente de véhicules neufs ou d’occasion, pour les particuliers ou les professionnels

Facteur de réussite Mobilisation des partenaires

Points de vigilance Maintien des dispositifs d’aides

Financement et
aides

- Pour les VL : l’état, non valorisé

- Pour les VUL : conseil régional pour 1,6 M€

- Pour les PL au GNV : GRDF pour 80 000 € (sur 5 ans à raison de 3 000€/PL)

Échéancier Immédiat

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre d’aides mises en place.

Nombre de demandes traitées par le guichet unique.

Indicateurs d’effet
Nombre de véhicules remplacés par type (par rapport au tendanciel) avec typologie avant/après,
nombre de litres de carburant évités...

Montant total des aides par an, par type de véhicules.

En charge de collecter
les données de suivi

Chargé de mission PPA en lien avec le CR et GRDF

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Semestrielle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
Loi TECV, PCAET, PDU

Observations
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AXE – TRANSPORTS / MOBILITES

10ème Défi : Parc roulant

Action 24 Accélérer et amplifier le renouvellement du parc de véhicules

Action 24-2
(Ex. AG2)

Renouveler le matériel agricole et forestier, en particulier les engins à moteur thermique

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)
Permettre aux agriculteurs disposant d’un matériel ancien polluant de le renouveler, avec une motorisa-
tion moins émettrice de polluants.

Cible
Secteur(s) : Oxydes d’azotes (NOx)

Publics(s) : Agriculteurs et sylviculteurs, Entreprises de travaux agricoles, CUMA.

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité 1 : Oxydes
d’azotes (NOx)

Gain qualitatif : Dépend de la taille du parc à renouveler et des moyens financiers
mobilisables.

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; PM10, ; NH3
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Description de la
mesure

Deux actions sont identifiées pour réaliser cet objectif : 

1. Pour les agriculteurs et entreprises de travaux forestiers disposant (ou ne disposant pas encore) de ma-
tériel ancien et identifié comme polluant, l’incitation visera à les aider à le renouveler (ou acquérir du ma-
tériel moderne), au profit de matériel plus performant et plus propre.

1.1- Deux types de matériels sont concernés : 

Les tracteurs et engins à moteur thermique, qu’ils soient agricoles ou forestiers.

L’incitation prendra la forme d’une aide au renouvellement de matériel.

Une première étape consistera à évaluer le nombre de tracteurs anciens à renouveler pour estimer le
coût global de la mesure et son impact possible. Il faudra également évaluer le nombre d’entreprises de
travaux agricoles et voir dans quelle mesure les agriculteurs y ont recours. La Chambre d’agriculture se
chargera de cette partie du travail.

Un objectif de réduction de 30 à 40 % du nombre de tracteurs anciens à l’échéance du PPA 2 est fixé.

En complément de cette incitation au renouvellement, des contacts seront à prendre avec les construc-
teurs pour favoriser la performance des moteurs thermiques du point de vue des émissions, y compris en
travaillant sur des moteurs au GNV. Certains agriculteurs de la vallée participeront à des expérimentations
avec des constructeurs.

1.2- Le matériel agricole performant pour l’épandage (type enfouisseurs, pendillards, buses, bâchage…),
en particulier si l’acquisition est faite en commun (CUMA, groupements d’entreprises, ETA…), permettra
de faciliter la modernisation de l’outillage agricole destiné en particulier à l’épandage et au travail du sol.

2. Développer une action de recherche et développement pour expérimenter l’utilisation d’engins à mo-
teurs thermiques fonctionnant aux énergies propres.

La mise en place d’une aide financière pour le remplacement des véhicules est à étudier.

Justification de la
mesure

Les tracteurs et engins agricoles et sylvicoles constituent la principale source d’émissions de Nox.  Ils
émettent également des PM 10, un renouvellement du parc permettra de réduire les émissions du sec-
teur agricole.

Les enfouisseurs et autres systèmes d’épandage précis/enterré permettent de réduire les émissions de
PM 10 et de NH3 au moment de l’épandage.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré : 6 mois

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique Qualitatif :
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Descriptif : Coût de la mesure pour les pouvoirs publics

Estimation première  étape :  sans coût  car  pris  en charge par  ressources existantes  à  la  DDT  et  à  la
Chambre d’Agriculture SMB

Coût du renouvellement : A estimer en fonction : du nombre potentiel d’engins à renouveler, de l’objectif
de renouvellement fixé (30 % du parc ancien) et du taux d’aide.

Estimer également le coût des outils d’épandage de type pendillards

Hypothèse d’évaluation : si 10 000 € par tracteurs et objectif de 20 tracteurs remplacés sur la durée du
PPA : coût = 200 000 €

Hypothèse d’évaluation : si 25 000 € par pendillards et objectif 5 engins, coût = 125 000 €

+ reste à charge pour les agriculteurs

Aspects juridiques

Fondements     :

Règlement européen sur les aides aux exploitants agricoles et programme FEADER de la région AURA
(prévoir éventuellement une évolution de ce programme)

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-commission « milieux naturels et déchets » de la CLAIR,

Porteur :  Chambre d’agriculture Savoie-Mont-Blanc en lien avec le chargé de mission PPA

Partenaire(s) Les financeurs, ADEME, constructeurs, Conseil régional (pour le portage des aides régionales du FEADER),
DDT (pour dimensionnement du parc) et La chambre d’agriculture pour l’animation de la mesure

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

Pour le renouvellement des tracteurs : financement possible uniquement en CUMA (Source : FEADER me-
sure 4.11 – CUMA – Taux 40 % +-, plancher de dépenses à 5000 €, voir si prime possible pour les tracteurs
au GNV)

Attention : ETA non éligibles aux aides de type FEADER CUMA.

Pour pendillards et matériel épandage : aide du C. Régional via le FEADER mesure 4.13, uniquement en
zone de captage prioritaire – ou uniquement en CUMA (taux d’aide de 40 %) et pour les exploitations en
BIO (taux d’aide de 40 %).

Pour fosses et stockage effluents : Financement FEADER et Conseil régional mesure 4.11 Taux d’aide 40 %
+6, plancher de dépenses à 5000 €.

Pour l’expérimentation GNV : Solliciter les constructeurs et éventuellement appui ADEME ; Conseil régio-
nal ; Conseil Départemental ; EPCI

Échéancier Premier travail à réaliser : estimation du parc d’engins anciens (dans les six mois suivant l’approbation du
PPA)
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de tracteurs  et  engins  renouvelés  dans le cadre  du dispositif  (typologie  de véhicules
avant/après, nombre de litres de carburants évités...)

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

Coordinateur / Animateur PPA

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.

Observations



PPA de Vallée de l’Arve 2019-2023 Annexe 1 : Fiches actions intégrales Version du 29/04/2019 - Page : 147

AXE – TRANSPORTS / MOBILITES

10ème Défi : Parc roulant

Action 25 Renforcer le maillage du territoire en énergies alternatives

Action 25
(Ex. T2)

Renforcer le maillage des stations GNV

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)

Il est nécessaire d’assurer une solidité et une fiabilité de l’approvisionnement pour les usagers pour déve-
lopper la filière par 1 à 2 nouvelles stations dans la vallée.

Inciter les collectivités, les particuliers et les professionnels à se doter de véhicules propres, moins pol -
luants notamment ceux fonctionnant au GNV via les marchés (pour les bus, les bennes d’ordures ména-
gères, etc.).

Anticiper le renouvellement des flottes de véhicules des acteurs publics.

Offrir aux entreprises et aux habitants du territoire les infrastructures nécessaires à la mutation progres-
sive du parc automobile (véhicules légers, utilitaires et poids lourds vers des énergies plus durables.

Cible

Secteur(s) : Oxydes d’azotes (NOx)

Publics(s) : Population, professionnels, flotte captive des collectivités

Priorité Très forte

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité 1 : Oxydes
d’azotes (NOx)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; PM10
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Description de la
mesure

Le GNV connaît une bonne dynamique en Haute-Savoie avec un développement de la méthanisation et le
projet Équilibre qui a lancé la filière.

Aujourd’hui, une station est installée à St-Pierre-en-Faucigny et deux sont en cours de développement
dans le Chablais et Annecy.

Pour solidifier le système et inciter collectivités, particuliers et professionnels à se doter de véhicules
GNV, l’installation d’au moins deux nouvelles stations dans la vallée de l’Arve est nécessaire. 

L’action consiste à :

-Convaincre des distributeurs de carburant d’investir dans des stations GNV sur le territoire de la vallée de
l’Arve, sachant qu’une station GNV nécessite un investissement d’1,2 M€ avec un point d’équilibre d’une
livraison de 600t/an pour le déclencher (si un seul type de véhicule s’alimentait dans une seule station
GNV, atteindre les 600T nécessiterait : 800 VL, 430 VUL, 75 BOM, 35 autobus, 20 PL transport longue dis-
tance, 50 PL transport local).

 A cette fin, une des méthodes identifiée pourrait être la suivante :

* Détermination des potentiels auprès des professionnels du transport, des collectivités, des opérateurs,
en les convainquant d’investir grâce à la solidité renforcée de l’approvisionnement (boucle itérative) ;

*Définition de la stratégie d’implantation, des échéanciers ;

*Recherche de foncier (2 500 m² à moins de 2 km du réseau gaz / station, facile d’accès pour les futurs
utilisateurs dont PL et Bus/Car) ;

*Appel à candidatures sur la base d’un cahier des charges garantissant notamment les temps de remplis-
sage des cuves PL ;

*Choix du ou des opérateurs.

-Mettre sur pied une opération inspirée du dispositif “GNVolontaire” de soutien à l’acquisition de véhi-
cules lourds GNV/BioGNV (voir fiche T1)

-Encourager / s’appuyer sur la commande publique (en anticipant 2025) pour faire émerger la nécessité
d’une nouvelle infrastructure GNV : bus, PL, VUL, BOM… (cf appels d’offres de la Région pour les cars sco-
laires et les lignes interurbaines)

Pour assurer un processus vertueux, la production du bio GNV doit être nécessairement accompagnée
par un développement du bio GNV s’appuyant sur la méthanisation.

Justification de la
mesure

Le GNV peut  apporter  des  solutions  rapides  pour  le  remplacement  de  Véhicules  Utilitaires  et  Poids
Lourds. La technologie est mature, contrairement à l’hydrogène pour ce type de véhicules.

Le GNV a d’ores et déjà investi le marché des collectivités avec les véhicules de transport urbain, les
BOM :

un bus électrique coûte au bas mot 500 000 €. Le prix d’achat d’un bus au GNV est plus élevé de 40 000 €
par rapport au coût d’un Euro VI diesel (250 000 €).

Concernant les Poids Lourds, l’alternative au diesel est la motorisation au GNV, l’électromobilité notam-
ment n’étant pas viable à ce jour.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Immédiat

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif : Moyen terme

Chiffré : 2 ans

Difficulté tech- Qualitatif : Moyen
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nique

Descriptif : – Déterminer les solutions pour un approvisionnement provisoire,

- Convaincre un groupe d’assurer les risques

- S’assurer du développement concomitant du bio GNV

- Convaincre un distributeur de carburant à investir dans la vallée de l’Arve

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif : Facile

Descriptif : Déjà étrennée dans le cadre de l’action Equilibre

Coût économique

Qualitatif : Faible

Descriptif : Coût d’investissement pour les stations supporté par le porteur de projet.

Le coût d’investissement de 1,2M€ est acceptable en terme de rentabilité à partir de 600  T distribuées
annuellement, ce qui correspondent à l’approvisionnement régulier de 20 à 30 PL.

Il conviendrait de disposer, pour engager cette action et effectuer les démarches préliminaires, d’un ETP
sur 3 mois principalement pour le recensement des flottes publiques et les projets d’investissements. Ce
besoin ne génerera pas de coût car cet ETP sera mis à disposition par le Conseil Régional et appuyé par la
DDT.

Aspects juridiques

Fondements     :

Loi TECV – Décret n°2017-1673 du 8 déc 2017 portant transposition directive européenne 2014/94/UE
déploiement infrastructure carburants alternatifs

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Respect des normes ICPE, Réglementation Atmosphères explosives (ATEX)

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion
Mise en place des stations GNV

Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-commission « transports / mobilités » de la CLAIR, 

Porteur : le Conseil Régional et les EPCI avec l’ADEME et la DDT en lien avec Equilibre et GRDF

Partenaire(s) État, toutes les collectivités, GRDF, distributeurs de GNV, opérateurs et professionnels du transport...

Facteur de réussite
Adhésion des utilisateurs

Fonctionnement efficace des stations

Points de vigilance Déterminer les solutions pour un approvisionnement provisoire avant la montée en équipement

Financement et
aides

Fonds privé distributeur

Conseil Régional pour animation : 1 ETP sur une période de 3 mois spour le recensement des flottes pu-
bliques et leurs projets d’investissements

Échéancier Immédiat, sur 2018-2020
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de stations GNV sur la vallée

Nombre de tonnes GNV délivrées sur la vallée

Indicateurs d’effet Nombre de tonnes GNV consommées sur la vallée

En charge de collecter
les données de suivi

Chargé de mission PPA avec les distributeurs de GNV et ‘’Equilibre ‘’

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Trimestriel à partir de la mise en service

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
SRADDET et S3RENR

Observations

‘’ Le bus au gaz naturel en test dans la vallée de Chamonix :
Organisée jusqu’à la fin du mois de mars, cette expérimentation pourrait conduire à l’acquisition 
d’une quinzaine de bus GNV.
MAN, Mercedes, et Iveco. Au total, trois constructeurs ont participé à ces essais grandeur nature 
organisés sur le réseau de transports en commun de la communauté de communes de la vallée de 
Chamonix. D’une longueur de 12 mètres, ces bus peuvent accueillir entre 80 et 100 passagers. Pour
les autorités locales, il s'agit de mesurer leurs performances et leur efficience dans une période 
hivernale traditionnellement très fréquentée.
Pour la réalisation de ces tests, la communauté de communes s’est associée avec GRDF et le 
fournisseur espagnol Endesa pour installer une station provisoire au dépôt de Chamonix Bus. 
Une quinzaine de bus en projet
Dans le département de la Haute-Savoie, la communauté de communes de Chamonix n’est pas la 
seule à s’intéresser au GNV pour le transport de voyageurs. En septembre dernier, un autocar au 
gaz a déjà été expérimenté sur une ligne interurbaine reliant Cluses et Chamonix. ‘’
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AXE – TRANSPORTS / MOBILITES

11ème Défi : Transport de marchandise

Action 26 Rationaliser la logistique de proximité

Action 26
(Ex. T5)

Rationaliser la logistique de proximité

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)
Optimiser les flux de proximité de l’industrie du décolletage et ceux liés à la grande distribution de façon
à réduire le nombre de kilomètres parcourus et les émissions de polluants correspondantes.

Cible
Secteur(s) : Oxydes d’azotes (NOx)

Publics(s) : Entreprises, collectivités, commerçants et livreurs transporteurs de marchandises

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité 1 : Oxydes
d’azotes (NOx)

Gain qualitatif : Non quantifiable

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; PM10

Description de la
mesure

Une grande partie de la filière du décolletage est concentrée sur quelques kilomètres carrés, ce qui en fait
sa force. Cette situation génère de nombreux flux quotidiens qui ne sont pas toujours optimisés en raison
des faibles kilomètres parcourus. La plupart des entreprises, en revanche, optimisent leurs flux dès lors
que les déplacements sont supérieurs à 20 km. Une réflexion liée à ces flux permettra d’obtenir des gains
en matière d’émissions de polluants et de s’inscrire dans des démarches plus vertueuses.

Parallèlement, une réflexion avec des transporteurs routiers et des acteurs de la grande distribution sera
menée, en commençant par le traitement des emballages et la livraison des stations.

Mesure 1 : une étude de faisabilité établira les gains potentiels en nombres de kilomètres grâce à l’opti-
misation des trajets et les moyens à mettre en place pour atteindre ces gains.

Mesure 2 : une seconde étude analysera, en relation avec les professionnels du transport, les solutions
d’optimisation des zones de manœuvre et de déchargement, phases identifiées comme très émettrices
par le projet Equilibre.

Les résultats de ces réflexions et le degré d’ambition des acteurs conditionneront la mise en œuvre d’ac-
tions concrètes.

Action en lien avec l’action 21-1 « assurer le lien avec le monde économique, en s’articulant notamment
avec mobil Arve et green », l’action 22-2 « développer l’usage de  velos-cargo », l’action 23 « ZFE mar-
chandise» et l’action 24-1 « accélérer et amplifier le renouvellement du parc de véhicules».

Justification de la
mesure

La plupart des flux moyenne et longue distance sont optimisés . La logistique de proximité peut receler
un potentiel pour limiter les émissions, ce qui nécessite au préalable une réflexion pour estimer le poten-
tiel avant d’envisager des solutions efficaces.
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Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré :

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : La première étude est estimée à 80 K€ en toute première approche.

Mobil Arve via SETIM-CTDEC en lien avec GREEN propose de prendre en charge sans frais la partie rela -
tive au secteur du décolletage.

Aspects juridiques

Fondements     :

Loi d’orientation sur les transports Intérieurs (LOTI)

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-commission « transports / mobilités » de la CL’Air,

Porteur : L’opérateur des mobilités (à définir) ou le représentant des professionnels en lien avec la DDT

Partenaire(s) État, Collectivités, Professionnels et organisations (CCI-CGPME, TLF, FNTR…), représentants de la grande
distribution, du décolletage (SNDEC) et du tourisme

Facteur de réussite Adhésion et implication du plus grand nombre d’acteurs socio-économiques

Points de vigilance

Financement et
aides

Réseau des professionnels par leur organisation interne et leur politique de modernisation

Réponses aux appels à projet de l’ADEME notamment via French Mobility

Échéancier
Mesure 1 : dès l’approbation du PPA (déjà lancée avec les représentants du secteur du décolletage en lien
avec Mobil’Arve)

Mesure 2 : 2020
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Avancement de l’étude de faisabilité

Nombre d’entreprises associées à la mesure

Mise en œuvre de recommandation

Nombre de km économisés grâce aux actions sur le trafic de marchandises

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

Le chargé de mission du PPA en lien avec les porteurs

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
PDU, PDE, PLU, SCOT

Observations
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AXE – TRANSPORTS / MOBILITES

11ème Défi : Transport de marchandise

Action 27 Favoriser les modes de transport de marchandise les plus vertueux
notamment le report de la route vers le fer

Action 27
(Ex. T10)

Amplifier le report modal du trafic de marchandise par le train

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)

70 % des échanges de marchandises entre la Suisse et l’Italie s’effectuent par le rail, 90  % des échanges
entre la France et l’Italie, notre deuxième partenaire économique, se font par la route. Chaque année, ce
sont 2,7 millions de poids lourds qui franchissent la frontière franco-italienne. Et la tendance va s’ampli-
fier puisque les projections indiquent que les échanges de marchandises sur l’Arc alpin vont continuer de
progresser

Cible
Secteur(s) : Oxydes d’azotes (NOx)

Publics(s) : Entreprises, collectivités, commerçants et livreurs transporteurs de marchandises

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité 1 : Oxydes
d’azotes (NOx)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; PM10

Description de la
mesure

Des mesures incitant au report modal doivent être mises en œuvre rapidement avec une volonté poli-
tique ferme et partagée avec nos voisins italiens par :

- des mesures de régulations plus contraignantes du trafic de poids lourds dans les vallées alpines,

- une simplification des sillons horaires pour les trains de fret,

- la promotion du service de ferroutage auprès des transporteurs et des liaisons ferroviaires pour le frêt
(projet de liaison Lyon-Turin).
- le transfert de nouveaux flux de la route vers le rail en identifiant les flux transférables.

Il revient aux entreprises d’identifier les flux qui peuvent être transférés de la route vers le rail. Cette
réflexion  est  à  mener  notamment  lors  des  études  préalables  à  l’installation  d’un  nouvel  entrepôt
logistique pour en assurer le meilleur positionnement possible dans la perspective d’une utilisation du
rail.  Cette  réflexion  pourra  apporter  des  éléments  d’identification  des  flux  qui  permettraient  le
développement d’opérateurs ferroviaires de proximité. Ces réflexions seront encouragées et soutenues
par les partenaires du PPA autant que possible et dans la limite où ceux-ci en seront informés en amont
des décisions.

Voir aussi les chapitres 5.8.3 et 10.7.1-d
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Justification de la
mesure

Le trafic PL était une des principales d’inquiétudes des populations pour le PPA1. Il contribue aux émis-
sions de NOx et de PM. Un transfert, même d’une partie seulement, de ce trafic sur le train diminuerait
directement les émissions de ces polluants.

Des mesures incitant au report modal ont déjà été mises en œuvre : interdiction des poids lourds Euro I
et II, les membres la conférence inter-gouvernementale (CIG) du tunnel du Mont Blanc ont décidé le 30
novembre 2018 d’interdire le passage des Euro III au tunnel du Mont-Blanc. Ainsi, l’arrêté en date du
28/12/2018, précise que les transports de marchandises de plus de 7,5t sont interdits au passage du
tunnel ce qui représente environ 13.000 véhicules (les plus polluants) de moins sur cet axe de transport
international. Par ailleurs, à la demande de la partie française, la prochaine CIG travaillera à l’interdiction
éventuelle de la classe des Euro IV au passage du tunnel.

L’arrêté  préfectoral  du  23  octobre  2017  de  gestion  des  épisodes  de  pollution  définit  les  mesures
applicables en période de pic, par bassin d’air et selon le type et le niveau de l’épisode de pollution. Il
constitue en cela – cf. chapitre 14.2 du projet de PPA – le volet ‘’mesures d’urgence’’ de ce plan révisé.
Parmi  les  mesures  prescrites,  la  restriction  de  circulation  des  Poids  Lourds  en  Vallée  de  l’Arve  est
automatiquement applicable dès le niveau 1 d’alerte pollution pour tous les camions sans Certificat de
Qualité  de  l’Air  (CQA)  ou  munis  d’un  CQA  #5  (ce  qui  correspond  à  des  PL  de  normes  Euro  III  ou
inférieures). Une telle mesure peut être renforcée en cas de persistance ou d’aggravation de l’épisode de
pollution voire élargie aux Véhicules Légers  en concertation avec les élus concernés pour ce qui concerne
le périmètre.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Immédiat

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif : Long terme

Chiffré :

Difficulté tech-
nique

Qualitatif : Forte

Descriptif : Les décisions concernant le réseau ferroviaire ne relèvent pas directement du PPA, les inves-
tissements sur ces infrastructures et leur exploitation sont très coûteux et prennent du temps à être mis
en œuvre (au-delà de la durée du PPA2).

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : Cette mesure ne génère aucun coût direct pour le PPA, les dépenses afférentes étant budgé-
tées à travers d’autres programmations (dont le CPER ferroviaire).

Aspects juridiques

Fondements     :

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :
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Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-commission « transports / mobilités » de la CLAIR,

Porteur : DREAL

Partenaire(s) Conseil Régional, les représentants des transporteurs et des professionnels de la logistique, SNCF Réseau
et les opérateurs de frêt ferroviaire...

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

Les financements de ces démarches ne sont pas comptabilisés au PPA car relevant de budgets et poli-
tiques supra-départementaux.

Échéancier

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre d’échanges (tonnage) de marchandises de la route vers le rail

Indicateurs d’effet Nombre de kilomètres évités de transport par la route avec précision sur le type de transport rou-
tier (gabarit, norme Euro, carburant...)

En charge de collecter
les données de suivi

DREAL

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
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Observations

* En 2017,  2,827 millions de poids-lourds ont franchi  les Alpes dans l’une des trois traversées
alpines franco-italiennes (Vintimille, Fréjus et Mont-Blanc), représentant un tonnage transporté de
40,7 Mt.
En parallèle,  le  trafic  ferroviaire  de marchandises entre la  France et  l’Italie  ne représente que
3,4 Mt en 2017 (dont 2,7 Mt par le tunnel historique du Mont-Cenis).
L’itinéraire actuel de franchissement ferroviaire est pénalisé par de fortes pentes, imposant aux
convois de fret une double traction. Le futur tunnel transfrontalier du Lyon-Turin, dont la mise en
service est attendue en 2030, offrira un itinéraire de plaine entre la France et l’Italie, et améliorera
ainsi significativement sa compétitivité. Il est attendu une montée en charge progressive des trafics
de fret ferroviaire, en particulier des services d’autoroute ferroviaire (transport de camions sur des
wagons).  Si  la  part  de marché du fret  ferroviaire est  amenée à  augmenter significativement à
l’horizon de la mise en service du tunnel transfrontalier, il semble peu réaliste, à moyen terme, que
la totalité du transit international de marchandises puisse être capté par le ferroviaire. En effet, le
volume de marchandises à transporter entre la France et l’Italie dépasse largement les capacités du
réseau ferroviaire.
* Concernant la suggestion d’un dévoiement du trafic PL vers la Maurienne avec mise sur rail.
La  mise  en concession  de  l’autoroute  ferroviaire  alpine  (AFA),  qui  devrait  intervenir  en  2020,
s’accompagnera d’un renfort de la fréquence des navettes ferroviaires entre Aiton en Maurienne et
Orbassano en Italie. 
Actuellement, le service AFA fonctionne en régime expérimental et est subventionné par la France
et l’Italie ; ce service est proche de la saturation, avec un taux de remplissage moyen en 2018 de
93,7 %. 32 500 PL ont été transportés en 2018 par ce service. Avec la mise en concession, ce trafic
pourrait atteindre les 50 000 PL. A noter que l’AFA devrait proposer également un départ depuis la
région lyonnaise.
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AXE – RESSOURCES & DECHETS

12ème Défi : Ressources & déchets

Action 28
En application de la Loi TECV et du PRPGD, diminuer la production et le

transport des déchets et anticiper la future organisation du traitement des
déchets en optimisant leurs valorisations

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)

Réduire l’impact de la gestion des déchets sur la qualité de l’air de la vallée, en réduisant leur production,
en rationalisant leur transport et en optimisant leur traitement. Dans ce cadre, il conviendra de viser de
façon directe et pérenne à réduire les émissions des incinérateurs et à mieux utiliser l’énergie qu’ils pro-
duisent en substitution d’autres énergies plus polluantes

Cible

Secteur(s) : PM10 et Oxydes d’azotes (NOx)

Publics(s) :  Industriels,  Agriculteurs, Particuliers,  EPCI,  Gestionnaire d’infrastructures,  Grandes distribu-
tions, Collectivités, Exploitants des UIOM, etc.

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité 1 : PM 10

Priorité 2 : NOx

Gain qualitatif : 1 non quantifié / 2 non quantifié

Gain quantitatif PPA seul : 1 substitution complète du chauffage

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; PM10, ; NOx ; BaP ; COV ; Métaux lourds (?)
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Description de la
mesure

Il s’agit de décliner et si possible d’amplifier les objectifs de la Loi sur la Transition Energétique pour une
Croissance Verte et des dispositions du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets avec no-
tamment les axes suivants :

- Concernant les ordures ménagères :

• réduire la production, affiner le tri à la source, étudier la pertinence de la mise en place d’une
tarification incitative éventuellement avec expérimentation sur un territoire ;

• limiter voire éviter l’import d’OM sur le territoire en vue d’une incinération,particulièrement en
période de pics de pollution.

• faire étudier, par les collectivités et organismes en charge de ces politiques et missions, la faisa -
bilité technico-économico-environnementale de se passer de l’UIOM de Passy, au mieux à l’is -
sue de la DSP en cours. Cette action suppose de définir un nouvel équilibre des flux de déchets
provenant des différents territoires du département et notamment des réponses à apporter
aux situations de saturation des autres incinérateurs.

• Étudier la possibilité de développer l’utilisation de camions de collecte « propres », roulant au
GNV par exemple. 

• Sensibiliser les acteurs à l’intérêt de limiter les transports de déchets : établissements d’ensei-
gnement, particuliers, syndics, etc.

• Modifier, si opportun d’un point de vue technico-économique, le système de traitement des fu-
mées de façon à optimiser les rejets en oxydes d’azote et en dioxyde de soufre

• Valoriser, d’avantage et au mieux la production d’énergie découlant de l’incinération – tant que 
les UOIM seront nécessaires sur le territoire – en étudiant l’opportunité :
◦ d’un procédé de production de vapeur ou d’eau surchauffée en sortie des incinérateurs ;
◦ d’un réseau de chaleur permettant l’alimentation en eau chaude et en chauffage des usagers

(particuliers, industriels, artisans, commerçants…) ou de toute autre forme de valorisation 
énergétique (séchage de bois construction ou bois énergie par exemple) ;

◦ d’un éventuel chauffage urbain alternatif pouvant ultérieurement être alimenté par une 
source alternative en énergie (gaz…) afin de garantir l’alimentation en énergie pendant les 
périodes d’arrêts de l’incinérateur ou une fois celui-ci sera supprimé.

A noter que les incinérateurs, tels qu’ils existent, ne sont pas remis en cause par le projet de
PRPGD, ni leurs capacités de four.

- Concernant les déchets inertes :

• gérer les matériaux inertes à la source lors des terrassements (dans la mesure du possible, limi-
ter leur production et privilégier leur réutilisation sur place…)

• Promouvoir les entreprises exemplaires ;

• prescrire dans les appels d’offres le traitement des déblais dans une installation située sur la
commune ou, à défaut, l’intercommunalité ;

• optimiser la valorisation des matériaux ;

• éliminer la part non valorisable dans le respect du principe de proximité.

- Concernant les déchets verts : favoriser les filières locales de compostage, aux pieds des immeubles et
dans les maisons individuelles ;
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Justification de la
mesure

Tout d’abord la réduction de la production des déchets doit permettre de diminuer l’échelle de tous les
aspects du problème.

Pour les déchets restants, le fonctionnement des incinérateurs étant aujourd’hui et à court terme indis-
pensable à leur traitement, la première action vise à envisager la limitation de leurs émissions, sur la base
d’une analyse technico-économique. 

Dans la mesure, d’une part, où ces installations sont aujourd’hui indispensables et d’autre part que le
chauffage au bois ou aux énergies fossiles produit des polluants qui impactent la qualité de l’air à l’échelle
de la vallée, il  paraît pertinent de réduire les émissions globales dans la vallée en substituant au moins
une partie de ces chauffages par l’énergie thermique produite par les incinérateurs. 

Par ailleurs, la limitation du transport et le recours à des carburants moins polluants permettront de ré -
duire les émissions liées au trafic.

Concernant l’étude de suppression de l’UIOM de Passy, celle-ci se justifie par les inquiétudes qu’elle sus-
cite en raison, notamment de sa localisation en fond de vallée.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré :

1 année pour la fourniture d’une analyse technico-économique d’optimisation des émissions + durée des
travaux

1 année pour les études d’opportunité relative à la valorisation de l’énergie issue de l’incinération + durée
des travaux 

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique
Qualitatif : coût des investissements à définir ultérieurement

Descriptif : Dépense de communication : 30 000 €

Aspects juridiques

Fondements     :

Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte

Plan régional de prévention et de gestion des déchets

Articles 38 et 52 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics

Articles 62 et 63 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics

Code de l’environnement et notamment L.515-28, R6181-43, R.181-45

Article L.100-1 et suivants du code de l’énergie, modifiés par l’article 1 de la loi TECV

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :
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Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-comission « milieux naturels et déchets » de la CLAIR,

Porteur : Conseil régional avec les EPCI et leurs Syndicats d’OM en lien avec le chargé de mission PPA

Partenaire(s) Services de l’État (DREAL, DDT), Conseil Régional (déclinaison du PRPGD), communes, EPCI, SITOM et SI -
VOM, exploitants privés d’installations de traitement de déchets, associations…

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

EPCI pour les réseaux de chaleur, exploitant des incinérateurs pour les aménagements industriels, acteurs
privés

Appels à projet et à manifestation d’intérêt de l’ADEME

Échéancier

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Suivi du nombre et de la répartition territoriale des installations de traitement et d’élimination de
déchets inertes

Suivi du nombre d’installations de méthanisation 

Suivi du nombre d’actions de sensibilisation 

Suivi du nombre d’installations individuelles ou collectives de compostage de déchets verts

Réalisation de l’étude d’opportunité

Nombre de logements raccordés au réseau de chaleur (suivant les conclusions de l’étude d’oppor-
tunité)

Indicateurs d’effet
Indicateurs à définir lors de la mise en œuvre de l’action en lien avec ATMO Auvergne Rhône Alpes
pour que les indicateurs permettent une évaluation en émissions de polluants atmosphériques
évitées

En charge de collecter
les données de suivi

Le chargé de mission du PPA en lien avec les collectivités et les syndicats

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
PDU, PRPGD, SRADDET
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Observations

Accords fonciers pour le cheminement des canalisations

Identification et accords des clients potentiels 

Faisabilité technico-économique du projet
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AXE – RESSOURCES & DECHETS

12ème Défi : Ressources & déchets

Action 29 Développer la méthanisation

Action 29
(Ex. TR4)

Développer la méthanisation

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)

Valoriser la matière organique (déchets agricoles, industriels ou ménagers mais également boue d’épura-
tion)  au travers du  développement de la méthanisation. Cette valorisation permettra la réduction des
émissions de PM et de Nox – par substitution des carburants fossiles actuels par le biogaz produit - ainsi
qu’une diminution de déchets organiques à traiter par d’autres filières.

La filière méthanisation produira également de l’énergie qui se substituera à d’autres plus émissives (ex.
GNV contre Gazoil). Elle alimentera en biogaz la filière GNV pour aller vers des mobilités moins polluantes
notamment celles des flottes de véhicules des collectivités et permettra la réduction des émissions de
CO2 par substitution à l’usage d’énergies fossiles.

Cible

Secteur(s) : Oxydes d’azotes (NOx)

Publics(s) :  Agriculteurs, collectivités locales, paysagistes, grande distribution, gestionnaire de restaura-
tion, grand public et particuliers, entreprises de GNV, et de réseaux de chaleur, exploitants/gestionnaires
des UOIM

Priorité Forte

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité 1 : Oxydes
d’azotes (NOx)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM10 ; PM2,5 ; BaP ; NH3 ; SO2
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Description de la
mesure

Mesure 1 - Afin de développer la méthanisation sur le territoire de la Vallée de l’Arve, la première étape
consiste à étudier la possibilité de mettre en place un réseau de méthaniseur avec comme cible principale
la valorisation des déchets organiques ménagers,  des cantines scolaires,  des déchets verts et des ef-
fluents agricoles. Il est donc nécessaire d’étudier de quelle façon la filière méthanisation sur le territoire
doit être conçue et organisée. Ces réflexions pourront être conduites avec le Groupe de Travail sur les
Energies Renouvelables du Comité Départemental de Transition Énergétique qui se met en place en rem-
placement du Comité départemental ‘’méthanisation’’.

Concernant les effluents agricoles, la Chambre d’agriculture avec la DDT fait un état des lieux du potentiel
de méthanisation existant dans la vallée, à partir de sa connaissance de l’activité agricole en place, tout
en prenant en compte les nécessaires apports de matière méthanisable. Elle rencontre les partenaires,
les sensibilise aux enjeux et à l’intérêt de la méthanisation. Elle réalise l’étude de faisabilité, en lien avec
d’autres partenaires comme l’ADEME, GRDF…

Mesure 2 - En second plan, lorsque l’étude de faisabilité est terminée et montre le potentiel de dévelop-
pement de la filière méthanisation sur le territoire, il est nécessaire de déployer les unités de méthanisa-
tion à l’échelle et en nombre adaptés au potentiel du territoire constitué des 5 EPCI et ceci, en veillant
bien à garantir l’alimentation des unités dans le cadre du Plan Régional de Prévention et de Gestion des
Déchets et dédier la production de bio-gaz à la substitution d’énergie plus émissive.

Mesure 3 - Enfin cette action en faveur de la méthanisation doit permettre d’accompagner les projets dé -
jà en cours dont celui d’Arenthon sur le Pays Rochois en co-digestion (sous produits animaux/agricoles +
boues de STEP) en prévision du déploiement de cette technique sur d’autres territoires.

Justification de la
mesure

La production de déchets est connue sur les territoires, de plus l’agriculture est une activité à fort poten-
tiel méthanogène sur le territoire de la vallée de l’Arve : la valorisation des déchets et des effluents agri-
coles permettraient via la filière de méthanisation et un réseau de distribution de réduire les émissions
polluantes  du  secteur  agricole  et  par  voie  de  conséquence  des  secteurs  résidentiel/tertiaire  et
transports/mobilités en offrant une bio-énergie.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Long terme

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif : Moyen terme

Chiffré : 1 an

Difficulté tech-
nique

Qualitatif : Forte

Descriptif :

- Complexité du montage de projets solides, impliquant nécessairement plusieurs partenaires

- Trouver les financements pour inciter à la réalisation effective des projets

- Identifier les bons partenaires pour réussir les projets de méthanisation, en particulier les collectivités
locales

- Trouver du foncier disponible pour les installations de méthanisation et pour l’épandage des digestats

- Lever le blocage concernent l’agrément sanitaire pour la co-digestion

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif : Facile

Descriptif : La valorisation des effluents agricoles et des déchets devraient être bien acceptée.

Coût économique Qualitatif : Très fort
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Descriptif :

Pour les études de potentiel, après une première phase qui s’appuiera sur les ressources internes de la
Chambre d’Agriculture, de la DDT, du CR et des EPCI, des bureaux d’études spécialisés seront sollicités.
Une première estimation a été faite de ces coûts à hauteur de 75 000 €.

Les investissements nécessaires et au déploiement du réseau de nouvelles unités peuvent être estimés à
plusieurs millions € mais ces montants ne sont pas comptabilisés au titre du PPA car financés par les por-
teurs de projet, parfois partenaires du PPA. Ils pourront être valorisés dans la cadre de l’annexe 7-2 à éla -
borer.

Aspects juridiques

Fondements     :

Loi TECV, Programmation Pluriannuelle de l’Energie

Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets, Schéma Régional Biomasse

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)

Pilote : Président de la sous-commission « milieux naturels et déchets » de la CLAIR,

Porteur : 

- mesure 1 : DDT et Chambre d’Agriculture SMB avec le CR et le CD

- mesure 2 : les EPCI avec les partenaires de la mesure 1

Partenaire(s) Services de l’État (DDT, DDPP, DREAL…), ADEME, Conseil Régional, Conseil Départemental, EPCI, syndi-
cats, Chambre d’Agriculture SMB, GRDF…

Facteur de réussite

Points de vigilance
Prise en compte des capacités limitées de production d’effluents agricoles et de déchets (éventuellement)
dans la vallée

Trouver les terrains nécessaires à l’épandage des digestats

Financement et
aides

Conseil régional, ADEME, Conseil départemental…

Échéancier
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Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

- Étude de potentiels faite

- Nombre d’unités mises en service

- Nombre de foyers alimentés par le biogaz issu de la méthanisation

- Nombre de véhicules approvisionnés par du bio-GNV

- Nombre de tonnes de déchets traités

Indicateurs d’effet
- Nombre de kilomètres parcourus au GNV en lieu et place d’autres carburants plus émissifs (type
de véhicule, normes...)

- Besoin de connaître aussi les émissions des unités de méthanisation

En charge de collecter
les données de suivi

Le chargé de mission PPA en lien avec Chambre d’Agriculture SMB et DDT puis avec les EPCI

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.

PRPGD, SRB, PLU, PCAET, SRADDET, Schéma directeur des réseaux de chaleur ou de froid, Scot,
PLUi, PLH, PDU

Observations



PPA de Vallée de l’Arve 2019-2023 Annexe 1 : Fiches actions intégrales Version du 29/04/2019 - Page : 167

AXE – RESSOURCES & DECHETS

12ème Défi : Ressources & déchets

Action 30 Développer une filière bois-énergie locale et améliorer la gestion de la forêt

Action 30-1
(Ex. AG4)

Développer une filière bois-énergie locale et efficace

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)
Réduire les émissions de PM10 et de Nox par la valorisation de production de bois-énergie local, tout en
améliorant les pratiques de chauffage au bois des particuliers et des entreprises.

Cible

Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Les acteurs de la filière bois (notamment propriétaires forestiers) et les particuliers et entre-
prises utilisateurs de bois-énergie

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx ; NH3

Description de la
mesure

La mesure consiste à :

- mieux organiser la mobilisation locale de bois-énergie, au travers d’une formation des producteurs fo -
restiers par un travail d’animation et de structuration (mené par CRPF)

- dynamiser la constitution de structures de regroupement entre propriétaires forestiers (ASLGF, groupe-
ment de sylviculteurs et de propriétaires, groupements forestiers, ASA) permettant ensuite l’amélioration
et  une planification de la  gestion forestière  (notamment mise  en place de plans simples  de gestion
concertée), ainsi que la réalisation de dessertes forestières, 

- étudier la mise en place d’un ou des centres de séchage et stockage du bois-énergie dans la vallée pour
répondre à la demande locale avec du bois de qualité (avec un bon taux d’humidité et compatible avec
les nouveaux appareils de chauffage),

- réaliser une campagne de sensibilisation-information des particuliers sur les éléments essentiels à savoir
sur le chauffage au bois (y compris, s’approvisionner en local et en produit sec et de qualité) (en lien avec
la mesure RT3 et TR5/6)

- promouvoir le bois-énergie local (avec un label local par exemple en s’appuyant sur le label existant
Rhône-Alpes bois-bûche (RA2B), ou la mise en place d’une AMAP bois de chauffage), au niveau interpro -
fessionnel,

- réaliser davantage de contrôles auprès des revendeurs pour vérifier la qualité du bois de chauffage ven-
du aux particuliers.
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Justification de la
mesure

Le chauffage des particuliers au bois reste très important dans la vallée, par tradition. Un effort considé -
rable est fait pour améliorer la performance des systèmes de chauffage au bois. Cet effort doit s’accom-
pagner, en parallèle, d’une meilleure maîtrise de la filière locale de bois-énergie qui approvisionne les
particuliers. 

La relance d’une économie locale du bois-énergie présente plusieurs avantages : de moindres transports
du bois-énergie, puisque produit localement, et non importé d’une autre région ; une meilleure maîtrise
de la qualité du bois-énergie utilisé par les particuliers ; une meilleure possibilité de sensibiliser les parti-
culiers aux bonnes pratiques d’allumage et d’approvisionnement de leur chauffage au bois ; une meilleure
exploitation de la forêt, ce qui rend celle-ci plus efficace en tant que puits de carbone et capteur de pol -
luants.

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré : 1 an pour la mise en place de l’animation

Long terme sur le reste

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif : – Volet animation : prévoir 1/3 ETP/an (soit 75 000 € pour 5 ans) 

- Volet étude de faisabilité centre de séchage : 25 000 € en partant des premières études cofinancées par
le conseil régional, le SITOM et les EPCI

- Mise en place d’un centre de séchage : 1,5 à 2 M€ (à voir suite de l’étude de faisabilité) non valorisé à ce
stade

Aspects juridiques

Fondements     :

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion

Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-commission « milieux naturels et déchets » de la CLAIR,

Porteur : un représentant de la filière bois à désigner parmi le Pôle Excellence Bois ou FIBRA/FIBOIS puis
les EPCI ou communes en lien avec le chargé de mission PPA
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Partenaire(s) DDT, Conseil régional, Conseil départemental, Collectivités locales, PEB dans son rôle de sensibilisation,
UFP 74 (Union des Forestiers Privés de Haute-Savoie), CRPF, Chambre d’agriculture (agroforesterie),

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

Conseil  régional :  accompagnement possible via LEADER Arve – Giffre pour 2 Communautés de com-
munes seulement + voir possibilité d’extension du financement à toute la vallée 

Conseil départemental 

État (financement possible pour la partie desserte forestière)

Eventuellement ADEME avec PIA3 Biomasse

CCPMB et CCVCMB financement déjà le CRPP sur des actions d’animation (18 727 €/an) : les autres col-
lectivités locales pourraiet s’y joindre pour constituer 1 ETP temps plein au CRPF

Échéancier

- Mise en place du travail d’animation par le CRPF : courant 1ère année du PPA

- Constitution de structures de regroupement et réorganisation des parcelles forestières : 2019 à 2021

- Étude de faisabilité d’un centre de stockage et de séchage du bois : 2019 et 2020

- Mise en place effective du centre : 2021 ou après

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de parcelles forestières mobilisées pour la production de bois-énergie chaque année

Surface de forêt privée engagée dans un document de gestion concertée

Volume de bois énergie (plaquette et bois-bûche) mobilisé dans le cadre des chantiers collectifs

Mise en place d’un ou plusieurs centre(s) de stockage

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

Le chargé de mission PPA en lien avec le porteur désigné

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
Schéma de desserte forestière / « se chauffer au bois », guide ADEME
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Observations

Difficultés techniques éventuelles :

- Morcellement des parcelles forestières et individualisme des propriétaires forestiers

- Insuffisance des moyens d’animation et de coordination

- Trouver le bon emplacement pour un centre local de séchage et de stockage du bois énergie

- Peu de foncier disponible dans la vallée

- Convaincre les propriétaires forestiers de s’engager dans une gestion durable de la forêt

- Organiser la filière pour une meilleure efficacité des actions

- Identifier les collectivités locales de la vallée qui seraient favorables à l’implantation d’un centre
de séchage du bois

- Identifier les financements permettant le lancement de l’action

- Trouver du foncier disponible pour l’installation du centre de séchage

+ retour d’expérience à faire avec projet similaire soutenu par ADEME et CR et porté par Rhône
Alpes Bois Bûche dans le pays de Gex
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AXE – RESSOURCES & DECHETS

12ème Défi : Ressources & déchets

Action 30 Développer une filière bois-énergie locale et améliorer la gestion de la forêt

Action 30-2
(Ex. AG5)

Maintenir et améliorer les capacités de stockage de CO2
et de filtration de l’air par la forêt et l’agriculture

Type de mesure Accompagnement, sensibilisation et incitation

Objectif(s) et

finalité(s)
Mettre en avant l’intérêt et les bénéfices de la forêt et des zones agricoles : augmenter l’efficacité car-
bone des forêts locales par le stockage, la séquestration et la substitution CO2 par la forêt et l’agriculture.

Cible
Secteur(s) : Particules fines (PM10)

Publics(s) : Les acteurs de la filière bois (notamment les propriétaires forestiers), les collectivités locales

Priorité

Polluant(s) visé(s)
et ambitions asso-

ciée(s)

Priorité  1 :  Parti-
cules  fines
(PM10)

Gain qualitatif :

Gain quantitatif PPA seul :

Gain quantitatif PPA et tendanciel :

Polluants secon-
daires visés

PM2,5 ; NOx, ; NH3

Description de la
mesure

Il est prévu : 

* Pour redynamiser la gestion forestière : 

- d’accompagner les collectivités locales (EPCI) dans l’adhésion à la démarche SYLV’ACCTES (avec l’appui
du CRPF)

- de mieux organiser les acteurs de la forêt et d’animer une nouvelle dynamique de gestion forestière

- de mobiliser les propriétaires forestiers pour permettre la constitution d’ASA (associations syndicales au-
torisées), afin de faciliter la réalisation de dessertes forestières

- de simplifier les démarches administratives permettant de mener ces démarches (ASA, route forestière)

* Pour reconstituer la forêt de la vallée, avec un volet qualitatif important : 

- de réaliser un diagnostic des zones nécessitant un travail de reconquête, après forte dégradation des
boisements (forêts scolytées, bois secs, coupes rases n’ayant fait  l’objet d’aucune mesure de reboise-
ment, etc.)

- d’inciter les propriétaires à une action de reboisement ou d’amélioration qualitative

- de promouvoir l’exploitation et la commercialisation de bois local de construction de qualité au travers
du label local « bois qualité Savoie : BQS »

- de favoriser le maintien des prairies naturelles et des haies, qui constituent également des puits de car-
bone : c’est un enjeu d’urbanisme auquel toutes les collectivités doivent être sensibilisées (à faire dans le
cadre des PLU, PLUI et de la gestion de projets). Des efforts de reconstitution des haies pourraient égale-
ment être faits par les collectivités locales en lien avec le monde agricole (financement de la replantation
de haies).



PPA de Vallée de l’Arve 2019-2023 Annexe 1 : Fiches actions intégrales Version du 29/04/2019 - Page : 172

Justification de la
mesure

La forêt joue un rôle très important de séquestration du carbone, de captation des polluants

Ces dernières années, une gestion dégradée de la forêt a laissé des traces dans la vallée  : forêts scolytées,
bois secs laissés à l’abandon, coupes rases non gérées…

Par conséquent, un effort de reconquête de la forêt doit être fait dans le but de retrouver une forêt bien
gérée, avec des boisements de qualité, dont l’exploitation permettrait d’alimenter la filière locale de bois
de construction.

Une gestion forestière plus dynamique, mais toujours selon les principes du développement durable, per-
mettrait : une meilleure exploitation de la forêt, ce qui rend celle-ci plus efficace en tant que puits de car -
bone et capteur de polluants ; de moindres transports du bois de construction (bois produit localement
au lieu d’avoir recours à du bois importé d’une autre région) ; une meilleure maîtrise de la qualité du bois
construction

Périmètre géogra-
phique d’applica-
tion de la mesure

Périmètre du PPA de la vallée de l’Arve

Échéance attendue
du gain une fois la
mesure appliquée

Délais nécessaire à
la mise en œuvre

de la mesure

Qualitatif :

Chiffré :

Difficulté tech-
nique

Qualitatif :

Descriptif :

Acceptabilité so-
ciale

Qualitatif :

Descriptif :

Coût économique

Qualitatif :

Descriptif :

- Volet animation CRPF auprès des collectivités locales et des propriétaires forestiers, recherche de parte-
nariats, animation des démarches SYLV’ACCTES, dynamisation des PSG 

- Volet recensement des parcelles et accompagnement technique (itinéraires de production forestière…)

- Volet promotion du bois qualité Savoie : PEB

Coût global maximal estimé est de : 87 500 € sur la base de 1/2 ETP/an à 35 000 €/an pendant 5 ans

Aspects juridiques

Fondements     :

-

Freins ou verrous à lever     : éléments d’analyse     :

Mise en œuvre pratique de la mesure

Moyens de
contrôle d’applica-

tion
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Porteur(s)
Pilote : Président de la sous-commission « milieux naturels et déchets » de la CLAIR,

Porteur : CRPF et ONF en lien avec la DDT et la Chambre d’Agriculture SMB

Partenaire(s)
Conseil régional, Conseil Départemental, EPCI, Communes

ADEME, SER, professionnels de la filière, PEB, FIBRA/FIBOIS…

Facteur de réussite

Points de vigilance

Financement et
aides

Préalable : les collectivités locales doivent adhérer à la démarche SYLV’ACCTES (coût : 4 000 € sur trois
ans). Trois EPCI doivent encore y adhérer.

SYLV’ACCTES : le Conseil régional finance, en lien avec les EPCI, les diagnostics, recensement de parcelles,
et les travaux sylvicoles

État (pour la partie desserte forestière)

CCPMB et CCVCMB financent déjà le CRPF sur des actions d’animation (18 727 €/an) : les autres collecti-
vités locales pourraient s’y joindre pour constituer 1 ETP temps plein au CRPF

Possibilité d’ajouter des financements privés (ex. ATMB, des entreprises locales...)

Échéancier

Déploiement de la mesure

Indicateurs de suivi de
sa réalisation

Nombre de parcelles forestières mobilisées pour la reconquête qualitative

Nombre d’ASA et de routes forestières agréées

Indicateurs d’effet

En charge de collecter
les données de suivi

CRPF et ONF

Fréquence de mise à
jour des indicateurs

Annuelle

Positionnement de la mesure, analyse globale

Liens avec plans et pro-
grammes SRCAE, PCET,

PLU, PCET, PDA, etc.
Schéma de desserte forestière

Observations
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IMPACTS SANITAIRES DE LA POLLUTION 
ATMOSPHÉRIQUE DANS LA VALLÉE DE L’ARVE
Exposition chronique aux particules fines et mortalité 2012-2013

POINTS CLÉS

• Une étude conduite par Santé publique France estime qu’en 2012-2013, environ 8 % de la mortalité annuelle dans la vallée 

de l’Arve est attribuable à l’exposition chronique aux particules fines. Cette contribution de la pollution à la mortalité est proche 

de celle estimée dans les agglomérations françaises de taille moyenne (~8 %) sans atteindre toutefois la situation des très grandes 

agglomérations (~13 %). 

• Cette étude montre que diminuer les concentrations annuelles de particules fines (PM2,5) de 30 % dans toutes les communes de 

la vallée permettrait d’éviter au moins 45 décès par an, soit une baisse de 4 % de la mortalité de la zone d’étude. Le gain moyen en 

espérance de vie à 30 ans serait alors de 5 mois.

• Les concentrations en particules fines observées en hiver contribuent largement à l’exposition chronique. Les actions devraient 

cibler prioritairement la réduction des sources hivernales, de manière à diminuer à la fois les niveaux de fond et à limiter les épisodes 

de pollution.

POURQUOI CETTE ÉTUDE ?

La pollution de l’air a des effets avérés sur la  santé, 

notamment en concourant au développement de 

pathologies chroniques. On estime que la pollution 

est responsable en France continentale de 48  000 

décès anticipés chaque année, ce qui représente 9 % 

de la mortalité totale.

La présence importante d’activités humaines, la 

topographie et les conditions climatiques hiver-

nales sont particulièrement défavorables à la qua-

lité de l’air dans la vallée de l’Arve. Ainsi, depuis 

2012, un plan de protection de l’atmosphère (PPA) 

qui concerne 44 communes de la vallée a été mis 

en place.

Dans ce contexte, mieux connaître les impacts sani-

taires de la pollution de l’air constitue une préoccupa-

tion largement partagée dans la vallée de l’Arve.

Cette étude, basée sur une méthode innovante, vise 

à illustrer l’impact de la pollution particulaire et les 

bénéfices sanitaires qui seraient attendus en amélio-
rant la qualité de l’air dans les communes concer-

nées par le PPA.

TITRE COURANT DE LA STNTHÈSE LOREM IPSUM DOLOR ET AL 
SANTÉ PUBLIQUE FRANCE / 2016
IMPACTS SANITAIRES DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE DANS LA VALLÉE DE L'ARVE. EXPOSITION CHRONIQUE AUX PARTICULES FINES ET MORTALITÉ 2012-20132  SANTÉ PUBLIQUE FRANCE / SEPTEMBRE 2017

QUELS SONT LES EFFETS DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
SUR LA SANTÉ ?

EFFETS À LONG TERME

L’exposition quotidienne sur plusieurs années à la 

pollution de l’air, et en particulier aux particules fines, 

favorise le développement de maladies chroniques : 

maladies cardiovasculaires, respiratoires, neurolo-

giques, cancers… (figure 1). Ces effets ont des réper-
cussions majeures sur la santé et la qualité de vie 
des personnes, et ont un poids de santé publique 

important.

EFFETS À COURT TERME

La pollution de l’air peut également déclencher des 

symptômes irritatifs, toux, picotements des yeux… 

voir aggraver les symptômes d’une maladie pré-

existante. Ces effets surviennent dans les quelques 
jours qui suivent l’exposition. 

FIGURE 1 | Principaux mécanismes d’action de la pollution de l’air sur la santé

Source : Santé publique France.

Les impacts à long terme de l’exposition à la pollution 

atmosphérique sur la santé sont beaucoup plus 

importants que les impacts à court terme.

Pour les particules fines, il n’existe pas de seuil 

protecteur en deçà duquel aucun impact sanitaire 

ne serait observé.

Les impacts, à court et long-terme, surviennent 

dès les concentrations les plus faibles.



FIGURE 2 | Zone d’étude de la vallée de l’Arve 
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THYEZ

ÉTAUX

LA ROCHE-SUR-FORON

SAINT-SIXT

SAINT-LAURENT

LA CHAPELLE-

RAMBAUD

CORNIER

SAINT-PIERRE-

EN-FAUCIGNY

BRIZON

LE REPOSOIR

NANCY-SUR-CLUSES

CHÂTILLON-SUR-CLUSES

Sources: CORINE Land Cover, 2012 ; IGN-GéoFLA, 2016

QUELLES SONT LES SPÉCIFICITÉS DE LA VALLÉE DE L’ARVE ?

Les dépassements des valeurs réglementaires pour 

les particules fines, le benzo-a-pyrène et le dioxyde 

d’azote, ont conduit à mettre en place un plan de pro-

tection de l’atmosphère (PPA) en 2012.

La vallée de l’Arve est une zone contrastée avec un 

fond de vallée urbanisé et densément peuplé, des 

activités industrielles et des axes routiers (figure 2). 

En altitude, les espaces naturels sont ponctués 

par une répartition diffuse de résidences et de 

complexes touristiques. Le secteur résidentiel et 
essentiellement le chauffage au bois représente 

la source principale d’émission de particules fines 

(tableau 1).

En hiver, des inversions de température provoquent 

une stagnation de l’air et une l’accumulation des 

polluants en fond de vallée. Cette situation ainsi que 

les émissions liées au chauffage au bois sont à l’ori-

gine des épisodes de pollution aux particules fines 

régulièrement observés en hiver. En conséquence, 

 l’exposition moyenne annuelle aux particules fines 

des habitants de la vallée de l’Arve est fortement liée 

aux concentrations hivernales (figure 3).
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TABLEAU 1 | Principales sources d’émissions  
de particules fines dans la zone d’étude de la vallée 
de l’Arve, années 2012-2013

PM10 PM2,5

Résidentiel/Tertiaire 64 % 70 %

Transport routier 19 % 17 %

Industrie 14 % 11 %

Agriculture 2 % 2 %

Source : Atmo Auvergne-Rhône-Alpes

FIGURE 3 | Contribution saisonnière à la concen-
tration moyenne annuelle de PM2,5 mesurée sur la 
station de Passy ; année 2016

Saison hivernale
(octobre à mars)

78%

Saison estivale
(avril à septembre)
22%

Source : Atmo Auvergne-Rhône-Alpes

QU’EST-CE QU’UNE ÉVALUATION QUANTITATIVE D’IMPACT SANITAIRE (EQIS) ?

L’évaluation quantitative des impacts sanitaires (EQIS) 

est un outil permettant de mesurer pour un territoire 

et une population donnée, les enjeux sanitaires liés à 

la pollution de l’air.

Son principe de base est la causalité, admise par la 

communauté scientifique internationale, entre l’expo-

sition aux particules fines et la mortalité. Cela signifie 

que les niveaux de pollution contribuent à la morta-
lité observée en un lieu et à une période donnée, et 
que si ces niveaux baissaient, la mortalité diminue-
rait également, et l’espérance de vie augmenterait.

Conformément aux recommandations de l’Organisa-

tion mondiale de la santé (OMS), l’étude a porté sur 

l’impact de l’exposition chronique aux PM2,5 sur la 

mortalité, qui correspond au polluant qui a le plus fort 

impact sur la santé humaine et que l’on peut estimer 

avec le minimum d’incertitudes.

Les autres événements sanitaires (hospitalisa-

tions, maladies respiratoires aiguës, toux, allergies, 

crises d’asthme, irritations, etc.) mais touchant une 

proportion plus importante de la population ne sont 

pas pris en compte.

POUR PLUS D’INFORMATION 
SUR LA MÉTHODE UTILISÉE 

La méthode de l’évaluation quantitative des impacts 

sanitaires de la pollution atmosphérique a été adap-

tée pour prendre en compte la topographie particu-

lière des communes de la vallée.

Les données de concentrations de PM2,5 fournies par 

un modèle à fine échelle de l’organisme de surveillance 

de la qualité de l’air Atmo Auvergne-Rhône-Alpes ont 

été couplées à des données d’occupation des sols pour 

estimer l’exposition annuelle de la population.

L’étude a porté sur la période 2012-2013, période la 

plus récente pour laquelle les données de mortalité 

étaient disponibles

Les données de mortalité ont été transmises par le 

Centre d’épidémiologie sur les causes médicales de 

décès (CépiDc) de l’Inserm (Institut national de la 

santé et de la recherche médicale).

Le facteur liant pollution et mortalité est issu d’études 

épidémiologiques portant sur des populations fran-

çaises et européennes.

Compte-tenu des incertitudes inhérentes à la méthode, 

à la modélisation, et aux choix des années, les résul-

tats présentés, exprimés en décès anticipés ou années 

de vie perdues, sont des ordres de grandeurs.

Compte-tenu des incertitudes, les résultats présentés 

sont des ordres de grandeur

Cette évaluation ne reflète qu’une partie des impacts 

de la pollution de l’air sur la santé



TABLEAU 2 | Poids total des PM2,5 sur la mortalité et l’espérance de vie, et bénéfices 
attendus sous deux scénarios d’amélioration de la qualité de l’air [intervalle de 
confiance à 95 %]

Poids total  
de la pollution 

Bénéfices attendus d’une baisse des concentrations annuelles

Baisse de 10 % Baisse de 30 %

Nombre annuel de décès évitables 85 [31 ; 131] 15 [5 ; 24] 45 [16 ; 70]

% de la mortalité annuelle 8,4 % 1,5 % 4,5 %

Gain d’espérance de vie à 30 ans 
en mois (médiane)

9 [3 ; 15] 2 [1 ; 3] 5 [2 ; 8]

QUE NOUS APPREND CETTE ÉTUDE ?

DES DÉCÈS ANTICIPÉS LIÉS 
À LA POLLUTION DE L’AIR

La vallée de l’Arve est un territoire contrasté, où une 

majorité de la population est exposée à des niveaux 

dépassant la valeur annuelle de PM2,5 recommandée 

par l’OMS. La pollution de l’air y est responsable de 

8 % des décès, ce qui représente un nombre de décès 

anticipés de l’ordre de 85 par an et en moyenne neuf 

mois d’espérance de vie perdue à 30 ans (tableau 2). 

Cet ordre de grandeur est similaire aux aggloméra-
tions françaises de taille moyenne, tout en restant 
inférieur à celui des très grandes agglomérations. 
Dans la mesure où il n’est pas possible d’éviter toute 

pollution liée aux activités humaines, une diminution 

des concentrations de PM2,5 de 30  % (par rapport à 

2012-2013) dans toutes les communes de la vallée 

a été estimée. L’atteinte de cet objectif permettrait 

d’éviter 45 décès par an, soit près de 4 % de la mor-

talité de la zone d’étude. Le gain moyen en espérance 

de vie à 30 ans serait de cinq mois. Cet objectif se rap-

proche de l’objectif du PPA de diminuer de 30 % les 

émissions de PM10.
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Une diminution des concentrations de PM2,5  de 30 % 

permettrait d’éviter 45 décès par an,  

soit près de 4 % de la mortalité de la zone

QUELLES ACTIONS ENTREPRENDRE ?

Les résultats appellent à la mise en œuvre d’actions 

améliorant la qualité de l’air. Si ces actions doivent 

viser l’ensemble des sources et des polluants, un effort 

particulier doit porter sur les sources hivernales, 

qui contribuent largement à l’exposition annuelle 

moyenne. Ces actions ciblées permettraient de dimi-

nuer à la fois les niveaux de fond et de limiter les épi-

sodes de pics de pollution.

Une des spécificités de la zone est la contribution 

importante du secteur résidentiel et notamment le 

chauffage au bois dans les émissions de particules 

fines. Des études menées dans d’autres pays dans des 

contextes montagneux ont montré que des actions 

portant sur le chauffage résidentiel permettent une 

diminution du niveau de pollution et des bénéfices 

sanitaires significatifs et mesurables à court terme.

Un effort particulier doit porter sur les sources 

hivernales, qui contribuent largement à l’exposition 

annuelle moyenne

Si les niveaux de pollution diminuaient, les bénéfices 

sanitaires seraient observés sur l’ensemble du territoire 

de la vallée, y compris dans les zones moins polluées
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NORMAL INFORMATION ALE RTE ALERTE ALERTE

Information / Recommandation Alerte / Mesures d’urgence de Niveau 1 (socle) Alerte / Mesures d’urgence de Niveau 2 (additionnelles)

18 décembre 2017 Sur prévision ou constat Sur prévision ou constat Sur persistance Sur prévision ou constat Sur Persistance

- -

- -

² -

- -

Préfecture

RELAYE L’INFORMATION AUX SERVICES DE L’ÉTAT, AUX COLLECTIVITÉS, AUX PARTENAIRES, AUX OPÉRATEURS ET AUX GESTIONNAIRES DE RESEAUX AINSI QU’AU PUBLIC

PREND LES ARRÊTES DE POLICE ET LES DIFFUSE

RÉUNIT LE COMITE D’EXPERTS
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Transports

MT1 – Renforcement des contrôles de pollution
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MT2 – Abaissement de la vitesse temporaire, soit -20 km/h pour les vitesses supérieures ou égales à 90 km/h à l’exception de celles qui font déjà l’objet d’un abaissement de vitesse pour des motifs de qualité de l’air de manière saisonnière

MT3 – Réglementation des compétitions de sports mécaniques (réduction du temps d’entraînement et d’essai)

MT4VL – Possibilité de circulation différenciée pour les VL munis d’un CQA dans les secteurs définis avec les élus

Industriel & chantiers

MI1 – Renforcement de la maintenance préventive

MI2 & 3 – Report des opérations émettrices de COV, de PM10 et de Nox

MI4 – Renforcement du fonctionnement des systèmes de dépollution

MI5 – Priorisation du combustible le moins émissif

MI6 & MC2 - Limitation de l’usage des engins de manutention thermiques au profit des engins électriques

MI7 & MC3 – Fonctionnement des groupes électrogènes aux fins de sécurité uniquement

MC1 – Mise en place des mesures de réduction de l’activité sur les chantiers générateurs de poussière et mise en place de mesures compensatoires

MI12 – Mise en œuvre des prescriptions particulières pour les ICPE (liste des établissements concernés, par bassin d’air, en annexe) correspondant au Niveau 2

MI8 – Report des opération de redémarrage d’unités à l’arrêt à la fin de l’épisode, notamment les opération de séchage du bois à l’aide d’une chaudière biomasse.

MI9 - Intcitation à la réduction des émissions y compris par la baisse d’activités

MC4 – Report à la fin de l’épisode des travaux générateurs de poussières (démolition, terrassement, etc.) sur les chantiers

Résidentiel

MR1 – Interdiction de l’utilisation du bois comme chauffage d’appoint ou d’agrément

MR2 – Maîtrise de la température dans les bâtiments (18°C en hiver)

MR3 – Interdiction de toute dérogation pour le brûlage

MR5 – Report des travaux d’entretien avec des outils non manuels ou électriques ou avec des produits à base de solvants organiques (white-spirit, peinture, vernis…) notamment dans les espaces verts publics ou privés

MG - Interdiction des feux d’artifices

MR6 – Interdiction d’utilisation des groupes électrogènes sauf alimentation intérêt essentiel et sécurité

Agricole
MA1 – Interdiction totale de l’écobuage (annulation des dérogations)

MA2 – Interdiction du brûlage des sous-produits agricoles et forestiers

ÉPISODES DE POLLUTION DE L’AIR AMBIANT EN HAUTE SAVOIE DE TYPE ‘’COMBUSTION’’ (dit aux Particules Fines ou ‘’hivernal’’, plus fréquent de novembre à mars)

PREFECTURE DE HAUTE SAVOIE
Mesures d’urgence

de Niveau 2+
Mesures d’urgence (supplémentaires)

De Niveau 2 aggravé
Version du : 
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és

 p
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t 
de

 p
ro

cé
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re
s Dioxyde de soufre

(SO2)
300 µg/m³

En moyenne sur une heure à J ou J+1
500 µg/m³

Sur 3 moyennes horaires consécutives
300 µg/m³

En moyenne sur une heure pendant 2 jours

500 µg/m³
en moyenne sur une heure pendant 3 heures pendant 2 jours 

soit à J ou J+1

Dioxyde d’azote
(NO2)

200 µg/m³
En moyenne sur une heure à J ou J+1

400 µg/m³
En moyenne sur une heure, dépassé pendant 3 heures 

consécutives

200 µg/m³
En moyenne sur une heure pendant 3 heures pendant 1 

jour

400 µg/m³
En moyenne sur une heure pendant 3 heures pendant 2 jours 

soit à J ou J+1
ou

200 µg/m³
en moyenne sur une heure pendant 4 jours

Ozonne
(O3)

180 µg/m³
En moyenne sur une heure à J ou J+1

240 µg/m³
En moyenne sur une heure, dépassé pendant 3 heures 

consécutives à J ou J+1

180 µg/m³
En moyenne sur une heure pendant 2 jours à J ou J+1

300 µg/m³
en moyenne sur une heure pendant 3 heures consécutives

ou
360 µg/m³

en moyenne sur une heure

240 µg/m³
en moyenne sur une heure dépassé pendant 3 heures pendant 

2 jours soit à J et J+1
ou

180 µg/m³
en moyenne sur une heure pendant 4 jours

Particules fines
(PM10)

50 µg/m³
En moyenne sur 24 heures à J ou J+1

80 µg/m³
En moyenne sur 24 heures à J ou J+1

50 µg/m³
En moyenne sur 24 heures

Pendant 2 jours soit J et J+1

80 µg/m³
en moyenne sur 24 heures pendant 2 jours à J et J+1

ou
50 µg/m³

en moyenne sur 24 heures pendant 4 jours soit J-2, J-
1, J et J+1

Persistance
du Niveau 2

Pendant 2 jours

Selon durée et intensité
De l’épisode

ATMO
Auvergne – Rhône – Alpes

MESURE
COMMUNIQUE

INFORME LE PRÉFET
SURVEILLE LA QUALITÉ DE L’AIR
PUBLIE UN COMMUNIQUE ET DIFFUSE LES RECOMMANDATIONS SANITAIRES

MT4 PL – Dans le périmètre de la Vallée de l’Arve : autorisation de circulation des seuls PL munis d’un CQA 0, 1, 2, 3 ou 4 avec information adaptée sur les voies 
conduisants au tunnel notamment avec les PMV aux points de choix

MT4 PL - Tous autres Bassins d’Air : autorisation des seuls PL munis d’un CQA (i.e. PL Euro I et II ou antérieurs interdits)

MT4VL – Après 2 jours en N2 : Restriction de 
circulation aux seuls VL munis d’un CQA 0, 1, 
2 ou 3 dans secteurs définis avec élus

MI11 – Mise en œuvre des prescriptions particulières pour les ICPE (liste des établissements concernés, 
par bassin d’air, en annexe) correspondant au Niveau 1

MI10 – Arrêté temporaire des activités polluantes, notamment les chaudières biomasse utilisées aux fins de chauffage sont arrêtés dès lors qu’il existe un moyen de 
chauffage alternatif



NORMAL INFORMATION ALE RTE ALERTE ALERTE

Information / Recommandation Alerte / Mesures d’urgence de Niveau 1 (socle) Alerte / Mesures d’urgence de Niveau 2 (additionnelles)

18 décembre 2017 Sur prévision ou constat Sur prévision ou constat Sur persistance Sur prévision ou constat Sur Persistance

- -

- -

² -

- -

Préfecture

RELAYE L’INFORMATION AUX SERVICES DE L’ÉTAT, AUX COLLECTIVITÉS, AUX PARTENAIRES, AUX OPÉRATEURS ET AUX GESTIONNAIRES DE RESEAUX AINSI QU’AU PUBLIC

PREND LES ARRÊTES DE POLICE ET LES DIFFUSE

RÉUNIT LE COMITE D’EXPERTS
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Transports

MT1 – Renforcement des contrôles de pollution

R
É

U
N

IO
N

 D
U

 C
O

M
IT

E
 D

’E
X

P
E

R
T

S
 P

O
U

R
 L

A
 D

É
F

IN
IT

IO
N

 D
E

S
 M

E
S

U
R

E
S

 S
U

P
P

L
É

M
E

N
T

A
IR

E
S

 A
 M

E
T

T
R

E
 E

N
 Œ

U
V

R
E

MT2 – Abaissement de la vitesse temporaire, soit -20 km/h pour les vitesses supérieures ou égales à 90 km/h à l’exception de celles qui font déjà l’objet d’un abaissement de vitesse pour des motifs de qualité de l’air de manière saisonnière

MT3 – Réglementation des compétitions de sports mécaniques (réduction du temps d’entraînement et d’essai)

MT4VL – Possibilité de circulation différenciée pour les VL munis d’un CQA dans les secteurs définis avec les élus

Industriel & chantiers

MI1 – Renforcement de la maintenance préventive

MI2 & 3 – Report des opérations émettrices de COV, de PM10 et de Nox

MI4 – Renforcement du fonctionnement des systèmes de dépollution

MI5 – Priorisation du combustible le moins émissif

MI6 & MC2 - Limitation de l’usage des engins de manutention thermiques au profit des engins électriques

MI7 & MC3 – Fonctionnement des groupes électrogènes aux fins de sécurité uniquement

MC1 – Mise en place des mesures de réduction de l’activité sur les chantiers générateurs de poussière et mise en place de mesures compensatoires

MI12 – Mise en œuvre des prescriptions particulières pour les ICPE (liste des établissements concernés, par bassin d’air, en annexe) correspondant au Niveau 2

MI8 – Report des opération de redémarrage d’unités à l’arrêt à la fin de l’épisode, notamment les opération de séchage du bois à l’aide d’une chaudière biomasse.

MI9 - Intcitation à la réduction des émissions y compris par la baisse d’activités

MC4 – Report à la fin de l’épisode des travaux générateurs de poussières (démolition, terrassement, etc.) sur les chantiers

Résidentiel

MR1 – Interdiction de l’utilisation du bois comme chauffage d’appoint ou d’agrément

MR2 – Maîtrise de la température dans les bâtiments (18°C en hiver)

MR3 – Interdiction de toute dérogation pour le brûlage

MR4 – Interdiction usage barbecue à combustible solide

MR5 – Report des travaux d’entretien avec des outils non manuels ou électriques ou avec des produits à base de solvants organiques (white-spirit, peinture, vernis…) notamment dans les espaces verts publics ou privés

MG - Interdiction des feux d’artifices

MR6 – Interdiction d’utilisation des groupes électrogènes sauf alimentation intérêt essentiel et sécurité

Agricole

MA1 – Interdiction totale de l’écobuage (annulation des dérogations)

MA2 – Interdiction du brûlage des sous-produits agricoles et forestiers

MA3 – Nettoyage des silos et travaux de sols reportés

MA4 – Enfouissement immédiat des effluents obligatoire

MA5 - Report à la fin de l’épisode de l’épandage de fertilisants minéraux et organiques sans aucun procédé d’enfouissement

ÉPISODES DE POLLUTION DE L’AIR AMBIANT EN HAUTE SAVOIE DE TYPE ‘’MIXTE’’ (aux Particules Fines appelé ‘’à l’ammoniac’’, plus généralement au printemps mars à mai)

PREFECTURE DE HAUTE SAVOIE
Mesures d’urgence

de Niveau 2+
Mesures d’urgence (supplémentaires)

De Niveau 2 aggravé
Version du : 
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és
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ar

 le
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cl
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t 
de

 p
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re
s Dioxyde de soufre

(SO2)
300 µg/m³

En moyenne sur une heure à J ou J+1
500 µg/m³

Sur 3 moyennes horaires consécutives
300 µg/m³

En moyenne sur une heure pendant 2 jours

500 µg/m³
en moyenne sur une heure pendant 3 heures pendant 2 jours 

soit à J ou J+1

Dioxyde d’azote
(NO2)

200 µg/m³
En moyenne sur une heure à J ou J+1

400 µg/m³
En moyenne sur une heure, dépassé pendant 3 

heures consécutives

200 µg/m³
En moyenne sur une heure pendant 3 heures 

pendant 1 jour

400 µg/m³
En moyenne sur une heure pendant 3 heures pendant 

2 jours soit à J ou J+1
ou

200 µg/m³
en moyenne sur une heure pendant 4 jours

Ozonne
(O3)

180 µg/m³
En moyenne sur une heure à J ou J+1

240 µg/m³
En moyenne sur une heure, dépassé pendant 3 heures 

consécutives à J ou J+1

180 µg/m³
En moyenne sur une heure pendant 2 jours à J ou J+1

300 µg/m³
en moyenne sur une heure pendant 3 heures consécutives

ou
360 µg/m³

en moyenne sur une heure

240 µg/m³
en moyenne sur une heure dépassé pendant 3 heures pendant 

2 jours soit à J et J+1
ou

180 µg/m³
en moyenne sur une heure pendant 4 jours

Particules fines
(PM10)

50 µg/m³
En moyenne sur 24 heures à J ou J+1

80 µg/m³
En moyenne sur 24 heures à J ou J+1

50 µg/m³
En moyenne sur 24 heures

Pendant 2 jours soit J et J+1

80 µg/m³
en moyenne sur 24 heures pendant 2 jours à J et J+1

ou
50 µg/m³

en moyenne sur 24 heures pendant 4 jours soit J-2, J-
1, J et J+1

Persistance
du Niveau 2

Pendant 2 jours

Selon durée et intensité
De l’épisode

ATMO
Auvergne – Rhône – Alpes

MESURE
COMMUNIQUE

INFORME LE PRÉFET
SURVEILLE LA QUALITÉ DE L’AIR
PUBLIE UN COMMUNIQUE ET DIFFUSE LES RECOMMANDATIONS SANITAIRES

MT4 PL – Dans le périmètre de la Vallée de l’Arve : autorisation de circulation des seuls PL munis d’un CQA 0, 1, 2, 3 ou 4 avec information adaptée sur les voies 
conduisants au tunnel notamment avec les PMV aux points de choix

MT4 PL - Tous autres Bassins d’Air : autorisation des seuls PL munis d’un CQA (i.e. PL Euro I et II ou antérieurs interdits)

MT4VL – Après 2 jours en N2 : Restriction de 
circulation aux seuls VL munis d’un CQA 0, 1, 
2 ou 3 dans secteurs définis avec élus

MI11 – Mise en œuvre des prescriptions particulières pour les ICPE (liste des établissements concernés, 
par bassin d’air, en annexe) correspondant au Niveau 1

MI10 – Arrêté temporaire des activités polluantes, notamment les chaudières biomasse utilisées aux fins de chauffage sont arrêtés dès lors qu’il existe un moyen de 
chauffage alternatif



NORMAL INFORMATION ALE RTE ALERTE ALERTE

Information / Recommandation Alerte / Mesures d’urgence de Niveau 1 (socle) Alerte / Mesures d’urgence de Niveau 2 (additionnelles)

18 décembre 2017 Sur prévision ou constat Sur prévision ou constat Sur persistance Sur prévision ou constat Sur Persistance

- -

- -

² -

- -

Préfecture

RELAYE L’INFORMATION AUX SERVICES DE L’ÉTAT, AUX COLLECTIVITÉS, AUX PARTENAIRES, AUX OPÉRATEURS ET AUX GESTIONNAIRES DE RESEAUX AINSI QU’AU PUBLIC

PREND LES ARRÊTES DE POLICE ET LES DIFFUSE

RÉUNIT LE COMITE D’EXPERTS
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Transports

MT1 – Renforcement des contrôles de pollution

MT2 – Abaissement de la vitesse temporaire, soit -20 km/h pour les vitesses supérieures ou égales à 90 km/h

MT3 – Réglementation des compétitions de sports mécaniques (réduction du temps d’entraînement et d’essai)

MT4VL – Possibilité de circulation différenciée pour les VL munis d’un CQA dans les secteurs définis avec les élus

Industriel & chantiers

MI1 – Renforcement de la maintenance préventive

MI2 & 3 – Report des opérations émettrices de COV, de PM10 et de Nox

MI4 – Renforcement du fonctionnement des systèmes de dépollution

MI5 – Priorisation du combustible le moins émissif

MI6 & MC2 - Limitation de l’usage des engins de manutention thermiques au profit des engins électriques

MI7 & MC3 – Fonctionnement des groupes électrogènes aux fins de sécurité uniquement

MC1 – Mise en place des mesures de réduction de l’activité sur les chantiers générateurs de poussière et mise en place de mesures compensatoires

MI12 – Mise en œuvre des prescriptions particulières pour les ICPE (liste des établissements concernés, par bassin d’air, en annexe) correspondant au Niveau 2

MI8 – Report des opération de redémarrage d’unités à l’arrêt à la fin de l’épisode, notamment les opération de séchage du bois à l’aide d’une chaudière biomasse.

MI9 - Intcitation à la réduction des émissions y compris par la baisse d’activités

MC4 – Report à la fin de l’épisode des travaux générateurs de poussières (démolition, terrassement, etc.) sur les chantiers

Résidentiel

MR3 – Interdiction de toute dérogation pour le brûlage

MR4 – Interdiction usage barbecue à combustible solide

MR5 – Report des travaux d’entretien avec des outils non manuels ou électriques ou avec des produits à base de solvants organiques (white-spirit, peinture, vernis…) notamment dans les espaces verts publics ou privés

MG - Interdiction des feux d’artifices

MR6 – Interdiction d’utilisation des groupes électrogènes sauf alimentation intérêt essentiel et sécurité

Agricole

ÉPISODES DE POLLUTION DE L’AIR AMBIANT EN HAUTE SAVOIE DE TYPE ‘’ESTIVAL’’ (dit à l’ozone, généralement en été avec des températures chaudes)

PREFECTURE DE HAUTE SAVOIE
Mesures d’urgence

de Niveau 2+
Mesures d’urgence (supplémentaires)

De Niveau 2 aggravé
Version du : 
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en
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re
s Dioxyde de soufre

(SO2)
300 µg/m³

En moyenne sur une heure à J ou J+1
500 µg/m³

Sur 3 moyennes horaires consécutives
300 µg/m³

En moyenne sur une heure pendant 2 jours

500 µg/m³
en moyenne sur une heure pendant 3 heures pendant 2 jours 

soit à J ou J+1

Dioxyde d’azote
(NO2)

200 µg/m³
En moyenne sur une heure à J ou J+1

400 µg/m³
En moyenne sur une heure, dépassé pendant 3 

heures consécutives

200 µg/m³
En moyenne sur une heure pendant 3 heures 

pendant 1 jour

400 µg/m³
En moyenne sur une heure pendant 3 heures pendant 

2 jours soit à J ou J+1
ou

200 µg/m³
en moyenne sur une heure pendant 4 jours

Ozonne
(O3)

180 µg/m³
En moyenne sur une heure à J ou J+1

240 µg/m³
En moyenne sur une heure, dépassé pendant 3 

heures consécutives à J ou J+1

180 µg/m³
En moyenne sur une heure pendant 2 jours à J 

ou J+1

300 µg/m³
en moyenne sur une heure pendant 3 heures 

consécutives
ou

360 µg/m³
en moyenne sur une heure

240 µg/m³
en moyenne sur une heure dépassé pendant 3 heures 

pendant 2 jours soit à J et J+1
ou

180 µg/m³
en moyenne sur une heure pendant 4 jours

Particules fines
(PM10)

50 µg/m³
En moyenne sur 24 heures à J ou J+1

80 µg/m³
En moyenne sur 24 heures à J ou J+1

50 µg/m³
En moyenne sur 24 heures

Pendant 2 jours soit J et J+1

80 µg/m³
en moyenne sur 24 heures pendant 2 jours à J et J+1

ou
50 µg/m³

en moyenne sur 24 heures pendant 4 jours soit J-2, J-1, J 
et J+1

Persistance
du Niveau 2

Pendant 2 jours

Selon durée et intensité
De l’épisode

ATMO
Auvergne – Rhône – Alpes

MESURE
COMMUNIQUE

INFORME LE PRÉFET
SURVEILLE LA QUALITÉ DE L’AIR
PUBLIE UN COMMUNIQUE ET DIFFUSE LES RECOMMANDATIONS SANITAIRES
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MT4 PL – Dans le périmètre de la Vallée de l’Arve : autorisation de circulation des seuls PL munis d’un CQA 0, 1, 2, 3 ou 4 avec information adaptée sur les voies 
conduisants au tunnel notamment avec les PMV aux points de choix

MT4 PL - Tous autres Bassins d’Air : autorisation des seuls PL munis d’un CQA (i.e. PL Euro I et II ou antérieurs interdits)

MT4VL – Après 2 jours en N2 : Restriction de 
circulation aux seuls VL munis d’un CQA 0, 1, 
2 ou 3 dans secteurs définis avec élus

MI11 – Mise en œuvre des prescriptions particulières pour les ICPE (liste des établissements concernés, 
par bassin d’air, en annexe) correspondant au Niveau 1

MI10 – Arrêté temporaire des activités polluantes, notamment les chaudières biomasse utilisées aux fins de chauffage sont arrêtés dès lors qu’il existe un moyen de 
chauffage alternatif



PORTAGE DES ACTIONS

AXES DEFIS ACTIONS
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1 TR1 CLAIR BUREAU BUREAU Indirect Indirect Indirect Indirect Sans Objet Sans Objet P A A A A A C

2

C1 CLAIR Collectivités Sans Objet P A A A A C

C2 CLAIR Collectivités Indirect Indirect Indirect Indirect Sans Objet Indirect A A A A A C

C3 CLAIR Collectivités 0 € Indirect Indirect Indirect Indirect Sans Objet Indirect P A A A A

M2 CLAir BUREAU A définir 0 € Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect P P A A A

TR2 OUI REGLEMENTAIRE CLAIR DDT Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect P P A A A C
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3

TR6 OUI BUREAU Collectivités Indirect Indirect Indirect Indirect Sans Objet Indirect A A A A A A C

AE4 Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect P A A A A C

CLAir BUREAU A définir Communication A définir Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect P P A A A

4 TR5 OUI BUREAU A définir Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect P A A A A A C

5 RT2 EPCI Sans Objet A A A A A A

6

S1 CLAIR ARS 30 K€/an Indirect Indirect Indirect Indirect Sans Objet Indirect P A A A A

S2 ACCOMPAGNEMENT CLAIR ARS ARS Indirect Indirect Indirect Sans Objet Sans Objet Indirect P A A A A

AG1 Ch. Agri. SMB Ch. Agri. SMB Sans Objet P A A A A C
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7
T8 OUI REGLEMENTAIRE ETAT DDT 0 € Sans Objet P P A A A C

T9 OUI DREAL DREAL Sans Objet A A A A A C

8
RT6 REGLEMENTAIRE Indirect Indirect Indirect Indirect Sans Objet Indirect P P P P A A C

RT7 OUI REGLEMENTAIRE Cf. supra Indirect Indirect Indirect Indirect Sans Objet Indirect P P P P A A C

9

OUI BUREAU Indirect Indirect Indirect Indirect Sans Objet Indirect A A A A A A C

TR3 OUI Sans Objet P A A A A A C

10 Contrôler les activités économiques OUI UD DREAL UD DREAL 0 € Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect A A A A A A C
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SANTE 11

S3 ACCOMPAGNEMENT CLAIR ARS ARS Communication 0 € Indirect Indirect Indirect Sans Objet Sans Objet Indirect A C C C C C C

S4 CLAIR ARS Étude impact sanitaire Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect A A

S5 CONNAISSANCE CLAIR ARS DREAL Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect P A A A A C

12 M1 CLAIR P A A A A
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13 RT1 OUI EPCI CPER 3,5 3,5 1,0 0,1 Sans Objet P A A A A A C

14

RT3 OUI SM3A SM3A 42,0 41,0 0,0 1,7 Sans Objet A A A A

RT5 OUI CONNAISSANCE SM3A SM3A Indirect Indirect Indirect Indirect Sans Objet Indirect A A A A A A

15 RT4 24,0 23,0 18,0 1,1 Sans Objet P A A A A A
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AE3 OUI UD DREAL UD DREAL Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect A A A A A A

AE6 OUI CONNAISSANCE UD DREAL UD DREAL Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect A A A A A A C

17

AE1 OUI ACCOMPAGNEMENT

6,9 5,6

P A A A A

AE2 OUI COTECH FAI/FAE A A A A A A
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18

AE7 OUI REGLEMENTAIRE UD DREAL UD DREAL Cf. AE2 0 € 3,7 1,6 Sans Objet Sans Objet P A A A A A C

AE8 OUI REGLEMENTAIRE ETAT 0 € 0,0 Sans Objet Sans Objet P A A A A A C

19 AE5 A définir P A A A A C

20 RD4 EPCI + BTP74 0,2 0,1 3,0 0,0 Sans Objet Sans Objet P P A A A C
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MOBILITES

21
T4 OUI 0,9 0,6 10,2 0,0 Sans Objet P A A A A C

AG3 ACCOMPAGNEMENT Ch. Agri. SMB Ch. Agri. SMB Sans Objet P P A A A C

22

T3 OUI 0,9 0,6 10,2 0,0 Sans Objet P A A A A A C

T7 OUI ACCOMPAGNEMENT A définir Sans Objet P A A A A C

PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHERE DE LA VALLEE DE L’ARVE
REVISION POUR 2018-2023 / PROJET SOUMIS A AVIS

TABLEAU DE BORD DE SUIVI DE LA MISE EN OEUVRE DU PLAN D’ACTIONS

MAQUETTE FINANCIER DU PPA POUR LE COFI DU 15 MARS 2019

TYPE D’ACTION

FEUILLE DE ROUTE

PPA1

EVALUATION
DES COUTSPAR ACTION

EFFET SUR LA QUALITE DE L’AIR
= REDUCTION DES EMISSION DE POLLUANTS =

DES ACTIONS

EN PLUS DU TENDANCIEL

CALENDRIER DE DEMARRAGE ET DE 
MISE EN OEUVRE DES ACTIONS

ACTION
DU

PPA1

TYPE
D’ACTION

Proposée FDR

Porteur institutionnel
Rend compte à la 

CL’Air

PILOTE
=

ORIENTE
REND COMPTE

Maître d’ouvrage
Met en œuvre l’action

PORTEUR
DE L’ACTION

=
GERE

Secrétaire de la 
gouvernance

Reporte à la CL’Air

RAPPORTEUR
=

COLLECTE
LES DONNEES

Chargé de mission
PPA sinon

(1)
AIDES DIRECTES

(primes Fonds Air… ou 
achats véhicules)

(2)
INVESTISSEMENTS

(équipements, 
infrastructures, 

systèmes…)

(3)
ANIMATION

(personnels + frais)

(4)
INVESTIGATION

ETUDES / MESURES
(études préfiguration, 
mesures amélioration 

connaissance…)

(5)
AUTRES TYPES

(à préciser)

(6)
SANS COUT

(moyens à mobiliser au 
titre du PPA)

(7)
COUT TOTAL

(€)

(1)
PM10

(Ton.)

(2)
PM2,5

 
(Ton.)

(3)
NOx

 (Ton.)

(4)
BAP

(kg)

(5)
SO2

(6)
COV

(Ton.)

(7)
AUTRES
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PILOTER
MUTUALISER

FINANCER

Organiser la Gouvernance de l’Air dans la vallée et le suivi du PPA
Mettre en place une gouvernance de l’Air sur ce territoire non-aggloméré, installer un chargé de mission du PPA 
(coordinateur/rapporteur/secrétaire de la gouvernance), suivre de la mise en œuvre du PPA

ACCOMPAGNEMENT
Gouvernance

68 K€/an
+ frais (SM3A)

34 000 € 391 000 €

Mutualiser les moyens et harmoniser les bonnes pratiques des collectivités
Partager voire mutualiser les dispositifs intéressants mis en place sur un territoire, intégrer dans les marchés publics des clauses en faveur 
de la qualité de l’air, agir sur le parc et le patrimoine des collectivités, transposer le dispositif CEE des TEPCV pour les territoires à PPA, 
soutenir/adhérer à ATMO Auvergne-Rhône Alpes, intégrer les enjeux de qualité de l’air et de santé dans les documents de planification, 
d’urbanisme et d’aménagement…

REGLEMENTAIRE
Action

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Réglementation
(locale)

Non Valorisés
au titre du PPA

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

ACCOMPAGNEMENT
Gouvernance

CLAir
+ Ss-Commission

Non Valorisés
au titre du PPA

REGLEMENTAIRE
Action

Ressources 
potentielles
4 387 000 €

Réglementation
(nationale)

ACCOMPAGNEMENT
Communication

A définir 
ultérieurement

Réglementation
(nationale)

EPCI
Communes

Réglementation
(locale)

Non Valorisés
Au titre du PPA

COMMUNIQUER
INFORMER
EDUQUER

Mieux informer les populations et faciliter le dialogue sur la qualité de l’air
Mettre en place une information à destination des populations (seuils d’alerte atteints, pics…), informer sur les bonnes pratiques (chauffage, 
rénovation énergétique...), faire connaître la réglementation, organiser des réunions locales d’information…

ACCOMPAGNEMENT
Communication

Jusqu’à
40000 €/commune 40 000 €

Communication
(15 K€ + 1K€/an) 60 000 €

ACCOMPAGNEMENT
Communication

Pdt Ss-Com
Activités 

économiques

CCI/CGPME
UD DREAL

CCI/CGPME
UD DREAL

Communication
(2*1000€/an/CC) 50 000 €

M2
Bis

ACCOMPAGNEMENT
Communication

Développer des actions/une stratégie de communication ‘’Air’’
Définir une stratégie de communication en faveur de la qualité de l’air à destination de tous les publics et la faire vivre sur le territoire

ACCOMPAGNEMENT
Communication

Assuré par le chargé 
de mission PPA / 

coordinateur

Communication
(propo. 100 000 €) 100 000 €

Déployer un réseau d’ambassadeur de l’air sur tout le territoire
Au moins un Ambassad’Air (CIVI) par CC pour entretenir le lien avec la population, la sensibiliser à l’action publique et aux gestes individuels 
possibles (dispositif à calibrer et à animer par CC)

ACCOMPAGNEMENT
Action

Pdt Ss-Com
Résidentiel 457 680 € Suivant nbre agents 

(1 à 2 ETP Civi/EPCI) 457 680 € Cf.
RT1

Cf.
RT1

Cf.
RT1

Cf.
RT1

Cf.
RT1

Mettre en place des actions d’éducation sur « santé et qualité de l’air » pour tous les publics
Grand public, scolaires, professionnels, personnels de santé, agriculteurs…

ACCOMPAGNEMENT
Communication

BUREAU
+ EPCI

+ ATMO / ARS
150 000 €

35 K€/an
(1j/mois/EPCI) 175 000 €

ACCOMPAGNEMENT
Communication

Pdt Ss-Com
Milieux naturels

et déchets
50 000 € Plaquette à chiffrer

(15000 €)
65 000 € A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER

INTERDIRE
CONTROLER

SANCTIONNER

Renforcer les contrôles routiers anti-pollution des véhicules
Limitation de vitesse, fraude à l’AD-Blue, contrôle anti-pollution

Pdt Ss-Com
Mobilités / Transports

Contrôle assuré
par agent public 

existant

Réglementation
(nationale + locale)

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

REGLEMENTAIRE
Action

Pdt Ss-Com
Mobilités / Transports

Equipements
non valorisés

Contrôle assuré
par agent public 

existant

Non Valorisés
Au titre du PPA

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

Supprimer et interdire les foyers ouverts et les appareils de chauffage non-performants
Bâtiments neufs et constructions neuves, foyers ouverts et appareils non-performants (référence Ademe avant 2002)

Pdt Ss-Com
Résidentiel

ETAT
+ Communes

Contrôle assuré
par agent public 

existant
80 000 € Réglementation

(nationale)
80 000 €

Pdt Ss-Com
Résidentiel

ETAT
+ Communes

Contrôle assuré
par agent public 

existant

Réglementation
(nationale)

Faire respecter l’interdiction des brûlage à l’air libre, de l’écobuage et des mesures en pics
Clarifier/compléter les arrêtés existants, rappeler l’interdiction et renforcer les contrôles sur site

TR6
Bis

ACCOMPAGNEMENT
Communication

ETAT
+ Communes 240 000 €

Contrôle assuré
par agent public 

existant
240 000 €

REGLEMENTAIRE
Action

Pdt Ss-Com
Milieux naturels

et déchets

ETAT
+ Communes

ETAT
+ Collectivités

Contrôle assuré
par agent public 

existant

Test alternatives
(10000 €)

Communication
(+15000 €)

Réglementation
(locale)

25 000 € A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

AE6
Bis

REGLEMENTAIRE
Action

Pdt Ss-Com
Activités 

économiques

1 ETP
Inspecteur DREAL

Réglementation
(locale)

Non Valorisés
Au titre du PPA

Améliorer le suivi de l’impact de la pollution sur les populations
Adapter les recommandations sanitaires, réaliser au terme du PPA une nouvelle Etude Quantitative d’Impact Sanitaire, affiner les 
connaissances sur l’exposition des populations

CONNAISSANCE
Action

Santé Publique France
Non Valorisés
au titre du PPA

180 000 € 180 000 €
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MOBILISATION 
CITOYENNE

Concours de projets citoyens « Chacun fait sa part pour l’air »
Créer un concours pour soutenir financièrement des projets améliorant la qualité de l’air ou y participant à l’initiative des citoyens

ACCOMPAGNEMENT
Action

Associations
du PPA

Financement par
appel à projet 100 000 € A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER

RESIDENTIEL
&

TERTIAIRE

Massifier la rénovation énergétique
Doter tout le territoire de plate-formes de rénovation énergétique et valoriser les aides à la rénovation énergétique existantes locales et 
nationales (ANAH, CITE…)

ACCOMPAGNEMENT
Action

Pdt Ss-Com
Résidentiel 635 000 € 635 000 € A 

CALCULER

Poursuivre et amplifier le « Fonds Air Bois »
Remplacer 3500 unités en 3 ans, renforcer et dynamiser l’animation, ouvrir le fonds à certaines EnR, poursuite des programmes de 
recherche…

ACCOMPAGNEMENT
Action

Pdt Ss-Com
Résidentiel 7 000 000 € 200 000 € 150 000 €

Contrôle assuré
par agent public 

existant
7 350 000 € A 

CALCULER

Pdt Ss-Com
Résidentiel

Programmes
PRIMEQUAL, 

CARVE…

Non Valorisés
à ce stade

Développer un « Fonds Air Gaz »
Dispositif ‘’à la carte’’ pour convertir 1000 unités selon les potentialités des territoires sur la concession GRDF (hypothèses : 50 % de bois 
vers gaz et 50 % de fioul vers gaz, soutien de GRDF à hauteur de 1000€ complétés par 1000€ du CR+CC pour les résidences principales), 
définir avec les régies de Sallanches et Bonneville un nombre d’unités additionnelles sur leurs territoires et étudier d’autres alternatives avec 
des opérateurs hors réseaux

ACCOMPAGNEMENT
Action

Pdt Ss-Com
Résidentiel

GRDF + EPCI
REGIES + EPCI

1 000 000 €
à

4 000 000 €

Instruction des 
dossiers par GRDF et 
les CC non valorisés

1 640 000 €

(estim. 1 à 4 M€)

A 
CALCULER

ACTIVITES 
ECONOMIQUES

Améliorer la connaissance des émissions des acteurs économiques pour mieux les maîtriser
Diagnostic des établissements pour identification des gisements de réduction d’émissions, amélioration de facteurs d’émission par secteur et 
du cadastre d’émission, adapter le programme de contrôle des installations

CONNAISSANCE
Action

Pdt Ss-Com
Activités 

économiques
200 000 € 100 000 € 300 000 €

Pdt Ss-Com
Activités 

économiques

PM : 0,8 ETP/3 ans
= 120 K€

+ prestations
= 180 K€

300 000 €

Poursuivre l’aide publique environnementale et à l’investissement des opérateurs économiques
Fonds Air Industrie, Fonds Air Entreprise, animation renforcée (1/2 ETP/5 ans) et mise en place d’un guichet unique

Pdt Ss-Com
Activités 

économiques

COTECH FAI
A définir 125 000 € 125 000 €

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

ACCOMPAGNEMENT
Action

Pdt Ss-Com
Activités 

économiques
4 200 000 €

Assurée par les 
CR/CD/CC non 

valorisés au PPA

Réglementation
(locale) 4 200 000 €

SECTEUR DE LA 
CONSTRUCTION

ET DES TRAVAUX 
PUBLICS

Agir sur les émissions du secteur de la construction, de la production et de la transformation de matériaux
Utiliser systématiquement des moyens de travail peu émetteurs, bâcher les camions, déployer tout dispositif limitant le plus possible la mise 
en suspension de poussière y compris dans les carrières et les installations de retraitement des matériaux...

Pdt Ss-Com
Activités 

économiques

Contrôle assuré
par agent public 

existant

Réglementation
(locale)

A 
CALCULER

A 
CALCULER

Pdt Ss-Com
Activités 

économiques

ETAT
+ Collectivités

Contrôle assuré
par agent public 

existant

Réglementation
(locale)

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

Promouvoir les entreprises exemplaires dont les « chantiers propres »
Mise en place d’une « charte entreprise exemplaire / entreprise engagée » sur la base d’expériences « chantiers zéro émissions » ou 
« chantier propres »

ACCOMPAGNEMENT
Communication

Pdt Ss-Com
Activités 

économiques

CCI/CGPME
+ BPT / CAPEB

Communication 
(+10000 €)

Réglementation
(locale) 10 000 € A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER

Mailler le territoire en installations de traitement des déchets inertes du BTP
Mise en place de zones de stockage temporaires ou définitives de déchets inertes dans chaque CC, favoriser le réemploi de matériaux sur 
place, mettre en place des critères de jugement dans les réponses à appels d’offres de la prise en compte des impacts environnementaux

ACCOMPAGNEMENT
Action

Pdt Ss-Com
Milieux naturels

et déchets

Investissement
par opérateur 50 000 €

Foncier
À définir

Réglementation
(locale) 50 000 €

Manager la mobilité à l’échelle de la vallée via une « conférence des mobilités »
Définir une stratégie de déplacement à l’échelle de la vallée en associant tous les acteurs concernés au sein de la sous-commission 
« Transports/Mobilité » de la CL’Air

ACCOMPAGNEMENT
Gouvernance

Pdt Ss-Com
Mobilités / Transports

Collectivités
+ Agence Eco Mobilité 

SMB

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

A 
CALCULER

Pdt Ss-Com
Milieux naturels

et déchets
85 000 € 85 000 € A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER

Renforcer l'offre ferroviaire dans la vallée pour offrir des alternatives à l'autosolisme et accompagner les 
changements de comportement
Organiser le report modal vers le train et les TC, développer le co-voiturage, proposer des alternatives à la voiture dans le contexte valléen 
et d’habitat diffu, mettre en place un plan ‘’vélo’’ sur le territoire, soutenir les modes doux…

ACCOMPAGNEMENT
Action

Pdt Ss-Com
Mobilités / Transports

Opérateur mobilité
À définir 240 000 € 100 000 € 100 000 € 440 000 € A 

CALCULER

Pdt Ss-Com
Mobilités / Transports

Opérateur mobilité
À définir

A confirmer
(PM : 400€/vélo)

A définir
avec Collectivités

Cf.
T4

Cf.
T4

Cf.
T4

Cf.
T4

Cf.
T4



PORTAGE DES ACTIONS

AXES DEFIS ACTIONS

PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHERE DE LA VALLEE DE L’ARVE
REVISION POUR 2018-2023 / PROJET SOUMIS A AVIS

TABLEAU DE BORD DE SUIVI DE LA MISE EN OEUVRE DU PLAN D’ACTIONS

MAQUETTE FINANCIER DU PPA POUR LE COFI DU 15 MARS 2019

TYPE D’ACTION

FEUILLE DE ROUTE

PPA1

EVALUATION
DES COUTSPAR ACTION

EFFET SUR LA QUALITE DE L’AIR
= REDUCTION DES EMISSION DE POLLUANTS =

DES ACTIONS

EN PLUS DU TENDANCIEL

CALENDRIER DE DEMARRAGE ET DE 
MISE EN OEUVRE DES ACTIONS

ACTION
DU

PPA1

TYPE
D’ACTION

Proposée FDR

Porteur institutionnel
Rend compte à la 

CL’Air

PILOTE
=

ORIENTE
REND COMPTE

Maître d’ouvrage
Met en œuvre l’action

PORTEUR
DE L’ACTION

=
GERE

Secrétaire de la 
gouvernance

Reporte à la CL’Air

RAPPORTEUR
=

COLLECTE
LES DONNEES

Chargé de mission
PPA sinon

(1)
AIDES DIRECTES

(primes Fonds Air… ou 
achats véhicules)

(2)
INVESTISSEMENTS

(équipements, 
infrastructures, 

systèmes…)

(3)
ANIMATION

(personnels + frais)

(4)
INVESTIGATION

ETUDES / MESURES
(études préfiguration, 
mesures amélioration 

connaissance…)

(5)
AUTRES TYPES

(à préciser)

(6)
SANS COUT

(moyens à mobiliser au 
titre du PPA)

(7)
COUT TOTAL

(€)

(1)
PM10

(Ton.)

(2)
PM2,5

 
(Ton.)

(3)
NOx

 (Ton.)

(4)
BAP

(kg)

(5)
SO2

(6)
COV
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T6 OUI A définir CPER Sans Objet P A A A A A C

23 T11 REGLEMENTAIRE DREAL + DDT Sans Objet P P P A A C
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PARC ROULANT

24
T1 CR Communication 0,0 0,0 3,9 0,0 Sans Objet A A A A A A

AG2 ACCOMPAGNEMENT Sans Objet P P A A A

25 T2 CR + DDT 0,9 1,0 12,3 0,0 Sans Objet P P A A A A C
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I 26 T5 OUI 0 € Sans Objet P P A A A A C

27 OUI A définir 0 € Sans Objet P A A A A C
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28

RD1 CR + EPCI Indirect Indirect Indirect Sans Objet Sans Objet Sans Objet P P A A A A C

RD2 CR + EPCI Sans Objet P A A A A C

RD5 A définir Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect Indirect P P P P

RD3 ACCOMPAGNEMENT P P A A A C

29 TR4 Sans Objet P P P A A C

30

AG4 OUI ACCOMPAGNEMENT PEB / FIBRA PEB / FIBRA Indirect Indirect Indirect Indirect Sans Objet Indirect P P A A A C

AG5 ACCOMPAGNEMENT CRPF / ONF CRPF / ONF Indirect Indirect Indirect Indirect Sans Objet Indirect P P A A A C

TOTAL = 83,0 77,1 58,6 2,9 0,0 0,0 - P P = Préfigure

AIDES INVESTISSEMENT ANIMATION INVESTIGATION AUTRES Ratio / hab. / an = 25 € A A = Agit

76% 2% 13% 5% 4% C C = Continue

Participation attendue du partenaire sur l’action restant à définir

Part restant à financer pour l’action

et d’habitat diffu, mettre en place un plan ‘’vélo’’ sur le territoire, soutenir les modes doux…
ACCOMPAGNEMENT

Action
Pdt Ss-Com

Mobilités / Transports

DREAL
+ CR

+ SNCF

Non Valorisés
au titre du PPA

Cf.
T4

Cf.
T4

Cf.
T4

Cf.
T4

Cf.
T4

Mettre en place des « Zones à Faibles Emissions » (1ère étape : études de préfiguration)
Analyser le parc roulant et les différents trafics, identifier des zones ou axes sur lesquels la circulation pourraient être restreintes aux 
véhicules les plus vertueux, proposer des modalités de restriction (horaires/période, type de véhicules…) éventuellement progressifs, étudier 
les mesures d’accompagnement utiles (aides à la conversion, politique de stationnement...)

Pdt Ss-Com
Mobilités / Transports

A définir
avec Collectivités 100 000 € Réglementation

(nationale + locale) 100 000 € A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

Accélérer et amplifier le renouvellement du parc de véhicules
Aider financièrement les professionnels à changer leurs véhicules anciens (PL, VUL...) par de nouveaux plus vertueux (électrique, 
hydrogène, GNV) sur la base du dispositif de la Région, élargir ces aides aux matériels agricoles et forestiers y compris en encourageant la 
mutualisation (CUMA...)

ACCOMPAGNEMENT
Action

Pdt Ss-Com
Mobilités / Transports

VL : Primes Etat
VUL : 1,6 M€ CR

PL GNV : 2*200 K€

Animation
Région 1 680 000 € A 

CALCULER

Pdt Ss-Com
Milieux naturels

et déchets

Ch. Agri. SMB ou
CR 225 000 €

Animation / info
À définir 225 000 € A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER

Renforcer le maillage du territoire en énergies alternatives
Etudier le potentiel d’utilisation et la meilleure localisation de nouvelles stations GNV pour accroître le nombre de véhicules roulant au GNV 
(en plus de la station de Saint-Pierre en Faucigny issue du PPA1)

ACCOMPAGNEMENT
Action

Pdt Ss-Com
Mobilités / Transports 30 000 € 30 000 € A 

CALCULER

TRANSPORT DE 
MARCHANDISE

Rationaliser la logistique de proximité
En associant les acteurs économiques et les collectivités, étudier l’optimisation des flux de transports logistique du secteur du décolletage 
pour en réduire les émissions, analyser et proposer une gestion plus vertueuse des livraisons en station de montagne, travailler à une 
limitation des phases de manœuvre pour la grande distribution

ACCOMPAGNEMENT
Action

Pdt Ss-Com
Mobilités / Transports

Opérateur mobilité
À définir

A définir 
ultérieurement

Etudes SETIM-CTDEC 
s/c Mobil Arve

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

Favoriser les modes de transports de marchandise les plus vertueux notamment le report de la route vers le fer
Soutenir les projets d’infrastructures ferroviaires de transports de marchandise, promouvoir les modes alternatifs au transport routier de 
marchandise même en dehors du département, favoriser les poids lourds les plus vertueux (meilleures normes Euro, GNV, électrique…) 
pour le transit et les liaisons transfrontalières…

Ex
T10

ACCOMPAGNEMENT
Action

Pdt Ss-Com
Mobilités / Transports

DREAL
+ CR

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

RESSOURCES
&

DECHETS

En application de la Loi TECV et du PRPGD, diminuer la production et le transport de déchets, anticiper la future 
organisation du traitement des déchets en optimisant leurs valorisations

ACCOMPAGNEMENT
Action

Pdt Ss-Com
Milieux naturels

et déchets

Communication
(15000€)

Réglementation
(locale)

15 000 €

ACCOMPAGNEMENT
Action

Pdt Ss-Com
Milieux naturels

et déchets

A définir 
ultérieurement

Communication
(15000€)

Réglementation
(locale) 15 000 € A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER

ACCOMPAGNEMENT
Action

Pdt Ss-Com
Milieux naturels

et déchets

UD DREAL +
SITOM/SIVOM

+ CR
100 000 € 100 000 €

Pdt Ss-Com
Milieux naturels

et déchets

UD DREAL +
SITOM/SIVOM +

Exploitants

Non Valorisés
à ce stade

1-Faisabilité 
traitement fumées

2-Etudes fonds 
chaleur

Réglementation
(locale)

Non Valorisés
au titre du PPA

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

A 
CALCULER

Développer la méthanisation
Etudier la faisabilité et le déploiement de nouvelles unités de méthanisation sur le territoire aidant à valoriser une partie des déchets et 
augmentant la production de biogaz en soutien des véhicules roulant au GNV

ACCOMPAGNEMENT
Action

Pdt Ss-Com
Milieux naturels

et déchets

Ch. Agri. SMB
+ DDT

Ch. Agri. SMB
+ DDT

A définir 
ultérieurement 75 000 €

Réglementation
(nationale) 75 000 € A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER
A 

CALCULER

Développer une filière bois-énergie locale et améliorer la gestion de la forêt
Mieux gérer les forêts, mieux organiser la chaîne d’acteurs du secteur du bois, structurer une filière ‘’bois-énergie’’ locale, étudier la 
faisabilité de création d’unités de séchage de bois dans la vallée

Pdt Ss-Com
Milieux naturels

et déchets
75 000 € 25 000 € 100 000 €

Pdt Ss-Com
Milieux naturels

et déchets
87 500 € 87 500 €

Légende : 14 845 000 € 480 000 € 2 492 180 € 1 004 000 € 815 000 € 19 636 180 €
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AE7 Agir sur les émissions du secteur de la production et transport de matériaux
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T3 Changer les comportements, proposer des alternatives à la voiture et massifier le covoiturage

22T7 Développer l’usage du vélo

T6

T11 23

T1 Accélérer et amplifier le renouvellement du parc de véhicules
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T2 Renforcer le maillage des stations GNV 25

T5 Rationaliser la logistique de proximité 26
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Amplifier le report modal du trafic de marchandise par le train 27

RD1 Diminuer la production de déchets en cohérence avec le Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD)
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RD2 Limiter le transport de déchets en cohérence avec le Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD)
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AG5

PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHERE DE LA VALLEE DE L’ARVE
REVISION POUR 2019-2023

PLAN D’ACTIONS

INTITULE D’ACTION DU PROJET DE PPA PRESENTE EN CODERST
PUIS SOUMIS A L’AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE ET DES COLLECTIVITES

ACTIONS REMANIEES
POUR LE PROJET DE PPA SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE

Organiser la gouvernance et le suivi du PPA2
Mise en place d’un Chargé de mission PPA (ex. coordinateur/animateur)
Mise en place d’une commission locale de l’air

Organiser la Gouvernance de l’Air dans la vallée et le suivi du PPA
Mettre en place une gouvernance de l’Air sur ce territoire non-aggloméré, installer un chargé de mission du PPA 
(coordinateur/rapporteur/secrétaire de la gouvernance), suivre de la mise en œuvre du PPA

1
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I

PILOTER
MUTUALISER

FINANCER
Mutualiser les moyens et harmoniser les bonnes pratiques des collectivités
Partager voire mutualiser les dispositifs intéressants mis en place sur un territoire, intégrer dans les marchés publics des clauses en faveur 
de la qualité de l’air, agir sur le parc et le patrimoine des collectivités, transposer le dispositif CEE des TEPCV pour les territoires à PPA, 
soutenir/adhérer à ATMO Auvergne-Rhône Alpes, intégrer les enjeux de qualité de l’air et de santé dans les documents de planification, 
d’urbanisme et d’aménagement…

Transposer le dispositif CEE des TEPCV sur les territoires couvert par un PPA (répondre à l’appel à programme récemment lancé)

Déclarer la vallée de l’Arve « Territoire fragile expérimental et innovant »

Intégrer les enjeux de la qualité de l’air et de la santé dans les documents d’urbanisme et de planification (SCoT, PLU) et dans les 
projets d’aménagement

Soutenir / encourager les bonnes pratiques
Mise en place d’informations à destination des populations des seuils d’alerte atteints et des pics de pollutions
Informer sur les bonnes pratiques en matière de chauffage ainsi que sur la rénovation énergétique
Informer les populations sur la réglementation d’interdiction de brûlage à l’air libre Mieux informer les populations et faciliter le dialogue sur la qualité de l’air

Mettre en place une information à destination des populations (seuils d’alerte atteints, pics…), informer sur les bonnes pratiques (chauffage, 
rénovation énergétique...), faire connaître la réglementation, organiser des réunions locales d’information…

COMMUNIQUER
INFORMER
EDUQUER

M2
Bis Déclarer la vallée de l’Arve « Territoire fragile expérimental et innovant »

Développer des actions/une stratégie de communication ‘’Air’’
Définir une stratégie de communication en faveur de la qualité de l’air à destination de tous les publics et la faire vivre sur le territoire

Déployer un réseau d’ambassadeur de l’air sur tout le territoire
Au moins un Ambassad’Air (CIVI) par CC pour entretenir le lien avec la population, la sensibiliser à l’action publique et aux gestes individuels 
possibles (dispositif à calibrer et à animer par CC)

Développer les actions d’éducation et de promotion de la santé auprès du grand public et des professionnels
Mise en place de sessions pédagogiques de sensibilisation à destination du grand public sur la qualité de l’air et ses effets sur la santé et 
diffusion d’informations-recommandations

Mettre en place des actions d’éducation sur « santé et qualité de l’air » pour tous les publics
Grand public, élus, scolaires, professionnels, personnels de santé, agriculteurs…

Développer l’éducation et la promotion de la santé en milieu scolaire
Mise en place de sessions pédagogiques de sensibilisation à la qualité de l’air et ses effets sur la santé dans les établissements 
d’enseignement primaire et secondaire

Sensibiliser et former les agriculteurs aux bonnes pratiques agricoles moins polluantes
Mise en place pluriannuelle, de formation auprès des agriculteurs afin de leur apporter des éléments de connaissance supplémentaire sur 
leurs impacts de certaines pratiques agricoles sur la pollution de l’air, sur de nouvelles pratiques agricoles permettant de réduire les 
émissions de polluants, etc.

Rendre plus cohérente, lisible et efficiente la mesure de limitation de vitesse
Amélioration de la signalisation, renforcement des contrôles, communiquer davantage sur la limitation de vitesse

Renforcer les contrôles routiers anti-pollution des véhicules
Limitation de vitesse, fraude à l’AD-Blue, contrôle anti-pollution

INTERDIRE
CONTROLER

SANCTIONNER

Renforcement des contrôles des dispositifs de traitement des gaz d’échappement des véhicules lourds
Utiliser des méthodes et outils afin de détecter les fraudes aux systèmes de dépollution des véhicules lourds

Supprimer et interdire les foyers ouverts et les appareils de chauffage non-performants
Bâtiments neufs et constructions neuves, foyers ouverts et appareils non-performants (référence Ademe avant 2002)

TR6
Bis

Faire respecter l’interdiction des brûlage à l’air libre, de l’écobuage et des mesures en pics
Clarifier/compléter les arrêtés existants, rappeler l’interdiction et renforcer les contrôles sur siteFaire respecter l’interdiction du brûlage des déchets verts et de l’écobuage

Mise en place d’un arrêté préfectoral interdisant et sanctionnant les pratiques de brûlage à l’air libre

AE6
Bis

Mieux connaître et plus maîtriser les émissions des ICPE
Analyser les manques nécessaires à l’identification des gisements de réduction d’émissions
Amélioration des facteurs des émissions par polluant et par secteur

Adapter les recommandations sanitaires
Réalisation de documents supports (affiche, etc.) afin de clarifier les recommandations sanitaires en les déclinant par type de population 
concernée puis diffusion de ceux-ci auprès des publics concernés

Améliorer les recommandations sanitaires et le suivi de l’impact de la pollution sur les populations
Adapter et diffuser les recommandations sanitaires, réaliser au terme du PPA une nouvelle Etude Quantitative d’Impact Sanitaire, affiner les 
connaissances sur la santé et l’exposition des populations

Suivre l’impact sur la santé des populations
Réalisation d’une étude quantitative d’impact sanitaire à l’horizon de l’échéance du PPA

Affiner les connaissances des niveaux et de la répartition des pollutions
Affiner les connaissances en matière de mesure des émissions polluantes sur le territoire PPA

Concours de projets citoyens « Chacun fait sa part pour l’air » Concours de projets citoyens « Chacun fait sa part pour l’air »
Créer un concours pour soutenir financièrement des projets améliorant la qualité de l’air ou y participant à l’initiative des citoyens 5è

m
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D
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F
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MOBILISATION 
CITOYENNE

Massifier la rénovation énergétique
Doter tout le territoire de plate-formes de rénovation énergétique et valoriser les aides à la rénovation énergétique existantes locales et 
nationales (ANAH, CITE…)

RESIDENTIEL
&

TERTIAIRE

Poursuivre le fonds air bois
Maintien du dispositif existant pour 3000 unités validées à 2000 € sur 3 années avec un renforcement de l’animation
Ouverture à certaines EnR Poursuivre et amplifier le « Fonds Air Bois »

Remplacer 3500 unités en 3 ans, renforcer et dynamiser l’animation, ouvrir le fonds à certaines EnR, poursuite des programmes de 
recherche…S’appuyer sur le fonds air bois pour l’amélioration de la connaissance

Poursuite des différents programmes d’évaluation (CARVE, DECOMBIO, sociologue, qualité de l’air intérieur, etc.)
Actualiser l’inventaire des différentes sources de chauffage

Développer un fonds air gaz
Mise en place d’une aide aux particuliers pour faciliter le remplacement de leur système de chauffage vers un appareil moins émetteur
Objectif de remplacement au moins 1000 appareils (50 % de bois vers gaz et 50 % de fioul vers gaz) avec le soutien de GRDF sur le territoire concédé à 
hauteur de 1000€, CR+CC doublant la prime pour les résidences principales, et d’autres (nombre à définir) avec le même dispositif soutenu par les régies 
municipales de Sallanches et Bonneville sur leurs secteurs

Développer un « Fonds Air Gaz »
A la carte, convertir 1000 unités selon les potentialités des territoires sur la concession GRDF (hypothèses : 50 % de bois vers gaz et 50 % 
de fioul vers gaz, soutien de GRDF à hauteur de 1000€ complétés par 1000€ du CR+CC pour les résidences principales), définir avec les 
régies de Sallanches et Bonneville un nombre d’unités additionnelles sur leurs territoires et étudier d’autres alternatives avec des opérateurs 
hors réseaux

Améliorer la connaissance des émissions du secteur économique (hors ICPE)
Établissement d’un diagnostic afin d’affiner le cadastre existant des émissions du secteur économique
Amélioration des facteurs des émissions par polluant et par secteur Améliorer la connaissance des émissions des acteurs économiques pour mieux les maîtriser

Diagnostic des établissements pour identification des gisements de réduction d’émissions, amélioration de facteurs d’émission par secteur et 
du cadastre d’émission, adapter le programme de contrôle des installations

ACTIVITES 
ECONOMIQUES

Mieux connaître et plus maîtriser les émissions des ICPE
Analyser les manques nécessaires à l’identification des gisements de réduction d’émissions
Amélioration des facteurs des émissions par polluant et par secteur

Mettre en place un guichet unique d’appui aux opérateurs économiques
Harmonisation du dispositif de soutien aux activités économiques par la création d’une plateforme d’aide

Poursuivre l’aide publique environnementale et à l’investissement des opérateurs économiques
Fonds Air Industrie, Fonds Air Entreprise, animation renforcée (1/2 ETP/5 ans) et mise en place d’un guichet unique

Poursuivre l’aide publique environnementale et à l’investissement aux acteurs économiques
Fonds « air industrie » 
Fonds « air entreprise »

Agir sur les émissions du secteur de la construction, de la production et de la transformation de matériaux
Utiliser systématiquement des moyens de travail peu émetteurs, bâcher les camions, déployer tout dispositif limitant le plus possible la mise 
en suspension de poussière y compris dans les carrières et les installations de retraitement des matériaux...

SECTEUR DE LA 
CONSTRUCTION

ET DES TRAVAUX 
PUBLICS

Agir sur les émissions du secteur de la construction
Utiliser systématiquement des moyens de travail peu émetteurs de particules

Promouvoir les entreprises exemplaires
Mise en place d’une « charte entreprise exemplaire / entreprise engagée » sur la base d’expériences « chantiers zéro émissions » ou « chantier propres »
Mise en place d’un cahier des charges à inclure dans les marchés publics

Promouvoir les entreprises exemplaires dont les « chantiers propres »
Mise en place d’une « charte entreprise exemplaire / entreprise engagée » sur la base d’expériences « chantiers zéro émissions » ou 
« chantier propres »

Mailler le territoire de zones de déchets inertes du BTP
Mise en place de zones de stockage temporaires ou définitives de déchets inertes dans chaque CC, favoriser le réemploi de matériaux sur 
place, mettre en place des critères de jugement dans les réponses à appels d’offres de la prise en compte des impacts environnementaux

Mailler le territoire en installations de traitement des déchets inertes du BTP
Mise en place de zones de stockage temporaires ou définitives de déchets inertes dans chaque CC, favoriser le réemploi de matériaux sur 
place, mettre en place des critères de jugement dans les réponses à appels d’offres de la prise en compte des impacts environnementaux

Manager la mobilité à l’échelle de la vallée via une « conférence des mobilités »
Manager la mobilité à l’échelle de la vallée via une « conférence des mobilités »
Définir une stratégie de déplacement à l’échelle de la vallée en associant tous les acteurs concernés au sein de la sous-commission 
« Transports/Mobilité » de la CL’Air

Favoriser les échanges de parcelles entre agriculteurs
Mise en place d’une phase d’étude et d’identification du potentiel d’échanges parcellaires
Mise en place d’un travail d’animation et d’incitation (auprès des agriculteurs et des propriétaires fonciers)

Renforcer l'offre ferroviaire dans la vallée pour offrir des alternatives à l'autosolisme et accompagner les 
changements de comportement
Organiser le report modal vers le train et les TC, développer le co-voiturage, proposer des alternatives à la voiture dans le contexte valléen 
et d’habitat diffu, mettre en place un plan ‘’vélo’’ sur le territoire, soutenir les modes doux…

Agir sur l’offre ferroviaire pour augmenter la part modale du ferré dans la vallée

Mettre en place une zone de circulation restreinte / à faible émission
Préfiguration préalable nécessaire

Mettre en place des « Zones à Faibles Emissions » (1ère étape : études de préfiguration)
Analyser le parc roulant et les différents trafics, identifier des zones ou axes sur lesquels la circulation pourraient être restreintes aux 
véhicules les plus vertueux, proposer des modalités de restriction (horaires/période, type de véhicules…) éventuellement progressifs, étudier 
les mesures d’accompagnement utiles (aides à la conversion, politique de stationnement...)

Accélérer et amplifier le renouvellement du parc de véhicules
Aider financièrement les professionnels à changer leurs véhicules anciens (PL, VUL...) par de nouveaux plus vertueux (électrique, 
hydrogène, GNV) sur la base du dispositif de la Région, élargir ces aides aux matériels agricoles et forestiers y compris en encourageant la 
mutualisation (CUMA...)

Renouveler le matériel agricole et forestier, en particulier les engins à moteur thermique
Incitation financière au renouvellement du matériel

Renforcer le maillage du territoire en énergies alternatives
Etudier le potentiel d’utilisation et la meilleure localisation de nouvelles stations GNV pour accroître le nombre de véhicules roulant au GNV 
(en plus de la station de Saint-Pierre en Faucigny issue du PPA1)

Rationaliser la logistique de proximité
En associant les acteurs économiques et les collectivités, étudier l’optimisation des flux de transports logistique du secteur du décolletage 
pour en réduire les émissions, analyser et proposer une gestion plus vertueuse des livraisons en station de montagne, travailler à une 
limitation des phases de manœuvre pour la grande distribution

TRANSPORT DE 
MARCHANDISE

Ex
T10

Favoriser les modes de transports de marchandise les plus vertueux notamment le report de la route vers le fer
Soutenir les projets d’infrastructures ferroviaires de transports de marchandise, promouvoir les modes alternatifs au transport routier de 
marchandise même en dehors du département, favoriser les poids lourds les plus vertueux (meilleures normes Euro, GNV, électrique…) 
pour le transit et les liaisons transfrontalières…

En application de la Loi TECV et du PRPGD, diminuer la production et le transport de déchets, anticiper la future 
organisation du traitement des déchets en optimisant leurs valorisations

RESSOURCES
&

DECHETS

Anticiper le territoire de demain en étudiant une nouvelle organisation de la collecte et du traitement des déchets sur l’ensemble 
du territoire en cohérence avec le Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD)

Optimiser les émissions des installations de traitement de déchets et valoriser davantage l’énergie issue des incinérateurs (tant 
qu’ils existent)

Développer la méthanisation
Étudier la possibilité de mettre en place un réseau de méthaniseur afin de valorisation différents types de déchets

Développer la méthanisation
Etudier la faisabilité et le déploiement de nouvelles unités de méthanisation sur le territoire aidant à valoriser une partie des déchets et 
augmentant la production de biogaz en soutien des véhicules roulant au GNV

Développer une filière bois-énergie locale et efficace
Viser une meilleure organisation d’une mobilisation locale bois-énergie avec mise en place d’une formation des producteurs forestiers (travail 
d’animation) Développer une filière bois-énergie locale et améliorer la gestion de la forêt

Mieux gérer les forêts, mieux organiser la chaîne d’acteurs du secteur du bois, structurer une filière ‘’bois-énergie’’ locale, étudier la 
faisabilité de création d’unités de séchage de bois dans la valléeMaintenir et améliorer les capacités de stockage de CO2 et de filtration de l’air par la forêt et l’agriculture

Inciter les propriétaires à une action de reboisement ou d’amélioration qualitative de la forêt
Mise en place d’une meilleure organisation des acteurs de la forêt afin d’animer une nouvelle dynamique de gestion forestière
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PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHERE DE LA VALLEE DE L’ARVE
REVISION POUR 2018-2023 / PROJET SOUMIS A AVIS

TABLEAU DE BORD DE SUIVI DE LA MISE EN OEUVRE DU PLAN D’ACTIONS

PLAN DE FINANCEMENT DU PPA – ACTUALISE A L’ISSUE DU COFI DU 15 MARS 2019

SIMULATION DE PLAN DE FINANCEMENT
(en € pour les 5 années du PPA2)

Nota : le présent plan de financement porte exclusivement sur les engagements communs des partenaires propres à la mise en œuvre du PPA révisé de la vallée de l’Arve,
les actions similaires ou concourants aux mêmes objectifs mais financées sur les budgets et programmations de chacun des partenaires ne sont pas valorisées dans le présent tableau mais pourront être rappelées dans des bilans annexés.

1
e
r  D
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PILOTER
MUTUALISER

FINANCER

Organiser la Gouvernance de l’Air dans la vallée et le suivi du PPA
Mettre en place une gouvernance de l’Air sur ce territoire non-aggloméré, installer un chargé de mission du PPA 
(coordinateur/rapporteur/secrétaire de la gouvernance), suivre de la mise en œuvre du PPA

391 000 € 130 000 € 34 000 € 113 500 € 22 519 € 22 519 € 22 519 € 22 519 € 22 519 €

Mutualiser les moyens et harmoniser les bonnes pratiques des collectivités
Partager voire mutualiser les dispositifs intéressants mis en place sur un territoire, intégrer dans les marchés publics des clauses en faveur 
de la qualité de l’air, agir sur le parc et le patrimoine des collectivités, transposer le dispositif CEE des TEPCV pour les territoires à PPA, 
soutenir/adhérer à ATMO Auvergne-Rhône Alpes, intégrer les enjeux de qualité de l’air et de santé dans les documents de planification, 
d’urbanisme et d’aménagement…

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Ressources additionnelles 
mobilisables en R.E.

Non Valorisés
Au titre du PPA

Non Valorisés
Au titre du PPA

Non Valorisés
Au titre du PPA

Non Valorisés
Au titre du PPA

Non Valorisés
Au titre du PPA

Non Valorisés
Au titre du PPA

Non Valorisés
Au titre du PPA

Non Valorisés
Au titre du PPA

COMMUNIQUER
INFORMER
EDUQUER

Mieux informer les populations et faciliter le dialogue sur la qualité de l’air
Mettre en place une information à destination des populations (seuils d’alerte atteints, pics…), informer sur les bonnes pratiques (chauffage, 
rénovation énergétique...), faire connaître la réglementation, organiser des réunions locales d’information…

60 000 € 40 000 € 20 000 €

50 000 €
Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet
50 000 €

M2
Bis

Développer des actions/une stratégie de communication ‘’Air’’
Définir une stratégie de communication en faveur de la qualité de l’air à destination de tous les publics et la faire vivre sur le territoire

100 000 € 100 000 €

Déployer un réseau d’ambassadeur de l’air sur tout le territoire
Au moins un Ambassad’Air (CIVI) par CC pour entretenir le lien avec la population, la sensibiliser à l’action publique et aux gestes individuels 
possibles (dispositif à calibrer et à animer par CC)

457 680 € 208 800 €
Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet
41 480 € 41 480 € 41 480 € 82 960 € 41 480 €

Mettre en place des actions d’éducation sur « santé et qualité de l’air » pour tous les publics
Grand public, scolaires, professionnels, personnels de santé, agriculteurs…

150 000 € 150 000 €

175 000 € 175 000 €

65 000 €
Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet

Non Valorisés
au titre du PPA 65 000 €

INTERDIRE
CONTROLER

SANCTIONNER

Renforcer les contrôles routiers anti-pollution des véhicules
Limitation de vitesse, fraude à l’AD-Blue, contrôle anti-pollution Non Valorisés

Au titre du PPA
Non Valorisés

Au titre du PPA
Non Valorisés

Au titre du PPA

Supprimer et interdire les foyers ouverts et les appareils de chauffage non-performants
Bâtiments neufs et constructions neuves, foyers ouverts et appareils non-performants (référence Ademe avant 2002)

80 000 € 80 000 €
Agents publics/des 

collectivités existants

Agents publics/des 
collectivités existants

Faire respecter l’interdiction des brûlage à l’air libre, de l’écobuage et des mesures en pics
Clarifier/compléter les arrêtés existants, rappeler l’interdiction et renforcer les contrôles sur site

TR6
Bis 240 000 € 240 000 €

25 000 €
Non Valorisés

Au titre du PPA

Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet
25 000 €

AE6
Bis

Non Valorisés
Au titre du PPA

Non Valorisés
Au titre du PPA

Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet

Non Valorisés au 
titre du PPA

Améliorer le suivi de l’impact de la pollution sur les populations
Adapter les recommandations sanitaires, réaliser au terme du PPA une nouvelle Etude Quantitative d’Impact Sanitaire, affiner les 
connaissances sur l’exposition des populations

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

180 000 € 80 000 €
Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet
100 000 €

5
è
m

e
 

D
E
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I

MOBILISATION 
CITOYENNE

Concours de projets citoyens « Chacun fait sa part pour l’air »
Créer un concours pour soutenir financièrement des projets améliorant la qualité de l’air ou y participant à l’initiative des citoyens

100 000 € 100 000 €
Nouveaux modèles appels de 

fonds : crowdfunding, 
mécénat, subventions…

2 073 680 € 738 800 € 34 000 € 325 000 € 340 000 € 113 500 € 63 999 € 63 999 € 63 999 € 105 479 € 63 999 € 160 000 € ###

RESIDENTIEL
&

TERTIAIRE

Massifier la rénovation énergétique
Doter tout le territoire de plate-formes de rénovation énergétique et valoriser les aides à la rénovation énergétique existantes locales et 
nationales (ANAH, CITE…)

635 000 € 100 000 €
Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet

CPER
(ANAH)

235 000 € 300 000 € CPER : 1 M€/an ANAH

Poursuivre et amplifier le « Fonds Air Bois »
Remplacer 3500 unités en 3 ans, renforcer et dynamiser l’animation, ouvrir le fonds à certaines EnR, poursuite des programmes de 
recherche…

7 350 000 € 524 000 € 3 147 000 € 1 217 667 € 1 217 667 € 241 622 € 241 622 € 241 622 € 241 622 € 241 622 € 9 555 € 26 000 €

Non Valorisés
à ce stade

Non Valorisés
Au titre du PPA

Développer un « Fonds Air Gaz »
Dispositif ‘’à la carte’’ pour convertir 1000 unités selon les potentialités des territoires sur la concession GRDF (hypothèses : 50 % de bois 
vers gaz et 50 % de fioul vers gaz, soutien de GRDF à hauteur de 1000€ complétés par 1000€ du CR+CC pour les résidences principales), 
définir avec les régies de Sallanches et Bonneville un nombre d’unités additionnelles sur leurs territoires et étudier d’autres alternatives avec 
des opérateurs hors réseaux

1 640 000 €

(estim. 1 à 4 M€)

320 000 €
1000 unités

dont 640 résid. 
Principales

25 000 €
50 unités

dont 100 % résid. 
Principales

55 000 €
110 unités

dont 100 % résid. 
Principales

60 000 €
120 unités

Dont 100 % résid. 
Principales

90 000 €
360 unités

dont 50 % résid. 
Principales

90 000 €
360 unités

dont 50 % résid. 
Principales

1 000 000 €

1000€ financés par GRDF 
pour 1000 unités sur 5 ans 

sur la vallée
1000€ à partager CC+CR si 

résidence principale
Sans compter les parts des 
Régies à confirmer/ajuster

A chiffrer
Selon 

engagements et 
potentiels des 2 

Régies

9 625 000 € 624 000 € 3 147 000 € 1 772 667 € 1 517 667 € 266 622 € 296 622 € 301 622 € 331 622 € 331 622 € 9 555 € 1 000 000 € 26 000 € ###

ACTIVITES 
ECONOMIQUES

Améliorer la connaissance des émissions des acteurs économiques pour mieux les maîtriser
Diagnostic des établissements pour identification des gisements de réduction d’émissions, amélioration de facteurs d’émission par secteur et 
du cadastre d’émission, adapter le programme de contrôle des installations

300 000 €

100 000 €

Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet
200 000 €

300 000 €
Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet
300 000 €

Poursuivre l’aide publique environnementale et à l’investissement des opérateurs économiques
Fonds Air Industrie, Fonds Air Entreprise, animation renforcée (1/2 ETP/5 ans) et mise en place d’un guichet unique

125 000 € 125 000 €
Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet

4 200 000 € 1 000 000 €
Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet
1 200 000 € 1 000 000 € 250 000 €

Part de 250 000 €
déjà financée au 

PPA1
250 000 € 250 000 € 250 000 €

Nota : montant doublé par la 
part minimale de 

l’entrepreneur

SECTEUR DE LA 
CONSTRUCTION

ET DES TRAVAUX 
PUBLICS

Agir sur les émissions du secteur de la construction, de la production et de la transformation de matériaux
Utiliser systématiquement des moyens de travail peu émetteurs, bâcher les camions, déployer tout dispositif limitant le plus possible la mise 
en suspension de poussière y compris dans les carrières et les installations de retraitement des matériaux...

Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet

Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet

Promouvoir les entreprises exemplaires dont les « chantiers propres »
Mise en place d’une « charte entreprise exemplaire / entreprise engagée » sur la base d’expériences « chantiers zéro émissions » ou 
« chantier propres »

10 000 €

30 000 €

Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet

Organisations 
professionnelles ?

Mailler le territoire en installations de traitement des déchets inertes du BTP
Mise en place de zones de stockage temporaires ou définitives de déchets inertes dans chaque CC, favoriser le réemploi de matériaux sur 
place, mettre en place des critères de jugement dans les réponses à appels d’offres de la prise en compte des impacts environnementaux

50 000 €
Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet

Exploitants potentiels
ISDI

30 000 €

4 985 000 € 1 255 000 € 1 200 000 € 1 000 000 € 250 000 € 250 000 € 250 000 € 250 000 € 530 000 € ###
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PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHERE DE LA VALLEE DE L’ARVE
REVISION POUR 2018-2023 / PROJET SOUMIS A AVIS

TABLEAU DE BORD DE SUIVI DE LA MISE EN OEUVRE DU PLAN D’ACTIONS

PLAN DE FINANCEMENT DU PPA – ACTUALISE A L’ISSUE DU COFI DU 15 MARS 2019

SIMULATION DE PLAN DE FINANCEMENT
(en € pour les 5 années du PPA2)

Nota : le présent plan de financement porte exclusivement sur les engagements communs des partenaires propres à la mise en œuvre du PPA révisé de la vallée de l’Arve,
les actions similaires ou concourants aux mêmes objectifs mais financées sur les budgets et programmations de chacun des partenaires ne sont pas valorisées dans le présent tableau mais pourront être rappelées dans des bilans annexés.

T
R

A
N

S
P

O
R

T
S

 /
 M

O
B

IL
IT

E

9
è
m

e
 D

E
F

I

MOBILITES

21

T4

AG3

22

T3

T7 A définir

T6 CPER
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PARC ROULANT
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28

RD1 SITOM/SIVOM

RD2 SITOM/SIVOM

RD5 SITOM/SIVOM

RD3

29 TR4 Chambre Agriculture SMB

30

AG4

AG5

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Sous-total

Total / Partenaire

Rang 1er 2ème 4ème 3ème 5ème Rang Sans

Participation attendue du partenaire sur l’action restant à définir Part 34,19 % 25,33 % 13,40 % 14,72 % 0,05 % 5,50 % Part 6,81 %

Part restant à financer pour l’action Budget moyen/an Budget moyen/an

Manager la mobilité à l’échelle de la vallée via une « conférence des mobilités »
Définir une stratégie de déplacement à l’échelle de la vallée en associant tous les acteurs concernés au sein de la sous-commission 
« Transports/Mobilité » de la CL’Air

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

85 000 €

480 000 €

Non Valorisés
au titre du PPA

Conseil Savoie Mont Blanc
et Chambre Agriculture

400 000 €

Renforcer l'offre ferroviaire dans la vallée pour offrir des alternatives à l'autosolisme et accompagner les 
changements de comportement
Organiser le report modal vers le train et les TC, développer le co-voiturage, proposer des alternatives à la voiture dans le contexte valléen 
et d’habitat diffu, mettre en place un plan ‘’vélo’’ sur le territoire, soutenir les modes doux…

440 000 €
Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet
Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Mettre en place des « Zones à Faibles Emissions » (1ère étape : études de préfiguration)
Analyser le parc roulant et les différents trafics, identifier des zones ou axes sur lesquels la circulation pourraient être restreintes aux 
véhicules les plus vertueux, proposer des modalités de restriction (horaires/période, type de véhicules…) éventuellement progressifs, étudier 
les mesures d’accompagnement utiles (aides à la conversion, politique de stationnement...)

100 000 €
Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet

Accélérer et amplifier le renouvellement du parc de véhicules
Aider financièrement les professionnels à changer leurs véhicules anciens (PL, VUL...) par de nouveaux plus vertueux (électrique, 
hydrogène, GNV) sur la base du dispositif de la Région, élargir ces aides aux matériels agricoles et forestiers y compris en encourageant la 
mutualisation (CUMA...)

1 680 000 €
Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet
1 600 000 € 80 000 €

GRDF pour GNV à raison de 
3000 € / PL et pour les 5 ans

225 000 € Fabriquants ?

Renforcer le maillage du territoire en énergies alternatives
Etudier le potentiel d’utilisation et la meilleure localisation de nouvelles stations GNV pour accroître le nombre de véhicules roulant au GNV 
(en plus de la station de Saint-Pierre en Faucigny issue du PPA1)

30 000 €
Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet

Voir avec Syane
Investissement par 
distributeur GNV

TRANSPORT DE 
MARCHANDISE

Rationaliser la logistique de proximité
En associant les acteurs économiques et les collectivités, étudier l’optimisation des flux de transports logistique du secteur du décolletage 
pour en réduire les émissions, analyser et proposer une gestion plus vertueuse des livraisons en station de montagne, travailler à une 
limitation des phases de manœuvre pour la grande distribution

Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet

Etude prise en charge 
(SETIM CTDEC)

Favoriser les modes de transports de marchandise les plus vertueux notamment le report de la route vers le fer
Soutenir les projets d’infrastructures ferroviaires de transports de marchandise, promouvoir les modes alternatifs au transport routier de 
marchandise même en dehors du département, favoriser les poids lourds les plus vertueux (meilleures normes Euro, GNV, électrique…) 
pour le transit et les liaisons transfrontalières…

Ex
T10

Non Valorisés
au titre du PPA

2 560 000 € 480 000 € 1 600 000 € 80 000 € 400 000 € ###

RESSOURCES
&

DECHETS

En application de la Loi TECV et du PRPGD, diminuer la production et le transport de déchets, anticiper la future 
organisation du traitement des déchets en optimisant leurs valorisations

15 000 €

50 000 €

Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

80 000 €

15 000 €
Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

Non Valorisés
au titre du PPA

100 000 €
Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet

Non Valorisés
au titre du PPA

Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet

PM : Invt. Install. dépollution 
= 3 M€ env. + Chauff. urbain 

= 1 M€ min.

Développer la méthanisation
Etudier la faisabilité et le déploiement de nouvelles unités de méthanisation sur le territoire aidant à valoriser une partie des déchets et 
augmentant la production de biogaz en soutien des véhicules roulant au GNV

75 000 €
Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet

Non Valorisés
au titre du PPA

Programme en cours
non valorisé

Programme en cours
non valorisé

Programme en cours
non valorisé

Programme en cours
non valorisé

Programme en cours
non valorisé 75 000 €

Développer une filière bois-énergie locale et améliorer la gestion de la forêt
Mieux gérer les forêts, mieux organiser la chaîne d’acteurs du secteur du bois, structurer une filière ‘’bois-énergie’’ locale, étudier la 
faisabilité de création d’unités de séchage de bois dans la vallée

100 000 €

60 000 €

Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet
33 000 €

Non Valorisés
au titre du PPA

Opérateur ?
PM : investissement 
installation = 2 M€

37 000 €

87 500 €
Pas financement PPA 
spécifique / possibilité 

réponse à Appel à Projet
29 000 €

Non Valorisés
au titre du PPA

ONF / CRPF / CASMB ? 28 500 €

392 500 € 110 000 € 62 000 € 220 500 €

Légende : 19 636 180 € 3 207 800 € 3 181 000 € 325 000 € 4 974 667 € 2 631 167 € 580 621 € 360 621 € 615 621 € 687 101 € 645 621 € 10 463 € 1 080 000 € 1 336 500 €

6 713 800 € 2 889 584 €

1 342 760 € 994 933 € 526 233 € 115 583 € 267 300 €











 

11 GT RESIDENTIEL/TERTIAIRE

RT1 FACILITER L’ACCES DE TOUS A LA RENOVATION ENERGETIQ UE ACCOMPAGNEMENT MOYEN IMPORTANT Action

RT2 DEPLOYER UN RESEAU D’AMBASSAD’AIR SUR TOUT LE TERRI TOIRE ACCOMPAGNEMENT COURT MOYEN Action

RT3 DEVELOPPER UN FONDS AIR BOIS ENERGIES (ou autres no ms FAB 2.0 ou FONDS AIR BOIS+ ou FONDS AIR ENERGIES ) OPERATIONNELLE COURT TRES IMPORTANT Action

RT4 METTRE EN PLACE LE FONDS AIR BOIS ENERGIES POUR LES RESIDENCES SECONDAIRES ACCOMPAGNEMENT MOYEN TRES IMPORTANT

RT5 S’APPUYER SUR LE FONDS AIR BOIS ENERGIES POUR AMELIORATION DE LA CONNAISSANCE CONNAISSANCE MOYEN IMPORTANT

RT6 INTERDIRE / EVITER LES FOYER OUVERTS DANS LES NOUVE LLES CONSTRUCTIONS REGLEMENTAIRE MOYEN NATIONAL Réglementaire

RT7 SUPPRIMER LES FOYERS OUVERTS EXISTANTS OU LES APPAR EILS DE CHAUFFAGE AU BOIS NON-CONFORMES EN VENTE REGLEMENTAIRE MOYEN NATIONAL Réglementaire

RT8 SOUTENIR / ENCOURAGER LES BONNES  PRATIQUES & SANCTIONNER LES MAUVAIS COMPORTEMENTS COMMUNICATION COURT FAIBLE LOCAL

RT9a MIEUX INFORMER ET POURSUIVRE LA SENSIBILISATION COMMUNICATION IMMEDIAT FAIBLE

RT9b DEVELOPPER UN PLAN DE COMMUNICATION AMBITIEUX ET POSITIF EN FAVEUR DE LA QUALITE DE L’AIR (mesure pour tous les GT) COMMUNICATION

RT10 INTEGRER LA QUALITE DE L’AIR DANS LES DOCUMENTS D’U RBANISME ACCOMPAGNEMENT MOYEN

7 GT AGRICULTURE & FORET

AG1 SENSIBILISER ET FORMER LES AGRICULTEURS AUX BONNES PRATIQUES AGRICOLES MOINS POLLUANTES COMMUNICATION COURT Action

AG2 RENOUVELER LE MATÉRIEL AGRICOLE ET FORESTIER, EN PARTICULIER LES ENGINS À MOTEUR THERMIQUE ACCOMPAGNEMENT MOYEN IMPORTANT

AG3 FAVORISER L’ÉCHANGE DE PARCELLES AGRICOLES ENTRE AGRICULTEURS ACCOMPAGNEMENT LONG IMPORTANT

AG4 INTERDIRE DÉFINITIVEMENT LE BRÛLAGE DES DÉCHETS VER TS ET L’ÉCOBUAGE REGLEMENTAIRE COURT NATIONAL & LOCAL

AG5 DÉVELOPPER LA MÉTHANISATION POUR VALORISER LES EFFL UENTS AGRICOLES ET RÉDUIRE LES ÉMISSIONS DE MÉTHANE ACCOMPAGNEMENT MOYEN IMPORTANT Action

AG6 DÉVELOPPER UNE FILIÈRE BOIS-ÉNERGIE LOCALE ET EFFICACE ACCOMPAGNEMENT LONG TRES IMPORTANT

AG7 MAINTENIR ET AMELIORER LES CAPACITES DE STOCKAGE DE CO2 ET DE FILTRATION DE L’AIR PAR LA FORET ET L’AGRICULTURE ACCOMPAGNEMENT LONG

6 GT ACTIVITES ECONOMIQUES

AE1 METTRE EN PLACE UN GUICHET UNIQUE D’APPUI AUX OPERATEURS ECONOMIQUES ACCOMPAGNEMENT MOYEN MOYEN

AE2 POURSUIVRE L’AIDE PUBLIQUE A L’INVESTISSEMENT (Fond s Air Industrie, Fonds Air Entreprises…) OPERATIONNELLE COURT TRES IMPORTANT LOCAL Action

AE3 AMELIORER LA CONNAISSANCE DES EMISSIONS DU SECTEUR ECONOMIQUE (HORS ICPE) CONNAISSANCE MOYEN IMPORTANT Action

AE4 MIEUX COMMUNIQUER EN CREANT UNE INSTANCE LOCALE D’INFORMATION COMMUNICATION COURT

AE6 PROMOUVOIR LES ENTREPRISES EXEMPLAIRES ACCOMPAGNEMENT MOYEN FAIBLE

AE7 MIEUX CONNAITRE ET PLUS MAITRISER LES EMISSIONS DES  ICPE CONNAISSANCE COURT LOCAL Action

11 GT TRANSPORTS/MOBILITE

T1 ACCÉLÉRER ET AMPLIFIER LE RENOUVELLEMENT DU PARC DE VÉHICULES ACCOMPAGNEMENT COURT TRES IMPORTANT Action

T2 RENFORCER LE MAILLAGE DES STATIONS GNV ACCOMPAGNEMENT COURT FAIBLE Action

T3 MASSIFIER LE COVOITURAGE ACCOMPAGNEMENT MOYEN Action

T4 ACCOMPAGNEMENT COURT Gouvernance

T5 RATIONALISER LA LOGISTIQUE DE PROXIMITÉ ACCOMPAGNEMENT MOYEN FAIBLE

T6 AGIR SUR L’OFFRE FERROVIAIRE DE LA VALLÉE ACCOMPAGNEMENT COURT TRES IMPORTANT Action

T7 DÉVELOPPER L’USAGE DU VÉLO ACCOMPAGNEMENT MOYEN MOYEN

T8 RENDRE PLUS COHÉRENTE LISIBLE ET EFFICIENTE LA ME SURE DE LIMITATION DE VITESSE REGLEMENTAIRE COURT NATIONAL & LOCAL Réglementaire

T9 RENFORCEMENT DES CONTROLES DES DISPOSITIFS DE TRAITEMENT DES GAZ D’ECHAPPEMENT DES VEHICULES LOURDS REGLEMENTAIRE COURT MOYEN Action

T10 AMPLIFIER LE REPORT MODAL DU TRAFIC DE MARCHANDI SE PAR LE TRAIN ACCOMPAGNEMENT

? PREFIGURER UNE ZONE DE CIRCULATION RESTREINTE (mesure en débat) REGLEMENTAIRE LOCAL

8 GT RESSOURCES & DECHETS

RD1 DIMINUER LA PRODUCTION DE DÉCHETS EN DEPASSANT L ES OBJECTIFS DE LA LOI AVEC PLAN REGIONAL DECHETS ACCOMPAGNEMENT IMMEDIAT Action

RD2 LIMITER LES TRANSPORTS DE DÉCHETS POUR LIMITER LES EMISSIONS DE NOX ET DE PM ACCOMPAGNEMENT MOYEN

RD3 FAIRE EVOLUER LA REGLEMENTATION ET SANCTIONNER L ES INFRACTIONS (brûlage des déchets verts, revente des palettes…) REGLEMENTAIRE COURT NATIONAL & LOCAL

RD4 VALORISER ENCORE PLUS L’ÉNERGIE ISSUE DES INCINÉRATEURS DE LA VALLÉE (tant que les incinérateurs sont en service) ACCOMPAGNEMENT LONG

RD5 OPTIMISER LES ÉMISSIONS DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES DÉCHETS  (tant que les incinérateurs sont en service) OPERATIONNELLE LONG

RD6 DÉVELOPPER LA FILIÈRE DE MÉTHANISATION ACCOMPAGNEMENT MOYEN IMPORTANT Action

RD7 MAILLER LE TERRITOIRE DE ZONES DE DÉPÔT DES DÉCHETS INERTES DU BTP ACCOMPAGNEMENT MOYEN

? CONNAISSANCE

7 GT SANTE

S1 MIEUX INFORMER LES POPULATIONS COMMUNICATION COURT Action

S2 DÉVELOPPER LES ACTIONS D’ÉDUCATION ET DE PROMOTION DE LA SANTÉ AUPRÈS DU GRAND PUBLIC ET DES PROFESSIONNELS COMMUNICATION MOYEN FAIBLE

S3 DÉVELOPPER L’ÉDUCATION ET LA PROMOTION DE LA SANTÉ EN MILIEU SCOLAIRE ACCOMPAGNEMENT MOYEN FAIBLE

S4 ADAPTER LES RECOMMANDATIONS SANITAIRES ACCOMPAGNEMENT IMMEDIAT Action

S5 SUIVRE L’IMPACT SUR LA SANTÉ DES POPULATIONS CONNAISSANCE LONG

S6 PROMOUVOIR UN DÉVELOPPEMENT LOCAL FAVORABLE À LA SA NTÉ ACCOMPAGNEMENT MOYEN

S7 AFFINER LA CONNAISSANCE DES NIVEAUX ET DE LA RÉPARTITION DES POLLUTIONS CONNAISSANCE MOYEN MOYEN

3

M2 GOUVERNANCE, SUIVI, DIALOGUE ET COMMUNICATION GOUVERNANCE COURT Gouvernance

M3 ACCOMPAGNEMENT MOYEN IMPORTANT Action

M10 COMMUNICATION NATIONAL

7 GT COLLECTIVITES

C1 ORGANISER UNE GOUVERNANCE DU PPA2 POUR ET AVEC LE T ERRITOIRE GOUVERNANCE COURT LOCAL Gouvernance

C2 ETRE DES COLLECTIVITES EXEMPLAIRES OPERATIONNELLE COURT IMPORTANT

C3 MIEUX CONTROLER LES MESURES ET SANCTIONNER LES MAUV AIS COMPORTEMENTS REGLEMENTAIRE COURT NATIONAL & LOCAL Réglementaire

C4 MUTUALISER ET HARMONISER LES BONNES PRATIQUES SUR TOUT LE TERRITOIRE ACCOMPAGNEMENT COURT

C5 INTEGRER LA QUALITE DE L’AIR DANS LES DOCUMENTS D’U RBANISME ET DE PLANIFICATION ACCOMPAGNEMENT MOYEN

C6 INFORMER ENCORE ET COMMUNIQUER TOUJOURS COMMUNICATION IMMEDIAT FAIBLE

? TRANSPOSER LE DISPOSITIF C2E BONIFIE DES TEPCV SUR LES TERRITOIRES A PPA (mesure à définir) ACCOMPAGNEMENT NATIONAL Gouvernance

60 Mesures

29

PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHERE DE LA VALLEE DE L’ARVE (REVISION )

RESTITUTION PAR LES APPUIS DES PROPOSITIONS D’ACTIONS QUI EMERGENT DES GROUPES DE TRAVAIL

SUR LA BASE DES PRESENTATIONS FAITES EN COTECH #4 DU 16 JANVIER 2018

COMITE DE PILOTAGE #4 du 29 janvier 2018

TYPE
D’ACTION

ECHEANCE
D’ENGAGEMENT

DE L’ACTION

BESOIN EN
FINANCEMENT

POUR L’ACTION

BESOIN
D’ADAPTATION

REGLEMENTAIRE

PROPOSITION
INTEGREE
'’ FEUILLE

DE ROUTE ‘’

Action + 
Réglementaire

MANAGER LA MOBILITÉ À L’ÉCHELLE DE LA VALLÉE VIA UN E « CONFÉRENCE DES MOBILITÉS »

Action + 
Réglementaire

ANTICIPER LE TERRITOIRE DE DEMAIN EN ETUDIANT UNE NOUVELLE ORGANISATION DE LA COLLECTE ET DU TRAITEMENT DES DECHETS (mesure à 
discuter)

GT MOBILISATION CITOYENNE  (propositions issues et formulées par les pilotes du GT)

APPEL À PROJETS CITOYENS « CHACUN FAIT SA PART POUR  L’AIR »

DECLARER LA VALLE DE L’ARVE « TERRITOIRE FRAGILE EXPERIMENTAL ET INNOVANT »

ECHELLE DE NOTATION :

- TYPE D'ACTION  : GOUVERNANCE, REGLEMENTAIRE, OPERATIONNELLE, ACCOMPAGNEMENT/Incitation, COMMUNICATION/Sensibilisation, Etudes/Amélioration de la CONNAISSANCE

- FINANCEMENT PUBLIC NECESSAIRE  : rien = sans coût spécifique, FAIBLE = quelques K€, MOYEN = quelques dizaines de K€, IMPORTANT = quelques centaines de K€, TRES IMPORTANT = supérieur à 1 M€ 

- ECHEANCE D'ENGAGEMENT  (terme) : IMMEDIAT = sans attendre la validation du PPA2, COURT = peut démarrer dès validation du PPA2, MOYEN = nécessite 1 à 3 ans après sortie PPA2, LONG = en fin de PPA2, TRES LONG = au-delà du PPA2. 
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Annexe 9-1 : Bibliographie et références sur la qualité de l’air

Directives européennes :

Directive 2003/4/CE du Parlement Européen et du Conseil du 28 janvier 2003 concernant

l’accès du public à l’information en matière d’environnement et abrogeant la directive

90/313/CEE du Conseil

Directive européenne 2004/107/CE du Parlement Européen et du Conseil du 15 décembre

2004 concernant l’arsenic, le cadmium, le mercure, le nickel et les hydrocarbures

aromatiques polycycliques dans l’air ambiant

Directive 2007/2/CE du Parlement Européen et du Conseil du 14 mars 2007 établissant une

infrastructure d’information géographique dans la Communauté européenne (INSPIRE)

Directive européenne 2008/50/CE du Parlement Européen et du Conseil du 21 mai 2008

concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe : elle fusionne les directives

filles adoptées entre 1999 et 2002. Elle fixe des exigences de surveillance des différents

polluants notamment les particules. En effet, elle établit des valeurs réglementaires pour les

particules fines PM2,5 dans l’air, répondant ainsi aux préoccupations de la population et des

épidémiologistes.

Directive (EU) 2016/2284 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2016

concernant la réduction des émissions nationales de certains polluants atmosphériques,

modifiant la directive 2003/35/CE et abrogeant la directive 2001/81/CE 

Décisions européennes :

Décision de la commission du 17 octobre 2001 modifiant l’annexe V de la directive

1999/30/CE du conseil relative à la fixation de valeurs limites pour l’anhydride sulfureux, le

dioxyde d’azote et les oxydes d’azote, les particules et le plomb dans l’air ambiant

(2001/744/CE).

Décision de la Commission du 20/02/2004 relative à la transmission des informations

prévues dans le cadre de la directive 96/62/CE pour les polluants visés par les directives

99/30/CE et 2000/69/CE (2004/224/CE).

Rectificatif à la décision 2004/461/CE de la Commission du 29 avril 2004 établissant un

questionnaire à utiliser pour la déclaration annuelle concernant l’évaluation de la qualité de

l’air ambiant au titre des directives du Conseil 96/62/CE et 1999/30/CE ainsi que des

directives du Parlement européen et du Conseil 2000/69/CE et 2002/3/CE.



Décision de la Commission du 10 juin 2010 relative aux lignes directrices pour le calcul des

stocks de carbone dans les sols aux fins de l’annexe V de la directive 2009/28/CE [notifiée

sous le numéro C(2010) 3751] (2010/335/UE).

Décision d’exécution de la Commission du 12 décembre 2011 portant modalités d’application

des directives 2004/107/CE et 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil concernant

l’échange réciproque d’informations et la déclaration concernant l’évaluation de la qualité de

l’air ambiant.

Corpus législatif et réglementaire national

Codifiée aux articles L. 220-1 et suivant du Code de l’environnement, la loi sur l’air et

l’utilisation rationnelle de l’énergie (LAURE), parue le 30 décembre 1996, vise à rationaliser

l’utilisation de l’énergie et à définir une politique publique intégrant l’air en matière de

développement urbain. Le droit de respirer un air qui ne nuise pas à sa santé est reconnu à

chacun.

Code de l’environnement ; articles relatifs au PPA L222-4 à L222-7 et R222-13 à R222-36

Décret n°2017-949 du 10 mai 2017 fixant les objectifs nationaux de réduction des émissions

de certains polluants atmosphériques en application de l’article L. 222-9 du code de

l’environnement

Décret n°2016-847 du 28 juin 2016 relatif aux zones à circulation restreinte

Décret n°2016-858 du 29 juin 2016 relatif aux certificats qualité de l’air

Arrêté interministériel du 7 avril 2016 modifié relatif au déclenchement des procédures

préfectorales en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant.

Arrêté du 21 juin 2016 établissant la nomenclature des véhicules classés en fonction de leur

niveau d’émission de polluants atmosphériques en application de l’article R. 318-2 du code

de la route.

Arrêté du 7 décembre 2016 fixant un objectif pluriannuel de diminution de la moyenne

annuelle des concentrations journalières de particules atmosphériques

Arrêté du 26 décembre 2016 relatif au découpage des régions en zones administratives de

surveillance de la qualité de l'air ambiant.

Arrêté du 10 mai 2017 établissant le plan national de réduction des émissions de polluants

atmosphériques

Arrêté du 19 avril 2017 relatif au dispositif national de surveillance de la qualité de l'air

ambiant 

Arrêté du 13 mars 2018 modifiant l'arrêté du 20 août 2014 relatif aux recommandations

sanitaires en vue de prévenir les effets de la pollution de l'air sur la santé, pris en application

de l'article R. 221-4 du code de l'environnement 

Instruction du Gouvernement du 5 janvier 2017 relative à la gestion des épisodes de

pollution de l’air ambiant (NOR : DEVR1700340J)



Arrêtés régionaux

Arrêté zonal no PREF_DIA_BCI_2017_05_22_01 du 22 mai 2017 portant approbation du

document-cadre zonal relatif aux procédures préfectorales et aux mesures de dimension

interdépartementale en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant.

Arrêtés départementaux

Règlement sanitaire départemental, notamment son article 84 qui interdit le brûlage à l’air

libre des déchets ménagers.

Arrêté préfectoral n° 2011042-0008 du 11 février 2011 interdisant l’allumage des feux de

forêt et la pratique de l’écobuage sur le département de la Haute Savoie.

Arrêté préfectoral du 16 février 2012 portant approbation du plan de protection de

l’atmosphère de la Vallée de l’Arve.

Arrêté préfectoral n° 2012131-0019 du 10 mai 2012 interdisant les feux de forêt et la

pratique de l’écobuage dans le périmètre du PPA de la vallée de l’Arve.

Arrêté préfectoral n° 2012131-0024 du 10 mai 2012 relatif à la mise en œuvre du plan de

protection de l’atmosphère (PPA) de la vallée de l’Arve – Interdiction des feux d’artifice en

cas d’épisode de pollution.

Arrêté préfectoral n° 2012131-0025 du 10 mai 2012 relatif à la mise en œuvre du plan de

protection de l’atmosphère (PPA) de la vallée de l’Arve – Interdiction de l’utilisation de

certains moyens de chauffage utilisant de la biomasse en cas d’épisode de pollution.

Arrêté préfectoral n° 2012193-0002 du 11 juillet 2012 relatif à la mise en œuvre du plan de

protection de l’atmosphère (PPA) de la vallée de l’Arve – valeurs limites à l’émission

applicables aux installations soumises à déclaration sous la rubrique n°2910 et utilisant de la

biomasse.

Arrêté préfectoral n° 2012327-0009 du 22 novembre 2012 relatif à la mise en œuvre du plan

de protection de l’atmosphère (PPA) de la vallée de l’Arve concernant la limitation de vitesse

sur l’A40, A410, RD19 et RD19G, du 1er novembre au 31 mars.

Arrêté préfectoral n° 2013333-0006 du 29 novembre 2013 relatif à la limitation de vitesse sur

les autoroutes A40 et A411 pour les périodes du 1er novembre au 31 mars pour réduction de

la pollution atmosphétique.

Arrêté préfectoral n°2014127-0010 modifiant l’arrêté préfectoral modifié n° 2012131-0022 du

10 mai 2012 relatif à la mise en œuvre du Plan de Protection de l’Atmosphère de la vallée

de l’Arve – conformité des moyens de chauffage utilisant de la biomasse mis en service 3

mois après la signature de l’arrêté et lors des transactions immobilières

Arrêté interpréfectoral n°155bis du 18 juillet 2014 portant organisation de la coordination

routière lors des pics de pollution dans les bassins d’air « vallée de l’arve », « vallées

Maurienne Tarentaise » et « Zone urbaine des pays de Savoie ».

Arrêté interpréfectoral n° 2014335-0003 du 1er décembre 2014 relatif au déclenchement des

procédures préfectorales en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant pour les

départements de la région Rhône-Alpes.
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Annexe 9-2 : Seuils et valeurs réglementaires pour la qualité de l’air

Tableau des normes et seuils réglementaires en matière de qualité de l’air :

(source : MTES / https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/politiques-publiques-reduire-pollution-lair#e0 )
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 F� 
 ����	�����	 
 � 
 �� 
 �����������
�����������	
	����		�	���

F3)����������	
�
������
�	�����
�
��	����		�	�

�������	�	�	����������	�
���������
���
+&��	'���	���	'	������.����	������	�
�����������	
������
���������	�������	�
	�������	2���9��.��	��,��'	��������������	2�������	��	����
��������	��	��� �������	�� �/ � �� � �
����.��	
� ��� ��&�4 ���	�
�������4 �����	'	��� ���
001*

1	��	,��������	��	
��������	�
	���������	��������������
�B��.����	������	�
��������,���	
�
���
����	���������	�	�4�/����
	���	�	���.9�	��,��	�	������������	�	�����.�
�	���;

� 6	�	���.9�	���;

� $�	���,

� $
��	�	
�������
�
�
�	�������
�
����.	���,

� �
��

� E��
����������>

� 6	�	���������;

� J	
�	���	�����.�+	������������

� 0�9�����>

� 6	�	��.���	��;

� U���	�� �� � ���	� � � � �� � ����� �� � ��1���; ���	��	
��, ��
�������	
�� �� �4�
�	�	
� ���
�
�����	
���>

� ��	��	
�������B�/�''��������������	�>

� :��.���>

� E	�����������������.�
�
�	����>

� ?�	������;�+��	����
����*

�� � �.����	�� �������� �.���	��� ��� � ���	�� �� ����	2� � ���������� �/ � ������ � �� � �.����	���
��	������;���	���,�����	��������	�,��	�����������������.�
�
�	��������	�����*

$.��� � �.����	�� � ��	�
������� � '�	� � ��
+&� � ���� � ��������	
� � ����	��� � ��	 � ����� � ��
��	��	���� ���������	��	��� ���� ���	�
	�, � �� �����	
�� �� ������ ���� ���� � �.����	��, �� � ��
��
����	����������������
���	
����������.����	�����������.����*

0����	�����,����'
��������	'	�����
�������	�����'	�������������������	
�������	'	���,���	�
������� � �� �������	�� �����
���	
���
����� ���� � �� ��	''����� � �.����	������ �	� ����� ��
��	��	
������
�����������
��.��	�������������	��������	�*

F3',�	��"������	
�
��������������	
��
	!�&
	����		�	���&

F3'3) ,�	��"������	
��
	!�&

M������	��	���	'	������&�4�������������������	�	�	�����������*�M���
��	������������+����'�	����
�����	����	
	��
����������
���������	�	�	�����	!�&
��	�
�������4�;

� #�
����������
	����		�	�������	����!�����
�
	�	+�������������,�����
��
��������
���	���
�������.�����������	�
�����*�������,��������	�����������
����� ��� ����� � 	�	�	�� � 4.����	', � +	� ��� ���
�
��	
��� � ��
� � �� � ��&�� ����� �
� ��
	��
���	��������������������0013!

�

� �4����;��
�,���,F

� �� ��&�4� �
�� � � � '��	� � ���� � �����	� � ������9� � � � � � �9��.2� � � � �� � �.����	���, � �
���	���������4���	
�	��	���
�������
&����001*�������
���	����������
+�����	���	
�,��
���'
	�����������	
�,�����.����	������	�
��������*

3! $T::��� !3��!����������������
������$�
���
��������������������
��������+�	���,�����������
�+�	��,�=Q��*

��������������	
��
		������	���������������� ���������	
 ������



� �4����;��	�	��������	��	
������
�����������
��.��	���

:��������	�	�	���������	�
������������.����	������	�
�������������������	��	�����&�4
��	�
�������4,���	��
���	���	'	�����������������
	�������;

� ������ � 	�	�	�� � �
������ � ��� � �.��� � �.����	�� � �+
� � 
� � �������� � � � �� � ���	+	�	�� � � � ��
�.����	�������������������	
���4�����4	�������
��'�����,

� ������	+	�	�������.����	������������������������
�
����������������������	�
��-�������001*

$�������9���.2�������.2�������	����'�	������������
+�����	��������&�����&������	
�
�����������
&����001*�1	��	,�����&�4�	���	'	����
��������	������;

��������������	
��
		������	���������������� ���������	
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F3'3' 0�������������	
��
	!�&

M������	�������������	�����������'	�	����
�������
���	��*����	�������
���������������	���
���&�*������
	����	�2�����.	�����.	���	
���������������������������9���
��������	������;

$�	�2������������	
� J��2�����
�	�

@�����
)� 
��
���������
������ 
�����&�
���
��������2�������
���
	����	''��

����+������
)� 
$�	�	�	���������

� 6�G��	��

� 6
����

� [
��

����+������
'� 
����	��	���	
�������&�

� ��&���
�����

� ��&�����
�	��

� ��&����
+��

)
���	������� 

� ���	+	�	����
���������G��	���
���
����

� ���	+	�	������
�	�����G��	��

'
���	��
����� 

� ���	+	�	������
�	����
����

� ���	+	�	�����
+�����G��	���
���
����

(
���	��
����� 

� ���	+	�	����
�������'
��

� ���	+	�	������
�	���'
��

� ���	+	�	�����
+���'
��

@����� 
 '� 
�� � ������ � ������ � / � ��
��������	
�"����	
���	
�"���+	�	�� � �
���&������������������	
����������
��'�����*

)
���	��;�P������/�������	
���	
�

'
���	���;��	����	
����
+���������+�

(
���	��� �P������/������������	
�

@����� 
(� 
� � ��	� ������	
� ��� �001����
���&����
)+���'	���
���	��V�

� J���'	������	�

� $
)+���'	��	��
�����

� $
)+���'	���
����

)
���	�
����� 

� $
)+���'	���
�����
�������
+�+�

'
���	��
����� 

� $
)+���'	��	��
�����

(
���	��
����� 

� J���'	������	�

��	��
�����������&��������
�������	'	�������
������,���	��
��������
������&�������
����
�
��������
	���
���
+����,���������������+����;

M��
�����������&� ?
�����
�	�

��&���
���� ?
���
���	������8���3

��&��	��
����� ?
���
���	������3���%

��&����&�� ?
���
���	������%���A
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��
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 ������



F3(�&��������	 
 �� 
 ����& 
 ��	�� 
 �� 
 ����� 
 �� 
 �������	� 
 �
�����������	
�����		����

��������������������	�	
��,�������/�'�	��������G����������E���
�����	�
�������, � ��
�������	�����	����������4�
�������
�	'���
����������������������001�
������������,
�
��������������������&�4���	�
�������4*

$��.��	�����������	���
���������	2���
�������&�4���	�
�������4,�
���
�	��������.
	4
����	���,�����������	���������
	������������	��/�������	�	
���
������.
	4�������������001�;

� :��������,�����
�������	����������
���	�����������&�4���	�
�������4�������
001

� :����������,� ��4�
�������
�	'���
����������������������001�
���������������
����������&�4���	�
�������4����������

M�����/��
��������0������0�
���	
������1��
��.2�����������
�������	�����	�
���������
���	��	�������
��
+&��	'���������	
��������
����	
�������	��������4�
�	�	
��������
�����	
��/
�����
����	
�*���	�������	
������&�4���	�
�������4��������001������	����������������
��.���� � ��� � �� � :E�1� � � � � � +���� � ������ � �
�����	�� � �
�� � ����	�� � ���������	
�
��	�
������������	�
������	��/��+
��	� �/����	���	'	���	
���������	
�	���	
������&�4
��	�
�������4����	�����
�����001��������	�
	�*����������	
����	�
�������������	�
�
�������� �� � 	��	������
��+�� ���
+�+�� �������� ��� �� ��	� �� �-��� ��� �001����	��
��
+�������
�	�	��*�1�����''�������	'���������������*

���
���������
�	��	
��������������	���������������	��������	�,�1P6@�1�����)E.L�)1���,��
����	�� � �� � �������	
� � �� � ��	��	
�� � � � �
������� � � � �� � �
�������	
�� � ��
� � �� � ������	

������	��������	����-�������001������������	
��	���������''��������	
������001�������
�
����	
�������	�*�$����������	
�����	��	����	��������9������
��	
��������������������
�
����	�����
+&��	'���������	
��������
����	
�����������	�
	�����001*

F3J4����������
����
�����������	
��
�	���	��
	������
��������
��
���
���
��	����		�	�

F3J3) ���	����
��	����&
�
	����	
�
���	����
�
��"��	�

8&4&'&' -	����
����������
������
��


��������	
�����'����,��
������������	
�������	���������������
��,����������+�	��
�����.
�	B
�
������	���	
�����001,��
	��� �����������
���/������������'������ !=*

���.9�
�.2�����	������
�����������������	
��
���4��	�	���������������
������001*�M������
��	���������
��������
���������	����������001,�/����
	�����?@4,����06! ,����06�,3����
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Evaluation des incidences du PPA de la vallée de l’Arve  
 

NB : la matrice d’évaluation s’est basée sur l’ancienne organisation du plan d’action (avant l’avis de l’autorité environnementale). La 
correspondance entre la nouvelle et l’ancienne organisation du plan d’action est rappelée dans les colonnes de gauche de chaque tableau. 

Ce changement d’organisation ne modifie pas l’évaluation des incidences réalisée.  
 

 
· Défi 1 : PILOTER MUTUALISER FINANCER 

Mesures PPA   
Polluants atmosphériques 

visés par le PPA 
  Autres polluants et nuisances   

Justification 

Actions 

Correspondance 

avec les anciennes 

références 

Intitulé mesures    PM10 PM2,5 NOx B[a]P   COV SO2 Métaux NH3 GES Odeurs  Bruit   

1 
Organiser la 

Gouvernance de 
l’Air dans la vallée 
et le suivi du PPA 

TR1 
Organiser la gouvernance et 

le suivi du PPA2 
 0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 0   

La gouvernance claire établie dans le cadre du PPA2 assurera la mise 
en place des actions de façon concertée et leur suivi régulier, ce qui 
permettra un déploiement optimal des actions ayant un impact direct 
sur la qualité de l'air. 

2 
Mutualiser les 

moyens et 
harmoniser les 

bonnes pratiques 
des collectivités 

C1 
Être des collectivités 

exemplaires 
 x x x x   x x x x x 0 x   

Les collectivités, en s’engageant dans une démarche exemplaire pour 
améliorer leurs pratiques et minimiser leurs impacts sur la qualité de 
l’air de la vallée, peuvent communiquer un message fort aux citoyens. 
Cette exemplarité encouragera chacun à faire son possible pour mettre 
en œuvre les bonnes pratiques et communiquera positivement sur 
l’amélioration de la qualité de l'air.  

C2 
Mutualiser et harmoniser les 
bonnes pratiques sur tout le 

territoire 

 x x x x   x x x x x 0 x   
Encourager des bonnes pratiques harmonisées favorables à la qualité 
de l'air per mettra d'avoir un effet positif sur la qualité de l'air, les GES, 
le bruit et les odeurs.  

C3 
Transposer le dispositif c2e 
bonifie des TEPCV sur les 

territoires à PPA 

 x x x x   x x x 0 x 0 0   

Le programme CEE "économie d'énergie dans les TEPCV" permet 
d'obtenir un financement pour réaliser des travaux d'économie 
d'énergie pour le patrimoine des collectivités territoriales ou pour le 
versement d'aides aux ménages les plus modestes. Cela permet de 
réduire les émissions de polluants liées à la consommation d'énergie 
fossile et de chauffage au bois, ainsi que la consommation d'énergie 
liée à l'éclairage public. 

M2 
Déclarer la vallée de l’Arve « 
territoire fragile expérimental 

et innovant » 

 x x x x   x x x 0 0 0 0   

La déclaration de la vallée en "territoire fragile expérimental et 
innovant" ne permet pas directement de réduire les émissions de 
polluants ainsi que des nuisances mais peut permettre la mise en 
place de dispositifs spécifiques permettant de lutter contre la pollution 
de l’air et protéger la santé publique additionnels aux actions en cours 
ou à venir. 

+

++

+++

x

+/-

0 Incidence neutre

Légende

Incidence positive sur la réduction des émissions  : mineur 0 à 

39% de réduction

Incidence positive sur la réduction des émissions  : mineur 40 à 

Incidence positive sur la réduction des émissions : important 60 à 

Incidence positive non quantifiée

Incidence incertaine sur les émissions

TR2 

Intégrer les enjeux de la 
qualité de l’air et de la santé 

dans les documents 
d’urbanisme et de 

planification (SCoT, PLU) et 
dans les projets 
d’aménagement 

 x x x x   x x x x x x x   

Les documents d’urbanisme contribuent, par les choix d’organisation 
spatiale et d’aménagements qu’ils portent, à influer sur les modes de 
fonctionnement du territoire, sur ses émissions de polluants et sur ses 
capacités à les réduire. L'intégration des enjeux qualité de l'air et santé 
au sein de ces documents et projets d'aménagement par des 
dispositions et des orientations ciblées donne la possibilité aux 
collectivités d’agir pour réduire les émissions de polluants ainsi que 
l’exposition des populations, notamment les plus sensibles. 

 

 

Effets notables probables : 

Enjeux 

Limiter les émissions 
de polluants 

atmosphériques 

Limiter l'exposition des 
populations aux pollutions de l'air 

Assurer une gestion rationnelle de l'espace, préserver la 
qualité des milieux et la biodiversité 

Atténuer le changement climatique et 
maîtriser la consommation et la 

production d'énergie 

Limiter les nuisances 
sonores et olfactives 

Préserver la qualité paysagère 

· Réduction des 
émissions de 
polluants 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution de 
fond 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution aiguë  

· Réduction du phénomène d'acidification des milieux 
· Réduction des pollutions sur les zones Natura 2000 
· Réduction de l'oxydation 
· Réduction de la contamination des milieux et de la 

biodiversité par les retombées d'hydrocarbures  

· Réduction des émissions de 
GES  

· Réduction des consommations 
d'énergie 

· Réduction des 
nuisances sonores 

· Amélioration de l'image du 
territoire par la réduction des 
nuisances et de la pollution  

 

  



· Défi 2 : COMMUNIQUER, INFORMER, EDUQUER 

Mesures PPA   
Polluants atmosphériques 

visés par le PPA 
  Autres polluants et nuisances   

Justification 

Actions 

Correspondance 

avec les 

anciennes 

références 

Intitulé mesures    PM10 PM2,5 NOx B[a]P   COV SO2 Métaux NH3 GES Odeurs  Bruit   

3 
Mieux informer les 

populations et 
faciliter le dialogue 

sur la qualité de 
l’air 

AE4 
Mieux communiquer en 

créant une instance locale 
d'information 

  0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 0   
L'amélioration de la communication permettra d'améliorer la diffusion des 
informations auprès de l'ensemble des acteurs, d'améliorer leur 
connaissance et de fluidifier leurs actions 

TR5 Communiquer et informer   0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 0   
L'amélioration de la diffusion des informations accentuera la confiance 
du grand public mais n'a pas d'effet sur la qualité de l'air.  

M2bis 
Déclarer la vallée de l’Arve 

« territoire fragile 
expérimental et innovant » 

  x x x x   x x x 0 0 0 0   

La déclaration de la vallée en "territoire fragile expérimental et innovant" 
ne permet pas directement de réduire les émissions de polluants ainsi 
que des nuisances mais peut permettre la mise en place de dispositifs 
spécifiques permettant de lutter contre la pollution de l’air et protéger la 
santé publique additionnels aux actions en cours ou à venir. 

4 
Développer des 

actions/une 
stratégie de 

communication 
‘’Air’’ 

RT2 

Déployer un réseau 
d’ambassad'air sur tout le 

territoire (dispositifs : 
1/EPCI sauf 2 sur CCPMB) 

  + + + +   x x x 0 x x x   

L'action a été évaluée avec la RT1 comme contribuant à la réduction des 
émissions de polluants et de GES (en lien avec l'abattement de 5% des 
consommations et émissions de polluants liés au chauffage dans les 
bâtiments). Les évaluations d'ATMO Auvergne-Rhône Alpes mettent en 
avant une réduction modérée mais néanmoins réelle des émissions de 
PM, NOx et B[a]P liées aux actions RT1 et RT2. 

5 
Déployer un 

réseau 
d’ambassadeur de 

l’air sur tout le 
territoire 

S1 

Développer les actions 
d’éducation et de 

promotion de la santé 
auprès du grand public et 

des professionnels 

  0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 0   

L'action permet de mieux informer la population, les professionnels (de 
santé et de l'enseignement) et les agents communaux sur la pollution de 
l'air et ses conséquences mais également de les inciter à mettre en 
place (et/ ou diffuser) les bonnes pratiques de réduction des émissions à 
leur niveau ainsi que réduire leur exposition. 

6 
Mettre en place 

des actions 
d’éducation sur « 
santé et qualité de 
l’air » pour tous les 

publics 

S2 
Développer l’éducation et 

la promotion de la santé en 
milieu scolaire 

  0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 0   

L'action permet de mieux informer le jeune public sur la pollution de l'air 
et ses conséquences mais également de les inciter à mettre en place les 
bonnes pratiques de réduction des émissions à leur niveau ainsi que 
réduire leur exposition. 

AG1 

Sensibiliser et former les 
agriculteurs aux bonnes 

pratiques agricoles moins 
polluantes 

  x x x x   x x x x x +/- +/-   

Les activités agricoles génèrent des émissions de polluants et de 
nuisances impactant les concentrations de fonds en polluants mais 
également les épisodes de pollution (notamment épisodes particulaires 
de printemps). La sensibilisation et la formation des agriculteurs doit 
permettre de favoriser la mise en œuvre de certaines pratiques 
désormais reconnues comme présentant un moindre impact sur la 
pollution de l’air et ainsi réduire les émissions de polluants et l'exposition 
des populations. 

 

  

Effets notables probables : 

Enjeux 

Limiter les émissions 
de polluants 

atmosphériques 

Limiter l'exposition des 
populations aux pollutions de l'air 

Assurer une gestion rationnelle de l'espace, préserver la 
qualité des milieux et la biodiversité 

Atténuer le changement climatique et 
maîtriser  la consommation et la 

production d'énergie 

Limiter les nuisances 
sonores et olfactives 

Préserver la qualité paysagère 

· Réduction des 
émissions de 
polluants 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution de 
fond 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution aiguë  

· Réduction du phénomène d'acidification des milieux 
Réduction des pollutions sur les zones Natura 2000 
Réduction de l'oxydation 

· Réduction de la contamination des milieux et de la 
biodiversité par les retombées d'hydrocarbures  

· Réduction des consommations 
d'énergie dans les logements 

· Réduction des émissions de 
GES 

· Réduction des consommations 
d'énergie liées au engins 
agricoles 

· Réduction des 
nuisances sonores 
dans les logements 

· Réduction des 
nuisances sonores et 
olfactives associées 
aux pratiques et engins 
agricoles (incertain) 

· Amélioration de l'image du 
territoire par la réduction des 
nuisances et de la pollution  

 

  



· Défi 3 : INTERDIRE 

Mesures PPA   
Polluants atmosphériques 

visés par le PPA 
  Autres polluants et nuisances   

Justification 

Actions 

Correspondance 

avec les 

anciennes 

références 

Intitulé mesures    PM10 PM2,5 NOx B[a]P   COV SO2 Métaux NH3 GES Odeurs  Bruit   

7 
Renforcer les 

contrôles routiers 
anti-pollution des 

véhicules 

T8 

Rendre plus cohérente 
lisible et efficiente la 

mesure de limitation de 
vitesse 

  x x +++ +  x 0 x 0 x x x  

Les limitations de vitesse permettent un abaissement des Nox et PM10 
mais aussi d'autres polluants dans une moindre mesure (COV, BaP, 
métaux lourds), des GES, des odeurs et du bruit. Les évaluations 
réalisées par ATMO Auvergne-Rhône-Alpes mettent en évidence une 
très forte influence de cette action sur les émissions de NOx du secteur 
des transports par rapport au tendanciel (évaluation menée sur le 
passage de 110 km/h au lieu de 130 km/h sur l'ensemble de l'année au 
niveau de l'A40). Toutefois, il est à noter qu'à ce stade, cette mesure de 
réduction de vitesse est temporaire. 

T9 

Renforcer les contrôles des 
dispositifs de traitement 

des gazs d’échappement 
des véhicules lourds  

  x x x x  x 0 x 0 x x x  

S’assurer de la conformité des véhicules en circulation est important et 
pourra avoir un effet dissuasif sur les fraudeurs potentiels et permettra 
d'assurer une réduction effective des émissions de polluants, de GES, 
d'odeurs et de bruit.  

8 
Supprimer et 

interdire les foyers 
ouverts et les 
appareils de 

chauffage non-
performants 

RT6 
Interdire / éviter l'usage des 

foyers ouverts dans les 
nouvelles constructions 

  x x x x   x x 0 0 x x 0   

Le secteur résidentiel/tertiaire sur la vallée représente le plus grand 
émetteur de PM10 (63 % des émissions en 2015 - source Atmo 2017). 
L’utilisation du bois est la source principale des émissions de PM10. 
Les cheminées à foyer ouvert ne représentent qu’une faible partie du 
parc des équipements utilisés pour le chauffage principal mais sont 
fortement représentées en usages d’appoint. Ainsi, les foyers ouverts et 
les appareils anciens contribuent fortement aux émissions 
atmosphériques du secteur domestique, pour une production d’énergie 
très limitée (rendement énergétique inférieur à 40% voire 10% pour les 
cheminées) comparée aux appareils mis aujourd’hui sur le marché (75 % 
minimum). La vallée connaissant une importante croissance 
démographique et comportant également un taux important de 
résidences secondaires qui sont majoritairement habitées pendant la 
saison froide, l’interdiction de nouvelles constructions comportant des 
systèmes de chauffage fortement émetteurs de PM devrait limiter les 
émissions. 

RT7 

Supprimer les foyers 
ouverts ou les appareils de 

chauffage au bois non-
conformes dans les 
bâtiments existants 

  x x x x   x x 0 0 x x 0   

Le secteur résidentiel/tertiaire sur la vallée représente le plus grand 
émetteur de PM10 (63 % des émissions en 2015 - source Atmo 2017). 
L’utilisation du bois est la source principale des émissions de PM10. 
Les cheminées à foyer ouvert ne représentent qu’une faible partie du 
parc des équipements utilisés pour le chauffage principal mais sont 
fortement représentées en usages d’appoint. Ainsi, les foyers ouverts et 
les appareils anciens contribuent fortement aux émissions 
atmosphériques du secteur domestique, pour une production d’énergie 
très limitée (rendement énergétique inférieur à 40% voire 10% pour les 
cheminées) comparée aux appareils mis aujourd’hui sur le marché (75 % 
minimum). La suppression des foyers ouverts ou appareils de chauffage 
au bois non-conformes dans les bâtiments existants permettra ainsi de 
réduire les émissions du secteur résidentiel-tertiaire. 

9 
Faire respecter 
l’interdiction des 
brûlages à l’air 

libre, de l’écobuage 
et des mesures en 

pics 

TR6 

Soutenir / encourager les 
bonnes pratiques & 

sanctionner les mauvais 
comportement 

  x x x x   x x x x x x 0   
La sensibilisation aux bonnes pratiques et la mise en place de sanctions 
vis à vis de mauvais comportements doit permettre de réduire les 
pratiques hautement polluantes. 

TR3 
Interdire définitivement le 
brûlage des déchets verts 

et l'écobuage 
  + + + +   x x 0 0 x x 0   

Le brûlage des déchets verts émet de nombreux polluants. L'interdiction 
définitive de cette pratique présente ainsi un bénéfice sur la réduction 
des émissions de polluants ainsi que de l'exposition de la population. 
Sources d'émission très limitées géographiquement, ces bénéfices 
concernent pour l'essentiel les habitants proches du lieu de ces feux. 

Les évaluations de gains liés à cette mesure par rapport au tendanciel 
réalisées par ATMO Auvergne-Rhône-Alpes mettent en effet en 
évidence de faibles gains mais néanmoins réels en particules, NOx et 
B[a]P. 

10 
Contrôler les 

activités 
économiques 
relevant de la 

police des 
installations 

classées 

AE6bis 
Mieux connaître et plus 

maîtriser les émissions des 
ICPE 

  0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 0   
Cette action ne présente pas d'impact direct sur les émissions de 
polluants et GES ainsi que les nuisances. Elle permet toutefois 
d'améliorer les connaissances en matière d'émissions des ICPE 

 

Effets notables probables : 

Enjeux 

Limiter les émissions 
de polluants 

atmosphériques 

Limiter l'exposition des 
populations aux pollutions de l'air 

Assurer une gestion rationnelle de l'espace, préserver la 
qualité des milieux et la biodiversité 

Atténuer le changement climatique et 
maîtriser  la consommation et la 

production d'énergie 

Limiter les nuisances 
sonores et olfactives 

Préserver la qualité paysagère 

· Réduction des 
émissions de 
polluants 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution de 
fond 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution aiguë  

· Réduction du phénomène d'acidification des milieux 
· Réduction des pollutions sur les zones Natura 2000 
· Réduction de l'oxydation 
· Réduction de la contamination des milieux et de la 

biodiversité par les retombées d'hydrocarbures  

· Réduction des émissions de 
GES 

· Réduction des consommations 
d'énergie 

· Réduction des 
nuisances sonores liées 
au transport routier 

· Réduction des 
nuisances olfactives 
associées au brûlage 
des déchets 

· Amélioration de l'image du 
territoire par la réduction des 
nuisances et de la pollution  

 

  



· Défi 4 : SANTE 

Mesures PPA   
Polluants atmosphériques 

visés par le PPA 
  Autres polluants et nuisances   

Justification 

Actions 

Correspondance 

avec les 

anciennes 

références 

Intitulé mesures    PM10 PM2,5 NOx B[a]P   COV SO2 Métaux NH3 GES Odeurs  Bruit   

11 
Améliorer les 

recommandations 
sanitaires et le suivi 

de l’impact de la 
pollution sur les 

populations 

S3 
Adapter les 

recommandations sanitaires 
  0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 0   

L'action permet d'améliorer la connaissance sur l'exposition des 
populations les plus sensibles.  

S4 
Suivre l’impact sur la santé 

des populations 
  0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 0   

Cette action ne présente pas d'impact direct sur les émissions de 
polluants et GES ainsi que les nuisances. La mesure permet par 
contre d'améliorer les connaissances et de suivre l'impact sur la 
santé des populations en lien avec la mise en œuvre du PPA 2 par 
quantification des décès prématurés attribuables à la pollution 
atmosphérique par le renouvellement de l’EQIS. 

S5 
Affiner la connaissance des 
niveaux et de la répartition 

des pollutions 
  0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 0   

Cette action ne présente pas d'impact direct sur les émissions de 
polluants et GES ainsi que les nuisances. La mesure permet par 
contre d'améliorer les connaissances sur la pollution en vallée de 
l'Arve et, par voie de conséquence, sur l'exposition des populations. 

 
Effets notables probables : 

Enjeux 

Limiter les émissions 
de polluants 

atmosphériques 

Limiter l'exposition des 
populations aux pollutions de l'air 

Assurer une gestion rationnelle de l'espace, préserver la 
qualité des milieux et la biodiversité 

Atténuer le changement climatique et 
maîtriser  la consommation et la 

production d'énergie 

Limiter les nuisances 
sonores et olfactives 

Préserver la qualité paysagère 

· Aucun effet · Aucun effet · Aucun effet · Aucun effet · Aucun effet · Aucun effet 

  

· Défi 5 : MOBILISATION CITOYENNE 

Mesures PPA   
Polluants atmosphériques 

visés par le PPA 
  Autres polluants et nuisances   

Justification 

Actions 

Correspondance 

avec les anciennes 

références 

Intitulé mesures    PM10 PM2,5 NOx B[a]P   COV SO2 Métaux NH3 GES Odeurs  Bruit   

12 
Concours de projets 
citoyens « Chacun 

fait sa part pour l’air 
» 

M1 
Concours de projets 

citoyens "chacun fait sa 
part pour l'air" 

  x x x x   x x x 0 0 0 0   
Cette action permet de tester des projets concrets d'amélioration de 
la qualité de l'air, par conséquent, elle a un effet positif potentiel sur 
la réduction des émissions de polluants, de GES et de nuisances.  

 
Effets notables probables : 

Enjeux 

Limiter les émissions de 
polluants 

atmosphériques 

Limiter l'exposition des 
populations aux pollutions de l'air 

Assurer une gestion rationnelle de l'espace, 
préserver la qualité des milieux et la biodiversité 

Atténuer le changement climatique et 
maîtriser  la consommation et la 

production d'énergie 

Limiter les nuisances sonores 
et olfactives 

Préserver la qualité paysagère 

· Réduction des 

émissions de polluants 

· Réduction de l'exposition de la 

population à la pollution de fond 

· Réduction de l'exposition de la 

population à la pollution aiguë  

· Réduction du phénomène d'acidification des 

milieux 

· Réduction des pollutions sur les zones Natura 2000 

· Réduction de l'oxydation 

· Réduction de la contamination des milieux et de la 

biodiversité par les retombées d'hydrocarbures  

· Aucun effet · Aucun effet 

· Amélioration de l'image du territoire 

par la réduction des nuisances et de 

la pollution  

 

  



· Défi 6 : RESIDENTIEL TERTIAIRE 

Mesures PPA   
Polluants atmosphériques 

visés par le PPA 
  Autres polluants et nuisances   

Justification 

Actions 

Correspondance avec 

les anciennes 

références 

Intitulé mesures    PM10 PM2,5 NOx B[a]P   COV SO2 Métaux NH3 GES Odeurs  Bruit   

13  
Massifier la 
rénovation 

énergétique 

RT1 
Faciliter l'accès à tous à la 

rénovation énergétique (PTRE) 
  + + + +   x x x 0 x x x   

L'action contribue à réduire les émissions de polluants 
(notamment PM, NOx BaP) et de GES associées à la 
consommation d'énergie fossiles (en lien avec l'abattement de 
5% des consommations et émissions de polluants liés au 
chauffage dans les bâtiments). Les évaluations d'ATMO 
Auvergne-Rhône Alpes mettent en avant une réduction 
modérée mais néanmoins réelle des émissions de PM, NOx et 
B[a]P liées aux actions RT1 et RT2. Ce type d'action a 
également un effet rebond positif sur les nuisances sonores 
dans les logements.  

14 
Poursuivre et 
amplifier le « 

Fonds Air Bois » 

RT3 Poursuivre le fonds air bois   +++ +++ 0 +++   x x x 0 x x 0   

Les foyers ouverts et les appareils anciens contribuent 
fortement aux émissions atmosphériques du secteur résidentiel 
pour une production d’énergie très limitée (rendement 
énergétique inférieur à 40% voire 10% pour les cheminées) 
comparée aux appareils mis aujourd’hui sur le marché (75 % 
minimum). 
Le secteur résidentiel/tertiaire sur la vallée représente le plus 
grand émetteur de PM10 (63 % des émissions en 2015 - 
source Atmo 2017). L’utilisation du bois est la source principale 
des émissions de PM10. Le renouvellement des appareils 
polluants par des appareils plus performants a une incidence 
positive majeure sur les émissions de PM10, PM2,5 et de B[a]P 
selon les évaluations d'ATMO Auvergne-Rhône-Alpes 
(évaluation pour le remplacement de 3000 appareils individuels 
bois anciens peu performants par des appareils individuels bois 
neufs labelisés flamme verte).  

RT5 
S’appuyer sur le fonds air bois 

énergies pour l’amélioration de la 
connaissance 

  0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 0   

Une meilleure connaissance du parc de logements dans la 
vallée de l’Arve, de leurs modes de chauffage et de leurs 
habitudes permettrait une meilleure adaptation des aides du 
Fonds Air Bois Energie, mais également une meilleure 
évaluation des gains potentiels sur les émissions de polluants.  

15  
Développer un « 
Fonds Air Gaz » 

RT4 Développer un fonds air gaz   ++ ++ ++ +++   x x x 0 x x 0   

Les foyers ouverts et les appareils anciens contribuent 
fortement aux émissions atmosphériques du secteur 
domestique, pour une production d’énergie très limitée 
(rendement énergétique inférieur à 40% voire 10% pour les 
cheminées) comparée aux appareils mis aujourd’hui sur le 
marché (75 % minimum). 
Le secteur résidentiel/tertiaire sur la vallée représente le plus 
grand émetteur de PM10 (63 % des émissions en 2015 - 
source Atmo 2017). L’utilisation du bois est la source principale 
des émissions de PM10. Le remplacement de 1000 appareils 
individuels bois anciens et 1000 appareils anciens fioul par des 
appareils neufs au gaz naturel contribue fortement aux 
réductions des émissions du résidentiel-tertiaire en B[a]P et, de 
manière moindre mais néanmoins notable en PM et NOx. 

 
  

Effets notables probables : 

Enjeux 

Limiter les émissions de 
polluants 

atmosphériques 

Limiter l'exposition des 
populations aux pollutions de l'air 

Assurer une gestion rationnelle de l'espace, 
préserver la qualité des milieux et la biodiversité 

Atténuer le changement climatique et 
maîtriser  la consommation et la 

production d'énergie 

Limiter les nuisances sonores 
et olfactives 

Préserver la qualité paysagère 

· Réduction des 
émissions de 
polluants 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution de 
fond 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution aiguë  

· Réduction des pollutions sur les zones Natura 
2000 

· Réduction de l'oxydation 
· Réduction de la contamination des milieux et 

de la biodiversité par les retombées 
d'hydrocarbures  

· Réduction des consommations 
d'énergie dans les logements 

· Réduction des consommations de 
bois de chauffage 

· Réduction des émissions de GES 

· Réduction des nuisances 
sonores dans les 
logements 

· Intégration paysagère des 
opérations de rénovation des 
logements (incertain) 

· Amélioration de l'image du 
territoire par la réduction des 
nuisances et de la pollution 

 
  



· Défi 7 : ACTIVITE ECONOMIQUES 

Mesures PPA   
Polluants atmosphériques 

visés par le PPA 
  Autres polluants et nuisances   

Justification 

Actions 

Correspondance avec 

les anciennes 

références 

Intitulé mesures    PM10 PM2,5 NOx B[a]P   COV SO2 Métaux NH3 GES Odeurs  Bruit   

16 
Améliorer la 

connaissance des 
émissions des 

acteurs 
économiques pour 
mieux les maîtriser 

AE3 
Améliorer la connaissance des 

émissions du secteur 
économique (hors ICPE) 

  0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 0   

Cette action ne présente pas d'impact direct sur les émissions de 
polluants et GES ainsi que les nuisances. Elle permet toutefois 
d'améliorer les connaissances en matière d'émissions des 
activités économiques hors ICPE 

AE6 
Mieux connaître et plus 

maîtriser les émissions des 
ICPE 

  0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 0   
Cette action ne présente pas d'impact direct sur les émissions de 
polluants et GES ainsi que les nuisances. Elle permet toutefois 
d'améliorer les connaissances en matière d'émissions des ICPE 

17 
Poursuivre l’aide 

publique 
environnementale 

et à 
l’investissement 
des opérateurs 
économiques 

AE1 
Mettre en place un guichet 

unique d’appui aux opérateurs 
économiques 

  x x x x   x x x 0 +/- +/- +/-   

L'appui aux acteurs économiques permet de réduire les émissions 
de polluants des acteurs du secteur industriel (notamment SO2, 
PM, NOx). Les effets sur les GES, les odeurs et le bruit 
dépendent par contre de la mise en œuvre des mesures mises en 
place dans les industries. L'action peut également être sans effet 
sur ces flux.  

AE2 

Poursuivre l'aide publique 
environnementale aux acteurs 

économiques (fonds air 
industrie, fonds air 

entreprises… pour 50% 
supporté par l'entreprise / hors 

FAI CCFG antérieur) 

  + + x +   x x x 0 +/- +/- +/-   

L'appui aux acteurs économiques permet de réduire les émissions 
de polluants des acteurs du secteur industriel (notamment SO2, 
PM, NOx). Les effets sur les GES, les odeurs et le bruit 
dépendent par contre de la mise en œuvre des msures mises en 
place dans les industries. L'action peut également être sans effet 
sur ces flux. Les évaluations d'ATMO Auvergne-Rhône-Alpes 
mettent en évidence une contribution de cette action sur les 
émissions de PM et de B[a]P (entreprise SGL) pour le secteur 
"activités économiques" même modérée au regard du tendanciel. 

 

Effets notables probables : 

Enjeux 

Limiter les émissions de 
polluants 

atmosphériques 

Limiter l'exposition des 
populations aux pollutions de l'air 

Assurer une gestion rationnelle de l'espace, 
préserver la qualité des milieux et la biodiversité 

Atténuer le changement climatique et 
maîtriser  la consommation et la 

production d'énergie 

Limiter les nuisances sonores 
et olfactives 

Préserver la qualité paysagère 

· Réduction des 
émissions de 
polluants 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution de 
fond 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution aiguë  

· Réduction du phénomène d'acidification des 
milieux 

· Réduction des pollutions sur les zones Natura 
2000 

· Réduction de l'oxydation 
· Réduction de la contamination des milieux et 

de la biodiversité par les retombées 
d'hydrocarbures  

· Réduction des émissions de GES 
(incertain) 

· Réduction des nuisances 
sonores et olfactives 
(incertain) 

· Amélioration de l'image du 
territoire par la réduction des 
nuisances et de la pollution  

 
  

· Défi 8 : SECTEUR DE LA CONSTRUCTION 

Mesures PPA   
Polluants atmosphériques 

visés par le PPA 
  Autres polluants et nuisances   

Justification 

Actions 

Correspondance avec 

les anciennes 

références 

Intitulé mesures    PM10 PM2,5 NOx B[a]P   COV SO2 Métaux NH3 GES Odeurs  Bruit   

18 
Agir sur les 

émissions du 
secteur de la 

construction, de la 
production et de la 
transformation de 

matériaux 

AE7 

Agir sur les émissions du 
secteur de la production, de la 
transformation et du transit des 

matériaux 

  + + x x   x 0 x 0 x +/- +/-   

Les évaluations d'ATMO Auvergne-Rhône-Alpes mettent en 
évidence une contribution de cette action par rapport au de 
référence pour le secteur 'activités économiques' non négligeable 
mais néanmoins modérée pour la réduction des émissions de 
particules (AE7 et AE8). L'évaluation ne porte que sur les objectifs 
de gains en émissions de particules. Toutefois, la mesure portant 
également sur les transports, il est considéré que celle-ci influe 
également sur les émissions des autres polluants 
atmosphériques, GES et nuisances. 

AE8 
Agir sur les émissions du 
secteur de la construction 

(BTP) 
  + + 0 0   0 0 0 0 0 0 +/-   

Les évaluations d'ATMO Auvergne-Rhône-Alpes mettent en 
évidence une contribution de cette action par rapport au de 
référence pour le secteur 'activités économiques' non négligeable 
mais néanmoins modérée pour la réduction des émissions de 
particules (AE7 et AE8). 

19 
Promouvoir les 

entreprises 
exemplaires dont 

les « chantiers 
propres »  

AE5 
Promouvoir les entreprises 

exemplaires 
  x x x x   x x x x x x x   

La valorisation, le partage des actions engageantes et le passage 
à un caractère prescriptif en lien avec la procédure d’attribution 
des marchés permet de favoriser la réduction des émissions de 
l'ensemble des polluants et de GES, ainsi que des nuisances 
sonores et olfactives.  

20 
Mailler le territoire 
en installations de 

traitement des 
déchets inertes du 

BTP 

RD4 
Mailler le territoire de zones de 

déchets inertes du BTP 
  + + + +   x 0 x 0 x x x   

Selon les évaluations, les déchets inertes sur la vallée de l’Arve 
représentent 400 à 650 KT soit 4 à 6 fois plus que les ordures 
ménagères, et ils génèrent en moyenne 40000 voyages de 
camion de 50 km aller/retour. L’objectif est de rabaisser à 25 km 
les trajets effectués pour diviser par 2 les émissions de polluant 
liées à ce trafic poids lourd particulier. Les évaluations d'ATMO 
Auvergne-Rhône-Alpes mettent en évidence une influence de 
l'action sur les PM, les NOx et B[a]P très modérée pour le secteur 
comparativement au scénario de référence. 

 
Effets notables probables : 

Enjeux 

Limiter les émissions de 
polluants 

atmosphériques 

Limiter l'exposition des 
populations aux pollutions de l'air 

Assurer une gestion rationnelle de l'espace, 
préserver la qualité des milieux et la biodiversité 

Atténuer le changement climatique et 
maîtriser  la consommation et la 

production d'énergie 

Limiter les nuisances sonores 
et olfactives 

Préserver la qualité paysagère 

· Réduction des 
émissions de 
polluants 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution de 
fond 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution aiguë  

· Réduction du phénomène d'acidification des 
milieux 

· Réduction des pollutions sur les zones Natura 
2000 

· Réduction de l'oxydation 
· Réduction de la contamination des milieux et 

de la biodiversité par les retombées 
d'hydrocarbures  

· Réduction des émissions de GES 
· Réduction des consommations 

d'énergie 
· Réduction des consommations 

d'énergie liées au transport 

· Réduction des nuisances 
sonores et olfactives 
(incertain) 

· Réduction des nuisances 
sonores et olfactives liées 
au transport 

· Amélioration de l'image du 
territoire par la réduction des 
nuisances et de la pollution  

  



· Défi 9 : MOBILITES  

Mesures PPA   
Polluants atmosphériques 

visés par le PPA 
  Autres polluants et nuisances   

Justification 

Actions 

Correspondance 

avec les anciennes 

références 

Intitulé mesures    PM10 PM2,5 NOx B[a]P   COV SO2 Métaux NH3 GES Odeurs  Bruit   

21  
Manager la mobilité à 
l’échelle de la vallée 
via une « conférence 

des mobilités » 

T4 
Manager la mobilité à l’échelle 

de la vallée via une 
« conférence des mobilités » 

  + + ++ +  x 0 x 0 x x x  

Une action concertée pour la mobilité aura une incidence positive 
sur les émissions de polluants, de GES et sur les nuisances 
associées aux véhicules de transport. Les évaluations réalisées 
par ATMO Auvergne-Rhône-Alpes mettent en évidence une 
contribution positive de cette mesure à la réduction des émissions 
de NOx, de PM et de B(a)P du secteur des transports par rapport 
au scénario de référence (cette action a été évaluée avec l'action 
T6 relative à l'offre ferroviaire et l'action T7 concernant le 
développement de l'usage du vélo) 

AG3 
Favoriser les échanges de 
parcelles entre agriculteurs 

  0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 0   

L'action concerne pour l'heure la réalisation d'une phase d'étude 
et d'animation, elle ne permet donc pas à ce stade de limiter les 
émissions et nuisances même si la réorganisation parcellaire 
constitue un levier important pour limiter les émissions de 
polluants par les engins agricoles (notamment de NOx et de 
PM10) par réduction des distances de trajet entre les parcelles et 
l'exploitation. 

22 
Renforcer l'offre 

ferroviaire dans la 
vallée pour offrir des 

alternatives à 
l'autosolisme et 

accompagner les 
changements de 
comportement 

T3 
Changer de comportement et 

alternatives à la voiture – 
Massifier le covoiturage 

  + + ++ +  x 0 x 0 x x x  

Les transports routiers sont responsables de 66% des émissions 
de NOx et de 20% des émissions de particules fines et ils sont en 
outre responsables de la surexposition des populations résidant 
en proximité immédiate des grandes voiries routières. Le 
covoiturage et le stop organisé permettent de réduire les 
émissions de polluants, de GES, d'odeurs et de bruit associées 
au transport par la réduction du nombre de véhicules sur les 
routes. Les évaluations réalisées par ATMO Auvergne-Rhône-
Alpes mettent en évidence une contribution positive de cette 
mesure à la réduction des émissions de NOx, de PM et de B(a)P 
du secteur des transports par rapport au scénario de référence.  

T7 Développer l’usage du vélo   + + ++ +  x 0 x x x x x  

Le développement de l'usage du vélo, notamment pour les 
déplacements domicile-travail permettra de réduire l'usage de 
certains autres modes de transport, notamment routier, et, par 
voie de conséquence, modifiera les émissions de polluants, de 
GES, d'odeurs et de bruit liées à ces modes de transport. Pour 
rappel, les transports routiers sont par exemple responsables de 
66% des émissions de NOx et de 20% des émissions de 
particules fines et ils sont en outre responsables de la 
surexposition des populations résidant en proximité immédiate 
des grandes voiries routières. Les évaluations réalisées par 
ATMO Auvergne-Rhône-Alpes mettent en évidence une 
contribution positive de cette mesure à la réduction des émissions 
de NOx, de PM et de B(a)P du secteur des transports par rapport 
au scénario de référence. (cette action a été évaluée avec l'action 
T6 relative à l'offre ferroviaire et l'action T4 concernant le 
management de la mobilité à l'échelle de la vallée via une 
"conférence des mobilités") 

T6 
Agir sur l’offre ferroviaire dans 

la vallée  
 + + ++ +  x 0 x 0 x x x  

La solidification de l'offre ferroviaire (notamment, avec la mise en 
place du Léman Express) permettra de réduire l'usage de certains 
autres modes de transport, notamment routier, et, par voie de 
conséquence, modifiera les émissions de polluants, de GES, 
d'odeurs et de bruit liées à ces modes de transport. Pour rappel, 
les transports routiers sont par exemple responsables de 66% des 
émissions de NOx et de 20% des émissions de particules fines et 
ils sont en outre responsables de la surexposition des populations 
résidant en proximité immédiate des grandes voiries routières. 

Les évaluations réalisées par ATMO Auvergne-Rhône-Alpes 
mettent en évidence une contribution positive de cette mesure à 
la réduction des émissions de NOx, de PM et de B(a)P du secteur 
des transports par rapport au scénario de référence. (cette action 
a été évaluée avec l'action T4 relative au management de la 
mobilité à l'échelle de la vallée via une "conférence des mobilités" 
et l'action T7 concernant le développement de l'usage du vélo) 

23 
Mettre en place des « 

Zones à Faibles 
Emissions » 

T11 
Préfigurer une zone de 

circulation restreinte / à faible 
émission 

 0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 0   

Préfigurer une ZCR n'aura pas d'effet direct sur la pollution 
atmosphérique, c'est seulement si elle est effectivement mise en 
œuvre qu'elle aura des effet bénéfiques notamment sur 
l'exposition des populations aux sources mobiles de pollution.  

 
Effets notables probables : 

Enjeux 

Limiter les émissions de 
polluants 

atmosphériques 

Limiter l'exposition des 
populations aux pollutions de l'air 

Assurer une gestion rationnelle de l'espace, 
préserver la qualité des milieux et la biodiversité 

Atténuer le changement climatique et 
maîtriser  la consommation et la 

production d'énergie 

Limiter les nuisances sonores 
et olfactives 

Préserver la qualité paysagère 

· Réduction des 
émissions de 
polluants 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution de 
fond 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution aiguë  

· La réduction des émissions de polluants tels 
que les NOx et les SO2 conduit à la réduction 
du phénomène d'acidification des milieux 

· Réduction des pollutions sur les zones Natura 
2000 

· Réduction de l'oxydation 
· Réduction de la contamination des milieux et 

de la biodiversité par les retombées 
d'hydrocarbures  

· Réduction des émissions de GES 
· Réduction des consommations 

d'énergie liées au transport 

· Réduction des nuisances 
sonores associées au 
transport 

· Intégration paysagère des 
infrastructures de mobilité et des 
projets d’aménagement 

· Amélioration de l'image du 
territoire par la réduction des 
nuisances et de la pollution  

 
  



· Défi 10 : PARC ROULANT 

Mesures PPA   
Polluants atmosphériques 

visés par le PPA 
  Autres polluants et nuisances   

Justification 

Actions 

Correspondance 

avec les anciennes 

références 

Intitulé mesures    PM10 PM2,5 NOx B[a]P   COV SO2 Métaux NH3 GES Odeurs  Bruit   

24 
Accélérer et amplifier 
le renouvellement du 

parc de véhicules 

T1 
Accélérer et amplifier le 

renouvellement du parc de 
véhicules 

  + + ++ +  x 0 x 0 x x x  

Les transports routiers sont responsables de 66% des émissions 
de NOx et de 20% des émissions de particules fines et ils sont en 
outre responsables de la surexposition des populations résidant 
en proximité immédiate des grandes voiries routières. Les 
véhicules électriques, hydrogènes et GNV n'émettent pas de PM 
à l’échappement et pas ou très peu de NOx. 
Ainsi le renouvellement du parc un effet positif sur les émissions 
de PM et NOx mais également de BaP, de GES, d'odeurs et de 
bruit associés à l'utilisation de véhicules thermiques. Les 
évaluations réalisées par ATMO Auvergne-Rhône-Alpes mettent 
en évidence une influence de cette mesure vis à vis du tendanciel 
par rapport au secteur transport notable pour les NOx et modérée 
pour les PM et B[a]P (cette action a été évaluée avec l'action T2 
relative au renforcement du maillage des stations GNV) 

AG2 
Renouveler le matériel agricole 

et forestier, en particulier les 
engins à moteur thermique 

  x x x x   x x x x x 0 x   

Le renouvellement du matériel agricole et forestier permet de 
réduire les émissions de polluants et GES ainsi que les nuisances 
sonores et olfactives du secteur agrircole. Les tracteurs et engins 
agricoles et sylvicoles émettent en effet des PM10 et constituent 
la principale source d’émissions de NOx du secteur agricole. Les 
enfouisseurs et autres systèmes d’épandage précis/enterré 
permettent également de réduire les émissions de PM10 et de 
NH3 au moment de l’épandage. 

25 
Renforcer le maillage 

du territoire en 
énergies alternatives 

T2 
Renforcer le maillage des 

stations GNV 
  + + ++ +  x 0 x 0 x x x  

Les transports routiers sont responsables de 66% des émissions 
de NOx et de 20% des émissions de particules fines et ils sont en 
outre responsables de la surexposition des populations résidant 
en proximité immédiate des grandes voiries routières. Les 
véhicules électriques, hydrogènes et GNV n'émettent pas de PM 
à l’échappement et pas ou très peu de NOx. 
Demeurent les PM liés à l’utilisation des véhicules (usures de la 
route, des pneus et freins…). Le renforcement du maillage des 
stations de GNV permettra d'encourager davantage ce type de 
motorisation en remplacement de véhicules essence et/ou diesel 
et de réduire ainsi les émissions de polluants, de GES, d'odeurs 
et de bruit associés à ce type de véhicules. Les évaluations 
réalisées par ATMO Auvergne-Rhône-Alpes mettent en évidence 
une influence de cette mesure vis à vis du tendanciel par rapport 
au secteur transport notable pour les NOx et modérée pour les 
PM et B[a]P (cette action a été évaluée avec l'action T1 relative à 
l'accélération et l'amplification du renouvellement du parc de 
véhicules) 

  

Effets notables probables : 

Enjeux 

Limiter les émissions de 
polluants 

atmosphériques 

Limiter l'exposition des 
populations aux pollutions de l'air 

Assurer une gestion rationnelle de l'espace, 
préserver la qualité des milieux et la biodiversité 

Atténuer le changement climatique et 
maîtriser la consommation et la 

production d'énergie 

Limiter les nuisances sonores et 
olfactives 

Préserver la qualité paysagère 

· Réduction des 
émissions de 
polluants 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution de 
fond 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution aiguë  

· Réduction du phénomène d'acidification des 
milieux 

· Réduction des pollutions sur les zones Natura 
2000 

· Réduction de l'oxydation 
· Réduction de la contamination des milieux et 

de la biodiversité par les retombées 
d'hydrocarbures  

· Réduction des émissions de GES 
· Réduction des consommations 

d'énergie liées au engins 
agricoles 

· Réduction des consommations 
d'énergie liées au transport 

· Réduction des nuisances sonores 
et olfactives associées aux 
émissions liées aux pratiques et 
engins agricoles 

· Réduction des nuisances sonores 
associées au transport 

· Amélioration de l'image du 
territoire par la réduction 
des nuisances et de la 
pollution  

 

  



· Défi 11 : TRANSPORT DE MARCHANDISE 

Mesures PPA   
Polluants atmosphériques 

visés par le PPA 
  Autres polluants et nuisances   

Justification 

Actions 

Correspondance 

avec les anciennes 

références 

Intitulé mesures    PM10 PM2,5 NOx B[a]P   COV SO2 Métaux NH3 GES Odeurs  Bruit   

26 
Rationaliser la 

logistique de proximité  

T5 
Rationaliser la logistique de 

proximité 
  x x x x  x 0 x x x x x  

L'optimisation des flux moyenne et longue distance permet de 
réduire le nombre de kilomètres parcourus et, par voies de 
conséquence, réduire les émissions de polluants, de GES et les 
nuisances sonores et olfactives. 

27 
Favoriser les modes 

de transports de 
marchandise les plus 
vertueux notamment 
le report de la route 

vers le fer 

T10 
Amplifier le report modal du 
trafic de marchandise par le 

train 
  x x x x  x 0 x 0 x x x  

L'amplification de l'usage des transports ferroviaires pour le trafic 
de marchandise permettra de réduire l'usage de certains autres 
modes de transport, notamment routier, et, par voie de 
conséquence, modifiera les émissions de polluants, de GES, 
d'odeurs et de bruit liées à ces modes de transport. Pour rappel, 
les transports routiers sont responsables de 66% des émissions 
de NOx et de 20% des émissions de particules fines et ils sont en 
outre responsables de la surexposition des populations résidant 
en proximité immédiate des grandes voiries routières. 

 
Effets notables probables : 

Enjeux 

Limiter les émissions de 
polluants 

atmosphériques 

Limiter l'exposition des 
populations aux pollutions de l'air 

Assurer une gestion rationnelle de l'espace, 
préserver la qualité des milieux et la biodiversité 

Atténuer le changement climatique et 
maîtriser la consommation et la 

production d'énergie 

Limiter les nuisances sonores et 
olfactives 

Préserver la qualité paysagère 

· Réduction des 
émissions de 
polluants 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution de 
fond 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution aiguë  

· Réduction du phénomène d'acidification des 
milieux 

· Réduction des pollutions sur les zones Natura 
2000 

· Réduction de l'oxydation 
· Réduction de la contamination des milieux et 

de la biodiversité par les retombées 
d'hydrocarbures 

· Réduction des émissions de GES 
· Réduction des consommations 

d'énergie liées au transport 

· Réduction des nuisances sonores 
liées au transport routier 

· Amélioration de l'image du 
territoire par la réduction 
des nuisances et de la 
pollution  

 

  

· Défi 12 : RESSOURCES & DECHETS  

Mesures PPA   
Polluants atmosphériques 

visés par le PPA 
  Autres polluants et nuisances   

Justification 

Actions 

Correspondance 

avec les 

anciennes 

références 

Intitulé mesures    PM10 PM2,5 NOx B[a]P   COV SO2 Métaux NH3 GES Odeurs  Bruit   

28 
En application 
de la Loi TECV 
et du PRPGD, 

diminuer la 
production et le 

transport de 
déchets, 

anticiper la 
future 

organisation du 
traitement des 

déchets en 
optimisant leurs 

valorisations 

RD1 
Diminuer la production de déchets en 
cohérence avec le Plan Régional de 

Prévention et de Gestion des Déchets  
  x x x x   x x x 0 x x 0   

La réduction de la production de déchets a un effet positif sur les 
émissions de polluants, de GES et d'odeurs.  

RD2 
Limiter le transport de déchets en 

cohérence avec le Plan Régional de 
Prévention et de Gestion des Déchets  

  x x x x   x x x 0 x x 0   
La réduction du transport de déchets a un effet positif sur les 
émissions de polluants, de GES et les nuisances.  

RD5 

Anticiper le territoire de demain en 
étudiant une nouvelle organisation de la 
collecte et du traitement des déchets sur 

l’ensemble du territoire en cohérence 
avec le Plan régional de prévention et 

de gestion des déchets (PRPGD) 

  0 0 0 0   0 0 0 0 0 0 0   
L'étude portant sur la suppression ou non de l'UIOM de Passy, n'a 
en soi, pas d'impact sur les émissions de polluants, de GES ou de 
nuisances. 

RD3 

Optimiser les émissions des installations 
de traitement de déchets et valoriser 

encore plus l'énergie issue des 
incinérateurs (tant que ces derniers sont 

en service) 

  x x x x   x x x 0 x 0 0   

Les incinérateurs sont sources de plusieurs types de polluants, 
notamment PM, Nox, POP, métaux lourds. La réglementation 
prévient ou limite les effets de l’incinération et co-incinération de 
déchets sur l’environnement. Toutefois, l’amélioration et 
l’optimisation des systèmes de traitements permettra de réduire 
au-delà des seuils réglementaires les émissions de polluants des 
incinérateurs de la vallée tandis que la substitution d’au moins une 
partie des consommations de chauffage au bois ou énergies 
fossiles par l’énergie calorifique produite par les incinérateurs 
permettra également de réduire les émissions associées. 

29 
Développer la 
méthanisation 

TR4 Développer la méthanisation  0 0 +/- 0   0 0 0 +/- +/- - 0   

La méthanisation peut émettre des polluants atmosphériques au 
moment du transport et du stockage des effluents mais ces 
émissions peuvent être canalisées avec des mesures appropriées 
de couvrement des camions et des effluents, tout dépend de la 
mise en œuvre de la mesure. Pendant le processus de 
méthanisation, du CH4 et du H2S peuvent s'échapper. Enfin la 
méthanisation peut engendrer des émissions d'odeurs 
importantes en raison de la nécessité de stocker des effluents 
d'élevage.  

30 
Développer une 

filière bois-
énergie locale 
et améliorer la 
gestion de la 

forêt 

AG4 
Développer une filière bois-énergie 

locale et efficace 
 x x x x   x x x 0 x x x   

La formation des professionnels de la filière bois-énergie au 
développement d'une filière locale et efficace présente des 
bénéfices en matière de réduction des émissions de polluants, de 
GES et de nuisances sonores et olfactives tout au long de la 
chaîne de production au travers de l'exploitation des ressources, 
de la réduction des transports, de la maîtrise de la qualité du bois-
énergie, de l'amélioration des usages et bonnes pratiques par la 
sensibilisation des usagers. 

AG5 
Maintenir et améliorer les capacités de 
stockage de CO2 et de filtration de l’air 

par la forêt et l’agriculture 
 x x x x   x x x 0 x 0 0   

La mise en œuvre d'une gestion forestière plus dynamique permet 
à la fois de réduire les émissions de polluants atmosphériques et 
de GES ainsi que la préservation des sols, des eaux et des 
paysages, au travers de : l'amélioration de l'exploitation de la 
forêt, ce qui rend celle-ci plus efficace en tant que puits de 
carbone et capteur de polluants mais également en tant que 
marqueur de la typicité des paysages alpins et de protecteur de 
l'érosion des sols etc. ; la réduction des transports du bois de 
construction (bois produit localement au lieu d’avoir recours à du 
bois importé d’une autre région ) ; l'amélioration de la maîtrise de 
la qualité du bois construction. 



Effets notables probables : 

Enjeux 

Limiter les émissions de 
polluants 

atmosphériques 

Limiter l'exposition des 
populations aux pollutions de l'air 

Assurer une gestion rationnelle de l'espace, 
préserver la qualité des milieux et la biodiversité 

Atténuer le changement climatique et 
maîtriser  la consommation et la 

production d'énergie 

Limiter les nuisances sonores 
et olfactives 

Préserver la qualité paysagère 

· Réduction des 
émissions de 
polluants 

· Emissions 
potentielles de NH3 
(incertain) 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution de 
fond 

· Réduction de l'exposition de la 
population à la pollution aiguë 

· Exposition potentielle des 
riverains aux émissions de 
NH3 (incertain)  

· Réduction du phénomène d'acidification des 
milieux 

· Réduction des pollutions sur les zones Natura 
2000 

· Réduction de l'oxydation 
· Réduction de la contamination des milieux et 

de la biodiversité par les retombées 
d'hydrocarbures  

· Acidification potentielle des milieux et de la 
biodiversité par les émissions de NH3 
supplémentaires 

· Préservation de la qualité des sols et des 
ressources en eau 

· Préservation des habitats forestiers et de la 
biodiversité des forêts 

· Valorisation de l'énergie produite 
par l'incinération des déchets 

· Augmentation potentielle des 
émissions de GES liées au 
processus de méthanisation 

· Maitrise de la production d'énergie 
renouvelable 

· Réduction des consommations 
d'énergie liées au engins 
agricoles 

· Réduction des nuisances 
sonores et olfactives 
associées aux pratiques et 
engins agricoles (incertain) 

· Augmentation des 
nuisances odorantes 

· Intégration paysagère des 
installations de méthanisation 

· Amélioration de l'image du 
territoire par la réduction des 
nuisances et de la pollution  

· Préservation des paysages 
forestiers de la vallée 
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Plan de Protection de l’Atmosphère de la vallée de l’Arve 2018-2023

Annexe 11 : les mesures de bon sens à adopter pour la qualité de l’air

Rappel contextuel     : mesures de bon sens à adopter

Dans le périmètre du PPA, la concentration en PM10 est principalement expliquée par des

émissions endogènes, essentiellement liées aux activités anthropiques. Leurs réductions,

à différentes échelles de temps et d’espace, ne pourront s’envisager que par un

changement des comportements, des habitudes et des usages.

Dans la suite de ce document, des mesures concrètes et prescriptives seront présentées.

Elles n’auront de sens que si elles s’inscrivent dans une démarche globale de prise de

conscience de ce problème et d’adaptation des modes de faire.

Les préconisations fournies dans ce chapitre ne doivent pas être considérées comme des

contraintes mais un chemin pour recouvrer une qualité de l’air satisfaisante dans l’aire

urbaine.

Résidentiel et tertiaire :

1. isoler le bâtiment : dans le même sens que d’autres politiques publiques,
notamment d’économie d’énergies et de dépenses, il est impératif de réduire les
besoins de chauffage des bâtiments. Il est inutile d’avoir un système de
chauffage performant dans un bâtiment mal isolé. La première des choses à
faire est donc de procéder à un diagnostic énergétique du bâtiment et de
réaliser les travaux nécessaires ;

2. avoir un système de chauffage principale à haut rendement : une fois le
bâtiment isolé, on peut envisager de changer le système de chauffage en
privilégiant les appareils les moins émetteurs (gaz ou bois « flamme verte ») ;

3. modérer la température de chauffage : il est recommandé de ne pas chauffer
au-delà de 19 °C dans les pièces de vie et de 17 °C dans les chambres.
S’habiller en fonction de la saison est le meilleur moyen d’atteindre le confort
sans chauffer exagérément ;

4. s’abstenir de faire des flambées d’agrément : elles ne participent peu ou pas au
chauffage du logement et produisent beaucoup de polluants, dont les particules.

Transport :

1. réduire les usages de la voiture : la distance moyenne parcourue en voiture
dans les centres urbains d’agglomération est inférieure à 2 km. C’est une
distance qui peut être réalisée à pied ou à vélo. Il suffit de faire quelques
déplacements en mode actif pour facilement permettre une baisse significative
des émissions ;

2. grouper ses déplacements ;

3. privilégier les transports en commun ou partagés, même ponctuellement.



Urbanisme :

1. densifier : la vallée de l’Arve est relativement étendue avec une densité assez
faible. Il est important qu’à l’avenir les orientations d’aménagements puissent
résolument et concrètement prendre en compte les problématiques
énergétiques, climatiques et de qualité de l’air, comme le prévoit la loi. Il
conviendra donc de densifier, de faciliter les déplacements en mode actif et de
desservir les principaux points d’activité de l’agglomération par des transports
en commun performants ;

2. privilégier les modes actifs et les transports en commun : en ce sens, le PPA
préconise de réduire l’accès aux véhicules particuliers pour favoriser celui aux
transports en commun et modes actifs (vélo, marche, etc.). Il importe donc que
les opérations d’aménagement préservent la continuité des cheminements
piétons et des pistes cyclables protégées ;

3. en zone urbaine, restreindre et promouvoir le chauffage par la biomasse aux
unités de forte puissance. La promotion de la filière bois-énergie est une des
orientations du SRCAE. La combustion de la biomasse est une source
importante de particules, notamment si elle ne s’effectue pas dans de bonnes
conditions d’humidité du combustible et d’apport de comburant. Les installations
industrielles peuvent contrôler ces paramètres et installer des systèmes de
filtration efficaces permettant de réduire l’impact sur la qualité de l’air.

La situation de la vallée de l’Arve est préoccupante et pourrait atteindre le niveau d’autres

agglomérations françaises. L’anticipation, en matière d’aménagement et d’équipement, doit

permettre justement, de ne pas se retrouver dans cette configuration à l’horizon 2030.

Ces recommandations relèvent souvent du bon sens mais ne sont pourtant pas toujours

appliquées. Par ailleurs, elles permettent, au-delà de l’amélioration de la qualité de l’air, de faire

des économies. En outre, il convient de souligner que les travaux d’isolation des logements et le

remplacement des chaudières, peuvent bénéficier d’aides financières directes ou de crédit

d’impôts. Enfin, les abonnements aux transports en commun sont pris en charge à 50 % par

l’employeur.
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Je protège  
la santé des jeunes enfants

Activités physiques d’intensité 
faible* ou modérée**

Je les maintiens en plein air  
comme à l’intérieur mais j’en 

limite la durée.
Je maintiens la récréation en prilivégiant les    

activités calmes.
* Activités qui n’entrainent pas d’essoufflement : marche 

lente, jeux calmes en cour de récréation et aux parcs, 
pétanque...

** Activités qui font respirer un peu plus vite mais 
n’empêchent pas de parler: marche d’un bon pas, vélo 

pratiqué de façon modérée, jeux actifs en cour de récréation 
et parcs, natation «plaisir»... 

Activités physiques intenses*
Je les reporte en plein air 

comme à l’intérieur.
J’évite les sorties à proximité des grands  

axes routiers aux heures de pointe .
* Activités qui entrainent un essoufflement : compétitions, 

cross, évaluations, marche rapide, jogging, vélo pratiqué de 
façon énergique, VTT, natation rapide, jeux collectifs, sports 

de combat, escalade... 

Je suis attentif à l’apparition de 
symptomes, particulierement 
chez les enfants vulnérables*.

( fatigue, mal de gorge, nez bouché, toux, 
essoufflement, sifflements respiratoires, 

palpitations…)
* Enfants atteints de pathologies cardiovasculaires ou 
respiratoires (asthme), diabétiques, immunodéprimés, 

affections neurologiques. 

Je continue d’aérer les locaux.
2 fois 10 min par jour, de préférence côté cour .

Je ne réduis pas la ventilation.

Affiche réalisée par Atmo Auvergne Rhône Alpes,Ville de Grenoble, Réseau français des Villes santé, ARS Auvergne Rhône Alpes, Collectif medecins Vallée de l’Arve
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Je protège  
la santé des sportifs

Activités physiques d’intensité 
faible* ou modérée**

Je les maintiens en plein air  
comme à l’intérieur.

J’évite les sorties à proximité des grands  
axes routiers aux heures de pointe .

* Activités qui n’entrainent pas d’essoufflement : marche 
lente, jeux calmes en cour de récréation et aux parcs, 

pétanque...

** Activités qui font respirer un peu plus vite mais 
n’empêchent pas de parler: marche d’un bon pas, vélo 

pratiqué de façon modérée, jeux actifs en cour de récréation 
et parcs, natation «plaisir»... 

Activités physiques intenses*
Je les reporte en plein air 

comme à l’intérieur.
* Activités qui entrainent un essoufflement : compétitions, 

cross, évaluations, marche rapide, jogging, vélo pratiqué de 
façon énergique, VTT, natation rapide, jeux collectifs, sports 

de combat, escalade... 

Je surveille les personnes 
vulnérables ou sensibles* : je 
réduis la durée des activités 

physiques faibles ou modérées 
et je suis attentif à l’apparition 

de symptomes.
( fatigue, mal de gorge, nez bouché, toux, 
essoufflement, sifflements respiratoires, 

palpitations…)
* Pathologies cardiovasculaires ou respiratoires (asthme), 

personnes de + de 65 ans, femmes enceintes, diabétiques, 
immunodéprimés, affections neurologiques, enfants. 

Je continue d’aérer les locaux.
2 fois 10 min par jour, de préférence côté cour .

Je ne réduis pas la ventilation.

Affiche réalisée par Atmo Auvergne Rhône Alpes,Ville de Grenoble, Réseau français des Villes santé, ARS Auvergne Rhône Alpes, Collectif medecins Vallée de l’Arve
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Je protège  
la santé des jeunes

Activités physiques d’intensité 
faible* ou modérée**

Je les maintiens en plein air  
comme à l’intérieur mais j’en 

limite la durée.
Je maintiens la récréation en prilivégiant les    

activités calmes.
* Activités qui n’entrainent pas d’essoufflement : marche 

lente, jeux calmes en cour de récréation et aux parcs, 
pétanque...

** Activités qui font respirer un peu plus vite mais 
n’empêchent pas de parler: marche d’un bon pas, vélo 

pratiqué de façon modérée, jeux actifs en cour de récréation 
et parcs, natation «plaisir»... 

Activités physiques intenses*
Je les reporte en plein air 

comme à l’intérieur.
J’évite les sorties à proximité des grands  

axes routiers aux heures de pointe .
* Activités qui entrainent un essoufflement : compétitions, 

cross, évaluations, marche rapide, jogging, vélo pratiqué de 
façon énergique, VTT, natation rapide, jeux collectifs, sports 

de combat, escalade... 

Je suis attentif à l’apparition de 
symptomes, particulierement 
chez les jeunes vulnérables*.

( fatigue, mal de gorge, nez bouché, toux, 
essoufflement, sifflements respiratoires, 

palpitations…)
* Jeunes atteints de pathologies cardiovasculaires ou 

respiratoires (asthme), diabétiques, immunodéprimés, 
affections neurologiques. 

Je continue d’aérer les locaux.
2 fois 10 min par jour, de préférence côté cour .

Je ne réduis pas la ventilation.

Affiche réalisée par Atmo Auvergne Rhône Alpes,Ville de Grenoble, Réseau français des Villes santé, ARS Auvergne Rhône Alpes, Collectif medecins Vallée de l’Arve
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Je protège ma santé
Femmes enceintes, personnes âgées, enfants et adolescents,       

personnes atteintes d’une maladie cardiovasculaire ou respiratoire

Activités physiques d’intensité 
faible* ou modérée**

Je les maintiens en plein air  
comme à l’intérieur mais j’en 

limite la durée.
J’évite les sorties à proximité des grands  

axes routiers aux heures de pointe .
* Activités qui n’entrainent pas d’essoufflement : marche 

lente, jeux calmes en cour de récréation et aux parcs, 
pétanque...

** Activités qui font respirer un peu plus vite mais 
n’empêchent pas de parler: marche d’un bon pas, vélo 

pratiqué de façon modérée, jeux actifs en cour de récréation 
et parcs, natation «plaisir»... 

Activités physiques intenses*
Je les reporte en plein air 

comme à l’intérieur.
* Activités qui entrainent un essoufflement : compétitions, 

cross, évaluations, marche rapide, jogging, vélo pratiqué de 
façon énergique, VTT, natation rapide, jeux collectifs, sports 

de combat, escalade... 

Je suis attentif à l’apparition de 
symptomes.

( fatigue, mal de gorge, nez bouché, toux, 
essoufflement, sifflements respiratoires, 

palpitations…)
* Pathologies cardiovasculaires ou respiratoires (asthme), 

personnes de plus de 65 ans, femmes enceintes, 
diabétiques, immunodéprimés, affections neurologiques, 

enfants. 

Je continue d’aérer les locaux.
2 fois 10 min par jour, de préférence côté cour .

Je ne réduis pas la ventilation.

Affiche réalisée par Atmo Auvergne Rhône Alpes,Ville de Grenoble, Réseau français des Villes santé, ARS Auvergne Rhône Alpes, Collectif medecins Vallée de l’Arve
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Je protège  
la santé des jeunes

Activités physiques d’intensité 
faible* ou modérée**

Je les maintiens en plein air  
comme à l’intérieur mais j’en 

limite la durée.
* Activités qui n’entrainent pas d’essoufflement : marche 

lente, jeux calmes en cour de récréation et aux parcs, 
pétanque...

** Activités qui font respirer un peu plus vite mais 
n’empêchent pas de parler: marche d’un bon pas, vélo 

pratiqué de façon modérée, jeux actifs en cour de récréation 
et parcs, natation «plaisir»... 

Activités physiques intenses*
Je les reporte en plein air 

comme à l’intérieur.
J’évite les sorties à proximité des grands  

axes routiers aux heures de pointe .
* Activités qui entrainent un essoufflement : compétitions, 

cross, évaluations, marche rapide, jogging, vélo pratiqué de 
façon énergique, VTT, natation rapide, jeux collectifs, sports 

de combat, escalade... 

Je suis attentif à l’apparition de 
symptomes, particulierement 
chez les jeunes vulnérables*.

( fatigue, mal de gorge, nez bouché, toux, 
essoufflement, sifflements respiratoires, 

palpitations…)
* Jeunes atteints de pathologies cardiovasculaires ou 

respiratoires (asthme), diabétiques, immunodéprimés, 
affections neurologiques. 

Je continue d’aérer les locaux.
2 fois 10 min par jour, de préférence côté cour .

Je ne réduis pas la ventilation.

Affiche réalisée par Atmo Auvergne Rhône Alpes,Ville de Grenoble, Réseau français des Villes santé, ARS Auvergne Rhône Alpes, Collectif medecins Vallée de l’Arve
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Je protège ma santé

Je sors normalement  
et maintiens mes activités

en plein air comme  
à l’intérieur.

Je programme uniquement des activités  
physiques d’intensité faible* ou modérée**.

* Activités qui n’entrainent pas d’essoufflement : marche 
lente, jeux calmes, pétanque...

** Activités qui font respirer un peu plus vite mais 
n’empêchent pas de parler: marche d’un bon pas, vélo 

pratiqué de façon modérée, jeux actifs, natation «plaisir»... 

Activités physiques intenses*
Je les reporte en plein air 

comme à l’intérieur.
J’évite les sorties à proximité des grands  

axes routiers aux heures de pointe .
* Activités qui entrainent un essoufflement : compétitions, 

cross, évaluations, marche rapide, jogging, vélo pratiqué de 
façon énergique, VTT, natation rapide, jeux collectifs, sports 

de combat, escalade... 

Personnes sensibles*.
Je suis attentif à l’apparition de symptômes 

évocateurs, comme : fatigue, mal de gorge, nez 
bouché, toux, essoufflement,  

sifflements, palpitations…
Je consulte le médecin  

ou le pharmacien si besoin.
* Personnes de plus de 65 ans à pathologie chronique 

respiratoire ou cardiaque.

Je continue à aérer les locaux.
2 fois 10 min par jour de préférence  
côté cour, en fin de matinée en hiver  

et en début de matinée ou la nuit l’été.
Je ne réduis pas la ventilation. 

Je n’utilise pas ma cheminée à foyer ouvert  
ni mon vieux poêle non performant

Affiche réalisée par Atmo Auvergne Rhône Alpes,Ville de Grenoble, Réseau français des Villes santé, ARS Auvergne Rhône Alpes, Collectif medecins Vallée de l’Arve



dépt (rappel) Nom du territoire Nom bénéficiaire Contenu fiche-action axe niveau 1 axe niveau 2

74 Faucigny Glières Bonneville biodiversité Aménagement d’espaces verts Démarrée 02/01/2017

74 Faucigny Glières Bonneville Mobilité / transport piste cyclable NA

74 Faucigny Glières Bonneville Bâtiment Rénovation bâtiment public Non démarrée 22/07/2016

74 Vallée de Chamonix-Mont-Blanc Chamonix-Mont-Blanc
Programme de reforestation de forêts à fonction de protection contre les risques naturels, touchées par le scolyte

biodiversité Démarrée 09/12/2016

74 Vallée de Chamonix-Mont-Blanc Chamonix-Mont-Blanc Bâtiment Rénovation bâtiment public Terminée 12/05/2016

74 Pays du Mont Blanc Combloux Acquisition de 5 V.A.E de service Mobilité / transport Acquisition VAE à renseigner 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Combloux Bâtiment Rénovation bâtiment public Non démarrée 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Contamines-Montjoie Acquisition de 10 V.A.E Mobilité / transport Acquisition VAE à renseigner 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Contamines-Montjoie
Acquisition de 2 véhicules légers électriques

Mobilité / transport Acquisition véhicule électrique à renseigner 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Contamines-Montjoie
Installation de 2 bornes de recharge électrique

Mobilité / transport à renseigner 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Contamines-Montjoie Bâtiment Rénovation bâtiment public à renseigner 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Cordon
Acquisition d’un véhicule de service léger électrique avec batterie

Mobilité / transport Acquisition véhicule électrique Démarrée 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Domancy
Acquisition d’un véhicule de service utilitaire électrique

Mobilité / transport Acquisition véhicule électrique Démarrée 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Domancy Bâtiment Rénovation bâtiment public Démarrée 25/02/2017

74 Faucigny Glières Faucigny Glières acquisition et pose de 36 conteneurs semi enterrés Déchets gestion des déchets Démarrée 22/07/2016

74 Faucigny Glières Faucigny Glières Mobilité / transport piste cyclable Démarrée 22/07/2016

74 Pays du Mont Blanc Acquisition de 2 VAE de service Mobilité / transport Acquisition VAE à renseigner 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Passy
Acquisition d’un véhicule de service léger électrique

Mobilité / transport Acquisition véhicule électrique Démarrée 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Passy
Acquisition d’un véhicule de service utilitaire électrique

Mobilité / transport Acquisition véhicule électrique Démarrée 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Passy
Acquisition d’un véhicule de service utilitaire benne électrique

Mobilité / transport Acquisition véhicule électrique Démarrée 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Passy Bâtiment Rénovation bâtiment public Démarrée 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Pays du Mont Blanc Achat de 2 V.A.E et de la station de recharge Mobilité / transport Acquisition VAE Démarrée 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Pays du Mont Blanc Education Non démarrée 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Pays du Mont Blanc Création de l’abri vélos Mobilité / transport parking vélo Démarrée 25/02/2017

Action 1 principale (dénominsa-
tion standardisée)

Montants HT 
prévisionnel

Subv TEPCV 
prévisionnelle

Etat d’avancement 
(annulée /non démarrée 

/démarré/ternimée)

signature 
convention 

(plan d’action 
initial ou 

complémentai
Actions en faveur de la biodiversité sur le territoire
_ Mise en place d’Hôtels à insectes et d’une grande variété de plantes vivaces et d’arbres fruitiers 
_ Plantation d’arbres endémiques propices à l’accueil de la biodiversité en ville
_ Remise à niveau des pratiques des agents afin de capitaliser les bonnes pratiques
_ Essai de végétalisation d’un espace gravillonné

Maintien et dévelop-
pement des végétaux

35 000 10 000

Réalisation (1 km) du maillon manquant de la véloroute qui traverse Bonneville, mais qui outre cet itinéraire, permettra de relier 
2 pôles majeurs d’attractivité de la ville, à savoir le pôle multimodal et le quartier du Bouchet d’une part, le centre-ville d’autre 
part.

Alternatives à la voi-
ture individuelle

hôtel de ville et siège de la CC Faucigny Glières : isolation de la toiture et au changement des menuiseries, mise en place d’un 
système de régulation sur le chauffage et changement de l’actuelle chaudière pour une chaufferie au gaz à condensation

Bâtiment – Eclairage 
public

266 000 50 000

Maintien et dévelop-
pement des végétaux

plantation et restauration 
d’arbres

40 000 32 000

Ecole Jacques BALMAT : Isolation d'une toiture et remplacement des menuiseries extérieures côté Nord Bâtiment – Eclairage 
public

233 000 186 400

Alternatives à la voi-
ture individuelle

12 500 10 000

Rénovation énergétique de la maison du tourisme de Combloux : 
Intervention sur le bâtiment : Isolation des murs par l’extérieur, Remplacement des menuiseries extérieures, Reprise de l’isola-
tion en toiture
Intervention sur les équipements : Changement d’énergie de chauffage (gaz), Séparation des circuits de chauffage, Optimisa-
tion de la régulation, Systèmes de ventilation mécanique, Rénovation de l’éclairage, Remplacement de la production d’ECS
Intervention sur la gestion : Remplacement des circulateurs, Neutralisation de la cuve à fioul

Objectif : Classe énergétique C, consommation 126 kWh/m²/an

Frais de MO : 36 000€
Rénovation énergétique du bâtiment : 400 000€

Bâtiment – Eclairage 
public

436 000 130 800

Alternatives à la voi-
ture individuelle

25 000 20 000

Diversification des 
vecteurs énergé-
tiques / pétrole

41 334 20 467

Diversification des 
vecteurs énergé-
tiques / pétrole

Installation de bornes de 
recharge

10 000 8 000

Rénovation énergétique du presbytère : 
- isolation par l’intérieur du presbytère et une isolation entre chevrons (après reprise couverture), 
- remplacement des lampes et luminaires par des appareils économes, 
- déstratificateurs pour l’église, 
- double vitrage pour le presbytère
- installation d’une VMC performante.

Objectif : Consommation de 34 MWh – 37 kWh EP /m²/an – Classe énergétique A

Bâtiment – Eclairage 
public

69 500 20 850

Diversification des 
vecteurs énergé-
tiques / pétrole

33 300 20 340

Diversification des 
vecteurs énergé-
tiques / pétrole

23 423 12 438

Rénovation énergétique complexe d’animation « la Tour Carrée » (Pour une surface de 1 500 m² (2 corps de bâtiments, 3 ni-
veaux)): 
Installation d’une chaudière fioul au sol à condensation, régulation automatique en fonction de la température extérieure, récu-
pérateur-condenseur sur les fumées avec surface d’échanges en céramique, faible niveau de NOx (classe NOx : 3 selon 
EN15034), rendement > 100%

Bâtiment – Eclairage 
public

20 835 6 251

conteneurs semi ou enterrés 
pour tri sélectif

715 000 200 000

Réalisation (1 km) du maillon manquant de la véloroute qui traverse Bonneville, mais qui outre cet itinéraire, permettra de relier 
2 pôles majeurs d’attractivité de la ville, à savoir le pôle multimodal et le quartier du Bouchet d’une part, le centre-ville d’autre 
part.

Alternatives à la voi-
ture individuelle

752 000 250 000

Office de tourisme de Saint-Ger-
vais-les-Bains

Alternatives à la voi-
ture individuelle

2 000 1 600

Diversification des 
vecteurs énergé-
tiques / pétrole

20 667 10 233

Diversification des 
vecteurs énergé-
tiques / pétrole

21 000 10 500

Diversification des 
vecteurs énergé-
tiques / pétrole

27 000 15 300

Rénovation énergétique du groupe scolaire de l’Abbaye : 
La commune de PASSY a délibéré le 24 novembre 2016 afin de lancer en mandat de maitrise d’ouvrage porté par la SPL 
OSER, une consultation pour un marché global de performance incluant la conception et la réalisation des travaux d’efficacité 
énergétique ainsi que l’exploitation-maintenance des bâtiments rénovés avec un engagement de performance énergétique de 
réduction de 53% les consommations d’énergies.
Les travaux envisagés sont :
- Isolation thermique par l’extérieur
- Remplacement des menuiseries non remplacées
- Mise en place de protections solaires sur les façades exposées
- Ventilation mécanique double flux avec récupération de chaleur
- Rénovation de l’éclairage
- Réfection des toitures bac acier et/ou terrasse
- Surisolation des faux-plafonds
- Rénovation de la chaufferie gaz naturel
- Isolation du plancher bas

Bâtiment – Eclairage 
public

1 020 000 306 000

Alternatives à la voi-
ture individuelle

14 000 11 200

concevoir et produire des maquettes Biodiversité sur 3 espèces d’invertébrés :
1 maquette en grand format à manipuler par les animateurs pour chaque espèce (3 maquettes en tout)
10 maquettes formats moyens pour le public pour chaque espèce (30 maquettes en tout)

Transition écologique 
et énergétique

mallette pédagogique / 
panneau de communication 
/scénographie

4 500 3 600

Alternatives à la voi-
ture individuelle

7 000 5 600
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74 Pays Rochois Pays Rochois Mobilité / transport Acquisition véhicule gaz Démarrée 25/02/2017

74 Pays Rochois Pays Rochois Education Démarrée 25/02/2017

74 Pays Rochois Pays Rochois Education Démarrée 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Praz sur Arly
Acquisition d’un véhicule de service léger électrique avec batterie

Mobilité / transport Acquisition véhicule électrique à renseigner 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Praz sur Arly
Installation d’une borne de recharge électrique

Mobilité / transport à renseigner 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Praz sur Arly biodiversité à renseigner 25/02/2017

74 Faucigny Glières EnR Déchets organiques méthaniseur sur STEP Non démarrée 02/01/2017

74 Pays du Mont Blanc Saint-Gervais-les-Bains Bâtiment Rénovation bâtiment public Non démarrée 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Sallanches Acquisition de 4 V.A.E de service Mobilité / transport Acquisition VAE Démarrée 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Sallanches
Acquisition d’un véhicule de service léger électrique

Mobilité / transport Acquisition véhicule électrique Démarrée 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Sallanches
Installation d’une borne de recharge électrique

Mobilité / transport Acquisition véhicule électrique Démarrée 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Sallanches
Acquisition de 2 véhicules hybrides légers

Mobilité / transport Acquisition véhicule hybride Démarrée 25/02/2017

74 Pays du Mont Blanc Sallanches Bâtiment Rénovation bâtiment public Démarrée 25/02/2017

74 Vallée de Chamonix-Mont-Blanc Servoz Bâtiment Rénovation bâtiment public Non démarrée 09/12/2016

74 Vallée de Chamonix-Mont-Blanc Servoz Bâtiment Rénovation bâtiment public Terminée 12/05/2016

74 Vallée de Chamonix-Mont-Blanc Vallée de Chamonix-Mont Blanc Mobilité / transport piste cyclable Terminée 12/05/2016

74 Vallée de Chamonix-Mont-Blanc Vallée de Chamonix-Mont Blanc Mobilité / transport piste cyclable Démarrée 09/12/2016

74 Vallée de Chamonix-Mont-Blanc Vallée de Chamonix-Mont Blanc Bâtiment Rénovation bâtiment public Terminée 12/05/2016

74 Vallée de Chamonix-Mont-Blanc Vallée de Chamonix-Mont Blanc Bâtiment Rénovation bâtiment public Démarrée 09/12/2016

74 Vallée de Chamonix-Mont-Blanc Vallée de Chamonix-Mont Blanc Bâtiment Rénovation logement privé Démarrée 12/05/2016

74 Vallée de Chamonix-Mont-Blanc Vallorcine Mobilité / transport piste cyclable Non démarrée 09/12/2016

Achat de véhicules fonctionnant au gaz naturel : 
- 6 véhicules légers (2 par an) : 108 000 €
- Camion benne de chantier : 120 000 €
- Benne à ordures ménagères : 240 000 €

Diversification des 
vecteurs énergé-
tiques / pétrole

468 000 374 400

installer des ruches et création d’une prairie fleurie avec des semences locales sur une ancienne décharge d’ordures ména-
gères (site pollué classé ICPE) Préservation des pol-

linisateurs
Communication et installation 
de ruchers

10 000 8 000

actions de communication sur projet de production du biométhane : 
réalisation d’une vidéo et des événements de promotion de l’utilisation des véhicules GNV en lien avec le projet Equilibre

Transition écologique 
et énergétique

sensibilisation au biométhane 
et véhicules GNV

15 000 12 000

Diversification des 
vecteurs énergé-
tiques / pétrole

33 300 20 340

Diversification des 
vecteurs énergé-
tiques / pétrole

Installation de bornes de 
recharge

5 000 4 000

fond pour la restauration des milieux naturels et agricoles pour des actions de propriétaires privés.
Les travaux qui bénéficieront du fond seront : débroussaillage, création ou réhabilitation de chemins d'accès, amélioration de la 
ressource en eau des animaux pâturant sur les sites. Les projets seront présentés par les propriétaires ou les exploitants et 
soumis à l'étude par une commission spécifique qui déterminera les projets éligibles et prioritaires chaque année.
Ce fond peut permettre la restauration de 4 à 5 hectares par an, mais aussi de stopper le phénomène de progression de la forêt 
et des broussailles continu depuis un siècle.

Maintien et dévelop-
pement des végétaux

lutte contre l’invasion des 
broussailles et de la forêt pour 
le maintien des espaces 
pastoraux

30 000 24 000

Régie intercommunale de traite-
ment des eaux

Co-digestion des boues de STEP et des bio-déchets du territoire de la CCFG
Adaptation de la Station d’épuration par la mise en place d’un méthaniseur
MO : CCFG

4 600 000 1 490 000

Rénovation énergétique du bâtiment de la Mairie : 
Poursuite de la campagne de changement des menuiseries extérieures (R+2)

Bâtiment – Eclairage 
public

35 000 10 500

Alternatives à la voi-
ture individuelle

10 000 8 000

Diversification des 
vecteurs énergé-
tiques / pétrole

19 635 9 405

Diversification des 
vecteurs énergé-
tiques / pétrole

5 000 4 000

Diversification des 
vecteurs énergé-
tiques / pétrole

32 315 24 352

Rénovation énergétique du gymnase de Vouilloux : 
- Reprise de la charpente existante du Gymnase dont le sous-dimensionnement est très prononcé avec des taux de travail en 
contrainte pouvant aller jusqu'à 535 % pour les arbalétriers. Le renfort de charpente est indispensable pour recevoir les pan-
neaux sandwich couverture tôle + isolant, en toiture.
- Changement de couverture avec un complexe thermique performant.
- Isolation extérieure des murs pignons et mise en place de bardage translucide triple peau.
- Installation d'une centrale de traitement d'air.
Objectif : Classe énergétique C, consommation 126 kWh/m²/an

Études et maîtrise d’œuvre : 150 000 €
Toitures : 535 000 €
Isolation – Parements : 480 000 €

Bâtiment – Eclairage 
public

1 165 000 349 500

Rénovation énergétique de la salle Jean Morel à Servoz (Remplacement des installations techniques et traitement de l'enve-
loppe du bâti).

Bâtiment – Eclairage 
public

200 000 160 000

mairie de Servoz : isolation des murs et changement des menuiseries Bâtiment – Eclairage 
public

75 414 30 000

Piste cyclable au carrefours du Crêt, des Rives et des Montquarts (hors coûts d'étude et de maîtrise d'ouvrage) : plateau sur-
élevé, sas  vélo, barrières, peinture en résine, et signalétique

Alternatives à la voi-
ture individuelle

133 700 106 960

Piste cyclable intercommunale
Réalisation de l'ouvrage au pont des Gaillands
MO : CC de vallée de Chamonix-Mont-Blanc

Alternatives à la voi-
ture individuelle

600 000 480 000

maison de santé des Houches : isolation thermique du toit Bâtiment – Eclairage 
public

120 800 96 640

Rénovation énergétique du Centre sportif intercommunal
MO : CC de Vallée de Chamonix-Mont-Blanc

Bâtiment – Eclairage 
public

800 000 640 000

65 rénovations sur 3 ans avec une subv de 1 500€/bouquet travaux + dépenses de communication du dispositif : 2500€ Bâtiment – Eclairage 
public

100 000 80 000

Réalisation de 3 passerelles cycles-piétons à Vallorcine passerelles du Nant, du Crétet et du Couteray
MO : Commune de Vallorcine

Alternatives à la voi-
ture individuelle

233 285 186 628
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